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Orientation fondamentale N°0 

S’ADAPTER AUX EFFETS DU CHANGEMENT CLIMATIQUE 

 
 

 
Les projections d’évolution climatique pour le bassin Rhône Méditerranée montrent des signes très 
nets qui annoncent un climat plus sec, avec des ressources en eau moins abondantes et plus 
variables. Des sécheresses plus intenses, plus longues et plus fréquentes sont attendues sur le 
bassin. La hausse des températures impliquera une diminution du couvert neigeux, du fait des 
moindres chutes de neige et d’une fonte accélérée. 

Les effets du changement climatique désormais mis en évidence sont les suivants :  

• l’augmentation des températures. La Méditerranée est un des secteurs au monde les plus 
concernés par le réchauffement. La température a augmenté d’environ 1°C entre 1901 et 
2000 en France métropolitaine. Selon les modèles, +3° C à + 5°C sont attendus d’ici 2080, 
avec plus de canicules en été et moins de jours de gel en hiver ;  
 

• une modification du régime des précipitations. Il pleuvra moins en été, et à long terme 
(horizon 2080), il pleuvra moins tout au long de l’année ;  
 

• un développement de l’évapotranspiration et un assèchement des sols, liés aux deux effets 
précédents et à d’autres facteurs comme les vents et la radiation.  

 
Ces effets ont et auront des incidences majeures sur les différents volets de la gestion de l’eau. Dans 
le bassin Rhône Méditerranée, l’enjeu principal est lié à la modification des régimes hydrologiques et 
aux tensions sur la ressource disponible.  
 
La diminution du manteau neigeux et les sécheresses estivales modifieront le régime hydrologique 
des cours d’eau prenant leur source en montagne avec des étiages hivernaux atténués et des étiages 
estivaux aggravés. Le Doubs, la Durance, le Rhône pourraient ainsi voir leurs étiages estivaux 
apparaître plus tôt dans l’année et être plus sévères (ex : le débit d’étiage du Rhône en 2050 serait 
inférieur de 30% par rapport à celui d’aujourd’hui). Les tensions sur la ressource en eau seront 
renforcées, alors que dès aujourd’hui 40% de la surface du bassin connaît des manques d’eau 
susceptibles d’entraver l’atteinte du bon état des eaux.  
 
Par ailleurs, les effets du changement climatique accentueront les phénomènes d’eutrophisation, sous 
les effets conjugués de l’augmentation des températures de l’eau, de l’éclairement, du manque d’eau 
dans les cours d’eau en été et du ralentissement des écoulements.  
 
La gestion des eaux pluviales devra faire face à l’augmentation de l’intensité des pluies susceptible 
d’aggraver les problèmes de ruissellement et ses conséquences sur les pollutions par débordement 
des réseaux d’eau usées et sur l’aggravation des crues.  
 
Du point de vue des risques d’inondation, le changement climatique réclame une gestion prudentielle 
du fait de l’intensification attendue des précipitations et des risques d’érosion et de submersion 
marine, même si les phénomènes de submersion marine devraient être de moindre ampleur en 
Méditerranée que sur d’autres côtes françaises.  
 
La biodiversité sera affectée alors qu’il est nécessaire de la renforcer. Les zones humides se 
révéleront des refuges essentiels pour les espèces et leurs habitats, si tant est qu’elles restent 
humides et que les autres facteurs de stress que le changement climatique (pollutions, urbanisation, 
…) n’altèrent pas leur fonctionnement. L’augmentation de la température de l’eau modifiera les aires 
de répartition des poissons (recul des populations salmonicoles au profit des cyprinicoles) : les 
obstacles à continuité écologique joueraient alors un rôle aggravateur.  
 

ENJEUX ET PRINCIPES POUR L'ACTION 
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Dans le domaine de la santé, l’augmentation de la température de l’eau peut favoriser le 
développement de bactéries et de virus pathogènes. Les cyanobactéries, qui se développent 
notamment dans les plans d’eau eutrophisés et qui posent des problèmes pour l’eau potable et la 
baignade, en sont un exemple. Dans le domaine de l’énergie, la production d’électricité d’origine 
nucléaire arrive en butée avec la température du Rhône en été. Les modifications hydrologiques 
auront des incidences sur les capacités de production des ouvrages hydroélectriques. Dans le 
domaine agricole, la demande en irrigation pourrait croître pour irriguer certaines cultures qui ne le 
sont pas aujourd’hui et sécuriser les revenus. Le secteur touristique sera également concerné (sports 
d’hiver avec les limites liées à l’enneigement naturel et artificiel, raréfaction estivales des ressources 
disponibles, …).  
 
Ces impacts sont particulièrement prégnants dans le bassin Rhône Méditerranée, marqué par la 
présence d’un climat méditerranéen, de secteurs de montagnes (Alpes, massif central, Jura, 
Pyrénées), du Rhône, ressource abondante mais pas inépuisable, mais aussi par une croissance 
démographique génératrice de pressions supplémentaires sur les milieux aquatiques et par des 
activités économiques de premier plan (industrie, énergie, agriculture, tourisme). 
 
La synthèse des connaissances scientifiques établie dans le cadre de la préparation du plan de 
bassin d’adaptation au changement climatique fait le constat d’une vulnérabilité généralisée du bassin 
Rhône Méditerranée au titre de ces enjeux. Elle a également permis d’identifier des territoires 
particulièrement vulnérables au titre de la disponibilité en eau, de l’assèchement des sols, des risques 
d’eutrophisation, de la biodiversité ou de l’enneigement. 
 
Face à ces constats, l’adaptation au changement climatique réclame une réponse ferme tout en étant 
proportionnée et graduée dans le temps.  
Elle passe d’abord par des actions de réduction des causes de vulnérabilité aux effets du changement 
climatique et par le développement de ses capacités à faire face. Il s’agit par exemple d’économiser 
durablement l’eau, de réduire les pollutions nutritives, de réduire l’imperméabilisation des sols, de 
restaurer la continuité biologique et le bon fonctionnement des milieux, de respecter les zones 
inondables, le cordon littoral et les zones humides. Ces mesures sont prévues par le SDAGE, le 
programme de mesures, le plan de bassin d’adaptation au changement climatique. Elles sont dites 
« sans regret » et doivent être mises en œuvre avec énergie, puisqu’elles sont bénéfiques tant pour 
l’atteinte du bon état des eaux que pour l’adaptation au changement climatique.  
 
Des mesures structurantes pour contrer les effets du changement climatique peuvent s’avérer 
nécessaires par la suite si les mesures précédentes ne suffisent pas. Elles ne doivent toutefois pas 
être excessivement anticipées du fait d’une part qu’elles peuvent présenter un coût économique et 
induire un risque sociétal et environnemental important, et d’autre part qu’il importe de laisser le temps 
aux mesures préventives de faire leur effet et aux connaissances scientifiques de mieux appréhender 
l’ampleur des effets du changement climatique avant de prendre des décisions portant sur des 
aménagements lourds et irréversibles. 
Autrement dit, il s’agit de privilégier les approches préventives devant les approches « curatives 
anticipées » : l’objectif est de ménager les milieux aquatiques pour éviter que la situation ne se 
dégrade plutôt que de prendre des mesures curatives lourdes avant même que la situation ne le 
justifie. 
 
Pour être pleinement opérationnelle, la stratégie du SDAGE doit être relayée par les politiques 
publiques, les filières économiques, les gestionnaires d’infrastructure. Aussi, la présente orientation 
fondamentale concerne au premier chef les dispositifs d’aides financières dans le domaine de l’eau 
(de l’agence de l’eau, des conseils généraux et régionaux), les schémas d’aménagement et de 
gestion des eaux (SAGE), les contrats de milieux, les schémas de cohérence territoriale (SCOT), les 
schémas régionaux de cohérence écologique (SRCE) et schémas régionaux du climat, de l'air et de 
l'énergie (SRCAE), les plans climat énergie territorial (PCET), le schéma inter régional du massif alpin, 
les orientations régionales forestières, les grands projets d’infrastructures et les acteurs économiques 
intervenant dans les domaines de l’agriculture, du tourisme, de l’énergie et de l’industrie. 
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LES DISPOSITIONS – ORGANISATION GENERALE   

ANTICIPER LES EFFETS DU CHANGEMENT CLIMATIQUE EN PREPARANT DES A PRESENT 
L’ADAPTATION DES POLITIQUES PUBLIQUES ET DES FILIERES ECONOMIQUES 

0-01 Renforcer la mise en œuvre des actions sur les territoires les plus vulnérables au changement 
climatique 

0-02 Assurer la non dégradation et garder raison au plan économique  

0-03 Développer la prospective en appui aux démarches de changement 

0-04 Agir de façon solidaire et concertée 

0-05 Affiner la connaissance pour réduire les marges d’incertitude et appuyer l’action  

 

 
 
Disposition 0-01 
Renforcer la mise en œuvre des actions sur les territoires les plus vulnérables au changement 
climatique 
 
[ Les territoires les plus vulnérables au changement climatique du point de vue de la disponibilité de la 
ressource en eau, du bilan hydrique des sols, de la biodiversité et des pollutions nutritives sont 
identifiés dans les cartes 0-A, 0-B, 0-C et 0-D ci-dessous. ] 
 
[Les dispositions 0-01 à 0-05 de la présente orientation fondamentale s’appliquent à tous les territoires 
du bassin Rhône-Méditerranée mais concernent les territoires identifiés dans ces cartes de façon 
particulièrement prégnante. ] 
 
[Sur ces territoires, la mise en œuvre des mesures du programme de mesures et des dispositions du 
SDAGE qui visent le bon état des eaux est d’autant plus nécessaire qu’elle répond à un enjeu fort 
d’adaptation au changement climatique. La mise en œuvre des différents outils prévus par le plan de 
bassin doit y être déclinée. ] 
 
[La liste des dispositions des différentes orientations fondamentales du SDAGE concourant à 
l’adaptation au changement climatique est mentionnée ci-dessous. Sont également rappelés les 
principes de travail à retenir en fonction de la vulnérabilité des différents territoires. ] 
 

 
 
 
 
 
 
 

  

LES DISPOSITIONS – LIBELLE DETAILLE 
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LISTE DES DISPOSITIONS DU SDAGE CONCOURANT A  
L’ADAPTATION AU CHANGEMENT CLIMATIQUE 

 
 
 [Remettre les masses d’eau en bon état est la meilleure façon de se préparer au changement 
climatique. Dès lors tout le SDAGE y concourt. 59 de ses dispositions (soit plus de la moitié des 
dispositions du SDAGE) contribuent très significativement à prévenir ou résorber des désordres liés 
au changement climatique. Elles sont mentionnées ci-dessous. ] 
 
 
Remarq ue :  
A ce stade, sont citées les dispositions du SDAGE 2010-2015 qui font actuellement l’objet de 
travaux d’actualisation. In fine seront mentionnées ici les nouvelles dispositions du SDAGE 
2016-2021.  
 

• [toutes les dispositions de l’orientation fondamentale n°1 « privilégier la prévention et les 
interventions à la source pour plus d’efficacité », excepté la disposition 1-06 sur l’évaluation 
des politiques publiques (soit 6 dispositions) ;  

 
• toutes les dispositions de l’orientation fondamentale n°2 « concrétiser la mise en œuvre du 

principe de non dégradation des milieux aquatiques » (soit 7 dispositions) ;  
 

• les dispositions 3-03 « développer les analyses économiques dans les projets » et 3-06 
« privilégier les financements efficaces susceptibles d’engendrer des bénéfices et d’éviter 
certaines dépenses » (soit 2 dispositions) ; 

  
• les dispositions 4-07 « intégrer les enjeux de l’eau dans les projets d’aménagement du 

territoire » et 4-09 « rechercher la cohérence des financements hors eau avec le principe de 
gestion équilibrée des milieux aquatiques » (soit 2 dispositions) ;  

 
• les dispositions 5A 01 « eaux pluviales », 5A 05 « adapter les conditions de rejets en milieu 

sensible » et 5A 06 « engager des programmes d’actions coordonnées en milieux sensibles » 
(soit 3 dispositions) ;  

 
• toutes les dispositions de l’orientation fondamentale n°5B consacrée à l’eutrophisation (soit 3 

dispositions) ;  
 

• les dispositions 5E 01 à 5E 06 relatives à la protection des captages d’eau potable et des 
ressources majeures (soit 6 dispositions) ;  

 
• les dispositions 6A 01 « préserver / restaurer les espaces de bon fonctionnement », 6A 02 

« « préserver / restaurer les bords de cours d’eau et boisements alluviaux », 6A 06 « gestion 
du trait de côte », 6A 08 « continuité », et 6A 09 « maitriser les impacts des nouveaux 
aménagements » (soit 5 dispositions) ;  

 
• les dispositions 6B 3 à 6B 8 sur la protection, la reconquête et la gestion des zones humides 

(soit 6 dispositions) ;  
 

• les dispositions 6C 03 « contribuer à la trame verte et bleue » et 6C 04 « réservoirs 
biologiques » (soit 2 dispositions) ;  

 
• toutes les dispositions de l’orientation fondamentale n°7 « atteindre l’équilibre quantitatif en 

améliorant le partage de la ressource en eau et en anticipant l’avenir » (soit 9 dispositions) ; 
 

• les dispositions 8-01 à 8-08 sur la réduction de l’aléa et de la vulnérabilité en termes de 
prévention des inondations (soit 8 dispositions). ] 
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1/ Pour ce qui concerne les territoires vulnérables au titre de la gestion quantitative de la 
ressource 
 
[Sur les territoires identifiés par les cartes 0-A et 0-B ci-après, les actions visent principalement à 
économiser l’eau et favoriser sa rétention au niveau des sols et des milieux aquatiques. Outre les 
dispositions prévues dans le cadre de la présente orientation fondamentale, ils sont particulièrement 
concernés par la mise en œuvre de l’orientation fondamentale n°7 du SDAGE « atteindre l’équilibre 
quantitatif en améliorant le partage de la ressource en eau et en anticipant l’avenir ». ] 
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2/ Pour ce qui concerne les territoires vulnérables au titre de la biodiversité 
 
[Sur les territoires identifiés par la carte 0-C ci-après, les actions visent principalement à préserver et 
restaurer l’hydrologie fonctionnelle, la continuité écologique des milieux, la morphologie des cours 
d’eau et les zones humides. Outre les dispositions prévues dans le cadre de la présente orientation 
fondamentale, ils sont particulièrement concernés par la mise en œuvre de l’orientation fondamentale 
n°6 du SDAGE « préserver et redévelopper les fonctionnalités naturelles des bassins et des milieux 
aquatiques ». ] 
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3/ Pour ce qui concerne les territoires vulnérables au titre des pollutions par les nutriments 
 
[Sur les territoires identifiés par la carte 0-D ci-après, les actions visent principalement à réduire les 
facteurs d’eutrophisation et de réchauffement des eaux. Outre les dispositions prévues dans le cadre 
de la présente orientation fondamentale, ils sont particulièrement concernés par la mise en œuvre de 
l’orientation fondamentale n°5B du SDAGE « lutter contre l’eutrophisation des milieux aquatiques ». ] 
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Disposition 0-02 
Nouveaux aménagements et infrastructures : éviter la mal adaptation, garder raison et 
s’inscrire sur le long terme 
 
Le SDAGE préconise d’éviter la « mal adaptation », qui peut avoir des répercussions importantes tant 
sur le plan environnemental, économique que social. A ce titre, bien évidemment, les actions menées 
ne doivent pas conduire à accroître la vulnérabilité des territoires aux aléas du changement 
climatique. Au-delà, les aménagements et investissements doivent autant que possible être 
réversibles et prendre en compte les évolutions à long terme dues au changement climatique. Il 
convient également d’observer une grande prudence vis-à-vis de mesures à impact important d’un 
point de vue économique, environnemental ou sociétal.  
 
Les mesures d’adaptation doivent être souples et progressives afin de permettre leur réévaluation au 
vu de l’ampleur réelle et quantifiée des effets du changement climatique qui sera affinée avec le temps 
et avec le développement des connaissances scientifiques.  
 
Ces principes doivent rester des points de vigilance permanents à l’échelle des territoires. 
 
Il est nécessaire de garder raison sur les investissements nouveaux et importants. Ils doivent faire 
l’objet d’une analyse économique sur le long terme (au moins 40 ans) pour s’assurer de leur 
pertinence et leur efficience dans la durée en intégrant les contraintes générées par les effets du 
changement climatique à long terme. Sont notamment concernés les investissements qui ont un 
impact significatif sur les masses d’eau, qui bénéficient de financements publics, et dont la durée 
d’amortissement s’étale sur plusieurs décennies. Des projections à long terme doivent être menées 
pour s’assurer de la pérennité de l’utilisation de l’aménagement en fonction des effets du changement 
climatique qu’il subira (exemples : aptitude d’une retenue de stockage à se remplir, fréquence 
d’enneigement pour la neige artificielle, infrastructures dans des zones littorales soumises à des 
risques d’érosion ou de submersion marine, etc.). Cette analyse économique intègre une évaluation 
par le maître d’ouvrage de l’application du principe de récupération des coûts des services liés à 
l’utilisation de l’eau (exemple : aqua domitia). 
 
Par ailleurs, à court terme, il est rappelé que tout aménagement ou infrastructure doit respecter 
l’objectif de non dégradation tel que défini dans l’orientation fondamentale n°2 pour ménager la 
résilience des milieux aquatiques. 
 
Les financements publics alloués à ces projets, les déclarations d’utilité publique et les procédures 
d’évaluation environnementale qui les concernent s’assurent du respect de la mise en œuvre de cette 
disposition. 
 
Disposition 0-03 
Développer la prospective en appui de la mise en œuvre des stratégies d’adaptation 

Les démarches de prospective à long terme doivent être développées progressivement à l’initiative 
des acteurs de l’eau (commissions locales de l’eau par exemple) et d’autres acteurs intervenant dans 
d’autres domaines : urbanisme (SCOT par exemple), agriculture, énergie, tourisme…  

Il importe que ces démarches soient menées collectivement et à l’échelle d’un territoire pertinent pour 
mettre en œuvre les actions d’adaptation découlant de l’analyse. Il importe en particulier que les 
démarches menées par les filières économiques soient concertées avec une diversité d’acteurs, y 
compris des acteurs extérieurs à la filière économique considérée stricto sensu (cf disposition 0-04 ci-
dessous), et que les résultats des travaux puissent être intégrés au niveau d’un territoire de projet.  

Les scénarios prospectifs devront notamment être évalués au regard de leurs impacts sur la 
ressource en eau disponible et l’état des milieux aquatiques, en tenant compte des effets du 
changement climatique.  

Ces démarches prospectives, fondées sur des scénarios constratés, auront pour objet de préciser les 
mesures d’adaptation à prévoir et leurs conditions de mises en œuvre, telles que par exemple : la 
réévaluation des conditions de rejet au vu de la baisse des débits d’étiage, la préparation de 
dispositifs de partage de l’eau pour des secteurs qui ne sont pas en déficit aujourd’hui mais qui 
risquent de le devenir, l’évaluation de la pérennité de certaines pratiques culturales, celle de 
l’enneigement articificiel en moyenne montagne (alors même que l’enneigenement naturel sera 
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moindre), les limites ou conditions à respecter concernant le développement de la population sur un 
territoire donné,  … 

 

Disposition 0-04 
Agir de façon solidaire et concertée 
 
Les stratégies d’adaptation au changement climatique doivent être élaborées et mises en œuvre de 
façon concertée en mobilisant une diversité d’acteurs, à l’image de ce que permettent par exemple les 
commissions locales de l’eau ou les conseils de développement.  

Elles doivent respecter le principe de solidarité territoriale à l’échelle des bassins versant ainsi que des 
systèmes de solidarité financière entre usages au sein des territoires. 
 
 
Disposition 0-05 
Affiner la connaissance pour réduire les marges d’incertitude et appuyer l’action 
 
L’horizon d’étude des changements climatiques se situe la plupart du temps entre 2050 et 2100. En 
effet avant 2050 il est difficile de faire la différence entre la variabilité climatique interannuelle et les 
tendances globales dues strictement à un réchauffement planétaire. Par ailleurs, les effets du 
changement climatique dans le bassin Rhône-Méditerranée sont difficiles à appréhender par les 
différents modèles du fait de la grande diversité naturelle du bassin (reliefs, pourtour méditerranéen).  
 
Si les grandes tendances à long terme sont aujourd’hui établies (augmentation des températures, 
baisse des précipitations, assèchement des sols), leur ampleur est difficile à quantifier. A cette marge 
d’incertitude sur le changement climatique lui-même s’ajoute une marge d’incertitude sur le lien entre 
le changement climatique et ses impacts potentiels sur les milieux aquatiques.  
 
Il importe donc de poursuivre les travaux de connaissance à large échelle pour réduire ces marges 
d’incertitude et aider à définir les mesures d’adaptation les plus pertinentes.  
 
Par ailleurs, à une échelle plus locale, il importe d’associer acteurs des territoires et scientifiques pour 
aborder ces sujets en ayant la meilleure appréhension possible des aléas climatiques sur les 
territoires concernés. L’appui apporté par la recherche est une clef de réussite pour la bonne 
appropriation des enjeux et pour la mise en œuvre de stratégies d’adaptation partagées et 
pertinentes. Ce type de démarche est à encourager dans le cadre des projets de territoires de gestion 
locale et concertée (SAGE, contrats de milieux, SCOT, …).  
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Orientation fondamentale N°1 

PRIVILEGIER LA PREVENTION ET LES INTERVENTIONS A LA SOURCE POUR 
PLUS D’EFFICACITE  

 
 

 
 
Prévenir vaut mieux que guérir. Prévenir, c’est souvent la solution la moins chère sur le long terme, 
voire la seule possible. Le SDAGE fait le choix d’une approche de développement durable et 
recherche les équilibres entre impératifs environnementaux, intérêts sociaux et réalismes 
économiques. La prévention prendra une place prépondérante quand le seul recours à une logique 
non durable de correction des impacts négatifs des activités aura été abandonné. Les logiques 
comme « mieux gérer avant d'investir » dans le domaine de la gestion de la ressource en eau ou 
« éviter – réduire – compenser » dans le domaine de la biodiversité méritent d’être amplifiées.  
 
Pour dépasser la timidité actuelle des politiques de prévention, le SDAGE doit aider à anticiper les 
problèmes à venir et à sortir des solutions trop sectorielles qui ne sont pas toujours adéquates pour 
prendre en compte les interactions complexes qui caractérisent les équilibres de l’eau (évolution des 
modes de production, produits utilisés par les professionnels, mais aussi pratiques des 
consommateurs, modes d'occupation de l'espace, etc.). 
 
Le SDAGE propose des actions concrètes de prévention : 
  

• la protection des captages d’eau potable est l’exemple même d’une économie financière 
possible à faire en prévenant les pollutions (jusqu’à 2,5 fois moins cher que de traiter l’eau 
polluée). De même les pollutions par les substances dangereuses méritent d’être arrêtées à la 
source pour s’économiser les impacts sur la santé et les milieux aquatiques (orientation 
fondamentale n°5) ; 
 

• les gaspillages d’eau aboutissent à des déficits d’eau en année sèche dont tous pâtissent et 
subissent un coût élevé. La chasse aux gaspillages et le rétablissement des équilibres de 
manière concertée entre les usagers de l’eau constitue une politique de prévention efficace et 
rentable (cf les orientations fondamentales n°zéro sur le changement climatique et n°7 sur la 
gestion quantitative de la ressource) ; 
 

• la préservation du bon fonctionnement des milieux est nécessaire à la biodiversité et utile à la 
société (ex : services rendus par les zones humides en termes d’autoépuration et de 
régulation des extrêmes hydrauliques). Le SDAGE prévoit des dispositifs pour assurer la non 
dégradation des milieux aquatiques (orientations fondamentales n°2 sur l’objectif de non 
dégradation et n°6 sur le fonctionnement des milieux aquatiques) ; 
 

• des dégâts graves faits par les inondations peuvent être prévenus par une politique de 
réduction de l’aléa. Le SDAGE promeut le respect de l’espace de la rivière (zones 
d’expansion de crue, zones inondables) et la réduction de l’imperméabilisation des sols 
(orientation fondamentale n°8) ; 
 

• les dommages environnementaux, l’augmentation des coûts de restauration des milieux à 
long terme, la dégradation de la gestion des services publics d’eau et d’assainissement 
doivent être évités. Tel est l’objet de l’orientation fondamentale n°3. 

 
Ces solutions doivent être calibrées dans la concertation locale entre les acteurs concernés. Le 
SDAGE recommande l’approche par comparaison d’options de gestion, en s’appuyant sur des 
scénarii d’évolution permettant d’évaluer les effets des évolutions prévisibles et de débattre des 
changements possibles sur la base de scénarii prospectifs alternatifs. 

ENJEUX ET PRINCIPES POUR L'ACTION 
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Pour assurer pleinement cette politique de prévention, le SDAGE ne se limite pas aux seuls outils de 
la gestion de l’eau et recourt aux autres leviers efficaces comme ceux de la politique d'aménagement 
du territoire ou d'autres politiques sectorielles. L'urbanisme occupe une place privilégiée pour la 
protection des milieux aquatiques, des ressources en eau et des capacités des milieux récepteurs. 
La prévention nécessite l’implication du plus grand nombre, citoyens, acteurs économiques, élus, 
responsables associatifs. Le SDAGE engage une politique de sensibilisation renforcée. L'ensemble 
des informations, ressources documentaires et connaissances relatives à la prévention est mis à 
disposition de tous et regroupée sur le site www.rhone-mediterranee.eaufrance.fr 
 
 
 

LES DISPOSITIONS – ORGANISATION GENERALE 

PRIVILEGIER LA PREVENTION ET LES INTERVENTIONS A LA SOURCE POUR PLUS D'EFFICACITE 

 
1. Afficher la prévention comme un 

objectif fondamental 
 

 
2. Mieux anticiper  

 
3. Rendre opérationnels les outils  

de la prévention 

1-01 Impliquer tous les acteurs 
concernés dans la mise en œuvre 
des principes qui sous-tendent un 
politique de prévention 

1-02 Développer les analyses 
prospectives dans les 
documents de planification 
aux échelles appropriées  

1-03 Orienter fortement les financements 
publics vers la prévention 

  1-04 Inscrire le principe de prévention de 
façon systématique dans la 
conception des projets et les outils 
de planification locale 

  1-05 Impliquer les acteurs de l'eau dans 
le développement de filières 
économiques privilégiant le principe 
de prévention 

  1-06 Systématiser la prise en compte de 
la prévention dans les études 
d'évaluation des politiques 
publiques 

  
1-07 Prendre en compte les objectifs du 

SDAGE dans les programmes des 
organismes de recherche 
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LES DISPOSITIONS – LIBELLE DETAILLE 

 
1. AFFICHER LA PREVENTION COMME UN OBJECTIF FONDAMENTAL  
 
Dispo sition 1-01  
Impliquer tous les acteurs concernés dans la mise en œuvre des principes qui sous-tendent 
une politique de prévention 
 
S'appuyant sur une valorisation des acquis des actions menées en matière de prévention, tous les 
acteurs de la politique de l'eau sont invités à afficher très clairement et à intégrer dans leurs politiques 
respectives les principes essentiels qui permettront de garantir la montée en puissance rapide d'une 
politique de prévention : 

• analyse systématique pouvant conduire à la remise en cause éventuelle des actions 
curatives ; 
 

• recherche systématique, dans tous les domaines, de stratégies d'action à la source, en 
vérifiant leur pertinence aux plans social, économique et environnemental ; 
 

• recherche, dans ce cadre, de partenariats entre les acteurs de l'eau et les acteurs hors eau, 
en faisant jouer au maximum les synergies possibles au service d'une politique de prévention. 

 
Les dispositions qui suivent donnent des pistes opérationnelles pour la mise en œuvre de ces 
principes. 
 
2. MIEUX ANTICIPER  
 
Disp osition 1-02  
Développer les analyses prospectives dans les documents de planification  

Dans l’optique d’améliorer l’intégration et l’anticipation des enjeux liés à l’état de l’eau et des milieux 
aquatiques, les documents de planification développent progressivement des analyses prospectives 
concernant l’eau. 

Ces analyses prospectives, qui consistent à examiner des variantes et différents futurs possibles à 
long terme, contribuent à éclairer les décisions à prendre aujourd’hui sur les actions nécessaires à la 
protection de l’eau et des milieux aquatiques. Elles sont différentes mais complémentaires du scénario 
tendanciel qui envisage l’évolution plausible de la situation et des conséquences pour la gestion de 
l’eau « si rien de plus qu’aujourd’hui n’est entrepris » et si les dynamiques externes (économique, 
démographique, ...) se poursuivent à l’identique.  

Ces analyses prospectives doivent à la fois présenter un caractère exploratoire (ouvrir le champ des 
possibles) et normatif (intégrer dans la réflexion les différentes exigences réglementaires).  

Elles doivent être menées à l’échelle appropriée, c'est-à-dire celle à laquelle les acteurs concernés ont 
la capacité de mettre en œuvre les choix qui seront faits au vu de cette analyse. Sont concernés les 
documents de planification suivants, dans la mesure où les délais d’élaboration de ces documents le 
permettent : schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE), schéma de cohérence 
territoriale (SCOT), stratégie locale de gestion du risque d’inondation (SLGRI), schéma départemental 
des carrières (SDC), schéma régional climat air énergie (SRCAE), schéma régional de cohérence 
écologique (SRCE), plan régional de l’agriculture durable (PRAD), plan pluriannuel de développement 
forestier (PPRDF). Selon les cas, ces documents de planification peuvent prévoir une analyse 
prospective dédiée à l’eau, ou bien intégrer un volet « eau » dans les analyses prospectives menées 
sur le sujet dédié à l’objet du schéma. 

Ces analyses doivent porter sur les impacts des scénarios envisagés sur l’atteinte du bon état des 
eaux, la disponibilité de la ressource, l’état écologique et chimique des eaux, la qualité des milieux 
aquatiques et des zones humides, les risques pour la santé ou pour les inondations. Ces scénarios  
doivent tenir compte des changements globaux, notamment les effets du changement climatique sur 
les enjeux ciblés comme forts dans les différents territoires concernés. 
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L’évaluation environnementale de ces documents de planification permet de s’assurer de la bonne 
prise en compte de cette disposition et de ses enjeux associés. 

3. RENDRE OPERATIONNELS LES OUTILS DE LA PREVENTION  
 
Dispo sition 1-03  
Orienter fortement les financements publics dans le domaine de l'eau vers les politiques de 
prévention 
 
En référence aux instruments économiques prévus par la directive cadre sur l’eau, en complément 
des mesures de base, les institutions (Etat, agence de l'eau, collectivités) sont incitées à privilégier les 
aides financières aux actions préventives, en raison notamment de leur intérêt économique à long 
terme. 

Les organismes financeurs sont par ailleurs incités à mettre en place des règles globales d’éco-
conditionnalité dans l'attribution des aides publiques. Le SDAGE préconise à ce titre que chaque 
institution  renforce les règles permettant que les maîtres d'ouvrage mettent en œuvre une politique 
volontariste de gestion économe de la ressource, de préservation du fonctionnement des milieux, de 
préservation contre les pollutions diffuses, et répondant aux objectifs environnementaux de la 
directive. 
 
 
Disposition 1-04  
Inscrire le principe de prévention de façon systématique dans la conception des projets et les 
outils de planification locale 
 
Lors des différentes phases d'élaboration des SAGE et contrats de milieu, les conditions selon 
lesquelles a été traité le principe de prévention doivent être explicitées dans les divers domaines 
concernés : économie d'eau et partage de la ressource, développement des technologies propres en 
industrie, réduction des intrants en agriculture, lutte contre les pollutions diffuses dans les bassins 
d'alimentation de captage, préservation des champs d'expansion de crue, préservation du 
fonctionnement naturel des milieux et des zones humides… La portée juridique des objectifs et des 
zonages des SAGE doit être optimisée pour contribuer à rendre opérationnelle les actions préventives 
(règles de partage de l’eau et d’occupation du sol notamment). 
 
Les documents de planification visés à la disposition 1-02 ci-dessus doivent intégrer des actions 
préventives permettant l’atteinte du bon état des eaux. 

D'une façon plus générale, les services de l’Etat s’assurent que les projets soumis à décision 
administrative intègrent le principe « éviter – réduire – compenser » : éviter les aménagements ayant 
un impact fort sur les milieux aquatiques ; à défaut, justifier le caractère nécessaire d’un tel 
aménagement et réduire les impacts des aménagements nécessaires ; puis compenser les impacts 
inévitables. Ils incitent les maîtres d’ouvrage à intégrer ce principe dès la conception de leur projet. 

Dans ce cadre, l'application du principe de prévention doit notamment conduire à préserver les 
capacités fonctionnelles des milieux. 

Les mesures compensatoires éventuelles porteront notamment sur la restauration des capacités 
fonctionnelles et de la biodiversité des milieux aquatiques et des zones humides. 
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Disposition 1-05  
Impliquer les acteurs institutionnels du domaine de l’eau dans le développement de filières 
économiques privilégiant le principe de prévention 
 
Les acteurs institutionnels du domaine de l'eau doivent se rapprocher des filières économiques pour 
aider et inciter à faire émerger sur le marché des produits de consommation répondant au principe de 
prévention, en veillant à recueillir l'adhésion simultanée des producteurs et des consommateurs. Un 
soutien particulier pourra ainsi être apporté aux modes de production moins consommateurs d'eau ou 
moins polluants. Le SDAGE préconise à ce titre aux acteurs du bassin de relayer les actions menées 
au niveau national sur ce sujet (par exemple par l'OSEO-ANVAR) et souligne l'intérêt d'initier 
certaines actions plus régionales ou locales en veillant à : 

• prendre en compte les attentes des consommateurs en termes de coûts et de performance 
des produits ; 
 

• développer la concertation avec les professionnels ; 
 

• prendre en compte les nécessaires délais d’adaptation des moyens de production et des 
circuits de marchés, un calendrier précis devant être défini au moins pour les court et moyen 
termes ; 
 

• développer des signes de qualité "eau et environnement" ; 
 

• soutenir l’innovation, notamment via l’expérimentation et le suivi des procédés innovants et via 
l’accompagnement de la prise de risque des maîtres d’ouvrage qui se lancent dans des 
projets innovants. 

 
 
Disposition 1-06 
Systématiser la prise en compte de la dimension préventive dans les études d'évaluation des 
politiques publiques 
 
Le SDAGE préconise que les études d’évaluation des politiques publiques intègrent la question de la 
prévention. En particulier, le SDAGE préconise que les études d'évaluation des politiques locales de 
l’eau et du programme de l’agence de l’eau analysent les modalités d'application opérationnelle du 
principe de prévention. 
 
 
Disposition 1-07 
Prendre en compte les objectifs du SDAGE dans les programmes des organismes de 
recherche 
 
Afin d’améliorer la réponse et l’accompagnement scientifique à la mise en œuvre de la directive cadre 
sur l’eau et des autres directives concernant l’eau (directive stratégie marine, directive nitrates, 
directive eaux conchylicoles par exemples), le SDAGE préconise que les organismes de recherche 
fondamentales ou appliquées (tels l’INRA, IFREMER, l’IRSTEA, le BRGM, le CNRS, les universités, 
etc.) :  
 

• intègrent d’une manière générale dans leurs travaux les réflexions nécessaires à 
l’amélioration des connaissances et du savoir permettant une bonne application de ces 
directives ; 
 

• mettent en œuvre en particulier des programmes de recherche et développement axés sur 
des politiques de prévention, par exemple pour soutenir des systèmes de productions 
économiquement performants, ou bien des politiques d’urbanisme et de développement 
économique, et répondant aux enjeux de gestion équilibrée de la ressource en eau. 
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Orientation fondamentale N°2 

CONCRETISER LA MISE EN ŒUVRE DU PRINCIPE DE NON DEGRADATION 
DES MILIEUX AQUATIQUES 

 
 

 
Le principe de non dégradation revêt deux dimensions. 
 
Au titre de la directive cadre sur l’eau, à l’échelle de la masse d’eau, il implique que la dégradation 
d'une masse d'eau d'un très bon état vers un bon état ou d'un bon état vers un état moyen n'est pas 
permise. De même, pour les masses d'eau qui ne sont pas en bon état, il n'est pas permis de passer 
vers un état encore inférieur (de l'état moyen vers l'état médiocre ou de l'état médiocre vers le 
mauvais état). 
La directive cadre sur l’eau prévoit également que la non dégradation de l’état des masses d’eau 
inclut la non remise en cause des bénéfices attendus des actions de restauration mises en œuvre en 
application du programme de mesures pour l'atteinte des objectifs des masses d’eau. 
Le non-respect de ces obligations concernant les masses d’eau constitue une infraction au sens de la 
directive cadre sur l’eau, à l’exception des projets jugés d’intérêt général majeur répondant aux 
critères de l’article 4.7 de la même directive et figurant dans la liste arrêtée par le préfet coordonnateur 
de bassin en référence à l’article R212-7 du code l’environnement. 
 
Au titre du code de l’environnement, à l’échelle plus locale, il s’agit d’assurer la préservation des 
écosystèmes aquatiques et des zones humides dans les conditions prévues à l’article L211-1 du code 
qui visent notamment le respect sur le long terme des équilibres écologiques et chimiques permettant 
de satisfaire les exigences de la gestion équilibrée et durable de la ressource en eau.  
 
De fait, la non dégradation implique la maîtrise des impacts individuels et cumulés des aménagements 
et activités humaines.  
 
Celle-ci est particulièrement nécessaire à la préservation des usages ou fonctions les plus exigeants 
vis-à-vis de la qualité et de la disponibilité de l’eau, en lien étroit avec les enjeux de santé humaine, et 
à la prévention de l’érosion de la biodiversité. Elle constitue le premier levier pour la préservation de la 
résilience des milieux eu égard aux effets attendus du changement climatique à l’échelle des 
territoires tels qu’abordés dans l’orientation fondamentale n°0.  
 
Le principal support de la mise en œuvre du principe de non dégradation est l’application exemplaire 
de la séquence « éviter-réduire-compenser » par les projets d’aménagement et de développement 
territorial. 
 
L’application du principe de non dégradation est requise dans le cadre de l’action réglementaire des 
polices de l’environnement (police de l’eau, des installations classées et des carrières) mais aussi 
dans le cadre des politiques sectorielles menées en dehors du domaine de l’eau (SCOT, projets 
d’infrastructures, développement des filières économiques…). Elle suppose d’assurer une meilleure 
prise en compte de l’environnement dans les processus de décision et d’orienter les différents 
scénarios d’aménagement vers la recherche systématique de la meilleure option environnementale 
dans une logique de développement durable. 
 

Les leviers opérationnels de mise en œuvre du principe de non dégradation proposés par les 
dispositions qui suivent ont par nature un caractère très transversal. Il est rappelé que d'autres 
dispositions du SDAGE déclinent ce principe de non dégradation dans les orientations fondamentales 
traitant de la pollution des eaux, de la qualité des milieux aquatiques, de la gestion quantitative de la 
ressource en eau et de la gestion de l’aléa inondation.  

 

 

ENJEUX ET PRINCIPES POUR L'ACTION 
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Il s’agit notamment des dispositions qui visent à :  

 
• préserver la qualité sanitaire des ressources destinées à l’alimentation humaine (orientation 

fondamentale 5 E « évaluer, prévenir et maîtriser les risques pour la santé humaine ») ; 
 

• optimiser les prélèvements et transferts d’eau dans une logique de partage de la ressource et 
de respect des équilibres naturels (orientation fondamentale n°7 « atteindre l’équilibre 
quantitatif en améliorant le partage de la ressource en eau et en anticipant l’avenir ») ; 
 

• définir des stratégies de maîtrise des pollutions au niveau local comme à l’échelle des bassins 
versants (orientations fondamentales n° 5A à 5D concernant la lutte contre les pollutions) ; 
 

• garantir les équilibres physiques et la capacité d’autoépuration des milieux aquatiques, 
soutenir les fonctions et services essentiels des zones humides (orientation fondamentale n°6 
A à 6 B) ;  
 

• articuler de manière optimale la protection du fonctionnement naturel des milieux avec la lutte 
contre les inondations (orientation fondamentale n°8) ; 
 

• ne pas compromettre le respect des objectifs propres aux zones identifiées dans le registre 
des zones protégées du bassin Rhône-Méditerranée (registre des zones protégées). 

 
 
 

LES DISPOSITIONS – ORGANISATION GENERALE 

CONCRETISER LA MISE EN ŒUVRE DU PRINCIPE DE NON DEGRADATION DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

2-01 Mettre en œuvre de manière exemplaire la séquence « éviter-réduire-compenser » 

2-02 Evaluer et suivre les impacts sur le long terme 

2-03 Contribuer à la mise en œuvre du principe de non dégradation via les SAGE et contrats de milieu 

2-04 Respecter le principe de non dégradation dans les projets de développement territorial 
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LES DISPOSITIONS – LIBELLE DETAILLE 

 
Disposition 2-01 
Mettre en œuvre de manière exemplaire la séquence « Eviter-Réduire-Compenser » 
 
Tout projet susceptible d'impacter les milieux aquatiques doit être élaboré en visant la non 
dégradation de ceux-ci et doit constituer, par sa nature et ses modalités de mise en œuvre, la 
meilleure option environnementale permettant de respecter les principes évoqués aux articles L. 211-1 
(gestion équilibrée et durable de la ressource en eau) et L. 212-1 du code de l’environnement 
(objectifs du SDAGE relatifs à l’atteinte du bon état des masses d’eau et au respect des zones 
protégées notamment). 
 
Pour cela, il est nécessaire de mettre en œuvre de manière exemplaire la séquence « Eviter-Réduire-
Compenser », ou séquence « ERC » pour assurer la meilleure prise en compte des enjeux 
environnementaux dès l’amont des projets, puis tout au long de leur élaboration.  
 
La séquence « ERC » s’applique, dans le cadre des procédures administratives d’autorisation ou 
d’approbation et de manière proportionnée aux enjeux environnementaux en présence, à tout projet 
impactant ou susceptible d’impacter l’environnement : projet individuel à impacts locaux, projet 
d’infrastructure, projet de plan ou de programme.  
 
Elle consiste à donner la priorité à l’évitement des impacts puis à l’identification des mesures 
permettant de réduire les impacts non évités. La question de la compensation ne se pose qu’en 
dernier lieu, une fois établies les meilleures solutions d’évitement puis de réduction des impacts du 
projet. 
 
Les solutions d’évitement des impacts doivent être recherchées dès l’amont du projet, par l’étude de 
plusieurs scénarios permettant de retenir : 
 

• la localisation du projet impactant le moins les milieux ; 
 

• les meilleures techniques disponibles à un coût économique acceptable. 
 
Les impacts qui n’auraient pas pu être évités doivent être suffisamment réduits pour ne plus constituer 
que des impacts négatifs résiduels les plus faibles possibles. 
 
Les mesures compensatoires doivent être envisagées en privilégiant une proximité fonctionnelle par 
rapport à la zone impactée dans une logique d’équivalence écologique au regard des impacts 
résiduels du projet et en recherchant un gain global positif. 
 
Les maîtres d’ouvrages établissent des propositions de mesures compensatoires après concertation 
avec les structures de gestion par bassin versant concernées et les services de l’Etat et de ses 
établissements publics. Ces concertations ont pour but d’orienter les mesures compensatoires vers 
des secteurs à fort enjeu du point de vue du bon fonctionnement des milieux aquatiques et de l’état 
des masses d’eau (rivières, plans d’eau, eaux côtières, lagunes…), notamment lorsque les milieux 
sont affectés au plan de l’hydromorphologie, y compris de leur capacité d’épuration naturelle des 
pollutions, ou dans le cas d’atteintes aux services et fonctions de zones humides. 
Les services de l’Etat en charge de l’instruction réglementaire au titre de la police de l’eau ou des 
installations classées pour la protection de l’environnement s’assurent que les dossiers relatifs aux 
procédures d’autorisation ou de déclaration apportent, pour chacune des étapes de la séquence 
« ERC », des éléments permettant de justifier les choix opérés au regard des enjeux 
environnementaux suivants : 
 

• l’état et les objectifs des masses d’eau impactées directement ou indirectement ; 
 

• les milieux qui ne constituent pas spécifiquement des masses d’eau (petits cours d’eau ou 
plans d’eau, zones humides, annexes fluviales…) mais qui participent aux équilibres naturels 
nécessaires au bon état d’une ou plusieurs masses d’eau ; 
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• les éléments constituant les espaces de bon fonctionnement tels que définis par l’orientation 
fondamentale 6A ; 
 

• les cumuls d’impact, prévisibles ou constatés, liés à l'augmentation de l'utilisation de la 
ressource et l'anthropisation des milieux (superficiels continentaux, souterrains, et littoraux) à 
l’échelle des bassins versants. 

 
Ils s’assurent également que les mesures de réduction d'impact et les éventuelles mesures 
compensatoires sont envisagées à l'échelle appropriée en fonction de l'impact prévisible des projets 
(tronçons de cours d'eau, portions de bassin versant, d'un ou plusieurs bassins versants, secteurs 
littoraux pertinents, hydro-écorégion pertinente…). Par ailleurs, les mesures réductrices d’impact et les 
éventuelles mesures compensatoires identifiées par les porteurs de projets doivent avoir un effet 
pérenne sur les milieux aquatiques. 
 
La mise en œuvre exemplaire de la séquence « ERC » ne préjuge pas de l’obtention de l’autorisation 
ou de l’approbation du projet, compte tenu des impacts résiduels non compensés ou d’autres 
dispositions réglementaires en dehors du domaine de l’eau. 
 
Elle doit enfin être l’occasion d’assurer la cohérence et la complémentarité des mesures 
environnementales prises au titre de différentes procédures réglementaires. Dans ce cadre, les 
services de l’Etat veillent à la bonne évaluation par les porteurs de projets des interactions entre les 
mesures proposées au titre de différentes thématiques environnementales et/ou procédures 
administratives. 
 
Les services de l’Etat intègrent les attendus d’une mise en œuvre exemplaire de la séquence « ERC » 
lors de la définition des politiques d’opposition à déclaration. 
 
Disposition 2-02 
Evaluer et suivre les impacts des projets sur le long terme 
 
Afin de mieux tenir compte du temps de réponse des milieux aquatiques, lorsque ceux-ci sont soumis 
à des pressions nouvelles, les services de l'Etat veillent à ce que les impacts des projets 
d’installations soumises à autorisation ou à déclaration au titre des articles L. 214-1 à L. 214-6 du 
code de l’environnement ou d’installations classées pour la protection de l'environnement définies à 
l'article L. 511-1 du même code soient évalués non seulement en termes d’impact immédiat mais 
aussi sur le long terme, notamment dans le cas de milieux à forte inertie (plans d'eau, eaux 
souterraines, zones humides par exemple) ou affectés sur le plan hydrologique et/ou morphologique. 
 
Afin d'améliorer la connaissance des impacts à moyen et long terme des installations soumises à 
autorisation au titre des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l’environnement et les retours 
d'expérience quant à l’efficacité des mesures réductrices d'impact mises en œuvre, les services de 
l’Etat définissent avec les gestionnaires concernés les modalités de suivi à long terme des éléments 
biologiques, physico-chimiques et hydromorphologiques pertinents pour les milieux impactés. Les 
modalités de ces suivis sont intégrées dans les actes administratifs correspondants. 
 
S’agissant des installations soumises à déclaration au titre des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de 
l’environnement, les préfets prescriront des modalités de suivi des milieux lorsque ceux-ci sont 
concernés par de forts enjeux environnementaux à l'échelle des bassins versants (existence de 
réservoirs biologiques, milieux en déficit quantitatif, milieux concernés par des risques importants de 
dégradation liés à des cumuls d’impacts…). 
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Disposition 2-03 
Contribuer à la mise en œuvre du principe de non dégradation via les SAGE et contrats de 
milieu 
 
Sans préjudice des éléments mentionnés dans la disposition 4-01 de l’orientation fondamentale n°4 
du SDAGE, les documents de gestion ou de planification à l’échelle des bassins versants (SAGE, 
contrats de milieux…) développent des stratégies permettant d’assurer la non dégradation des milieux 
aquatiques sur le long terme et mettent en œuvre une politique de gestion pérenne et durable des 
milieux (y compris les zones humides) en lien avec les aspects restauration (contrats de milieux) et 
entretien. 
 
Ils mettent l’accent sur la prévention des risques de dégradation des milieux aquatiques et des 
ressources à fort enjeu de santé publique sur la base notamment d’une évaluation de leur 
vulnérabilité par rapport : 
 

• aux pollutions accidentelles, saisonnières ou chroniques, y compris les pollutions historiques ; 
 

• à l’augmentation prévisible ou constatée des pressions s’exerçant sur les milieux du fait de 
l’anthropisation des bassins versants. 

 
Pour les SAGE, ces éléments sont à prendre en compte lors de la définition et de la mise en œuvre de 
leur plan d’aménagement et de gestion durable et règlement définis en application des articles R212-
46 et R212-47 du code de l’environnement. 
 
 
Disposition 2-04 
Respecter le principe de non dégradation dans les projets d’aménagement du territoire  
 
Sont concernés les projets visés à la disposition 4-09 de l’orientation fondamentale n°4 du SDAGE. 
 
La mise en œuvre des dispositions 4-09 et 4-10 du SDAGE est nécessaire à cet effet. 
 

  

Avant-projet de SDAGE 2016-2021 du bassin Rhône-Méditerranée - version présentée au bureau informel du CB du 5 juin 2014 
21



Avant-projet de SDAGE 2016-2021 du bassin Rhône-Méditerranée - version présentée au bureau informel du CB du 5 juin 2014 
22



Orientation fondamentale N°3 

PRENDRE EN COMPTE LES ENJEUX ECONOMIQUES ET SOCIAUX DES 
POLITIQUES DE L’EAU ET ASSURER UNE GESTION DURABLE DES SERVICES 

PUBLICS D’EAU ET D’ASSAINISSEMENT 

 
 

 
La politique d'objectifs environnementaux de la directive cadre sur l’eau s'inscrit dans une approche 
renouvelée intégrant plus que par le passé les dimensions économiques et sociales de la gestion de 
l'eau. Ces principes rénovent l'approche des problèmes en les inscrivant dans une logique de 
développement durable.  
 
Dans cette logique et face aux coûts potentiels pour atteindre les objectifs environnementaux de la 
directive cadre sur l’eau, la capacité financière des acteurs à les supporter doit être examinée et les 
retombées économiques et sociales des mesures envisagées mieux évaluées. Parallèlement la 
capacité contributive des principaux financeurs de la politique de l'eau est une donnée essentielle à 
prendre en compte dans la fixation des objectifs du SDAGE. 
 
Outil d'incitation économique, le principe pollueur-payeur est aujourd'hui mis en œuvre dans 
l'ensemble du bassin. Avant toute décision politique sur l'évolution de l'application de ce principe, une 
bonne visibilité du niveau de récupération des coûts s'impose, pour chaque catégorie d'usager, au 
travers du système de redevances, de tarification de l'eau et de financement. 
 
Des données robustes et des méthodes éprouvées existent aujourd’hui en matière économique. Elles 
doivent être développées sur les aspects sociaux. Complétée par une politique d'évaluation, cette 
connaissance confortée est nécessaire pour assurer un meilleur pilotage des politiques de l'eau 
menées et ainsi réorienter, aux échéances appropriées, les programmes d'actions. 
 
La présente orientation fondamentale du SDAGE privilégie une politique de long terme qui s'appuie 
sur des mesures ayant un bon rapport coût-efficacité, l’évaluation des bénéfices attendus et des coûts 
évités. Cette échelle de temps est capitale à prendre en compte dans les stratégies des programmes 
d'action. Elle implique de dépasser la stricte analyse financière de court terme et de se donner les 
moyens de pérenniser à long terme les investissements réalisés. Cette vision de long terme suppose 
aussi, sans remettre en cause l'ambition des objectifs, une nécessaire progressivité dans la mise en 
œuvre des actions pour prendre en compte les réalités économiques et sociales du moment. 
 
Dans un double souci d'efficacité et d'équité, la juste contribution de chacun pour l’atteinte des 
objectifs environnementaux de la directive cadre sur l’eau doit être recherchée. Les dispositions ci-
après incitent au développement de stratégies de financement optimisées qui privilégient les 
synergies entre les différents acteurs. 
 
Cette approche renouvelée de la politique de l'eau vise à éclairer le débat par une analyse sociale et 
économique approfondie qui est à développer de façon très volontariste à tous les niveaux, en la 
confortant à l'échelle du bassin Rhône-Méditerranée et en la pratiquant de manière plus systématique 
dans les projets locaux. 
 
Les enjeux économiques et sociaux sont prégnants tant pour les politiques de l’eau gérées à l’échelle 
des territoires hydrographiques (résorption des déséquilibres quantitatifs, restauration écologique des 
cours d’eau, prévention des inondations…) que pour celles des services publics d’eau potable et 
d’assainissement (qualité et performance du service rendu). 
 
L’entretien et le renouvellement des infrastructures de l’eau (eau potable et eaux usées) est 
nécessaire pour éviter le gaspillage d’eau potable par les fuites des réseaux, la pollution en cas de 

ENJEUX ET PRINCIPES POUR L'ACTION 
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mauvais fonctionnement d’une station d’épuration et le risque de hausse brutale du prix de l’eau par 
défaut d’amortissement des ouvrages.  
 
A la tête d’un important patrimoine, les services publics d’eau et d’assainissement des communes 
réalisent de lourds investissements afin d’assurer une distribution d’eau potable sécurisée et de 
qualité, et une réduction importante des pollutions urbaines. 2 700 stations d’épuration, plus de 270 
000 km de réseaux d’assainissement et d’eau potable, 650 usines de traitement d’eau potable, 
existent dans le bassin Rhône-Méditerranée. Ils constituent un patrimoine évalué à plus de 85 
milliards d’euros, soit 6000 euros par habitant.  
 
Mais la gestion de ce patrimoine est très inégale. Les amortissements sont insuffisants et, si les 
stations d’épuration urbaines ont été mises aux normes ces dernières années, beaucoup 
d’installations de traitement des eaux usées ne sont plus aux normes en zone rurale. Les 
canalisations accusent également un lourd retard d’entretien (en moyenne 1 litre d’eau sur 4 prélevé 
dans la nature est gaspillé par les fuites, temps de renouvellement théorique de 150 ans au taux 
actuel). 
 
Les modalités de gestion de ces services (prix de l’eau, taille de la collectivité en charge du service, 
connaissance et gestion du patrimoine) doivent être adaptées à ces enjeux et au contexte local. 
 
Le SDAGE vise à poursuivre et amplifier les analyses économiques qui prennent en compte le long 
terme, à développer les analyses sociales en particulier dans les projets locaux et à atteindre une 
gestion durable du patrimoine des services publics d’eau et d’assainissement qui assure la 
pérennisation des investissements réalisés. 
 
 
 
 

LES DISPOSITIONS – ORGANISATION GENERALE 

PRENDRE EN COMPTE LES ENJEUX ECONOMIQUES ET SOCIAUX ET ASSURER UNE GESTION DURABLE DES 
SERVICES PUBLICS D’EAU ET D’ASSAINISSEMENT 

 
1. Mieux connaître et mieux 

appréhender les impacts 
économiques et sociaux 

 

 
2. Développer l’effet incitatif des 

outils économiques en 
confortant le principe pollueur-

payeur 
 

 
3. Assurer un financement efficace et 
pérenne de la politique de l'eau et des 

services publics d’eau et 
d’assainissement  

 
3-01 Mobiliser les données pertinentes 

pour mener les analyses 
économiques 

 
3-04 Ajuster le système tarifaire en 

fonction du niveau de 
récupération des coûts 

 

 
3-06 Privilégier les financements 

efficaces, susceptibles d'engendrer 
des bénéfices et d'éviter certaines 
dépenses 

 

 
3-02  Prendre en compte les enjeux 

sociaux liés à la mise en œuvre du 
SDAGE 

 

 
3-05 Développer une politique 

d'évaluation des politiques de 
l’eau et des outils 
économiques incitatifs 

 

 
3-07 Assurer une gestion durable des 

services publics d’eau et 
d’assainissement  

 
3-03 Développer les analyses 

économiques dans les projets  
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LES DISPOSITIONS – LIBELLE DETAILLE 

 
1. MIEUX CONNAITRE ET MIEUX APPREHENDER LES IMPACTS ECONOMIQUES ET SOCIAUX  
 
Disposition 3-01 
Mobiliser les données pertinentes pour mener les analyses économiques 
 
L’observatoire des coûts mis en place à l’échelle du bassin Rhône-Méditerranée permet : 

• de mettre à disposition de tous les acteurs intéressés les données disponibles sur les coûts 
unitaires des actions ; 
 

• de contribuer au suivi des coûts des actions inscrites au programme de mesures et au 
programme d'intervention de l'agence de l'eau ; 
 

• de faciliter l'évaluation de différents scénarios à l'aide d'éléments techniques déjà disponibles 
(espace ou linéaire pertinent pour améliorer le dimensionnement des actions) et du coût 
global des programmes d'actions. 

 
En outre, pour améliorer l’évaluation économique, des travaux sont régulièrement menés au niveau du 
bassin et au niveau national et rassemblent des données concernant :  

• la connaissance des dépenses à la charge des usagers de l'eau en raison de la non atteinte 
du bon état des eaux ; 
 

• le poids économique des usages de l’eau (y compris des données spécifiques aux activités 
économiques du littoral dépendant de la bonne qualité de l’eau) et les coûts induits pour les 
activités économiques par les programmes de mesures ; 
 

• les retombées économiques et sociales (création d’emploi, santé…) liées à l’atteinte des 
objectifs environnementaux et les usagers bénéficiaires, les coûts évités en rétablissant ou 
sauvegardant les fonctionnalités naturelles ; 
 

• les ratios coût/efficacité (coûts évités par la préservation des milieux aquatiques en bon état, 
coûts liés à la non-action…) ; 
 

• les dommages environnementaux et leurs coûts liés aux activités humaines. 

 
Ces éléments sont accessibles sur les sites de l’office national de l’eau et des milieux aquatiques 
(ONEMA), du commissariat général au développement durable (CGDD) et sur les sites d’information 
sur l’eau (SIE) du bassin et de l’agence de l’eau. Il appartient aux porteurs de projets de s’y référer en 
tant que de besoin.  

 
Disposition 3-02  
Prendre en compte les enjeux sociaux liés à la mise en œuvre du SDAGE 
 
La dimension sociale de l’eau se situe à deux niveaux.  
 
La mise en œuvre d’une politique de l’eau génère des impacts sociaux par la création d’emploi (liés 
aux investissements réalisés sur le territoire et aux emplois aidés dans les domaines de l’animation 
territoriale et de l’entretien des milieux par exemple), la qualité sanitaire (eau potable, baignade) et 
l’amélioration de la qualité des territoires (qualité de l’eau et des milieux aquatiques). Elle induit aussi 
une modification des comportements sociaux et économiques liée à la mutation des territoires et des 
activités (ex : impacts sur les agriculteurs liés à la modification des pratiques agricoles pour réduire les 
pollutions ou les prélèvements d’eau). 
 
La mise en œuvre des politiques de restauration du bon état des eaux passe aussi par l’écoute de la 
demande sociale liée à l’eau. Pour mieux appréhender cette demande, les démarches proactives 
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visant à connaître la perception d’une population donnée vis-à-vis des milieux aquatiques et des 
enjeux de l’eau, ainsi que des approches historiques concernant l’eau dans un territoire donné, 
peuvent être développées pour préparer la mise en œuvre des actions. Ces démarches apportent un 
éclairage nouveau qui permet d’ajuster la pertinence et le contenu des actions à mener et de préciser 
leurs conditions de mise en œuvre. Elles favorisent l’implication des acteurs du territoire, la levée des 
freins à la mise en œuvre et l’ambition des politiques et projets dans le domaine de l’eau. 

 
Les politiques de gestion concertée des milieux aquatiques ont vocation à développer 
progressivement ce type d’approches. Sur ces bases, les retours d’expériences pourront être 
capitalisés à l’échelle du bassin Rhône-Méditerranée et conduire par exemple à analyser les effets de 
la demande sociale sur les caractéristiques des projets et à proposer quelques indicateurs sur les 
impacts sociaux de la mise en œuvre du SDAGE.  
 
Disposition 3-03 
Développer les analyses économiques dans les programmes et projets 
 
A l’aide des éléments de référence disponibles (données, méthodes, guides, expériences pilotes), les 
services en charge de la conduite de la politique de l‘eau au niveau du bassin et les maîtres d’ouvrage 
locaux, chacun en ce qui les concerne, développent et mettent en œuvre des analyses économiques 
dans le cadre des programmes et projets concernant directement l'eau. 
 
Les SAGE et contrats de milieu développent de telles approches. Le « guide pratique pour la mise en 
œuvre d’analyses socio-économiques en appui de l’élaboration de SAGE et de contrats de rivières » 
(agences de l’eau, ministère de l’écologie et du développement durable, Actéon, 2013) constitue un 
document de référence permettant de cibler les objectifs des approches économiques à mener (ex : 
analyse économique des usages de l’eau, analyse de la capacité à payer…) et leurs modalités 
possibles. 
 
Les services en charge de la police de l'eau s'assurent que les projets d’installations soumises à 
autorisation au titre des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l’environnement comprennent une 
approche des grands enjeux économiques liés au dossier. Cette démarche doit inciter les porteurs de 
projet à réfléchir sur la durabilité économique à moyen et long terme des projets impactant l’eau et les 
milieux aquatiques (exemples : éviter la mal adaptation au changement climatique, réduire les coûts 
des ouvrages de protection contre les inondations en favorisant le bon fonctionnement hydro 
morphologique des cours d’eau qui répond à la fois aux enjeux « milieux » et « risque »…) et à 
appliquer au mieux la séquence « éviter – réduire – compenser » visée à la disposition 2-01. A cette 
fin, le document d’incidences prévu au 4° de l’article R. 214-6 du même code présente ces éléments 
d’analyse économique de manière proportionnée à l’ampleur du projet et de ses impacts prévisibles 
sur les milieux aquatiques.  
 
2. DEVELOPPER L ’EFFET INCITATIF DES OUTILS ECONOMIQUES EN CONFORTANT LE PRINCIPE POLLUEUR -

PAYEUR 
 
Disposition 3-04 
Ajuster le système tarifaire en fonction du niveau de récupération des coûts 
 

L'article 9 de la directive cadre sur l’eau dispose que les distorsions relevées lors de l'analyse de 
recouvrement des coûts peuvent être corrigées via une tarification incitative. 
 
Sur la base des études d'évaluation des flux financiers réalisées dans le cadre de la préparation du 
présent schéma directeur, les services de bassin établissent un mode opératoire stabilisé et 
reproductible pour pérenniser cette évaluation. Ce mode opératoire établi en associant les 
fournisseurs de données concernés dans le bassin est conçu pour permettre, d’une part, une 
comparabilité pertinente avec les prochains SDAGE et, d’autre part, pour renforcer et rendre 
transparente la connaissance des coûts (d'investissements, de fonctionnement, et coûts 
environnementaux) et des transferts financiers (aides, redevances, taxes, subventions) dans le 
domaine de l’eau. 

Ils élaborent en concertation avec les acteurs concernés des propositions pour un ajustement de la 
contribution des pollueurs, consommateurs et utilisateurs d'eau notamment via les redevances 
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relatives à la qualité des milieux. Ils conçoivent ces ajustements de manière à inciter les usagers à 
utiliser de manière efficace les ressources et à contribuer ainsi à la réalisation des objectifs 
environnementaux de la directive cadre sur l’eau tout en tenant compte des effets sociaux, 
environnementaux et économiques qu'ils peuvent générer et en veillant à appliquer le principe de la 
récupération des coûts. 
 
Dans le cadre de ces propositions l'accent est mis sur la modulation géographique des redevances en 
tenant compte de la qualité des milieux, des déficits de la ressource et du contexte local (usagers et 
bénéficiaires directs et indirects). 
 
Pour les projets nouveaux et importants visés à la disposition 0-02, les financements publics ne 
doivent pas conduire à dégrader les taux de récupération des coûts du service lié à l’utilisation de 
l’eau à un niveau significativement inférieur au taux de recouvrement calculé dans le cadre du SDAGE 
pour chaque catégorie d’usagers. 
 
Disposition 3-05 
Développer l'évaluation des politiques de l’eau et des outils économiques incitatifs 
 
Les instances et services en charge de la conduite de la politique de l’eau au niveau du bassin 
mettent en œuvre une démarche d’évaluation des politiques de l’eau afin d’en améliorer la pertinence, 
l’efficacité, l’efficience, la cohérence interne et externe et la durabilité. Cette démarche repose sur les 
principes d’indépendance, de compétence et de transparence.  
 
En particulier, sur les aspects économiques, les services de bassin procèdent à des évaluations : 

• de l'effet incitatif des redevances pour les différents secteurs économiques en distinguant au 
moins le secteur industriel, le secteur des ménages et le secteur agricole et en fonction de la 
nature des pressions exercées sur les milieux ; 
 

• de l’effet incitatif des programmes d’interventions des principaux partenaires financiers du 
bassin ; 
 

• des impacts environnementaux, économiques et sociaux des outils tarifaires. 
 
 
3. ASSURER UN FINANCEMENT EFFICACE ET PERENNE DE LA POLITIQUE DE L’ EAU ET DE LA GESTION DES 

SERVICES PUBLICS D ’EAU ET D’ASSAINISSEMENT 
 
Disposition 3-06  
Privilégier les financements efficaces, susceptibles d'engendrer des bénéfices et d'éviter 
certaines dépenses 
 
Pour atteindre les objectifs environnementaux du SDAGE tout en optimisant l'utilisation des moyens 
financiers, les partenaires financiers publics privilégient les actions rentables à long terme et 
garantissant le maintien des services rendus par les milieux aquatiques. 

Ils tiennent compte dans leurs priorités et décisions de financement des possibilités d'améliorer leur 
efficacité avec : 

• un élargissement de l'éventail des solutions techniques et une sensibilisation accrue pour 
changer les comportements ; 
 

• des financements incitatifs pour le traitement des problèmes à la source tendant vers un 
meilleur équilibre entre les interventions curatives et les actions préventives et en remettant 
en question les aides inefficaces ; 
 

• une plateforme de conditionnalité commune en intégrant mieux la réglementation. 
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Plus globalement, et dans une optique d'amélioration de l'efficacité des financements publics, les 
principaux partenaires financiers de la politique de l'eau dans le bassin recherchent des synergies 
entre leurs politiques d'intervention et leurs modalités de financement. Ils poursuivent et renforcent 
leurs politiques de contractualisation pour le domaine de l'eau. Ils mettent en place, à une échelle 
géographique adaptée, un lieu de concertation voire de décision en commun en matière de 
financement.  
 
Disposition 3-07  
Assurer une gestion durable des services publics d’eau et d’assainissement  
 
Gérer durablement un service de production et distribution d’eau potable ou de collecte et traitement 
des eaux usées, c’est rendre un service qui soit conforme aux obligations sanitaires (qualité de l’eau 
potable…) et environnementales (qualité des rejets d’eaux usées traitées, rendement des 
réseaux…), satisfaisant les attentes sociales et économiques des usagers (niveau de service dans la 
gestion des abonnements, délais d’intervention, coût du service…) et pérenne dans le temps. 
 
Du point de vue technique et financier, assurer une gestion durable de ces services implique :  

• d’avoir une bonne connaissance des équipements et des facteurs susceptibles d’influer 
sur leur vieillissement et leur efficacité : nombre d’ouvrages, caractéristiques physiques 
(linéaire, positionnement, capacité, nature des matériaux…), date de réalisation, 
conditions de pose, environnement (nature du sol, trafic routier…), qualité des eaux 
transportées et traitées, sensibilité du milieu naturel… 
 

• de suivre de près le fonctionnement des installations : surveiller l’état physique des 
ouvrages (inspections télévisuelles des réseaux d’assainissement, recherches de fuites 
sur les réseaux d’eau potable, historique des casses et incidents divers…), suivre leur 
fonctionnement (comptages sectorisés des volumes d’eau, auto surveillance des réseaux 
d’assainissement et des stations d’épuration) et les résultats liés à leur exploitation ;  
 

• de planifier la gestion du service : prévoir l’amortissement des biens, planifier les 
opérations d’entretien et de renouvellement des ouvrages, les investissements nouveaux 
nécessaires, anticiper la gestion financière du service en adaptant les tarifs pratiqués en 
fonction de ces besoins ;  
 

• de réaliser les travaux dans les règles de l’art pour optimiser la durée de vie des 
ouvrages et réduire les frais d’exploitation ultérieurs. 

 
Dans cet objectif, il importe que les collectivités en charge des services publics d’eau potable et 
d’assainissement améliorent la connaissance et la gestion de leur patrimoine, avec l’appui de leurs 
partenaires (Etat, financeurs, délégataires…).  
 
Les schémas de distribution d'eau potable prévu à l’article L. 2224-7-1 du code général des 
collectivités territoriales (CGCT) et d'assainissement collectif prévu à l’article L. 2224-8 du CGCT 
fournissent les éléments nécessaires à la connaissance du service. A cette fin, ils incluent le descriptif 
détaillé des ouvrages de transport et de distribution d’eau potable, ainsi que des ouvrages de collecte 
et de transport des eaux usées prévu à l’article D. 2224-5-1 du CGCT. Ces schémas doivent ainsi 
comporter les éléments techniques et économiques permettant aux collectivités en charge de ces 
services de programmer dans le temps la gestion du patrimoine (renouvellement des ouvrages de 
transport et de traitement) et d’élaborer les zonages prévus à l’article L. 2224-10 du CGCT. Le 
SDAGE encourage les collectivités à établir ces zonages en privilégiant les modes d’assainissement 
permettant de limiter les coûts des investissements et de leur gestion patrimoniale, comme par 
exemple l’assainissement autonome dans les zones d’habitat dispersé et la réduction du ruissellement 
des eaux pluviales à la source (techniques alternatives : stockage, infiltration des eaux pluviales…). 
 
Les services doivent être gérés à une taille suffisante pour permettre la mobilisation des moyens 
techniques et financiers nécessaires et limiter le morcellement de l’exercice de ces compétences. Les 
préfets veillent à l’application de ces principes dans les schémas départementaux de coopération 
intercommunale. 
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La transparence de la gestion du service est une condition essentielle de la gestion durable en 
permettant aux usagers d’accéder aux informations utiles pour apprécier la qualité du service rendu 
au regard de son prix. L’article L. 2224-5 du CGCT demande à cette fin à chaque service de 
présenter un rapport annuel sur le prix et la qualité du service, dont le contenu est précisé à l’article 
D. 2224-3 du CGCT. Le SDAGE invite les collectivités à utiliser ce rapport pour expliquer de manière 
détaillée les différentes composantes du prix de l’eau et la prise en compte dans ce prix de 
l’amortissement des installations en vue de leur renouvellement dans le temps. Les décisions sur 
l’assise financière du service, prises conformément à l’article L. 2224-12-4 du même code, doivent y 
être présentées : niveau de la part variable et de la part fixe, mise en place d’une tarification 
progressive ou saisonnière pour inciter aux économies d’eau… L’expérimentation d’une tarification 
sociale de l’eau fait l’objet d’une évaluation dans le cadre du rapport annuel dans les conditions 
prévues par l’article 28 de la loi n°2013-312 du 15 avril 2013. 
Afin d’améliorer la connaissance au niveau du bassin et permettre aux collectivités d’accéder à 
l’expérience des autres services, il est préconisé que les collectivités responsables de ces services 
remplissent de manière systématique et annuelle le système d’information sur les services publics 
d’eau et d’assainissement (SISPEA) mis en place par l’ONEMA en application de l’article L. 213-2 du 
code de l’environnement. 
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Orientation fondamentale N°4 

RENFORCER LA GESTION DE L'EAU PAR BASSIN VERSANT ET  
ASSURER LA COHERENCE ENTRE AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET 

GESTION DE L’EAU 
 
 
 
 

 
Le SDAGE vise à assurer la gestion équilibrée et durable de la ressource en eau telle que définie à 
l’article L.211-1 du code de l’environnement. Cette gestion équilibrée nécessite de concilier l’exercice 
d’usages de l’eau (production d’eau potable, valorisation de l’eau comme ressource économique par 
la production d’hydroélectricité, la pêche professionnelle ou l’irrigation, loisirs comme la pêche 
amateur ou la baignade…) avec la préservation de sa qualité et de sa vie biologique, garante de sa 
capacité à satisfaire ces usages dans la durée, tout en protégeant les populations contre les 
inondations.  
Ces objectifs concurrents requièrent une gouvernance spécifique à l’eau, permettant de rechercher 
avec les nombreux acteurs concernés (élus, usagers de l’eau, services de l’Etat) les objectifs 
communs à atteindre. Ce rôle, joué par le comité de bassin pour le SDAGE, doit être assuré au niveau 
des sous-bassins lorsque les enjeux de gestion sont tels que les risques de conflits entre acteurs de 
l’eau nécessitent des instances de dialogue et de concertation (CLE et comités de milieux). C’est 
particulièrement le cas lorsqu’il s’agit du partage de l’eau avec la mise en place des plans de gestion 
de la ressource en eau prévus par l’orientation fondamentale n°7 ou de la préservation des zones 
humides visée par l’orientation fondamentale n°6. Ces instances de gouvernance, à l’échelle des 
bassins versants ou des aquifères souterrains, sont un facteur fort de réussite du SDAGE. Elles 
nécessitent des structures de gestion de l’eau, les syndicats de bassin versant, pour assurer 
l’animation et le portage des études nécessaires à la concertation. 
 
Le deuxième enjeu pour la mise en œuvre du SDAGE et de son programme de mesures est d’assurer 
le passage de ses orientations à leur réalisation concrète sur le terrain. La restauration écologique des 
cours d’eau, promue par l’orientation fondamentale n°6, souffre depuis des années d’un manque de 
maîtres d’ouvrages compétents pour porter les études et travaux au niveau d’ambition fixé par le 
SDAGE pour atteindre le bon état des eaux. L’état des lieux du SDAGE mis à jour fin 2013 montre 
que la restauration physique des cours d’eau est une condition majeure d’atteinte du bon état : 
rétablissement de la continuité écologique, restauration de la ripisylve, reconnexion d’annexes 
hydrauliques sont autant d’actions du programme de mesures qui dépendent d’une maîtrise d’ouvrage 
capable de les porter. Le même constat de manque de maîtres d’ouvrages peut être fait du côté de la 
prévention des inondations, avec un retard accumulé depuis des années, voire des dizaines d’années, 
sur l’entretien et la restauration des digues, préjudiciable à l’atteinte des objectifs du PGRI. 
 
Grâce à l’impulsion donnée par les deux SDAGE précédents, plus de 80% de la superficie du bassin 
Rhône Méditerranée est couverte par des procédures de gestion de l’eau par bassin versant (SAGE et 
contrats de milieux). Les structures porteuses de ces démarches et leurs instances de gouvernance 
(commission locale de l’eau, comité de rivière) constituent les relais essentiels pour la mise en œuvre 
de la politique de l'eau. Elles jouent un rôle central dans l’élaboration et la mise en œuvre du 
SDAGE par leur participation à la définition des objectifs des masses d'eau, à l’identification des 
mesures du programme de mesures et par leur contribution à la mise en œuvre du programme de 
mesures.  
 
La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation 
des métropoles est une avancée qui modifie le paysage institutionnel dans le domaine de l’eau. Elle 
crée une compétence de gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations (GEMAPI) 
attribuée aux communes et établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre 
(EPCI FP) à partir du 1er janvier 2016. Ceux-ci peuvent percevoir une taxe pour l’exercice de cette 
compétence et décider de transférer ou déléguer cette compétence et les moyens afférant à une 

ENJEUX ET PRINCIPES POUR L'ACTION 
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structure de gestion de l’eau par bassin versant, sous forme de syndicat mixte. Elle crée le statut 
d’établissement public d’aménagement et de gestion des eaux (EPAGE), regroupant notamment les 
EPCI FP à l’échelle d’un ou plusieurs bassins versants. Elle demande au SDAGE d’identifier les 
territoires qui justifient la création ou la modification de périmètre d’un établissement public territorial 
de bassin (EPTB) ou d’un EPAGE.  
 
Enfin, la mise en œuvre du SDAGE exige d’intégrer les exigences de la directive inondation et de la 
directive cadre stratégie pour le milieu marin. Les acteurs de l’eau douce, de la mer et de la prévention 
des inondations se doivent d’agir de concert. SAGE, contrats de rivières, contrats de baies, stratégies 
locales de gestion du risque d’inondation (SLGRI), programmes d’actions de prévention des 
inondations (PAPI) devront évoluer en ce sens. 
 
Face à ces enjeux et au vu des avancées du SDAGE 2010-2015 et de l’évolution du cadre législatif, le 
SDAGE vise à renforcer la gouvernance locale de l’eau, y compris en confortant les structures 
porteuses de leur animation, et à structurer la maîtrise d’ouvrage de gestion des milieux aquatiques et 
de prévention des inondations à l’échelle des bassins versants. Cela nécessite :  
 

• de choisir le ou les outil(s) (SAGE, contrat de milieu, PGRE, SLGRI…) adapté(s) aux 
différents territoires pour mettre en œuvre les actions de restauration et/ou de préservation 
nécessaires au bon état des eaux. Le SDAGE identifie à ce titre les territoires où la mise en 
place d’un SAGE est nécessaire ;  
 

• de s’appuyer sur une instance de concertation à l’échelle du bassin versant (CLE, comité de 
rivière) qui fixe l’ambition pour le bassin versant en concertation avec les acteurs du territoire 
et en déclinaison du SDAGE et porte sa mise en œuvre au plan politique par la définition des 
objectifs à atteindre et des actions à engager ;  
 

• de s’assurer que les maîtres d’ouvrage identifiés pour porter les travaux de restauration des 
milieux aquatiques et de prévention des inondations soient structurés à l’échelle du bassin 
versant, échelle pertinente pour la cohérence d’action, et se dotent de compétences humaines 
techniques et administratives adaptées aux enjeux à traiter. Il importe notamment de prévoir 
un dispositif de répartition des compétences entre EPCI FP et structures de gestion de l’eau 
par bassin versant (labellisée EPAGE, EPTB ou non) qui permette la mise en œuvre des 
actions de restauration des milieux relevant de l’orientation fondamentale n°6 du SDAGE 
(morphologie, continuité écologique) et celles liées à la prévention des inondations qui 
relèvent de l’orientation fondamentale n°8. Le SDAGE identifie à ce titre les territoires 
pertinents pour la création ou la modification d’un EPAGE ou d’un EPTB ; 
 

• de disposer de structures porteuses de l’animation des démarches de planification et de 
concertation (SAGE, SLGRI, PGRE, contrats de milieux).  
 

La protection de la ressource en eau et des milieux aquatiques est largement dépendante des 
diverses activités qui se développent sur le territoire et, inversement, le développement équilibré de 
diverses activités est étroitement lié à une politique de l'eau responsable. De ce point de vue, la 
cohérence entre les démarches d'aménagement du territoire et les politiques de gestion de l'eau par 
bassin versant est un enjeu essentiel pour le bassin Rhône-Méditerranée qui connaît une forte activité 
agricole et industrielle ainsi qu’un développement important de l’urbanisation et du tourisme. Mais cet 
objectif ne va pas de soi, l'expérience démontrant une difficulté à faire travailler les acteurs de concert 
et une complexité liée aux échelles de gestion respectives des projets d’aménagement, d’une part, et 
de gestion de l’eau, d’autre part. 

 
Il importe que les politiques d'aménagement du territoire intègrent le plus à l'amont possible les enjeux 
liés à l'eau. Ceci nécessite le renforcement de la concertation entre les acteurs de l’eau, de 
l’aménagement et du développement économique, en s'appuyant sur les dispositifs qui permettent 
une approche transversale de ces questions : participation croisée aux instances de concertation, 
services départementaux et régionaux de l'Etat... Le rassemblement au niveau intercommunal à la fois 
de compétences sur la gestion des milieux aquatiques, la prévention des inondations et la planification 
d’urbanisme et d’aménagement avec les PLU intercommunaux doit contribuer à la transversalité. Le 
développement de la prospective dans les documents de planification et une précision accrue du 
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contenu des SAGE (objectifs quantifiés, règles précises, zonages associés) y participeront également. 
Les documents d'urbanisme, en premier lieu les SCOT, doivent intégrer de façon très opérationnelle 
les préconisations du SDAGE, en veillant particulièrement à ce que les modes d'occupation des 
bassins versants et des espaces de fonctionnalités des milieux aquatiques ne conduisent pas à 
dégrader l’état des eaux conformément à l’orientation fondamentale n°2 sur la non dégradation. 
 
 
 

LES DISPOSITIONS – ORGANISATION GENERALE  

RENFORCER LA GESTION DE L'EAU PAR BASSIN VERSANT ET ASSURER LA COHERENCE ENTRE 
AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET GESTION DE L’EAU 

 
1. Renforcer la gouvernance locale 

dans le domaine de l'eau 
 

 

2. Structurer la maîtrise 
d’ouvrage de gestion des 
milieux aquatiques et de 

prévention des inondations à 
l’échelle des bassins versants 

 
3. Assurer la cohérence des 
projets d’aménagement du 

territoire avec les objectifs de la 
politique de l’eau  

4-01 Intégrer les priorités du SDAGE 
dans les SAGE et contrats de 
milieux 

 

4-07 Assurer la gestion équilibrée 
des ressources en eau par 
une maîtrise d’ouvrage 
structurée à l’échelle des 
bassins versants 

 

4-09 Intégrer les enjeux du SDAGE 
dans les projets 
d’aménagement du territoire 

 

4-02 Intégrer les priorités du SDAGE 
dans les PAPI et SLGRI et 
améliorer leur cohérence avec 
les SAGE et contrats de milieux 

 

4-08 Encourager la 
reconnaissance des 
syndicats de bassin versant 
comme EPAGE ou EPTB  

 

4-10 Associer les acteurs de l’eau à 
l’élaboration des projets 
d’aménagement du territoire 

4-03 Promouvoir des périmètres de 
SAGE et contrats de milieu au 
plus proche du terrain 

 

 4-11 Assurer la cohérence des 
financements des projets de 
développement territorial avec 
le principe de gestion 
équilibrée des milieux 
aquatiques 

 
4-04 Mettre en place un SAGE sur 

les territoires pour lesquels cela 
est nécessaire à l’atteinte du 
bon état des eaux  

 

 4-12 Prévoir un mode de gestion 
adapté pour organiser les 
usages maritimes et protéger 
les secteurs fragiles 

4-05 Intégrer un volet littoral dans les 
SAGE et contrats de milieux 
côtiers 

 

  

4-06 Assurer la coordination au 
niveau supra bassin versant  
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LES DISPOSITIONS – LIBELLE DETAILLE  

 

1. RENFORCER LA GOUVERNANCE DANS LE DOMAINE DE L ’EAU 
 
Dispo sition 4-01 
Intégrer les priorités du SDAGE dans les SAGE et contrats de milieux 

Les SAGE et contrats de milieux doivent contribuer à mettre en œuvre les mesures identifiées dans le 
programme de mesures et être compatibles avec le SDAGE : orientations fondamentales et 
dispositions associées, objectifs assignés aux masses d’eau.  

Les éléments à prendre en compte par les projets sont précisés dans un document spécifique adopté 
et mis à jour par le comité de bassin et mis à disposition des porteurs de projets. 

Les SAGE et contrats de milieux ont vocation à intervenir :  

• sur tous les milieux en présence sur leurs territoires afin qu'ils bénéficient d'actions en vue 
d'atteindre les objectifs environnementaux du SDAGE : milieux superficiels (y compris les 
zones humides), eaux souterraines, interface avec les milieux marins ou saumâtres ; 
 

• pour réduire les diverses pressions qui sont à traiter pour atteindre les objectifs du SDAGE à 
l’échelle du bassin versant et donc de contribuer directement à la mise en œuvre du 
programme de mesures ; 
 

• pour améliorer la cohérence de la gestion des milieux aquatiques et de la prévention des 
inondations, en bonne articulation avec les objectifs et mesures définies dans les PAPI et 
SLGRI.  

 
Disposition 4-02  
Intégrer les priorités du SDAGE dans les PAPI et SLGRI et améliorer leur cohérence avec les 
SAGE et contrats de milieux 
 
Les PAPI et SLGRI doivent être compatibles avec les orientations fondamentales n°2 « concrétiser la 
mise en œuvre du principe de non dégradation des milieux aquatiques » et 8 du SDAGE « gérer les 
risques d’inondation en tenant compte du fonctionnement naturel des cours d’eau » et leurs 
dispositions associées. 

Les éléments à prendre en compte par les projets sont précisés dans un document spécifique adopté 
et mis à jour par le comité de bassin et mis à disposition des porteurs de projets. 
 
Lorsque le périmètre de la SLGRI est identique ou quasi identique à celui du SAGE, les deux 
démarches peuvent être réunies une seule, afin d’élaborer un document unique valant à la fois SAGE 
et SLGRI. Si le choix est fait de conserver des documents distincts, la CLE a vocation à être l’instance 
de concertation unique chargée de l’élaboration de ces deux documents de planification.  
 
Dans tous les cas, les instances de concertation relatives à la gestion de l’eau, qu’elles concernent la 
gestion des milieux aquatiques ou à la prévention des inondations, sont systématiquement associées 
à l’élaboration des documents (SAGE, contrats de milieux, SLGRI et PAPI) de leur périmètre d’action. 
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Disposition 4-03  
Promo uvoir des périmètres de SAGE et contrats de milieu au plus proche du terrain 

Le SDAGE définit des règles minimales de cohérence pour les périmètres des SAGE et contrats de 
milieux : 

• rechercher une cohérence physique et technique, l'unité de référence idéale étant l'unité 
fonctionnelle : bassin hydrographique, système aquifère et bassin d'alimentation, zone 
homogène du littoral… ; 

 
• viser des périmètres qui garantissent aux acteurs locaux réunis en commission locale de l'eau 

ou en comité de rivière de s’approprier le projet en restant au plus près du terrain, tout en 
veillant à la cohérence géographique, sociale et économique du territoire concerné et à une 
bonne articulation avec les territoires limitrophes ; 

 
• dans le cas d’une problématique liée à une zone localisée à fort enjeu, veiller à étendre le 

périmètre pour s'assurer d'un minimum de vision globale du problème (intégrer par exemple 
une agglomération amont importante, un barrage qui influence le régime hydraulique, un 
aquifère qui alimente directement la zone initiale, etc.) ; 

 
• à l'inverse, à partir d'un grand bassin se focaliser sur une zone plus réduite pour mener des 

actions ciblées et appropriées par les acteurs. Dans de tels cas, des dispositifs de 
coordination avec des acteurs situés à l'extérieur du périmètre devront être développés ;  

 
• rechercher la cohérence des périmètres d’intervention pour faciliter la mise en œuvre du plan 

d’action pour le milieu marin (dès lors que les enjeux le justifient, le périmètre des SAGE du 
littoral doit être étendu en mer au minimum jusqu’au mile marin) et des stratégies locales de 
gestion du risque d’inondation. 

A l’appui de la définition de ces périmètres, la liste des sous-bassins du bassin Rhône Méditerranée à 
l’échelle desquels sont présentés le programme de mesures et les objectifs des masses d’eau prévus 
par le SDAGE constitue un document d’appui de référence.  

 

Disposition 4-04 
Mettre en place un SAGE sur les territoires pour lesquels cela est nécessaire à l’atteinte du bon 
état des eaux   
 
Conformément au X. de l’article L. 212-1 du code de l’environnement, les sous-bassins ou 
groupements de sous-bassins pour lesquels un SAGE est nécessaire pour respecter les orientations 
fondamentales et les objectifs du SDAGE sont déterminés par la carte 4 A. 
 
Les thèmes devant être abordés dans ces SAGE sont au minimum ceux pour lesquels les cartes du 
SDAGE et du programme de mesures identifient des problèmes à traiter et des actions à engager. 
 
Disposition 4-05 
Intégrer un volet littoral dans les SAGE et contrats de milieux côtiers 
 

Les SAGE et contrats de milieux côtiers contribuent à la mise en œuvre des actions du volet littoral du 
programme de mesures au titre de l’atteinte du bon état des eaux (ex : gérer les usages et la 
fréquentation sur un site naturel, réduire la pollution par les eaux pluviales) ou au titre des zones 
protégées (ex : réduire les pollutions par les substances dangereuses près des zones conchylicoles). 
Ce faisant, elles contribuent à la mise en œuvre du plan d’action pour le milieu marin.   

La composition des instances de concertation (commission locale de l’eau, comité de rivière ou de 
baie…) doit associer les acteurs de l’eau douce et ceux du milieu marin. Des démarches de 
coordination avec les territoires extérieurs au périmètre du SAGE peuvent être créées en tant que de 
besoin pour la gestion du trait de côte, à aborder à l’échelle de la cellule hydrosédimentaire. 
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Disposition 4-06  
Assur er la coordination au niveau supra bassin versant  

Outre le rôle de coordination des maîtres d’ouvrage qui peut être joué à cette échelle par les EPTB 
quand ils existent, des instances de concertation supra-bassin versant associant les différents acteurs 
concernés (instances de coordination inter-CLE, inter-comités de rivières…) doivent être mises en 
place dès lors que les problèmes abordés par un SAGE ou un contrat de milieu ont des répercussions 
importantes en dehors de son périmètre. 

Il appartient aux commissions locales de l’eau et comité de rivières concernés de prendre l'initiative de 
créer et d’animer de telles démarches de coordination, l’Etat pouvant également intervenir à défaut 
d’initiative locale. Le comité d'agrément du comité de bassin, ainsi que l'Etat, doivent recommander la 
mise en œuvre de dispositifs de ce type notamment lors de la délimitation des périmètres de SAGE et 
de contrats. 

Les instances de concertation interbassin sont particulièrement nécessaires pour la gestion 
quantitative de la ressource, notamment en milieu méditerranéen. Une approche "supra-bassin 
versants" doit alors permettre de sécuriser la ressource, prendre en compte les transferts inter-
bassins et leurs conséquences positives en termes de satisfaction des usages aval et de soulagement 
des pressions sur les milieux qui bénéficient du transfert, mais aussi les impacts sur les milieux 
naturels (voire les usages associés) dans les secteurs qui font l'objet du prélèvement.  

Des complémentarités entre démarches de gestion locale par bassin versant et approches supra 
bassin doivent ainsi être trouvées, en précisant que les démarches de gestion locale par bassin 
versant restent incontournables et doivent :  

• définir et mettre en œuvre la politique de gestion quantitative de la ressource à l’échelle de 
son bassin versant, dans le respect des dispositions de l’orientation fondamentale n°7 du 
SDAGE ; 
 

• être associées à l'élaboration des schémas régionaux de gestion de la ressource lorsqu'ils 
existent, lesquels devront notamment préciser les conditions d'optimisation de la gestion des 
ouvrages de mobilisation et de transfert de la ressource à vocation régionale.  

 
2. STRUCTURER LA MAITRISE D ’OUVRAGE DE GESTION DES MILIEUX AQUATIQUES ET DE PREVENTION DES 

INONDATIONS A L ’ECHELLE DES BASSINS VERSANTS  
 
Dispo sition 4-07  
Assurer la gestion équilibrée des ressources en eau par une maîtrise d’ouvrage structurée à 
l’échelle des bassins versants  
 
La structuration de la maîtrise d’ouvrage à l’échelle des bassins versants est un élément essentiel de 
la mise en œuvre du SDAGE, de son programme de mesures et du PGRI. Elle vise, d’une part, à 
porter l’animation des démarches de planification et de concertation (SAGE, SLGRI, PGRE, contrats 
de milieux) et, d’autre part, à réaliser les études et travaux de gestion des milieux aquatiques et de 
prévention des inondations. 
 
Aussi, en s’appuyant sur l’article L. 211-7 du code de l’environnement et sur la loi n° 2014-58 du 27 
janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des métropoles, le 
SDAGE énonce les principes suivants : 

• Les compétences d’animation et de concertation dans le domaine de la gestion et de la 
protection des ressources en eau et des milieux aquatiques, visées au 12°) du I de l’article 
L.211-7 du code de l’environnement, et de gestion des milieux aquatiques et de prévention 
des inondations, relative à la mise en œuvre des alinéas 1°), 2°), 5°) et 8°) du I même article, 
doivent être assurées à l’échelle des bassins versants. Les collectivités locales sont invitées à 
se structurer en syndicats mixtes à cette fin ; 
 

• Les compétences de gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations doivent, 
dans la mesure du possible, être assurées de manière conjointe. L’application de ce principe 
général est particulièrement recommandée pour les secteurs identifiés par la carte 8-A (cf. 
orientation fondamentale n°8 relative aux risques d’inondation) sur lesquels des enjeux forts 
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de restauration des milieux et de prévention des inondations existent et rendent nécessaire 
une synergie entre ces actions ;  
 

• Les compétences actuellement exercées par les structures de gestion de l’eau par bassin 
versant, notamment pour l'animation des instances de concertation (commissions locales de 
l’eau, comité de rivière) et la réalisation d’études et de travaux, doivent être prise en compte 
dans l’évolution des syndicats afin de ne pas ralentir la mise en œuvre du programme de 
mesures ;  
 

• L’articulation des compétences entre les syndicats de bassins versants et les EPCI à fiscalité 
propre doit être assurée afin que les travaux nécessaires à la mise en œuvre du SDAGE, du 
programme de mesures et de la directive inondation soient tous portés par une maîtrise 
d’ouvrage adaptée, opérationnelle et efficace ;  
 

• L’organisation géographique et la taille des syndicats doivent être adaptées à la nature et 
l’ampleur des actions à mener afin de disposer des compétences techniques et 
administratives nécessaires et d’une assise financière suffisante ; 

Les préfets s’assurent de l’application de ces principes dans les schémas départementaux de 
coopération intercommunale et dans les arrêtés portant création ou modification des syndicats de 
bassin versant. 

 
Disposition 4-08 
Encourager la reconnaissance des syndicats de bassin versant comme EPAGE ou EPTB 

Les syndicats mixtes de bassin versant qui assurent la compétence de gestion des milieux aquatiques 
et de prévention des inondations peuvent être reconnus EPAGE ou EPTB en application de l’article L. 
213-12 du code de l’environnement. Sans préjudice des éléments mentionnés dans la disposition 4-07 
ci-dessus, les principaux critères de reconnaissance des EPTB et EPAGE sont les suivants. 

L’EPAGE assure une mission opérationnelle visant à assumer directement, à l’échelle minimale de 
taille d’un SAGE ou d’un sous-bassin versant du SDAGE, les études et travaux d’entretien et de 
restauration de cours d’eau et de protection contre les crues. L’exercice complet de la compétence 
gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations est requis pour être reconnu EPAGE. 

L’EPTB exerce une mission d’animation et de coordination sur un bassin hydrographique 
correspondant à un ou plusieurs SAGE. Il exprime la solidarité de bassin et veille à assurer la clarté 
de l’organisation de la gestion de l’eau sur son périmètre. Sur son axe, cours d’eau principal du 
bassin-versant, il a une mission opérationnelle de maîtrise d’ouvrage de travaux. Sur le périmètre des 
structures qui le composent, il joue un rôle d’appui technique (pouvant aller jusqu’à l’assistance à 
maîtrise d’ouvrage) et de veille à la cohérence globale des actions de ces structures. 

Un ou plusieurs EPAGE peut être créé sur le territoire d’un EPTB. Dans ce cas, l’EPTB assure la 
cohérence de l’activité de maîtrise d’ouvrage des EPAGE. 

Les EPTB sont susceptibles d’intervenir sur des sous bassins orphelins de maîtrise d’ouvrage compris 
dans leur périmètre d’intervention. 

Le périmètre des EPTB et des EPAGE doit être d’une taille suffisante pour intervenir efficacement eu 
égard aux actions qu’ils ont à engager pour prévenir les inondations et atteindre le bon état des eaux. 
Il doit permettre de mobiliser une capacité contributive suffisante des collectivités pour faire face aux 
enjeux en cause et se doter des compétences humaines techniques et administratives nécessaires. 
La cohérence hydraulique doit être respectée et les besoins de solidarité territoriale, en particulier 
amont-aval, pris en compte. 

La complémentarité de leur rôle vis à vis des autres collectivités et groupements de collectivités 
intervenant sur le territoire doit être assurée, selon le principe de subsidiarité. 

Le portage de l’animation des démarches de planification et de concertation (SAGE, SLGRI, PGRE, 
contrats de milieux) doit être assuré. A défaut d’un portage par une autre collectivité, cette mission est 
assurée par l’EPAGE ou l’EPTB. 
 
Par ailleurs, la carte 4B du SDAGE identifie les bassins hydrographiques où la question de la création 
ou de la modification de périmètre d’un EPTB ou d’un EPAGE est pertinente (déficit de structure de 
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bassin versant, besoin de structuration de la maîtrise d'ouvrage en particulier pour les thématiques 
d'hydromorphologie ou d'inondation, nécessité d'évolution des structures existantes du fait de la mise 
en place au niveau des EPCI de la compétence obligatoire de gestion des milieux aquatiques et de 
prévention des inondations). Cette possibilité devra être examinée au niveau du bassin par la mission 
d’appui technique créée par la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 et au niveau local par la ou les 
commissions départementales de coopération intercommunale compétentes. Si cela s'avère 
nécessaire à l'issu de cet examen et à défaut d’initiative locale, le préfet coordonnateur de bassin 
engage, à partir de 2018, la procédure de création d’office des EPTB ou EPAGE sur ces territoires 
conformément au III. de l’article L.213-12 du code de l’environnement.  
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3. ASSURER LA COHERENCE DES PROJETS D ’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET DE DEVELOPPEMENT 
ECONOMIQUE AVEC LES OBJECTIFS DE LA POLITIQUE DE L ’EAU 

 
Dispo sition 4-09  
Intégrer les enjeux du SDAGE dans les projets d’aménagement du territoire et de 
développement économique 
 
Les projets d’aménagement du territoire et de développement économique doivent intégrer les 
objectifs et orientations du SDAGE, en particulier l’orientation fondamentale n°2 et ses dispositions 
associées relatives à l’objectif de non dégradation des milieux aquatiques.  
 
Sont notamment concernés les projets relatifs :  
 

• à l’urbanisme : directives territoriales d'aménagement durable, SCOT, PLU, unités touristiques 
nouvelles, zones d'aménagement concertée… 
 

• au développement économique : pays, projets d'agglomération, projets d'infrastructures, 
filières économiques (industrielle, agricole, ou touristique par exemple)… 
 

• à la gestion des inondations : stratégies locales de gestion du risque d’inondation (SLGRI), 
programme d’action pour la prévention des inondations (PAPI) ; 
 

• à la forêt : orientations régionales forestières (ORF) et leurs déclinaisons. 
 

Les décisions publiques (déclarations d’utilité publique, décisions liées à la police de l’eau, 
délibérations des collectivités…) et les procédures d’évaluation environnementale, quand elles 
existent, doivent s’assurer du respect du SDAGE. 
 

Pour ce qui concerne les documents d’urbanisme, les SCOT doivent en particulier :  

• limiter et/ou conditionner le développement de l'urbanisation dans les secteurs où l’atteinte du 
bon état des eaux est remise en cause du fait de rejets polluants (milieu sensible aux 
pollutions, capacités d’épuration des systèmes d’assainissements des eaux résiduaires 
urbaines saturées ou sous équipées) ou du fait de prélèvements dans les secteurs en déficit 
chronique de ressource en eau ; 
 

• limiter l’imperméabilisation des sols à la fois pour limiter la pollution des eaux en temps de 
pluie et pour réduire les risques d’inondations dus au ruissellement (cf orientations 
fondamentales n° 5A et 8) ;  
 

• protéger les milieux aquatiques (zones humides, espaces de bon fonctionnement des milieux 
aquatiques : cf orientation fondamentale n°6) ;  
 

• s'appuyer sur des schémas "eau potable", "assainissement" et "pluvial" à jour. 
 
Le porter à connaissance opéré par l’Etat dans le cadre de l’élaboration des PLU soumis à évaluation 
environnementale et des SCOT doit également intégrer les éléments territorialisés du SDAGE : liste 
des masses d’eau concernées, objectifs d’atteinte du bon état assignés à ces masses d’eau, 
pressions à traiter par le programme de mesures en vue de l’atteinte du bon état des eaux (dans la 
mesure où les documents d’urbanisme sont susceptibles d’influencer ces pressions : prélèvements, 
rejets, atteinte à la morphologie par exemple), milieux soumis à risque d’eutrophisation, captages 
prioritaires, zones de sauvegarde à préserver pour l’alimentation en eau potable, réservoirs 
biologiques, objectifs de débit et de niveaux piézométriques… 
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Disposition 4-10  
Assoc ier les acteurs de l’eau à l’élaboration des projets d’aménagement du territoire 
 

Les maîtres d’ouvrage des projets d’aménagement du territoire visés à la disposition 4-09 sont invités 
à associer les syndicats de bassin versant (labellisées EPTB, EPAGE ou non) et les instances 
(commissions locales de l’eau, comités de rivière) qui élaborent les SAGE et les contrats de milieux.  

Pour être efficiente, cette association doit intervenir au plus tôt (idéalement dès la phase d'état des 
lieux) et ne pas se restreindre au seul "volet environnemental" de la démarche : les enjeux liés à l'eau 
peuvent influer sur les choix à faire en termes de politique de développement économique (agricole, 
touristique…), de tracé ou de modalités de conception des infrastructures de transport, de gestion 
forestière, etc.  
 
Disposition 4-11  
Assurer la cohérence des financements des projets de développement territorial avec le 
principe de gestion équilibrée des milieux aquatiques  
 

Les aides financières publiques accordées à des projets de développement économique ou sociaux 
ne doivent pas contribuer à la mise en œuvre de projets incompatibles avec les objectifs liés à la 
protection de la ressource en eau, des milieux aquatiques et des zones humides. Les financeurs 
publics sont en particulier invités à vérifier la bonne cohérence des projets qu'ils financent avec le 
principe de non dégradation des milieux aquatiques (cf orientation fondamentale n°2) et avec la 
politique de gestion locale et concertée du bassin considéré.  

Le SDAGE préconise que les aides publiques permettent de mobiliser des financements conséquents 
pour favoriser les activités économiques dont le développement a des effets positifs sur l'eau et les 
milieux aquatiques : technologies propres et économes, pratiques agricoles respectueuses de 
l'environnement, tourisme durable, … 

Par ailleurs, les projets d'aménagement doivent intégrer les coûts qu'ils induisent du point de vue de la 
ressource en eau, de la protection des milieux aquatiques et de la gestion des inondations. Ces coûts 
induits pour l'environnement doivent être préalablement évalués et internalisés, sans être supportés 
par les seuls acteurs de l'eau. 
 
Disposition 4-12  
Organiser les usages maritimes en protégeant les secteurs fragiles 
 
L'organisation des usages en mer (plaisance, plongée, et autres activités marines) est une des 
conditions pour atteindre ou maintenir le bon état des eaux. Elle consiste à organiser la répartition 
spatiale des activités en mer en tenant compte de la fragilité ou du caractère remarquable de certains 
secteurs maritimes (exemple : limitation du mouillage dans les herbiers de posidonie) et de l’exercice 
des usages maritimes (exemple : éloignement des rejets polluants des eaux conchylicoles, interdiction 
de la navigation dans les zones de baignade…).  
 
Les SCOT littoraux, qui sont habilités par le code de l'urbanisme (article L 122-1) à procéder à cette 
organisation des usages en mer, mettent en œuvre cette faculté offerte par les textes pour limiter les 
pressions liées aux usages qui s'exercent sur les masses d'eau concernées et identifiées comme tel 
dans le programme de mesures. Les règles qu'ils définissent dans ce cadre valent alors schéma de 
mise en valeur de la mer. 
 
En l’absence de SCOT, ce type de dispositif peut être mis en place par les collectivités et par l’Etat en 
associant les usagers concernés, le cas échéant en s’appuyant sur les instances de concertation d’un 
SAGE ou d’un contrat de baie lorsqu’elles existent.  
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Orientation fondamentale N°5A 

POURSUIVRE LES EFFORTS DE LUTTE CONTRE LES POLLUTIONS 
D’ORIGINE DOMESTIQUE ET INDUSTRIELLE  

 
 

 

Malgré les progrès importants constatés dans le domaine de l’assainissement ces dernières années, les 
dispositifs en place ne permettent pas systématiquement l’atteinte et le maintien du bon état des eaux.  

La mise en œuvre de la directive eaux résiduaires urbaines (ERU) a permis de réduire fortement la 
pollution organique sur l’ensemble du bassin Rhône-Méditerranée en augmentant le taux d’épuration de 
l’eau de 67% à 93% en vingt ans. 90% des points de surveillance du bassin présentent désormais une 
absence de pollution organique contre 70% en 1991. L’enjeu est de pérenniser les acquis au travers de la 
gestion durable des services publics d’assainissement (cf. orientation fondamentale n°3 du SDAGE), et de 
poursuivre les efforts d’assainissement sur certains milieux. 

Deux atouts majeurs existent en la matière. D’une part, les domaines de l’assainissement et de la lutte 
contre les pollutions industrielles sont très cadrés au plan réglementaire, l’enjeu principal en la matière 
étant de poursuivre la mise en conformité des stations d’épuration avec la directive ERU et d’accentuer la 
surveillance des systèmes conformes afin d’anticiper de nouvelles non conformités. D’autre part, le 
développement de l’intercommunalité, et la prise en charge de plus en plus fréquente de la compétence 
« assainissement » par les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre, 
permet aux collectivités de mutualiser les moyens pour mobiliser les compétences techniques et les 
moyens financiers nécessaires. 

Dès lors, le SDAGE vise à préciser les conditions dans lesquelles il faut renforcer les mesures prévues par 
la réglementation (directive ERU, législation sur les installations classées, directive baignades…) lorsque 
la situation locale le justifie. De ce point de vue, deux enjeux majeurs sont à relever.  

Sur les milieux particulièrement sensibles identifiés dans la disposition 5A-02, comme les milieux fermés 
de type lagune, il est souvent nécessaire d’aller au-delà des actions classiques pour atteindre le bon état 
des eaux. Les eaux de baignade et eaux conchylicoles, qui ont des exigences de qualité qui leur sont 
propres, doivent également faire l’objet de dispositifs particuliers (cf. orientation fondamentale n°5 E).  

En ruisselant sur les surfaces imperméabilisées des agglomérations, les eaux de pluie se chargent en 
polluants, en particulier en micropolluants (HAP, métaux lourds) et en matières en suspension sources de 
pollution bactériologique. Cette pollution par les eaux pluviales pose problème pour l’atteinte du bon état 
des eaux et pour l’exercice d’usages sensibles (production d’eau potable, baignade, conchyliculture…). En 
outre, l’arrivée massive d’eaux pluviales dans la station d’épuration, via les réseaux unitaires des 
agglomérations, peut être à l’origine des flux élevés de micropolluants décelés lors des campagnes de 
recherche des substances dangereuses dans l’eau (RSDE). Ces micropolluants se retrouvent dans les 
rejets, mais aussi dans les boues des stations d’épuration urbaines (cf. orientation fondamentale n°5 C). 
La priorité est aujourd’hui de favoriser la rétention à la source et l’infiltration pour limiter préventivement les 
ruissellements des eaux de pluie qui se chargent en polluants. Ce type d’actions est à bénéfices multiples : 
limitation des pollutions, mais aussi du risque d’inondation lié au ruissellement, intégration dans des projets 
d’urbanisme visant le retour de la nature en ville et la lutte contre la chaleur urbaine... En outre, cela ne 
peut qu’aller dans le bon sens dans la perspective du changement climatique qui devrait conduire à des 
étés plus chauds et secs et à des régimes de précipitations plus violents. 

Ces efforts sont d'autant plus nécessaires que le bassin Rhône-Méditerranée est caractérisé par :  

• une croissance démographique qui entraîne l’augmentation de la pollution rejetée et tend à rendre 
plus rapidement obsolètes les équipements de dépollution ; 
 

• un développement du tourisme qui amplifie les variations saisonnières de population (montagne et 
littoral) ; 

 

ENJEUX ET PRINCIPES POUR L'ACTION 
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• un développement de l’urbanisation et des infrastructures qui accroît les phénomènes de 
pollutions liées au ruissellement par temps de pluie ;  
 

• la nécessité de protéger la mer Méditerranée des apports telluriques qui doivent être réduits au 
titre du programme de mesures et du plan d'action pour le milieu marin ; 
 

• la nécessité de s’adapter aux effets du changement climatique. 
 

Par ailleurs, les pollutions accidentelles pouvant en un seul évènement anéantir les efforts réalisés 
sur la réduction des pollutions chroniques, le SDAGE vise à prévenir leur survenue pour les 
principales activités accidentogènes (transport routier et ferroviaire, stations d’épuration urbaines, 
industrie chimique, métallurgie/travail des métaux) et les bassins versants particulièrement 
vulnérables aux pollutions accidentelles (ressource en eau potable, zones de baignade, milieux 
aquatiques remarquables, zones de frayères…). 

 
 

LES DISPOSITIONS – ORGANISATION GENERALE 

POURSUIVRE LES EFFORTS DE LUTTE CONTRE LES POLLUTIONS DOMESTIQUES ET INDUSTRIELLES 

5A-01 Prévoir des dispositifs de réduction des pollutions garantissant l’atteinte et le maintien à long terme 
du bon état des eaux 

5A-02 Pour les milieux particulièrement sensibles aux pollutions, adapter les conditions de rejet en 
s’appuyant sur la notion de flux maximal admissible 

5A-03 Réduire la pollution par temps de pluie en donnant la priorité à la rétention à la source et à 
l’infiltration 

5A-04 Compenser l’impact des nouvelles surfaces imperméabilisées  

5A-05 Adapter les dispositifs en milieu rural en promouvant l’assainissement non collectif ou semi collectif 
et confortant les services d’assistance technique 

5A-06 Etablir et mettre en œuvre des schémas directeurs d’assainissement qui intègrent les objectifs du 
SDAGE  
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LES DISPOSITIONS – LIBELLE DETAILLE 

 
 
Dispo sition 5A-01 
Prévoir des dispositifs de réduction des pollutions garantissant l’atteinte et le maintien à long 
terme du bon état des eaux 
 
L’atteinte du bon état des eaux rend nécessaire la non aggravation ou la résorption des différentes 
pressions polluantes qui sont à l’origine de la dégradation de l’état des eaux (assainissement, 
pollutions industrielles…).  
 
La recherche de l’adéquation entre le développement des agglomérations et les infrastructures de 
dépollution doit être intégrée à tout projet d’aménagement. Aussi, les Scot et les projets 
d’aménagement nouveaux susceptibles d’être à l’origine de nouvelles pressions polluantes doivent 
non seulement s’assurer du respect des réglementations sectorielles (directive ERU, installations 
classées, directive baignade…), mais doivent également s’assurer de la maîtrise des impacts cumulés 
vis-à-vis de l’atteinte du bon état et de la non dégradation des masses d’eau. 
 
Conformément aux dispositions 5A 02 à 5A 03 ci-dessous, les actions de réduction des pollutions 
doivent être renforcées pour les milieux particulièrement sensibles en faisant le lien entre les objectifs 
réglementaires (liés à la directive ERU ou à la législation sur les installations classées par exemple), 
les objectifs assignés aux masses d’eau par le SDAGE et les pressions de pollutions qui s’exercent à 
l’échelle du bassin versant.  
 
 
Disposition 5A-02  
Pour les milieux particulièrement sensibles aux pollutions, adapter les conditions de rejet 
s’appuyant sur la notion de flux maximal admissible 
 
Les milieux particulièrement sensibles aux pollutions sont les milieux eutrophisés (cf. orientation 
fondamentale n° 5B sur l’eutrophisation et sa carte associée), les cours d’eau à débit faible et 
subissant une forte pression à l'étiage du fait de la charge polluante et des prélèvements (cas des 
Alpes en hiver et de l'arc méditerranéen en été, de certains cours d’eau sous l’influence 
d’agglomérations, de têtes de bassin), les milieux à plus ou moins forte inertie et qui sont susceptibles 
de stocker les pollutions tels que les plans d’eau ou les lagunes, les réservoirs biologiques ainsi que 
les zones à enjeu sanitaire (captages d’eau potable, baignades, zones conchylicoles). 
 
A l’échelle du bassin versant des masses d’eau concernées, les SAGE et contrats de milieu mettent 
en œuvre la stratégie de lutte contre les pollutions suivante :  
 

• progresser dans l’identification et la quantification des différents flux de pollution en vue de la 
définition des flux admissibles par le milieu concerné en prenant en compte la diversité des 
sources de pollutions ; 
 

• viser les valeurs limites d’atteinte du bon état des eaux concernant la concentration des 
pollutions rejetées dans le cadre d'une approche bassin versant ; 
 

• définir à l'échelle du bassin versant la notion de flux maximal admissible par secteur 
homogène en prenant en compte les capacités auto épuratoires. Il importe que ces flux 
admissibles répondent aux exigences liées aux valeurs limites en période d’étiage et à 
l’application de la réglementation sur les baignades et les eaux conchylicoles ;  
 

• mettre en œuvre des actions d’assainissement pour réduire les pollutions correspondantes, 
en allant si nécessaire au-delà des exigences de la directive ERU : traitement tertiaire, 
dispersion des rejets (éviter la concentration des rejets notamment lorsque le débit du cours 
d’eau est très faible), zones tampons en sortie de station d’épuration. 

 
A l’échelle du système d’assainissement, le schéma directeur d'assainissement collectif prévu à 
l’article L. 2224-8 du code général des collectivités territoriales intègre cette notion de flux maximal 
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admissible. Il définit un programme d’équipement adapté aux capacités épuratoires des milieux 
récepteurs, aux variations de charge saisonnières et à la croissance démographique attendue, en 
prenant en compte les pollutions industrielles raccordées, ainsi que les capacités financières des 
collectivités et des financeurs.  
Les études d'impact ou documents d'incidences portant sur les installations de dépollution (pollution 
urbaine et industrielle) soumises à autorisation ou déclaration au titre des articles L. 214-1 à L. 214-6 
du code de l’environnement ou relevant des installations classées pour la protection de 
l'environnement définies à l'article L. 511-1 du code de l’environnement évaluent la compatibilité du 
projet avec le respect de ce flux maximal admissible. Elles comportent systématiquement une analyse 
des alternatives au rejet direct. Les services de l’Etat s’assurent de l’application de ces dispositions 
dans les actes administratifs qui en découlent, en complément de celles du guide national relatif aux « 
modalités de prise en compte des objectifs de la directive cadre sur l'eau (DCE) en police de l'eau 
IOTA/ICPE ». 
 
 
Disposition 5A-03 
Réduire la pollution par temps de pluie en donnant la priorité à la rétention à la source et à 
l’infiltration 
 

L’objectif est de réduire les déversements d’eaux usées non traitées au niveau des déversoirs d’orage 
des systèmes d’assainissement lors de fortes pluies mais aussi la pollution causée par le 
ruissellement des eaux de pluie vers les eaux superficielles. 

Il implique de donner la priorité à la réduction de l’imperméabilisation des sols, en favorisant 
l’infiltration et la rétention à la source et de définir de façon adéquate les compétences et le 
financement des actions à mener dans ce domaine par les collectivités concernées. Le SDAGE 
souligne l’intérêt d’intégrer a minima la gestion des études sur les eaux pluviales à l’échelle des sous 
bassins pertinents à la compétence « assainissement » exercée par collectivités en application de 
l’article L. 2224-7 du code général des collectivités territoriales. 

Les collectivités qui font l’objet de mesures de réduction de la pollution par les eaux pluviales prévues 
dans le cadre du programme de mesures élaborent un plan d’actions d’ici à fin 2018 afin d’atteindre 
ces objectifs pour 2021. Ce plan nécessite en premier lieu d’intégrer un volet « eaux pluviales » dans 
le schéma d’assainissement collectif prévu à l’article L. 2224-8 du code général des collectivités 
territoriales afin d’évaluer l'importance des flux de polluants (organique, substances dangereuses ou 
microbienne) apportés par les eaux de ruissellement et leur impact sur le fonctionnement des 
systèmes d’assainissement et les milieux récepteurs (impact environnemental et le cas échéant 
sanitaire, notamment pour assurer la qualité des eaux de baignade). Le schéma définit les actions 
nécessaires à la maîtrise de ces pollutions. Il prévoit notamment des seuils d’imperméabilisation 
(valeurs limites de ruissellement admissible) à l’échelle du sous bassin pertinent. Les collectivités 
prévoient en particulier les actions (techniques alternatives, bassins d’orages, étanchéification des 
réseaux…) visant à ne pas excéder 20 déversements maximum par an sur les déversoirs d’orage ou à 
déverser moins de 5% du volume généré par l’agglomération. Cette valeur maximale de 20 est 
abaissée en tant que de besoin par les services de l’Etat lors d’impact avéré ou suspecté sur des 
milieux particulièrement sensibles aux pollutions rappelés par la disposition 5A-02.   

 
Disposition 5A-04  
Compenser l’impact des nouvelles surfaces imperméabilisées 
 
Environ 22 000 ha de sols ont été artificialisés sur le bassin entre 2000 et 2006. Plus de 80% de ces 
sols nouvellement artificialisés proviennent de terres agricoles, environ 18% de forêts et milieux semi-
naturels et 0,5% de milieux aquatiques. L’artificialisation augmente le ruissellement des eaux de pluie 
et leur charge en polluants. Elle diminue l’infiltration vers les nappes souterraines. 
 
Conformément au plan de bassin d’adaptation au changement climatique, le SDAGE fixe l’objectif de  
compenser à hauteur de 150% l’imperméabilisation nouvelle en zone urbaine, par la création de  
dispositifs d’infiltration et de réduction du ruissellement. A cette fin, les documents de planification 
d’urbanisme, SCoT et PLU, prévoient les dispositions permettant de compenser les surfaces des 
nouvelles zones ouvertes à l’urbanisation ou à l’aménagement. Les documents d’urbanisme visent 
l’objectif « zéro rejet » d’eaux pluviales pour les nouvelles constructions. 
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Disposition 5A-05 
Adapter les dispositifs en milieu rural en promouvant l’assainissement non collectif et 
confortant les services d’assistance technique 

L’assainissement non collectif ou semi collectif (assainissement collectif de proximité : filières 
rustiques de faible dimensionnement) est reconnu comme une filière d’assainissement à part entière. 
Il doit être préféré à l’assainissement collectif dans les zones de petits rejets dispersés dès lors que 
les conditions (coût, géologie, absence de zones sensibles…) lui sont favorables. Les schémas 
d’assainissement prévus à l’article L. 2224-8 du code général des collectivités territoriales analysent 
les conditions du recours à l’assainissement non collectif afin de préparer la définition des zones 
d’assainissement non collectif par les collectivités conformément à l’article L. 2224-10 du même code. 
En milieu rural, ces schémas d’assainissement privilégient les techniques d’assainissement 
nécessitant peu d’entretien (exemple : filtres plantés de roseaux) au vu de l’efficacité attendue pour 
l’épuration et la gestion (pas de problème de boues d’épuration), de leur intérêt au plan économique 
(moindres coûts d’investissements et de fonctionnement) et de leur bonne intégration paysagère. 

Le SDAGE encourage les collectivités en charge des services publics d’assainissement non collectif 
en application du III. de l’article L. 2224-8 du code général des collectivités territoriales à exercer cette 
compétence à l’échelle intercommunale afin de mutualiser les compétences techniques et financières 
nécessaires à la bonne réalisation de ces missions. 

Les SAGE ou, à défaut, les schémas d’assainissement prévus à l’article L.2224-8 du code général des 
collectivités territoriales, définissent à l’échelle locale les zones à enjeu environnemental prévues à 
l’article 2 de l’arrêté du 27 avril 2012 relatif aux modalités de l'exécution de la mission de contrôle des 
installations d'assainissement non collectif. Pour cela ils peuvent s’appuyer sur le programme de 
mesures qui identifie les masses d’eau concernées par des mesures en lien avec les dispositifs 
d’assainissement non collectif. Ils prendront également en compte des considérations d’ordre sanitaire 
: risque de contact avec les effluents au niveau du rejet, secteurs de baignade, captages d’eau 
potable, activités conchylicoles 

 
Disposition 5A-06 
Etablir et mettre en œuvre des schémas directeurs d’assainissement qui intègrent les objectifs 
du SDAGE  
 
Les collectivités responsables de l’assainissement élaborent le schéma directeur d’assainissement 
prévu à l’article L. 2224-8 du code des collectivités territoriales prenant en compte les dispositions 5A 
01 à 5A 05 ci-dessus.  
 
Les schémas directeurs existants doivent être révisés et mis à jour à l’occasion de l’élaboration ou de 
la révision des plans locaux d’urbanisme (PLU) et/ou SCoT, ainsi qu’en cas de non cohérence avec 
les hypothèses du PLU et/ou SCoT existant. 

Les zonages prévus par l’article L. 2224-10 du code général des collectivités territoriales sont élaborés 
ou mis à jour afin d’intégrer les dispositions des schémas directeurs. 

Les aides de l’agence de l’eau pour les travaux sur les systèmes d’assainissement sont subordonnées 
à l’existence d’un schéma directeur d’assainissement cohérentes avec les PLU et/ou le SCoT, dans le 
respect de la réglementation.  
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Orientation fondamentale N°5B 

LUTTER CONTRE L’EUTROPHISATION DES MILIEUX AQUATIQUES 

 
 

 
La présence en abondance du phosphore et des nitrates dans le bassin de la Saône et du Doubs 
ainsi que dans plusieurs autres masses d’eau du sud du bassin a justifié la mise en œuvre de 
mesures réglementaires sur les rejets urbains et agricoles (directive « eaux résiduaires urbaines » de 
1991 avec le classement en zones sensibles et directive « nitrates » avec le classement en zones 
vulnérables).  
 
Malgré ces mesures, l’eutrophisation persiste aujourd'hui dans certaines masses d'eau avec des 
problèmes parfois aigus sur certains milieux (plans d'eau et lagunes littorales, karst notamment dès 
lors que la pression anthropique est significative). L'asphyxie du milieu provoquée par les 
développements algaux peut conduire à des pertes de biodiversité et à des mortalités piscicoles. 
L'eutrophisation constitue également une gêne pour la production d'eau potable et peut menacer 
l'exercice d'usages au poids économique important : baignade et tourisme associé, conchyliculture par 
exemple. 
 
Les causes de l'eutrophisation sont multiples et peuvent donner lieu à des situations d’interaction 
complexes entre les différents facteurs (phosphore, azote, température, fonctionnement 
morphologique des milieux, débit,...). Toutefois, les principaux facteurs de maîtrise sont connus (cf 
note technique SDAGE n°3 : "les rivières eutrophisées prioritaires du SDAGE : stratégies d'actions") : 
réduire les apports du bassin versant en phosphore (pour les cours d'eau, lacs et lagunes littorales) et 
en azote (impactant notamment pour les lagunes littorales), améliorer la qualité physique du milieu 
(gérer la ripisylve, lutter contre l'érosion des sols, contre la diminution des zones humides 
périphériques des plans d'eau et lagunes, etc.), adapter les points de rejet de phosphore et d’azote 
d’origine urbaine ou industrielle et améliorer les conditions hydrologiques (débit des cours d’eau, 
circulation d’eau dans les lagunes…).  
 
Il est aujourd'hui montré que l'eutrophisation peut être jugulée en agissant de façon coordonnée sur 
ces différents facteurs de contrôle à l'échelle des bassins versants.  
 
Le changement climatique renforce la nécessité de prévenir les risques d’eutrophisation et de 
restaurer les secteurs dégradés. Augmentation de la température de l’air (et donc de l’eau), diminution 
des débits des cours d’eau en été, augmentation de l’éclairement sont des facteurs qui concourent au 
développement de l’eutrophisation. 
 
Le SDAGE identifie (cf carte 5B-A) les milieux sensibles à l’eutrophisation du fait de l’existence de 
pressions sur la morphologie des milieux (ex : pente du cours d’eau, présence d’obstacles 
transversaux, densité de la ripisylve, etc.) et sur la qualité de l’eau en tant compte de l’hydrologie 
(prélèvements). Ces milieux doivent faire l’objet d’une vigilance particulière pour assurer la non 
dégradation de la situation vis-à-vis des phénomènes d’eutrophisation (par exemple en cas de 
croissance démographique à l’échelle du bassin versant, ou bien en cas de projet important 
susceptible d’affecter la qualité des eaux). Par ailleurs, les actions de restauration menées sur ces 
milieux doivent être suffisantes pour se prémunir à long terme de tout risque d’eutrophisation. 
 
Les actions à mettre en œuvre relèvent donc de plusieurs orientations fondamentales du SDAGE 
auxquelles il convient également de se référer :  

• orientation fondamentale zéro « anticiper les évolutions liées au changement climatique pour 
adapter les politiques de l’eau » ; 
 

• orientation fondamentale 5A « poursuivre les efforts de lutte contre les pollutions domestiques 
et industrielles » ;  

ENJEUX ET PRINCIPES POUR L'ACTION 
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• orientation fondamentale n°6 « préserver et redévelopper les fonctionnalités naturelles des 

bassins et des milieux aquatiques » ;  
 

• orientation fondamentale n°7 « atteindre l’équilibre quantitatif en améliorant le partage de la 
ressource en eau et en anticipant l’avenir ». 

 
 

LES DISPOSITIONS – ORGANISATION GENERALE 

LUTTER CONTRE L’EUTROPHISATION DES MILIEUX AQUATIQUES 

5B-01  Anticiper pour assurer la non dégradation des milieux sensibles à l’eutrophisation 

5B-02  Restaurer les milieux dégradés en agissant de façon coordonnée à l’échelle du bassin versant  

5B-03 Réduire les pollutions dues aux apports en phosphore et en azote 

5B-04 Engager des actions de restauration physique des milieux et d’amélioration de l’hydrologie 

5B-05 Adapter les dispositifs applicables en fonction des enjeux liés à l’eutrophisation des milieux 
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LES DISPOSITIONS – LIBELLE DETAILLE 

 
Disposition 5B-01 
Anticiper pour assurer la non dégradation des milieux sensibles à l’eutrophisation 
 
Sur les milieux identifiés comme sensibles à l’eutrophisation par la carte 5B A, et compte tenu de 
l’impact du changement climatique sur les risques d’eutrophisation, l’objectif est d’assurer la non 
dégradation de l’état des eaux conformément à l’orientation fondamentale n°2 du SDAGE. A ce titre, il 
importe notamment :  

• d’adapter les SCOT et PLU en cas de croissance attendue de population de façon à ne pas 
accentuer ni les flux de pollutions et ni les prélèvements d’eau susceptibles d’avoir un impact 
sur l’état trophique des eaux ;  
 

• de prendre en compte le caractère sensible à l’eutrophisation du milieu concerné dans les 
projets à impact significatif à l’échelle de la masse d’eau. A ce titre, Les services en charge de 
l’instruction réglementaire au titre des installations soumises à autorisation ou à déclaration au 
titre des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l’environnement ainsi qu’au titre des 
installations classées pour la protection de l'environnement définies à l'article L. 511-1 du 
code de l’environnement, veillent à ce que les dossiers relatifs à ces procédures évaluent la 
compatibilité des projets de rejets relevant du régime d’autorisation en fonction non seulement 
de la capacité de dilution des milieux récepteurs mais également de leurs capacités 
d’autoépuration, compte tenu de leurs caractéristiques hydro morphologiques. De même, les 
projets impactant l’hydrologie et la morphologie des cours d’eau sont à évaluer au regard des 
modifications induites sur les conditions d’autoépuration des milieux et du risque 
d’augmentation du phénomène d’eutrophisation qui en découle. En complément des mesures 
visant à définir le meilleur milieu récepteur et/ou assurer un abattement suffisant des charges 
apportées au milieu naturel tel que prévu à la disposition 5B-03, des mesures correctrices 
concourant à l’amélioration des conditions d’autoépuration des milieux pourront être 
envisagées (restauration d'écoulements dynamiques et diversifiés à l’aval du rejet, 
restauration de ripisylves...) ; 
 

• de prévoir un dispositif de veille dans les SAGE et contrats de rivière pour anticiper les crises 
à venir. 
 

Disposition 5B-02 
Restaurer les milieux dégradés en agissant de façon coordonnée à l’échelle du bassin versant  
 
Lorsque le programme de mesures prévoit des actions de réduction des pollutions par les nutriments 
ou de restauration morphologique sur les milieux identifiés comme sensible à l’eutrophisation par la 
carte 5B A, les acteurs concernés (porteurs des SAGE et contrats de milieux, services de l’Etat et de 
ses établissements publics notamment) examinent si mes actions prévues sont suffisantes pour 
prévenir ou régler les risques d’eutrophisation et prévoient si nécessaire des actions complémentaires 
selon les principes évoqués ci-dessous.  
 
L’intervention ne doit pas se réduire aux seuls secteurs où se manifeste l’eutrophisation mais doit 
concerner l’ensemble des apports polluants du bassin versant et la capacité d’auto épuration des 
milieux de ce bassin versant. Ainsi, la mise en œuvre des actions prévues doit être organisée, 
notamment dans le cadre des SAGE et des contrats de milieux, de façon à :  

• atteindre au minimum les objectifs de bon état des eaux sur les paramètres phosphore et 
azote (cf disposition 5B-03 ci-dessous) ;  
 

• prévoir une combinaison des actions pertinentes à mettre en œuvre en termes de lutte contre 
les pollutions, de restauration physique des milieux et d’amélioration de l’hydrologie (cf 
disposition 5B-04 ci-dessous) ; 
 

• mettre en œuvre des modalités d’animation et d'information des acteurs concernés, ainsi que 
des modalités de suivi et d'évaluation des effets des actions sur le milieu. 
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Disposition 5B-03 
Réduire les pollutions dues aux apports en phosphore et en azote 
 
Le phosphore est le facteur de contrôle de l'eutrophisation des eaux douces (cours d'eau, lacs, plans 
d'eau) et des lagunes sur lequel il faut influer. La réduction des pollutions azotée est également 
nécessaire de façon avérée en milieu lagunaire (en eau douce, les pollutions azotées sont suspectées 
de contribuer à la formation des cyanobactéries et à l’eutrophisation de certains plans d’eau). 
Les rejets industriels d’azote et de phosphore sont globalement peu importants à l'échelle du bassin 
Rhône Méditerranée, même s'ils peuvent être localement significatifs. L’azote provient principalement 
de rejets agricoles (élevages et cultures) et en second lieu des rejets domestiques. Les rejets de 
phosphore proviennent à part équivalente des sources agricoles et domestiques. 
 
La stratégie de lutte contre les pollutions à mettre en œuvre, notamment dans le cadre des SAGE et 
des contrats de milieux, est la suivante :  

• viser les valeurs limites d’atteinte du bon état des eaux concernant la concentration des 
pollutions phosphorées et azotées dans le milieu qui sont considérées comme des minimum à 
atteindre pour lutter efficacement contre l’eutrophisation. En fonction du contexte local, des 
objectifs plus ambitieux peuvent être définis, notamment pour les cours d’eaux affluents des 
plans d’eau et lagunes ;  
 

• progresser dans la quantification des flux de nutriments apportés aux milieux eutrophisés, le 
devenir de ces polluants (consommation, dilution, stock, export), et la définition des flux 
admissibles par le milieu concerné. Il importe que ces flux admissibles répondent aux 
exigences liées aux valeurs limites concernant l’azote et le phosphore en période d’étiage et 
intègrent également les apports en régimes soutenus (lessivages des sols et eaux pluviales). 
La réalisation de ce travail complexe ne doit toutefois pas bloquer la mise en œuvre des 
actions de réduction des pollutions connues ;  
 

• identifier et quantifier les origines des apports polluants à réduire, en prenant en compte la 
diversité des sources de pollutions, y compris le stock sédimentaire ;  
 

• engager les actions pertinentes de réduction des pollutions correspondantes, en allant si 
nécessaire au-delà des exigences de la directive ERU et de la directive nitrate : traitement 
tertiaire, lutte contre les pollutions diffuses (réduction des rejets provenant de la fertilisation 
des cultures, des élevages et des serres, réduction du ruissellement et de l’érosion, 
couverture hivernale des sols et bande enherbée ou boisée permanente le long de tous les 
cours d’eau…), dispersion des rejets (éviter la concentration des rejets notamment lorsque le 
débit du cours d’eau est très faible), réduction à la source (interdiction des phosphates dans 
les produits lessiviels).  

 
Disposition 5B-04 
Engager des actions de restauration physique des milieux et d’amélioration de l’hydrologie 
 
Outre les actions précisées dans la disposition 5B 03 ci-dessus, les milieux à restaurer identifiés parmi 
ceux de la carte 5B A du SDAGE doivent faire l’objet d’opérations de restauration et de gestion 
physique des milieux établis à l’échelle du bassin versant et adaptés aux enjeux environnementaux et 
au contexte propre à chaque territoire. Ces programmes d’actions doivent être menés conformément 
aux éléments précisés dans les orientations fondamentales du SDAGE n° 6 « préserver et 
redévelopper les fonctionnalités naturelles des bassins et des milieux aquatiques » et n° 7 « atteindre 
l’équilibre quantitatif en améliorant le partage de la ressource en eau et en anticipant l’avenir ». Ils 
peuvent notamment prévoir :  

• des actions de lutte contre l’érosion dans les espaces cultivés ; 
 

• des opérations de renaturation consistant à re-développer la dynamique fluviale ou à 
améliorer la circulation de l’eau en milieu lagunaire ; 
 

• la préservation des zones humides périphériques des lagunes et plans d'eau ; 
 

• la restauration de la ripisylve sur des linéaires significatifs de cours d'eau ; 
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• si nécessaire, la gestion du stock de phosphore contenu dans les sédiments par fixation ou, 
exceptionnellement par curage maîtrisé ; 
 

• le cas échéant, la réduction des prélèvements qui affectent le débit du cours d'eau. 

 

Disposition 5B-05 
Adapter les dispositifs applicables en fonction des enjeux liés à l’eutrophisation des milieux 

Le dispositif agri environnemental et les aides aux investissements mis en place en région prend en 
compte les territoires sensibles à l’eutrophisation visés par la carte 5B A. Les mesures à adopter pour 
lutter contre l’eutrophisation des milieux engendrée par les activités agricoles visent à : 

• développer des techniques et des systèmes de production peu polluants (réduction des 
intrants, modification des successions culturales…) ;  
 

• promouvoir les cultures présentant moins de pressions polluantes ; 
 

• maintenir et/ou implanter des zones tampons (bandes enherbées, talus, haies, fossés…) pour 
limiter les transferts en direction des milieux aquatiques ; 
 

• développer les systèmes de traitement des effluents permettant d’abattre la quantité d’azote 
et/ou de phosphore épandue ou de faciliter leur exportation. 
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Orientation fondamentale N°5C 

LUTTER CONTRE LES POLLUTIONS PAR LES SUBSTANCES DANGEREUSES  

 
 

 
La lutte contre les pollutions par les substances dangereuses répond à des enjeux sanitaires, 
économiques et environnementaux de premier plan : impacts des substances dangereuses sur l'eau 
potable et les produits de la pêche et de la conchyliculture, voire sur les acteurs de loisirs nautiques 
appauvrissement et altération de la vie biologique, altération de certaines fonctions humaines vitales. 
Les actions relatives aux usages des pesticides sont traitées dans l’OF 5D. 
Suite aux progrès importants acquis entre 2010 et 2015 en termes de connaissance dans 
l’identification et la quantification des émissions industrielles et issues des stations d’épuration 
urbaines il reste nécessaire de développer la réduction des émissions de ces substances afin 
d’atteindre a minima les objectifs européens et nationaux de réduction et de suppression (suppression 
des substances dangereuses prioritaires à l’horizon 2021) via 4 leviers :  
 

• action systématique sur les principales sources identifiées comme étant à l'origine de la 
pollution par les substances ; 
 

• action sur les agglomérations en mettant en avant les opérations de réduction des émissions 
de substances dangereuses dispersées ; 
 

• agir sur les pollutions historiques par les substances peu dégradables qui perdurent dans les 
milieux, malgré l’arrêt de leur utilisation pour certaines; 
 

• poursuite de l'amélioration des connaissances, par la mise en place d'une veille scientifique 
notamment sur les substances émergentes. 
 

L’étendue de la contamination est variable selon les substances et les milieux :  
 

• pour les milieux superficiels, on constate d’une part une pollution diffuse dans les sédiments 
ou le biote par les substances persistantes ou bioaccumulables (dites ubiquistes), comme les 
hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) ou les polychlorobiphényles (PCB) et d’autre 
part, une pollution ponctuelle en lien avec des foyers limités. Par ailleurs, certaines 
dégradations de l’état sont liées à des sources non identifiées qu’il conviendra de préciser. En 
outre, le Rhône, qui amène à la Méditerranée une part notable des apports terrestres, et 
certains de ses principaux affluents représentent un enjeu particulier dans la mesure où les 
territoires qui les longent comportent de nombreux établissements industriels classiques et 
nucléaires ; 
 

• pour les eaux souterraines, une pollution plus dispersée est observée en aval de bassins 
industriels et en périphérie des zones urbaines sans que le lien avec des sources identifiées 
soit clairement établi à l’heure actuelle. 
 

Des enjeux sanitaires sont aujourd'hui spécifiquement identifiés, avec le cas des populations de 
poissons contaminés par les PCB et le mercure. D’autres sont certainement méconnus en raison 
d’une difficulté d’identification analytique ou d’une absence de seuil ou norme sanitaire. 
 
Les PCB ont fait l’objet de 2008 à 2013 d’une attention particulière tant au niveau national qu’au 
niveau du bassin Rhône-Méditerranée avec la mise en œuvre de deux programmes d’actions 
successifs. Inclus dans la liste des substances prioritaires par la directive 2013/39/UE, les PCB font 
désormais l’objet d’une action qui s’intègre dans la globalité de l’OF5C. Les démarches mises en 
œuvre dans le cadre de ces deux programmes sont à étendre aux autres contaminants. 

ENJEUX ET PRINCIPES POUR L'ACTION 

Avant-projet de SDAGE 2016-2021 du bassin Rhône-Méditerranée - version présentée au bureau informel du CB du 5 juin 2014 
55



 
 

Des pollutions émergentes sont mises en évidence par les progrès de connaissance avec 
l’identification de contamination par des substances nouvelles ou l’apport d’éléments nouveaux sur les 
risques associés à des contaminations anciennes. La production de données de concentrations 
environnementales est la première étape indispensable, en l’occurrence dans le compartiment eau. 
Les risques associés à ces niveaux de concentrations devront être appréciés au regard de valeurs de 
référence sur la dangerosité et définiront le degré d’effort à envisager en termes de maîtrise des 
rejets, émissions et pertes. 
 

 

LES DISPOSITIONS – ORGANISATION GENERALE  

LUTTER CONTRE LES POLLUTIONS PAR LES SUBSTANCES DANGEREUSES  

1 Réduire les émissions et éviter 
les dégradations chroniques et 

accidentelles  

2 Sensibiliser et mobiliser les acteurs  3 Améliorer les 
connaissances  nécessaires à la mise 

en œuvre d'actions opérationnelles  

5C-01 Décliner les objectifs de 
réduction nationaux des 
émissions de substances 
au niveau du bassin 

5C-06 Intégrer la problématique 
"substances dangereuses" dans 
le cadre des SAGE et des 
dispositifs contractuels 

5C-07 Valoriser les connaissances 
acquises et assurer une veille 
scientifique sur les pollutions 
émergentes 

5C-02 Réduire les rejets 
industriels qui génèrent un 
risque ou un impact pour 
une ou plusieurs 
substances 

  

5C-03 Réduire les pollutions que 
concentrent les 
agglomérations 

  

5C-04 Conforter et appliquer les 
règles d’une gestion 
précautionneuse des 
travaux sur les sédiments 
aquatiques contaminés 

  

5C-5 Maitriser et réduire l’impact des 
pollutions historiques 
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LES DISPOSITIONS – LIBELLE DETAILLE 

1. Réduire les émissions et éviter les dégradations chroniques et accidentelles 
 
Disposition  5C-01 
Décliner les objectifs de réduction nationaux des émissions de substances au niveau du 
bassin 
 
L’effort de réduction des émissions est défini pour chaque substance.  
 
Pour les substances de la DCE (substances qualifiant l’état chimique et polluants spécifiques de l’état 
écologique) des objectifs de réduction (maîtrise des émissions, rejets et pertes) sont fixés à l’échelle 
nationale.  
Pour les substances d’intérêt pour le bassin, des objectifs locaux sont déclinés. Ceux-ci résultent 
d’une priorisation à partir : 
 

• des résultats de l’état des lieux bassin; 
  

• des inventaires des émissions sur le bassin Rhône-Méditerranée et sur les autres bassins 
hydrographiques nationaux. 
 

Les objectifs de réduction s'appliquent par groupe de substances et visent les sources connues et 
maitrisables à un coût acceptable. Les taux de réduction font référence aux résultats de l’inventaire 
des émissions de 2010, repris en document d’accompagnement. Ils sont repris dans le tableau ci-
dessous. 
 

Avertissement  : Le tableau ci-dessous est en cours de finalisation au niveau du bassin, l’attribution 
des objectifs de réduction à chaque substance est en cours. Il présente les propositions d’objectifs 
fixés par le national. 
Pour les substances d’intérêt national ou local non visées par la DCE, le SDAGE prendra en compte 
le Plan Micropolluants 2014-2019 qui identifiera les actions à engager ou à poursuivre pour parvenir à 
une réduction de leurs émissions. 
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Les flux de substances dangereuses prioritaires citées par la directive 2008/105/CE et identifiées dans 
le SDAGE 2010-2015 devront être supprimés à l’horizon 2021.  
D'ici 2018 d'un plan d'action devra être élaboré pour la réduction des nouvelles substances identifiées 
dans la directive 2013/39/UE. 
 
Disposition 5C-02  
Réduire les rejets industriels qui génèrent un risque ou un impact pour une ou plusieurs 
substances 
 
Le SDAGE vise à réduire les rejets industriels sur les masses d’eau identifiées sur la carte 5C-A. Ces 
secteurs ont été déterminés selon 2 critères : 
 

• les masses d’eau présentant un risque de non atteinte des objectifs environnementaux au 
regard de la problématique substances, ces masses d’eau sont identifiées dans le programme 
de mesures ; 
 

• les principaux contributeurs pour chaque substance. 
 

Sur les secteurs identifiés comme prioritaires par la carte 5C-A, les services de l’Etat recensent les 
sites industriels dont le flux rejeté doit être réduit pour permettre l’atteinte des objectifs 
environnementaux.  
Ils veillent à ce que ces sites industriels fournissent une étude technico-économique qui se base sur 
des scénarios permettant de répondre aux objectifs de réduction pré-cités. Les industriels ayant fait 
l’objet de prescriptions réglementaires avant 2016 doivent viser une mise en conformité d’ici à fin 
2018. Pour les autres sites concernés, des dispositions réglementaires de réduction seront mises en 
œuvre d’ici à fin 2018 en vue de l’atteinte des objectifs d’ici à fin 2021 au vu des solutions technico-
économiques possibles. 
 
 
Disposition 5C-03 
Réduire les pollutions que concentrent les agglomérations 
 
Les gestionnaires des stations d’épuration urbaines de plus de 10 000 EH poursuivent une 
surveillance régulière des substances identifiées dans le cadre de la campagne de Recherche des 
Substances Dangereuses dans l’Eau (RSDE) dans les effluents. 
 
Les collectivités gestionnaires des réseaux d’assainissement urbains vérifient la prise en compte des 
substances dangereuses dans les autorisations de raccordement en application du L.1331-10 du code 
de la santé publique, et mettent à jour si nécessaire les conventions de raccordement. Les entreprises 
identifieront les travaux nécessaires à la mise en conformité de ces raccordements. 
 
Les financements publics relatifs aux améliorations des performances seront conditionnés par la 
production d’un indicateur d'amélioration de la situation, qui sera produit annuellement et sera basé 
sur l'évolution des teneurs moyennes mensuelles en entrée et en sortie : rejet et boues. 
 
Les agglomérations à enjeu vis-à-vis des émissions quantifiées (mesures avant rejet au réseau, en 
réseaux, en stations, sur les boues) ou estimées au regard des types d’activités raccordées (comme 
élément du diagnostic de l’enjeu) ont été pris en compte pour l’élaboration de la carte 5C-A (cf. 
disposition 5C02).  
 
Les services de l’Etat accompagnent ces agglomérations dans la mise en place d’une opération 
territorialisée de réduction des émissions à la source, prenant en compte l’ensemble des sources de 
substances. Les actions de réduction permettent d’assurer un fonctionnement optimal du système 
d’assainissement, d’atteindre les normes de qualité environnementale des milieux récepteurs et 
contribuent à améliorer la qualité des boues. 
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Sont particulièrement ciblés :  
 

• les entreprises ou artisans raccordés ;  
 

• la gestion des déchets dangereux (y compris les substances médicamenteuses) : une filière 
spécifique à l’élimination des déchets dangereux issus des ménages et/ou des artisans est 
organisée ; 
 

• la gestion des eaux pluviales (OF5A), notamment le déversement de substances lié au 
fonctionnement des déversoirs d’orage ; 
 

• l’usage des pesticides en espace vert (disposition 5D-04).  
 
Le contrôle des raccordements constitue une phase essentielle. Celui-ci doit être exercé par les 
maires dans le cadre de leur pouvoir de police. 
 
Disposition 5C-04  
Conforter et appliquer les règles d’une gestion précautionneuse des travaux sur les sédiments 
aquatiques contaminés 
 
Des recommandations particulières d’accompagnement de tous travaux sur sédiments contaminés de 
cours d’eau, canaux ou plans d’eau, ont été établies par les services de l’Etat, dans le cadre du 
programme d’actions PCB 2011-2013. Conformément à ces recommandations, les opérateurs : 
 

1. qualifient l’état du milieu concerné par les travaux 
2. qualifient l’état de contamination des sédiments 
3. veillent à ce que les modalités d’intervention permettent de respecter la non dégradation des 

milieux aquatiques 
4. évaluent l’impact d’une remise en mouvement des flux de contaminants dans des cas 

particuliers et encadrés, avec notamment la tenue d’un registre. Cette possibilité ne devra pas 
remettre en cause l’état chimique. 
 

Ces recommandations seront prises en compte dans l’instruction des dossiers au titre de la loi sur 
l’eau et aussi d’autres réglementations (déchets, ICPE). 
Elles seront élargies au niveau du bassin à d’autres contaminants persistants et toxiques. Une grille 
d’analyse coût/bénéfice permettant d’évaluer les dérogations sera élaborée. 
Pour ce qui concerne les PCB, ces recommandations reposent sur deux seuils relatifs à la teneur des 
sédiments exprimés en µg/kg de poids sec pour les 7 PCB indicateurs (PCBi) définis dans le 
règlement européen 1259/2011 du 2 décembre 2011 : 
 

• Si la teneur en PCBi est inférieure à 10 µg/kg : pas de précaution supplémentaire spécifique 
aux PCB ; 
 

• Si elle reste comprise entre 10 et 60 µg/kg : le procédé utilisé doit restituer un fond de qualité 
équivalente à celui échantillonné avant l'intervention (en comparant la concentration initiale de 
la couche de surface du lieu de dépôt/sédimentation à la concentration moyenne du matériau 
déplacé). 
 

• Si la concentration dépasse 60 µg/kg : ne pas restituer le sédiment au fleuve dans ces 
conditions. 

 
Dans tous les cas, le nouveau fond du site d'extraction doit présenter en faible épaisseur une 
concentration inférieure ou égale à celle d'origine. 
En ce qui concerne les installations portuaires, le SDAGE préconise l’intégration d’un diagnostic des 
flux de substances dangereuses générées par les travaux sur les installations portuaires dans les 
dossiers de demande d’autorisation d’extension ou de réaménagement au titre des articles L214-1 à 6 
du code de l’environnement. 
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Il est par ailleurs nécessaire de gérer le devenir des sédiments portuaires à une échelle supra 
communale en recherchant des solutions techniques innovantes en matière de stockage à terre ou de 
traitement de la décontamination de ces sédiments. 
 
Disposition 5C-05 
Maitriser et réduire l’impact des pollutions historiques  
 
Les décharges non autorisées (actuelles ou historiques) ainsi que l’ensemble des sites et sols pollués 
constituent un risque avéré de transfert de polluants vers les nappes et milieux superficiels. 
 
La carte 5C-B, identifie : 
 

• les bassins industriels localisés sur une masse d’eau souterraine en risque au regard de 
substances. Sur ces bassins, dans un premier temps, les services de l’État s’assurent que 
l’ensemble des sites identifiés sont intégrés dans la démarche de gestion des sites et sols 
pollués qu’ils pilotent. Puis dans un second temps, les SAGE identifient les milieux les plus 
sensibles à des pollutions par des panaches industriels (en fonction des usages de la 
ressource). Dans ces secteurs, les SAGE s’assurent de la non dégradation des milieux en 
relation avec ces sites via la mise en place ou le renforcement d’un réseau de surveillance. 
Dans le cas où des flux seraient diagnostiqués, les services de l’État ou les structures locales 
de gestion impulseront la mise en œuvre d’actions de réduction des flux vers les eaux 
souterraines et superficielles. Ces actions nécessiteront une coordination globale de 
l’ensemble des acteurs. 
 

• les secteurs en eau superficielles sur lesquels les structures de gestion en relation avec les 
services de l’État, identifient les sources encore actives (par exemple les décharges non 
autorisées) et prennent les mesures de gestion nécessaires pour les arrêter et les résorber. 
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2. Sensibiliser et mobiliser les acteurs 
 
Disposition 5C-06  
Intégrer la problématique "substances dangereuses" dans le cadre des SAGE et des 
dispositifs contractuels 
 
Lorsqu’ils sont concernés par un des secteurs identifiés par les cartes 5C-A ou 5C-B, les SAGE et les 
contrats de milieux comportent un volet traitant de la réduction des pollutions par les substances 
dangereuses dans leurs objectifs et définissent des programmes d’action, ou justifient, le cas échéant, 
la non nécessité d'un tel volet. 
Ils suivent via les outils mis à leur disposition (BASOL, CARMEN, BASIAS...) les mesures de gestion 
mises en place sur les sites et sols pollués, en lien avec la disposition 5C-011 
Nota : Le cas des pesticides est traité dans le volet D de la présente orientation. 

 
 
3. Améliorer les connaissances nécessaires à la mise en œuvre d'actions opérationnelles 
 
Disposition 5C-07  
Valoriser les connaissances acquises et assurer une veille scientifique sur les pollutions 
émergentes  
 
L’acquisition de connaissances en matière de substances vise à mettre à disposition les éléments 
nécessaires pour : 
 

• assurer une veille scientifique sur le risque lié aux contaminations émergentes. Cette veille 
visera plus particulièrement : 
 

o la contamination du Rhône et de ses affluents principaux par les substances 
dangereuses et les radioéléments. Ce travail visera d’une part les radioéléments dans 
les eaux superficielles, mais également les radioéléments retrouvés dans les eaux 
souterraines ; 
 

o les résidus médicamenteux et sur les substances clés telles que les retardateurs de 
flammes, composés perfluorés, perturbateurs endocriniens ainsi que toute autre 
substance qui pourrait s’avérer émergente au cours du cycle.  

 
• préciser les stratégies de réduction des flux de substances ; 

 
• établir un bilan des flux telluriques vers le milieu marin et préciser la contamination de la 

Méditerranée par les substances dangereuses, au niveau des eaux côtières et du panache du 
Rhône ; 
 

• organiser des campagnes ponctuelles d’analyses de substances émergentes sur un 
échantillon représentatif d’effluents urbains et industriels ; 
 

• développer une stratégie de mesure des contaminations des sédiments et du biote des cours 
d’eau et plans d’eau par les contaminants bioaccumulables et persistants ; 
 

• mener des campagnes d’analyses sur les boues de stations d’épuration et caractériser les 
risques de dégradation de l’état des masses d’eau superficielles ou souterraines liés aux 
épandages. 

 
A noter que la notion de polluants émergents vise les polluants qui, faute de connaissances 
scientifiques pour l’instant, ne font pas encore l’objet d’une réglementation européenne 
(environnementale ou sanitaire). Il peut s’agir :  
 

o d'une substance produite et utilisée depuis une période plus ou moins longue, mais 
dont l'impact environnemental commence tout juste à être pris en compte (ex : les 
PCB interdits en 1984, les PBDE utilisés depuis les années 70 les perturbateurs 
endocriniens, ...) ; 
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o de substances récemment mise en œuvre et dont la dissémination et l'impact sur les 

milieux aquatiques méritent d'être évalués.  
 

Les axes d’études proposés ci-dessus visent à compléter l’effort mené par le niveau national via la 
mise en œuvre du plan micropolluant. 
 
 
 
 
 
  

Avant-projet de SDAGE 2016-2021 du bassin Rhône-Méditerranée - version présentée au bureau informel du CB du 5 juin 2014 
65



Avant-projet de SDAGE 2016-2021 du bassin Rhône-Méditerranée - version présentée au bureau informel du CB du 5 juin 2014 
66



 
 

Orientation fondamentale N°5D 

LUTTER CONTRE LA POLLUTION PAR LES PESTICIDES PAR DES 
CHANGEMENTS CONSEQUENTS DANS LES PRATIQUES ACTUELLES  

 
 

 
 
En 2012, 210 substances différentes, principalement des herbicides, ont été retrouvées dans les eaux 
du bassin Rhône Méditerranée. Parmi elles, l’AMPA (métabolite du glyphosate) est le contaminant 
que l’on a détecté le plus souvent dans les cours d’eau.  
 
Des substances dont l’utilisation est interdite depuis plusieurs années sont également fréquemment 
quantifiées. Les flux de pesticides qui arrivent à la mer, principalement via le Rhône, représentent 
plusieurs dizaines de tonnes par an. Près de 300 captages d’eau potable voient leurs eaux brutes 
contaminées par des pesticides. Plusieurs pesticides sont également retrouvés à des teneurs 
incompatibles avec les objectifs de la directive portant sur les substances dangereuses.  
 
Au-delà des enjeux environnementaux, les pesticides présentent des enjeux sanitaires importants, en 
particulier pour leurs utilisateurs. 
 
Les pesticides sont utilisés par les agriculteurs (à 90%), les particuliers (9%), ainsi que les collectivités 
et gestionnaires d’infrastructures (1%). Certaines contaminations localisées sont imputables à des 
rejets industriels et, dans certains cas, à des pollutions historiques. 
 
L’examen du tableau de bord de suivi du SDAGE (décembre 2013) montre qu’il n’y a pas d’évolution 
notable ni de la contamination des eaux par les pesticides, ni de la quantité de produits vendus 
annuellement.  
 
En revanche la conversion à l’agriculture biologique progresse, de même que le nombre d’agriculteurs 
qui s’équipent d’aires de lavage des pulvérisateurs et de matériel alternatif aux pesticides. De plus en 
plus de contrats sont signés pour réduire les pollutions en zones non agricoles. Des progrès sont 
enregistrés localement, sur certains captages d’eau potable par exemple. Les fermes de référence du 
réseau DEPHY du plan Ecophyto 2018 ont vocation à favoriser le transfert des actions qu’il est 
possible de mettre en œuvre en termes de pratiques économes en pesticides. 
 
L'analyse de la situation met aussi en évidence des freins liés à une rémanence assez longue de 
certaines molécules, une inertie de certains milieux, des impasses techniques (absence de techniques 
alternatives aux pesticides pour lutter efficacement contre les adventices ou contre certaines maladies 
sur certains végétaux), un temps d'adaptation des systèmes d'exploitation et un coût non négligeable 
au regard des capacités financières mobilisables. 
 
La conférence environnementale de 2013 incite à une évolution du modèle agricole pour favoriser des 
modes de production utilisant pas ou peu de pesticides dans le cadre de démarches collectives 
ancrées sur les territoires. Elle encourage le développement de l’agriculture biologique et de l’agro 
écologie qui, sans interdire l’utilisation des pesticides, tendent à les réduire avec le développement de 
techniques alternatives (ex : désherbage mécanique, rotation des cultures, agroforesterie…). 
 
Certains leviers d’actions pour réduire ces pollutions dépassent le cadre du SDAGE et relèvent du 
niveau national voire européen. Amplification du verdissement de la politique agricole commune, 
importance de la compétitivité du prix des produits agricoles qui conduit certains agriculteurs à utiliser 
les intrants pour améliorer les rendements et sécuriser leurs revenus, conditions d’autorisation de 
mise sur le marché des molécules, contrôle de police sur l’utilisation de pesticides interdits, 
augmentation de la fiscalité sur les produits phytosanitaires, réglementation commerciale sur la vente 
des pesticides, … sont des leviers qui relèvent de leviers réglementaires nationaux et 
communautaires. 

ENJEUX ET PRINCIPES POUR L'ACTION 
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En revanche, le SDAGE oriente la mise en œuvre des actions locales prévues par le programme de 
mesures sur les territoires identifiés par les cartes 5D-A et 5D-B, ainsi que la mise en œuvre des 
programmes régionaux selon les axes suivants.  
 
Les actions doivent viser la réduction pérenne des pollutions diffuses et la résorption des pollutions 
ponctuelles par les différents utilisateurs cités. Des changements conséquents dans les pratiques sont 
à rechercher. Ils peuvent nécessiter de revoir les systèmes de production agricole et leurs équilibres 
économiques, dans un contexte de mise en concurrence des agriculteurs français avec d’autres 
producteurs et de diminution régulière des emplois agricoles. La mise en place de filières agricoles 
viables économiquement et durables du point de vue environnemental est une priorité et garantit la 
pérennité des changements de pratiques. Les actions volontaires par contractualisation doivent 
également être favorisées, sans exclure le recours à l’action réglementaire dans le cas où les enjeux 
sont particulièrement importants et s’il y a un constat d’échec du recours aux politiques volontaristes. 
Les actions en zones non agricoles doivent également être renforcées. 
 
Le seul prisme du bon état chimique des eaux donne une image tronquée de la contamination par les 
pesticides et des enjeux qui y sont associés. Les critères d’atteinte du bon état des eaux portent sur 
quelques substances seulement, si bien que certaines masses d’eau peuvent être considérées 
comme en bon état alors qu’elles sont contaminées par d’autres substances. De même, si la priorité 
est d’agir pour les captages d’eau potable, l’atteinte du bon état des eaux nécessite de réduire les 
pollutions au-delà des seules aires d’alimentation des captages prioritaires qui représentent moins de 
5% de la surface agricole utilisée du bassin. 
 
Aussi, l’ambition du SDAGE est la suivante : 
 

• à l’échelle de l’aire d’alimentation du captage d’eau potable et à celle des secteurs 
stratégiques des ressources majeures pour l’alimentation en eau potable, reconquérir et 
préserver à long terme de la qualité des ressources utilisées pour l'alimentation en eau 
potable (cf orientation fondamentale n° 5E) ; 
 

• à l’échelle des masses d’eau, réduire les pressions liées à la pollution par les pesticides, 
toutes substances et tous milieux (superficiel ou souterrain) confondus, et progresser sur 
l’atteinte des objectifs d’atteinte du bon état des eaux, étant entendu que l’atteinte du bon état 
ne peut être envisagée en 2021 pour toutes les masses d’eau contaminées et que les actions 
devront être étalées jusqu’en 2027 ; 
 

• à l’échelle du bassin, réduire les flux de pollution par les pesticides pour protéger la mer 
Méditerranée conformément à la directive stratégie pour le milieu marin.  
 

Il s’agit également de réduire voire supprimer les rejets des substances "dangereuses prioritaires", 
"prioritaires" et "pertinentes" dont la liste est précisée par l’orientation fondamentale n°5C. 

 

LES DISPOSITIONS – ORGANISATION GENERALE 

LUTTER CONTRE LA POLLUTION PAR LES PESTICIDES PAR DES CHANGEMENTS CONSEQUENTS 
DANS LES PRATIQUES ACTUELLES 

 
5D-01 Encourager les filières économiques favorisant 

les techniques de production pas ou peu 
polluantes à l’échelle des territoires 

 

 
5D-03 Instaurer une réglementation locale concernant 

l'utilisation des pesticides sur les secteurs à 
enjeux 

 
5D-02 Faire adopter des pratiques agricoles plus 

respectueuses de l’environnement en 
mobilisant les acteurs et outils financiers 

 

 
5D-04 Engager des actions en zones non agricoles 

  
5D-05 Réduire les flux de pollutions par les pesticides 

à la mer Méditerranée et aux milieux lagunaires 
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LES DISPOSITIONS – LIBELLE DETAILLE 

Disposition 5D-01   
Encourager les filières économiques favorisant les techniques de production pas ou peu 
polluantes à l’échelle des territoires 

La mise en place de filières agricoles viables économiquement et durables du point de vue 
environnemental est essentielle. Elle doit permettre de garantir le revenu agricole et de pérenniser les 
changements de pratiques.  

Ces actions doivent être développées collectivement à l’échelle de territoires et peuvent donner lieu à 
des solidarités économiques locales. 

Le SDAGE encourage la mise en œuvre d'actions économiques et sociales visant à favoriser les 
modes de production pas ou peu polluants : filières intégrant des cahiers des charges 
environnementaux, soutien à l'agriculture biologique (aide à la conversion, organisation de filières, 
actions sur la consommation par exemple en lien avec les cantines publiques, …), critères 
environnementaux dans les AOP, recherche de nouvelles technologies, animation, conseil et appui 
technique, groupement d’intérêt économique et environnemental,etc. 
 
Le SDAGE préconise en particulier que les aides économiques accordées dans le cadre des contrats 
de pays, contrats d'agglomération, les aides à l’installation des agriculteurs, ainsi que les AOP, labels, 
et cahiers des charges des acheteurs publics, intègrent un volet environnemental prenant en compte 
ces éléments. 

 

Disposition 5D-02 
Faire adopter des pratiques agricoles plus respecteuses de l’environnement en mobilisant les 
acteurs et outils financiers 

Sur les masses d'eau affectées par des pollutions par les pesticides identifiées par les cartes 5D-A et 
5D-B, les mesures à adopter visent à : 

• développer des techniques et des systèmes de production pas ou peu polluants : agriculture 
biologique, désherbage mécanique ou thermique, allongement de la rotation et diversification 
de l’assolement, lutte biologique, … ;  
 

• promouvoir les variétés et les cultures économes en pesticides ; 
 

• supprimer les sources de pollutions ponctuelles (aires de remplissage, de lavage et de 
rinçage, des pulvérisateurs et gestion des déchets issus de l’utilisation des pesticides…) ; 
 

• maintenir et/ou créer des zones tampons (bandes enherbées, talus, haies, fossés…) pour 
limiter les transferts en direction des milieux aquatiques. 

 

Sur ces territoires, la mise en œuvre de ce type de mesures doit être encouragée dans les dispositifs 
suivants :  

• plans de développement rural régionaux ;  
 

• contrats de projet Etat/région ;  
 

• plans régionaux d’agriculture durable ;  
 

• SAGE et contrats de milieux, pour lesquels les actions doivent viser toutes les sources de 
pollutions significatives (agricoles, urbaines voire industrielles) ; 
 

• groupement d’intérêt économique et environnemental. 
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Dans le but d'obtenir une mobilisation importante des intéressés, les aides publiques, d'une part, 
respectent les règles de conditionnalité prévues pour la mise en œuvre des crédits européens et, 
d'autre part, sont conditionnées à la mise en place de démarches collectives et d'un dispositif 
d'évaluation. 

 
Disposition 5D-03 
Instaurer une réglementation locale concernant l'utilisation des pesticides sur les secteurs à 
enjeux 

L’article 4 de l’arrêté du 12 septembre 2006 relatif à la mise sur le marché et à l’utilisation des 
pesticides permet au préfet de déterminer ceux des pesticides dont il restreint ou interdit l'utilisation.  

Les services de l’Etat sont invités à utiliser cette faculté sur certains des secteurs identifiés par les 
cartes 5D-A et 5D-B dès lors que l’on fait un constat d’échec des politiques passées et que les enjeux 
le justifient, par exemple pour protéger les secteurs stratégiques des ressources majeures pour 
l’alimentation en eau potable (cf orientation fondamentale n°5 E) pour protéger des captages d'eau 
potable prioritaires (cf. orientation fondamentale n°5 E) dont la dégradation perdure malgré la mise en 
œuvre de plans d'actions sur leur aire d’alimentation ou pour protéger des zones conchylicoles. Cette 
action préfectorale s’exerce sans préjudice des mesures que le préfet peut prendre dans le cadre des 
zones soumises à contraintes environnementales visées aux articles R114-1 à R114-10 du code rural 
et concernant les captages d’eau potable.  

Par ailleurs, les services de l’Etat renforceront le contrôle des utilisations de pesticides dans les 
secteurs identifiés dans les cartes présentées 5D-A et 5D-B. 

 
Disposition 5D-04 
Engager des actions en zones non agricoles 

La pollution par les pesticides non agricoles est liée aux espaces urbains, aux infrastructures routières 
ou ferroviaires, à la pollution liée aux eaux pluviales et aux rejets de stations d’épuration, aux grands 
opérateurs privés qui ne font pas l’objet de plan de désherbage communal (exemples : golfs, 
campings, ports, terrains militaires, office HLM…).  

L’article L. 335-7 du code rural et de la pêche maritime interdit l’usage des pesticides à compter de 
2020 par les collectivités pour les espaces verts, forêts et promenades ouverts au public et de 2022 
pour les particuliers. 

Des actions de réduction à la source de ces pollutions doivent être systématiquement mises en œuvre 
par les organismes et collectivités concernées, le cas échéant en synergie avec les actions de 
réduction des pollutions d’origine agricole. 

 
Disposition 5D-05   
Réduire les flux de pollutions par les pesticides à la mer Méditerranée et aux milieux lagunaires 

Les apports en pesticides à la Méditerranée provenant du bassin du Rhône font l’objet d’un suivi à 
Arles. Le SDAGE préconise de préciser les origines des apports (provenance géographique, activités 
en cause, …) et de les quantifier (cf orientation fondamentale 5C du SDAGE « Lutter contre les 
pollutions par les substances dangereuses »).  

Cette démarche doit également être menée pour les fleuves côtiers et les bassins versant des lagunes 
concernés par les secteurs identifiés par les cartes 5D-A et 5D-B. Les actions prévues pour réduire les 
flux de pollution doivent être renforcées de façon à préserver les lagunes et les activités conchylicoles. 

 

 

CARTES 5D-A ET 5D-B A AJOUTER (CARTES ISSUES DU FUTUR PDM) 
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Orientation fondamentale N°5E 

EVALUER, PREVENIR ET MAITRISER LES RISQUES POUR LA SANTE 
HUMAINE  

 
 

 
 
Plusieurs orientations fondamentales du SDAGE traitent des enjeux liés à la santé humaine sous 
différents angles, au travers notamment de la lutte contre les pollutions qui concoure à progresser 
vers un environnement aquatique de qualité garant des exigences de santé publique. 
 
Il est en effet crucial de préserver ou de restaurer la qualité des ressources en eau de façon à 
permettre les usages de l’eau en lien direct avec ces exigences. Il importe également de prévenir les 
risques pour la santé humaine en réduisant l’exposition des populations aux substances chimiques.  
 
La présente orientation fondamentale développe des dispositions spécifiques à la protection de la 
ressource utilisée pour la production d’eau destinée à la consommation humaine, des eaux de 
baignade, des eaux conchylicoles et à la prévention des nouvelles pollutions chimiques (perturbateurs 
endocriniens, substances phytopharmaceutiques…). Elle complète et s’articule avec les orientations 
fondamentales suivantes : 
 

• l’orientation n°5A qui vise à poursuivre la lutte contre les pollutions d’origine domestique et 
industrielle ; 
 

• l’orientation fondamentale n°5B qui vise la réduction des phénomènes d’eutrophisation, 
lesquels peuvent être à l’origine du développement de cyanobactéries (bactéries produisant 
des toxines rendant l’eau impropre à la consommation humaine et à la baignade) ; 
 

• les orientations n°5C et n°5D qui visent la réduction des pollutions par les substances 
dangereuses et les pesticides. 

 
D’autres orientations fondamentales du SDAGE concourent également à la prise en compte des 
aspects sanitaires : orientation fondamentale n°1 sur la prévention, orientation fondamentale n°3 sur 
la gestion durable des services publics d’eau et d’assainissement, orientation fondamentale n°7 
relative à la disponibilité de la ressource en eau, orientation fondamentale n° 8 relative à la prévention 
du risque d’inondation notamment.  
 
Pour ce qui concerne la présente orientation fondamentale, la stratégie du SDAGE est la suivante.  
 
1/ Pour l’eau destinée à la consommation humaine  
 
L’objectif est de préserver la ressource et d’assurer son aptitude à la production d’eau potable. Les 
actions préventives sont privilégiées. Elles visent notamment à maintenir une bonne qualité en 
réduisant les besoins en traitement de potabilisation. Les eaux souterraines sont concernées au 
premier chef (80% des volumes d’eau destinés à l'eau potable sont prélevés dans les eaux 
souterraines dans le bassin Rhône-Méditerranée).  
 
La priorité à l’eau potable par rapport à d’autres usages est réaffirmée.  
 
Le SDAGE s’appuie sur la réglementation établie au niveau national et sur les acquis du SDAGE 
précédent pour apporter une nouvelle impulsion sur deux sujets majeurs : les captages d’eau potable 
et les ressources stratégiques pour l’alimentation en eau potable.  
  

ENJEUX ET PRINCIPES POUR L'ACTION 
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1-1/ Poursuivre les actions de protection et de restauration des captages d’eau potable  
 
Avertissement : par convention, on parlera ici d’ « eau potable », même si le terme exact du code de 
la santé publique vise les « eaux destinées à la consommation humaine ». 
 
Les pollutions les plus fréquemment rencontrées pour ces captages sont d’origine microbiologique. 
L’application de la réglementation (établissement des périmètres de protection des captages, respect 
des servitudes associées, traitement de potabilisation) constitue une réponse appropriée à ce type de 
pollutions. En complément, les actions de lutte contre les pollutions menées au titre de l’orientation 
fondamentale n°5A et qui ont un impact bénéfique sur les captages en eaux karstiques et dans les 
eaux superficielles peuvent contribuer à réduire les pollutions microbiologiques.  
 
Les pollutions diffuses par les nitrates et les pesticides affectent les eaux brutes utilisées pour la 
production d’eau potable. Le SDAGE identifie les 271 captages prioritaires pollués par les nitrates ou 
les pesticides qui doivent faire l’objet de plans d’action pour restaurer la qualité des eaux brutes.  
 
D’autres pollutions peuvent être dues aux solvants chlorés, aux hydrocarbures, aux métaux lourds, ou 
encore aux pollutions émergentes (substances pharmaceutiques, perfluorés, perchlorés…). Ces 
pollutions concernent un nombre réduit de captages d’eau potable. Elles peuvent selon les cas être 
réduites dans le cadre de la procédure des périmètres de protection ou par un travail à l’échelle de 
l’aire d’alimentation de captage.  
 
1-2/ Préserver les masses d’eau souterraine stratégiques pour l’alimentation en eau potable 
actuelle ou future en assurant leur protection à l’échelle des zones de sauvegarde  
 
Le SDAGE identifie 121 masses d’eau souterraine stratégiques pour l’alimentation en eau potable. 
L’objectif est d’assurer la non dégradation de ces ressources pour permettre sur le long terme une 
utilisation des eaux sans traitement ou avec un traitement limité. 
 
Sont considérées comme masses d’eau  stratégiques à préserver les masses d’eau souterraine 
recelant des ressources en eau d’intérêt départemental à régional qui sont soit d’ores et déjà 
fortement sollicitées et dont l’altération poserait des problèmes immédiats pour les populations qui en 
dépendent, soit faiblement sollicitées à l’heure actuelle mais à fortes potentialités, préservées à ce 
jour et à conserver en l’état pour la satisfaction des besoins futurs. 
Pour ces ressources, la satisfaction des besoins pour l’alimentation en eau potable est reconnue 
comme prioritaire. 
 
Une soixantaine de ces masses d’eau ont déjà fait l’objet d’une caractérisation de leur fonctionnement 
et d’une identification en leur sein les ressources présentant les meilleures potentialités pour l’usage 
eau potable et des « zones de sauvegarde » de ces ressources. Ces zones de sauvegarde sont celles 
à l’échelle desquelles les efforts doivent être portés pour éviter ou limiter les pressions qui pourraient 
porter atteinte à ces ressources en volume et en qualité et autoriser pour l’avenir l’implantation de 
nouveaux captages ou champs captants. 
Pour ces masses d’eau, l’enjeu est d’assurer leur préservation par les documents d’urbanisme (SCoT 
et PLU) et lors des procédures réglementaires « eau » et « installations classées pour la protection de 
l’environnement » par les décisions administratives qui en découlent.  
Les autres masses d’eau stratégiques doivent faire l’objet d’étude pour permettre l’identification des 
zones de sauvegarde et assurer la préservation durable des ressources concernées dans les mêmes 
conditions que décrit ci-dessus. 
 
2/ Pour les eaux de baignade, de loisirs aquatiques, de pêche et de production de coquillages 
 
A l’échelle du bassin Rhône-Méditerranée, au terme de la saison estivale 2013, une quarantaine de 
sites de baignade (sur plus d’un millier de sites suivis) ne sont pas conformes aux dispositions de la 
directive baignade de 2006 applicable à compter de 2015. Les sources de pollutions en cause sont 
identifiées dans les profils de baignade. Les dispositifs d’assainissement et les eaux pluviales sont 
généralement en cause.  
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Malgré l’absence de réglementation sur la qualité des eaux de loisirs nautiques hors les baignades 
(canyoning, canoë-kayak, planche à voile…), des risques sanitaires sont aussi présents. Le SDAGE 
traite cet aspect à travers son orientation fondamentale n°5A. 
 
La réglementation des eaux conchylicoles impose de prendre en compte non seulement les 
paramètres bactériologiques mais aussi les métaux lourds. Si la production de coquillages n’a pas été 
remise en cause à ce jour, les efforts d’assainissement et de réduction des pollutions dues aux eaux 
pluviales doivent être poursuivis dans les bassins versants concernés pour respecter les exigences 
réglementaires et garantir durablement cette activité. 
 
3/ Réduire l’exposition des populations aux substances chimiques via l’environnement, y 

compris les polluants émergents  
 
La qualité de l’environnement contribue à la santé et au bien-être des populations. La nécessité de 
réduire les risques liés à l’exposition à ces substances prises individuellement ou par cumul ainsi que 
la nécessaire mise en évidence de nouveaux polluants se justifient pleinement...Les orientations 5C 
(pollutions par les substances dangereuses) et 5D (pollutions par les pesticides) y contribuent 
directement.  
 
Une définition des polluants émergents est donnée dans la disposition |5C-07].  

 
 

LES DISPOSITIONS – ORGANISATION GENERALE  

EVALUER, PREVENIR ET MAITRISER LES RISQUES POUR LA SANTE HUMAINE  

1/ Protéger la ressource en eau 
potable  

 

2/ Atteindre les objectifs de 
qualité propres aux eaux de 

baignade et aux eaux 
conchylicoles  

3/ Réduire l’exposition des 
populations aux substances 

chimiques via l’environnement, 
y compris les polluants 

émergents  

5E-01 Identifier et protéger les 
ressources stratégiques 
pour l’alimentation en eau 
potable 

5E-04 Réduire les pollutions du 
bassin versant pour 
atteindre les objectifs de 
qualité 

5E-05  

 

 

 
Prévenir les risques de 
pollution accidentelle dans 
les territoires vulnérables 

5E-02     Délimiter les aires 
d’alimentation des 
captages d'eau potable 
prioritaires, pollués par les 
nitrates ou les pesticides, 
et restaurer leur qualité 

 5E-06 Porter un diagnostic sur les 
effets des substances sur 
l’environnement et la santé 

5E-03 Renforcer les actions 
préventives  

 5E-07 Réduire l’exposition des 
populations aux pollutions 
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LES DISPOSITIONS – LIBELLE DETAILLE  

 

1/ Identifier et protéger la ressource en eau potable  

Disposition 5E-01  
Protéger les ressources stratégiques pour l’alimentation en eau potable 
 
La carte 5E-A et la liste associée présentent les masses d’eau souterraine stratégiques pour 
l’alimentation en eau potable au sein desquelles des zones de sauvegarde ont été identifiées. Les 
résultats actualisés des études réalisées et les précisions sur les zones de sauvegarde définies sont 
mis à disposition sur le site d’internet du bassin Rhône-Méditerranée du système d’information sur 
l’eau. 
 
Dans ces zones de sauvegarde, la ressource en eau souterraine doit être préservée dans une qualité 
permettant son utilisation pour l’alimentation en eau potable sans traitement ou avec un traitement 
limité. 
 
Les SAGE, dont le périmètre inclut certaines de ces zones de sauvegarde, identifient ces zones et 
prévoient les dispositions nécessaires à leur préservation dans leur plan d’aménagement et de 
gestion durable ou leur règlement prévus à l’article L. 212-5-1 du code de l’environnement.  
 
La préservation des capacités d’accès à une eau potable de qualité, actuelle et future, est au cœur de 
l’aménagement du territoire. Les SCoT et PLU, dont le périmètre inclut certaines de ces zones de 
sauvegarde, analysent les risques de dégradation et les conditions de préservation de ces zones dans 
leur projet d’aménagement et de développement durable des territoires et prévoient, le cas échéant, 
les mesures permettant de les protéger à long terme. 
 
Les schémas régionaux des carrières prévus à l’article L. 515-3 du code de l’environnement doivent 
privilégier l’implantation de carrières en dehors de ces zones de sauvegarde.  
 
Les dossiers relatifs à des projets d’installations soumises à autorisation ou déclaration en application 
des articles L. 214-1 à 214-6 du code de l’environnement ou d’installations classées pour la protection 
de l’environnement prévues à l’article L. 511-1 du même code présentent dans leurs études d’impact 
ou documents d’incidence l’analyse de leurs effets sur la qualité de l’eau située dans la zone de 
sauvegarde et les mesures permettant de ne pas compromettre son usage actuel ou futur. 
L’implantation d’installations présentant un risque élevé de pollution accidentelle ne doit pas être 
autorisée dans ces zones. 
 
Dans les zones de sauvegarde identifiées, les services de l’Etat s’assurent que les installations 
existantes soumises à autorisation ou déclaration en application des articles L. 214-1 à 214-6 du code 
de l’environnement et les installations classées pour la protection de l’environnement prévues à 
l’article L. 511-1 du même code qui présentent par leur nature ou par leurs conditions d’exploitation un 
risque de pollution accidentelle disposent de moyens de prévention opérationnels permettant de 
réduire ce risque à un niveau acceptable pour l’objectif de production d’eau potable. Dans le cas 
contraire, ils procèdent à la mise en compatibilité des décisions administratives des installations 
concernées dans un délai de 3 ans.  
 
Les collectivités compétentes en matière d’eau potable ou d’urbanisme sont invitées à utiliser la 
maîtrise foncière pour préserver durablement la qualité de la ressource en eau potable. Sont 
concernées les stratégies d’intervention des établissements publics fonciers, des SAFER, des 
départements et des collectivités locales, ainsi que les conditions des baux ruraux, ou des prêts à 
usage portant sur les terrains acquis par les personnes publiques. 
Dans les cas où une tendance à la dégradation est constatée sur des zones de sauvegarde identifiées 
sur la carte 5E-A, les collectivités compétentes en matière d’eau potable ou d’urbanisme mettent en 
œuvre des mesures nécessaires à la reconquête de la qualité de l’eau, en concertation avec les 
acteurs concernés (agriculteurs, industriels, autres collectivités…).  
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LISTE DES MASSES D’EAU STRATEGIQUES 
POUR L’ALIMENTATION EN EAU POTABLE ACTUELLE ET FUTURE 

 

  

Code masse 

d'eau 
Nom de la masse d'eau stratégique 

Zones de sauvegarde déjà 

délimitées 

Zones de sauvegarde  à 

délimiter 

FRDG101 Alluvions anciennes de la Vistrenque et des Costières   X 

FRDG102 
Alluvions anciennes entre Vidourle et Lez et littoral entre 
Montpellier et Sète 

  X 

FRDG104 Cailloutis de la Crau   X 

FRDG110 Calcaires éocènes du massif de l'Alaric   X 

FRDG111 Calcaires et marnes crétacés du massif du Vercors   X 

FRDG113 
Calcaires et marnes jurassiques des garrigues nord-
montpellieraines - système du Lez 

  X 

FRDG115 
Calcaires et marnes jurassiques des garrigues nord-
montpellieraines (W faille de Corconne) 

  X 

FRDG118 Calcaires jurassiques de la bordure des Cévennes   X 

FRDG123 Calcaires jurassiques des plateaux de Haute-Saône X   

FRDG125 
Calcaires et marnes causses et avant-causses du Larzac 
sud, Campestre, Blandas, Séranne, Escandorgue, BV 

Hérault et Orb 

  X 

FRDG128 Calcaires urgoniens des garrigues du Gard BV du Gardon   X 

FRDG130 
Calcaires urgoniens du plateau de Vaucluse et de la 

Montagne de Lure 
  X 

FRDG139 
Plateaux calcaires des Plans de Canjuers, de Tavernes-

Vinon et Bois de Pelenq 
  X 

FRDG140 
Calcaires jurassiques chaîne du Jura 1er plateau 

(département 39) 
X   

FRDG146 Alluvions anciennes de la Plaine de Valence   X 

FRDG147 Alluvions anciennes terrasses de Romans et de l'Isère   X 

FRDG151 Calcaires jurassiques de la Côte dijonnaise  X   

FRDG153 
Calcaires jurassiques chaine du Jura - Doubs (Ht et médian) 

et Dessoubre 
X   

FRDG154 
Calcaires jurassiques BV Loue, Lison, Cusancin et RG Doubs 

depuis Isle sur le Doubs 
X   

FRDG155 
Calcaires jurassico-crétacés des Corbières (karst des 

Corbières d'Opoul et structure du Bas Agly) 
X   

FRDG156 
Calcaires et marnes jurassiques et triasiques de la nappe 

charriée des Corbières 
X   

FRDG158 
Calcaires jurassiques pli W de Montpellier, unité Mosson + 

sud Montpellier affleurant + ss couverture  
X   

FRDG159 
Calcaires jurassiques pli ouest de Montpellier - unité 

Plaissan-Villeveyrac 
X   

Avant-projet de SDAGE 2016-2021 du bassin Rhône-Méditerranée - version présentée au bureau informel du CB du 5 juin 2014 
76



 
 

 

Code masse 

d'eau 
Nom de la masse d'eau stratégique 

Zones de sauvegarde déjà 

délimitées 

Zones de sauvegarde  à 

délimiter 

FRDG160 
Calcaires jurassiques pli W Montpellier et formations 

tertiaires, unité Thau Monbazin-Gigean Gardiole 
X   

FRDG161 
Calcaires urgoniens des garrigues du Gard et du Bas-

Vivarais dans le BV de l'Ardèche 
  X 

FRDG162 
Calcaires urgoniens des garrigues du Gard et du Bas-

Vivarais dans le BV de la Cèze 
  X 

FRDG163 Massif calcaire du Cheiron   X 

FRDG164 Massif calcaire de Tourette-Chiers   X 

FRDG165 Massif calcaire Mons-Audibergue   X 

FRDG166 Massif calcaire de la Sainte-Victoire   X 

FRDG167 
Massifs calcaires de la Sainte-Baume, du Mont Aurélien et 

Agnis 
  X 

FRDG168 Calcaires du Bassin du Beausset et du massif des Calanques   X 

FRDG169 
Calcaires et dolomies du Muschelkalk de l'avant-Pays 

provençal 
  X 

FRDG170 Massifs calcaires jurassiques du centre Var   X 

FRDG171 Alluvions nappe de Dijon sud (superficielle et profonde) X   

FRDG177 Formations plioquaternaires Dombes X   

FRDG178 
Calcaires jurassiques septentrional du Pays de Montbéliard 

et du nord Lomont 
X   

FRDG203 Calcaires éocènes du Minervois (Pouzols) X   

FRDG208 Calcaires jurassiques sous couverture du Pays de Gex   X 

FRDG210 
Formations variées et calcaires fuvéliens et jurassiques du 
bassin de l'Arc 

  X 

FRDG218 Molasses miocènes du Comtat   X 

FRDG220 Molasses miocènes du bassin d'Uzès   X 

FRDG223 
Calcaires, marnes et molasses oligo-miocènes du bassin de 

Castrie-Sommières 
X   

FRDG224 Sables astiens de Valras-Agde X   

FRDG225 Sables et graviers pliocènes du Val de Saône   X 

FRDG226 Calcaires urgoniens sous couverture du synclinal d'Apt X   

FRDG227 
Calcaires jurassiques sous couverture du pied de côte 
mâconnaise 

X   

FRDG228 
Calcaires jurassiques sous couverture pied de côte 

bourguignonne et châlonnaise 
X   

FRDG231 Sillons fluvio-glaciaires du Pays de Gex X   

FRDG233 
Graviers et calcaires lacustres profonds plio-quaternaires 

sous couverture du pied de côte (Vignoles, Meuzin,...) 
X   

FRDG234 Calcaires jurassiques de la région de Villeneuve-Loubet   X 

FRDG235 Formations fluvio-glaciaires nappe profonde du Genevois X   
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Code masse 

d'eau 
Nom de la masse d'eau stratégique 

Zones de sauvegarde déjà 

délimitées 

Zones de sauvegarde  à 

délimiter 

FRDG237 
Calcaires profonds des avants-mont dans la vallée du 
Doubs 

X   

FRDG238 Calcaires du Jurassique supérieur sous couverture Belfort X   

FRDG239 
Calcaires et marnes éocènes et oligocènes de l'avant pli de 

Montpellier 
  X 

FRDG240 Miocène sous couverture Lyonnais et sud Dombes X   

FRDG242 
Formations glaciaires et fluvio-glaciaires du Bas-chablais, 

terrasses Thonon et Delta de la Dranse 
  X 

FRDG243 Multicouche pliocène du Roussillon   X 

FRDG244 Poudingues pliocènes de la basse vallée du Var   X 

FRDG245 Grès Trias ardéchois    X 

FRDG248 
Molasses miocènes du Bas Dauphiné entre les vallées de 

l'Ozon et de la Drôme 
  X 

FRDG303 Alluvions de la Plaine de Bièvre-Valloire X   

FRDG304 Alluvions de la Plaine de Chambery   X 

FRDG306 Alluvions de la vallée du Doubs X   

FRDG311 Alluvions de l'Hérault X   

FRDG314 Alluvions de l'Isère Combe de Savoie et Grésivaudan   X 

FRDG315 Alluvions de l'Ognon X   

FRDG316 Alluvions de l'Orb et du Libron   X 

FRDG319 
Alluvions des vallées de Vienne (Véga, Gère, Vesonne, 

Sévenne) 
X   

FRDG321 Alluvions du Drac amont et Séveraisse X   

FRDG322 Alluvions du moyen Gardon + Gardons d'Alès et d'Anduze   X 

FRDG323 
Alluvions du Rhône du confluent de la Durance jusqu'à 
Arles et Beaucaire et alluvions du Bas Gardon 

X   

FRDG327 Alluvions du Roubion et Jabron - plaine de la Valdaine X   

FRDG330 Alluvions Rhône marais de Chautagne et de Lavours X   

FRDG332 
Cailloutis pliocènes de la Forêt de Chaux et formations 

miocènes sous couverture du confluent Saône-Doubs 
X   

FRDG334 
Couloirs de l'Est lyonnais (Meyzieu, Décines, Mions) et 
alluvions de l'Ozon 

  X 

FRDG337 Alluvions de la Drôme X X 

FRDG338 Alluvions du Rhône - Ile de Miribel - Jonage X   

FRDG340 Alluvions de la Bourbre - Cattelan   X 

FRDG341 Alluvions du Guiers - Herretang   X 

FRDG342 
Formations fluvio-glaciaires du couloir de Certines - Bourg-

en-Bresse 
X   

FRDG343 Alluvions du Gapeau X   

FRDG344 Alluvions de la Saône en amont du confluent de l'Ognon X   

FRDG346 Alluvions de la Bresse - plaine de Bletterans X   

FRDG348 Alluvions du Drugeon, nappe de l'Arlier X   

FRDG349 Alluvions de la Bresse - plaine de la Vallière X   
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Code masse 

d'eau 
Nom de la masse d'eau stratégique 

Zones de sauvegarde déjà 

délimitées 

Zones de sauvegarde  à 

délimiter 

FRDG351 Alluvions quaternaires du Roussillon   X 

FRDG355 Alluvions de la Bléone X   

FRDG356 Alluvions de l'Asse X   

FRDG357 Alluvions de la moyenne Durance X   

FRDG359 Alluvions basse Durance   X 

FRDG360 
Alluvions de la Saône entre le confluent du Doubs et le 

seuil de Tournus 
X   

FRDG361 
Alluvions de la Saône entre seuil de Tournus et confluent 

avec le Rhône 
X   

FRDG362 Alluvions de la Savoureuse X   

FRDG364 Alluvions de l'Arve (superficielles et profondes)   X 

FRDG365 Alluvions du Giffre   X 

FRDG366 Alluvions de l'Aude amont   X 

FRDG367 Alluvions Aude médiane et affluents (Orbieu, Cesse, ...)   X 

FRDG368 Alluvions Aude basse vallée   X 

FRDG371 Alluvions de la rive gauche du Drac et secteur Rochefort   X 

FRDG374 
Alluvions de la Romanche vallée d'Oisans, Eau d'Olle et 
Romanche aval 

  X 

FRDG375 Alluvions de la Giscle et de la Môle X   

FRDG376 Alluvions de l'Argens   X 

FRDG377 
Alluvions de la Saône entre les confluents de l'Ognon et du 

Doubs 
X   

FRDG377 
Alluvions de la Saône entre les confluents de l'Ognon et du 

Doubs 
X   

FRDG378 
Alluvions de la basse vallée de la Loue entre Quingey et la 
confluence avec le Doubs 

X   

FRDG379 Alluvions du confluent Saone-Doubs X   

FRDG381 
Alluvions du Rhône du confluent de l'Isère au défilé de 

Donzère 
X   

FRDG382 
Alluvions du Rhône du défilé de Donzère au confluent de la 

Durance et alluvions de la basse vallée Ardèche 
X   

FRDG385 Alluvions du Garon X   

FRDG387 Alluvions plaine de la Tille (superficielle et profonde) X   

FRDG389 Alluvions plaine de l'Ain Nord X   

FRDG390 Alluvions plaine de l'Ain Sud X   

FRDG391 
Alluvions de l’interfluve Breuchin - Lanterne en amont de 

la confluence 
X   

FRDG394 Alluvions Durance amont   X 

FRDG395 
Alluvions du Rhône depuis l'amont de la confluence du 

Gier jusqu'à l'Isère (hors plaine de Péage de Roussillon) 
X   

FRDG396 Alluvions de la basse vallée du Var X   

FRDG409 
Formations plissées du Haut Minervois, Monts de 
Faugères, St Ponais et Pardailhan 

  X 

FRDG415 
Calcaires jurassiques BV de la Jougnena et Orbe (district 
Rhin) 

X   

FRDG424 
Alluvions du Rhône de la plaine de Péage de Roussillon et 

île de la Platière 
X   
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La carte 5E-B et la liste associée présentent les masses d’eau souterraine stratégiques pour 
l’alimentation en eau potable au sein desquelles des zones de sauvegarde doivent être identifiées. 
Sur ces masses d’eau, les collectivités intéressées, en particulier celles compétentes en matière d’eau 
potable ou d’urbanisme, ou, à défaut, les services de l'Etat et de ses établissements publics procèdent 
à l'identification et à la caractérisation des ressources à préserver et des zones de sauvegarde des 
masses d’eau qui n’ont pas encore été caractérisées. 
Dès que des zones de sauvegarde sont identifiées sur une de ces masses d’eau stratégiques, les 
résultats des études réalisées et les précisions sur les zones de sauvegarde définies sont mis à 
disposition sur le site d’internet du bassin www.rhone-mediterranee.eaufrance.fr. Les services de l’Etat 
les portent à la connaissance des collectivités compétentes en matière d’eau potable ou d’urbanisme 
qui sont concernées. Les dispositions relatives à la carte 5E-A présentées ci-dessus sont alors 
applicables. 
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Disposition 5E-02 
Délimiter les aires d’alimentation des captages d'eau potable prioritaires, pollués par les 
nitrates ou les pesticides, et restaurer leur qualité 
 
La carte 5E-C et sa liste associée identifient les captages prioritaires pour la mise en œuvre d’une 
démarche de réduction des pollutions par les nitrates ou les pesticides afin de restaurer la qualité de 
l’eau à l’échelle de leur aire d’alimentation. Sont distingués :  
 

• les captages déjà identifiés dans le SDAGE 2010-2015 pour lesquels l’objectif est de 
pérenniser les actions engagées (classés A dans le tableau ci-dessous) ;  
 

• les captages déjà identifiés dans le SDAGE 2010-2015 pour lesquels l’objectif est de mettre 
en œuvre les actions avant fin 2018 (classés B dans le tableau ci-dessous) ; 
 

• les captages nouvellement identifiés dans le SDAGE 2016-2021 pour lesquels l’objectif est la 
délimitation de l’aire d’alimentation de captage, le diagnostic des pressions et la mise en 
œuvre du plan d’actions avant fin 2021 (classés C dans le tableau ci-dessous).  

 
Sur les captages prioritaires qui les concernent, les collectivités compétentes en matière d’eau potable 
mettent en œuvre, avec le soutien des services de l’Etat et de ses établissements publics, une 
démarche de protection et de reconquête de la qualité de l’eau en associant les usagers à l’origine 
des pollutions identifiées. 
 
La première étape consiste à délimiter l’aire d’alimentation du captage, périmètre d’action pour 
restaurer la qualité de la ressource en eau exploitée. Un diagnostic de la vulnérabilité de cette aire 
d’alimentation du captage aux pollutions est ensuite réalisé. Il comprend un recensement des sources 
de pollution (agricole et non agricole) et des secteurs les plus vulnérables aux pollutions. 
 
Sur la base de ce diagnostic, un plan d’actions pour lutter contre ces pollutions est élaboré et mis en 
œuvre. Il identifie les mesures foncières, réglementaires ou économiques visant à supprimer ou à 
réduire les pollutions. Ces mesures peuvent consister à : 
 

• mobiliser les crédits des programmes de développement rural régionaux pour accompagner 
les changements de pratiques ou les investissements dans le but de réduire les pollutions 
dues aux nitrates et aux pesticides agricoles ; 
 

• utiliser la maîtrise foncière pour préserver durablement la qualité de la ressource en eau 
potable, en s’appuyant en particulier sur les stratégies d’intervention des SAFER ou en 
recourant aux conditions des baux ruraux ou des prêts à usage portant sur les terrains acquis 
par les personnes publiques ; 
 

• réduire les pollutions dues aux pesticides dans les conditions prévues par l’orientation 
fondamentale n°5D et ses dispositions associées ; 
 

• prévoir si nécessaire des actions complémentaires à celles actées dans le programme 
d’actions des zones vulnérables prévu au titre de la mise en œuvre de la directive « nitrate ». 

 
Des bilans réguliers de la mise en œuvre du plan d’actions, incluant un suivi à long terme de la qualité 
des eaux brutes, sont réalisés. Cette démarche de reconquête de la qualité du captage prioritaire 
donne lieu à un arrêté préfectoral conformément à l’article L.211-3 II 5° du code de l’environnement.  
 
Cette démarche appliquée aux captages prioritaires peut également être déployée pour d’autres 
captages si ceux-ci sont concernés par une pollution diffuse autre que les nitrates et les pesticides, ou 
si leur niveau de contamination a évolué depuis l’approbation du SDAGE.  

Avant-projet de SDAGE 2016-2021 du bassin Rhône-Méditerranée - version présentée au bureau informel du CB du 5 juin 2014 
81



 
 

 
 
 

 
  

Avant-projet de SDAGE 2016-2021 du bassin Rhône-Méditerranée - version présentée au bureau informel du CB du 5 juin 2014 
82



 
 

  

R
é

g
io

n
D

é
p

a
rt

e
m

e
n

t
C

o
d

e
N

o
m

 d
e

 l
'o

u
v

ra
g

e
M

a
it

re
 d

'o
u

v
ra

g
e

C
o

m
m

u
n

e
 d

'i
m

p
la

n
ta

ti
o

n
S

e
n

si
b

il
it

é
C

ri
tè

re
s 

d
'i

n
cl

u
si

o

B
O

U
R

G
O

G
N

E
21

C
E2

10
1

S.
 D

E 
LA

 C
O

M
E

SA
IN

T-
M

A
R

TI
N

-D
U

-M
O

N
T

N
O

3 
se

u
l

C

B
O

U
R

G
O

G
N

E
21

C
E2

10
2

S.
 D

E 
JO

U
V

EN
C

E
M

A
IR

IE
 D

E 
M

ES
SI

G
N

Y 
ET

 V
A

N
TO

U
X

ET
A

U
LE

S
N

O
3+

P
ES

T
C

B
O

U
R

G
O

G
N

E
21

gr
54

0
P

. S
EU

R
R

E/
N

O
U

V
EA

U
SI

A
E 

D
E 

SE
U

R
R

E
SE

U
R

R
E

N
O

3+
P

ES
T

B

B
O

U
R

G
O

G
N

E
21

gr
54

1
S.

 D
E 

JE
U

TE
SI

ED
E 

TH
O

IS
Y 

LE
 D

ES
ER

T
C

R
EA

N
C

EY
N

O
3+

P
ES

T
B

B
O

U
R

G
O

G
N

E
21

gr
54

2
P

. N
U

IT
S 

A
N

C
IE

N
 (

P
 6

5)
M

A
IR

IE
 D

E 
N

U
IT

S 
SA

IN
T 

G
EO

R
G

ES
N

U
IT

S-
SA

IN
T-

G
EO

R
G

ES
N

O
3+

P
ES

T
B

B
O

U
R

G
O

G
N

E
21

gr
54

2
P

. N
U

IT
S 

N
O

U
V

EA
U

 N
ø

1 
( 

FG
E 

74
)

M
A

IR
IE

 D
E 

N
U

IT
S 

SA
IN

T 
G

EO
R

G
ES

N
U

IT
S-

SA
IN

T-
G

EO
R

G
ES

N
O

3+
P

ES
T

B

B
O

U
R

G
O

G
N

E
21

gr
54

2
P

.N
U

IT
S 

N
O

U
V

EA
U

 N
ø

2(
 F

G
E 

77
)

M
A

IR
IE

 D
E 

N
U

IT
S 

SA
IN

T 
G

EO
R

G
ES

N
U

IT
S-

SA
IN

T-
G

EO
R

G
ES

N
O

3+
P

ES
T

B

B
O

U
R

G
O

G
N

E
21

gr
54

3
So

u
rc

e
 d

e
 R

o
ch

o
tt

e
N

u
it

s 
sa

in
t-

G
e

o
rg

e
s

M
e

u
il

le
y

P
B

B
O

U
R

G
O

G
N

E
21

gr
54

4
So

u
rc

e
 d

e
 R

e
gn

ie
r

N
u

it
s 

sa
in

t-
G

e
o

rg
e

s
V

il
la

rs
 F

o
n

ta
in

e
P

B

B
O

U
R

G
O

G
N

E
21

gr
54

5
P

. D
E 

G
EN

LI
S

M
A

IR
IE

 D
E 

G
EN

LI
S

G
EN

LI
S

N
O

3 
se

u
l

B

B
O

U
R

G
O

G
N

E
21

gr
54

6
P

. B
R

A
ZE

Y 
EN

 P
.(

C
R

O
IX

 B
LA

N
C

H
E)

SA
E 

D
E 

B
R

A
ZE

Y 
EN

 P
LA

IN
E

SA
IN

T-
U

SA
G

E
N

O
3 

se
u

l
B

B
O

U
R

G
O

G
N

E
21

gr
54

7
P

. D
E 

C
O

U
TE

R
N

O
N

C
A

 D
IJ

O
N

N
A

IS
E 

C
O

M
A

D
I

C
O

U
TE

R
N

O
N

N
O

3 
se

u
l

B

B
O

U
R

G
O

G
N

E
21

gr
54

8
P

. D
E 

SO
IS

SO
N

S
SA

E 
D

E 
 F

LA
M

M
ER

A
N

S
SO

IS
SO

N
S-

SU
R

-N
A

C
EY

P
ES

T 
se

u
l

B

B
O

U
R

G
O

G
N

E
21

gr
54

9
P

u
it

s 
M

ag
n

y 
le

s 
A

u
b

ig
n

y
SI

A
EP

 d
e

 S
e

u
rr

e
 V

al
 d

e
 s

a
M

ag
n

y 
le

s 
A

u
b

ig
n

y
P

B

B
O

U
R

G
O

G
N

E
21

gr
55

0
P

. D
E 

LA
B

ER
G

EM
EN

T
SI

A
E 

LA
B

ER
G

EM
EN

T 
LE

S-
A

U
X

O
N

N
E

LA
B

ER
G

EM
EN

T-
LE

S-
A

U
X

O
N

N
E-

B
IL

LE
Y-

FL
A

G
EY

P
ES

T 
se

u
l

B

B
O

U
R

G
O

G
N

E
21

gr
94

P
. L

A
 R

A
C

LE
SI

EA
P

 R
A

C
LE

A
IS

ER
EY

N
O

3+
P

ES
T

A

B
O

U
R

G
O

G
N

E
21

gr
95

S.
 D

U
 C

R
EU

X
 D

E 
V

A
U

M
A

IR
IE

 D
E 

M
IR

EB
EA

U
 S

U
R

 B
EZ

E
M

IR
EB

EA
U

N
O

3+
P

ES
T

B

B
O

U
R

G
O

G
N

E
21

gr
96

P
. D

ES
 G

R
A

N
D

S 
P

A
TI

S

SI
 D

E 
LA

 P
LA

IN
E 

IN
FE

R
IE

U
R

E 
D

E 
LA

 

TI
LL

E
C

H
A

M
P

D
O

TR
E

N
O

3 
se

u
l

A

B
O

U
R

G
O

G
N

E
21

gr
97

S.
 D

E 
C

H
EV

A
N

N
ES

SA
E 

D
ES

 H
A

U
TE

S 
C

O
TE

S
C

H
EV

A
N

N
ES

P
ES

T 
se

u
l

A

B
O

U
R

G
O

G
N

E
21

gr
98

S.
 D

E 
L'

A
LB

A
N

E
SI

EP
 M

A
G

N
Y 

ST
 M

ED
A

R
D

M
A

G
N

Y-
SA

IN
T-

M
ED

A
R

D
N

O
3 

se
u

l
A

B
O

U
R

G
O

G
N

E
21

gr
99

P
. D

E 
N

O
R

G
ES

SA
E 

 C
LE

N
A

Y 
SA

IN
T 

JU
LI

EN
N

O
R

G
ES

-L
A

-V
IL

LE
N

O
3 

se
u

l
B

B
O

U
R

G
O

G
N

E
71

C
E7

10
2

P
A

Q
U

IE
R

 F
A

N
E 

FO
R

A
G

E
C

H
A

G
N

Y
P

ES
T 

se
u

l
C

B
O

U
R

G
O

G
N

E
71

C
E7

10
3

LA
 P

A
TT

E 
D

'O
IE

 F
O

R
A

G
E 

1
C

H
A

G
N

Y
P

ES
T 

se
u

l
C

B
O

U
R

G
O

G
N

E
71

gr
10

9
FA

R
G

ES
-L

ES
-M

A
C

O
N

SI
E 

d
u

 H
A

U
T 

M
A

C
O

N
N

A
IS

FA
R

G
ES

-L
ES

-M
A

C
O

N
N

 +
 P

A

B
O

U
R

G
O

G
N

E
71

gr
11

0
P

U
IT

S 
1

SI
E 

H
A

U
T 

M
A

C
O

N
N

A
IS

M
O

N
TB

EL
LE

T
N

O
3 

se
u

l
A

B
O

U
R

G
O

G
N

E
71

gr
11

0
P

U
IT

S-
2

SI
E 

d
u

 H
A

U
T 

M
A

C
O

N
N

A
IS

M
O

N
TB

EL
LE

T
N

 +
 P

A

B
O

U
R

G
O

G
N

E
71

gr
11

1
P

U
IT

S 
D

E 
SA

U
N

IE
R

ES
 2

SI
V

U
 D

ES
 E

A
U

X
 R

EG
IO

N
 V

ER
D

U
N

 S
U

R
 

D
O

U
B

S
SA

U
N

IE
R

ES
N

O
3 

se
u

l
A

B
O

U
R

G
O

G
N

E
71

gr
11

1
P

U
IT

S-
D

E-
SA

U
N

IE
R

ES
-1

SI
E 

d
e

 la
 R

EG
IO

N
 D

E 
V

ER
D

U
N

SA
U

N
IE

R
ES

N
A

B
O

U
R

G
O

G
N

E
71

gr
11

2
P

U
IT

S 
C

O
M

M
U

N
M

A
IR

IE
 D

E 
SE

N
N

EC
EY

 L
E 

G
R

A
N

D
LA

IV
ES

N
O

3+
P

ES
T

A

B
O

U
R

G
O

G
N

E
71

gr
11

2
LA

 F
ER

TE
 P

U
IT

S 
2

SI
E 

R
EG

IO
N

 D
E 

SE
N

N
EC

EY
 L

E 
G

R
A

N
D

LA
IV

ES
N

O
3+

P
ES

T
A

B
O

U
R

G
O

G
N

E
71

gr
11

2
FE

R
TE

-P
U

IT
S-

2
SI

E 
d

e
 la

 R
EG

IO
N

 D
E 

SE
N

N
EC

EY
LA

IV
ES

N
 +

 P
A

B
O

U
R

G
O

G
N

E
71

gr
11

2
LA

-F
ER

TE
-P

U
IT

S-
4

SI
E 

d
e

 la
 R

EG
IO

N
 D

E 
SE

N
N

EC
EY

LA
IV

ES
N

 +
 P

A

B
O

U
R

G
O

G
N

E
71

gr
64

8
G

R
O

S 
P

U
IT

S 
R

O
U

SS
O

T
M

A
IR

IE
 D

E 
SE

N
N

EC
EY

 L
E 

G
R

A
N

D
LA

IV
ES

P
ES

T 
se

u
l

B

B
O

U
R

G
O

G
N

E
71

gr
64

8
P

e
ti

t 
p

u
it

s 
R

o
u

ss
o

t
C

o
m

m
u

n
e

d
e

 S
e

n
n

e
ce

y 
le

 G
ra

n
d

LA
IV

ES
N

 +
 P

A

B
O

U
R

G
O

G
N

E
71

gr
64

8
P

u
it

s 
5

C
o

m
m

u
n

e
 d

e
 S

e
n

n
e

ce
y 

le
 G

ra
n

d
LA

IV
ES

N
 +

 P
A

LI
ST

E
 D

E
S 

C
A

P
T

A
G

E
S 

P
R

IO
R

IT
A

IR
E

S 

Avant-projet de SDAGE 2016-2021 du bassin Rhône-Méditerranée - version présentée au bureau informel du CB du 5 juin 2014 
83



 
 

 
 
 

 
 
 
 

R
é

g
io

n
D

é
p

a
rt

e
m

e
n

t
C

o
d

e
N

o
m

 d
e

 l
'o

u
v

ra
g

e
M

a
it

re
 d

'o
u

v
ra

g
e

C
o

m
m

u
n

e
 d

'i
m

p
la

n
ta

ti
o

n
S

e
n

si
b

il
it

é
C

ri
tè

re
s 

d
'i

n
cl

u
si

o
n

C
H

A
M

P
A

G
N

E 
- 

A
R

D
EN

N
E

52
C

E5
20

1
SC

E 
D

E 
LA

 D
H

U
IT

 F
R

ES
N

ES
/A

P
A

N
C

E
M

A
IR

IE
 D

E 
FR

ES
N

ES
-S

U
R

-A
P

A
N

C
E

FR
ES

N
ES

-S
U

R
-A

P
A

N
C

E
N

O
3+

P
ES

T
C

C
H

A
M

P
A

G
N

E 
- 

A
R

D
EN

N
E

52
C

E5
20

2
SC

E 
M

O
U

LI
N

 D
A

V
IN

 S
.H

.V
IN

G
EA

N
N

E
SY

N
D

IC
A

T 
D

ES
 E

A
U

X
 D

E 
LA

 H
A

U
TE

-V
IN

G
EA

N
N

E 
(s

iè
ge

 c
o

m
m

u
n

e
 d

e
 C

h
o

il
le

y-
D

ar
d

e
n

ay
)

R
IV

IE
R

E-
LE

S-
FO

SS
ES

P
ES

T 
se

u
l

C

C
H

A
M

P
A

G
N

E 
- 

A
R

D
EN

N
E

52
C

E5
20

3
SC

E 
L 

EC
H

EN
N

A
U

T 
V

A
U

X
-S

O
U

S-
A

U
B

IG
N

Y
M

A
IR

IE
 D

E 
V

A
U

X
-S

O
U

S-
A

U
B

IG
N

Y
V

A
U

X
-S

O
U

S-
A

U
B

IG
N

Y
P

ES
T 

se
u

l
C

C
H

A
M

P
A

G
N

E 
- 

A
R

D
EN

N
E

52
gr

20
8

SO
U

R
C

E-
D

E-
LA

-R
O

C
H

E-
H

O
LL

IE
R

-L
O

N
G

EA
U L

O
N

G
EA

U
-P

ER
C

EY
B

R
EN

N
ES

N
A

C
H

A
M

P
A

G
N

E 
- 

A
R

D
EN

N
E

52
gr

20
9

SC
E 

M
A

R
C

H
EM

A
L 

EN
FO

N
V

EL
LE

M
A

IR
IE

 D
E 

EN
FO

N
V

EL
LE

EN
FO

N
V

EL
LE

N
O

3+
P

ES
T

A

C
H

A
M

P
A

G
N

E 
- 

A
R

D
EN

N
E

52
gr

20
9

SC
E 

LO
IS

EL
O

T 
EN

FO
N

V
EL

LE
M

A
IR

IE
 D

E 
EN

FO
N

V
EL

LE
EN

FO
N

V
EL

LE
P

ES
T 

se
u

l
A

C
H

A
M

P
A

G
N

E 
- 

A
R

D
EN

N
E

52
gr

21
0

SO
U

R
C

E-
D

E-
LA

-S
TA

TI
O

N
-D

E-
P

O
M

P
A

G
E-

V
IO

LO
T

V
IO

LO
T

V
IO

LO
T

N
A

C
H

A
M

P
A

G
N

E 
- 

A
R

D
EN

N
E

52
gr

52
8

So
u

rc
e

 R
o

ch
e

fo
n

ta
in

e
P

ra
u

th
o

y
Le

 V
al

-d
'E

sn
o

m
s 

N
B

C
H

A
M

P
A

G
N

E 
- 

A
R

D
EN

N
E

52
gr

52
9

SC
E 

D
E 

V
IL

LA
R

S-
SA

IN
T-

M
A

R
C

EL
LI

N
M

A
IR

IE
 D

E 
B

O
U

R
B

O
N

N
E 

LE
S 

B
A

IN
S

B
O

U
R

B
O

N
N

E-
LE

S-
B

A
IN

S
P

ES
T 

se
u

l
B

C
H

A
M

P
A

G
N

E 
- 

A
R

D
EN

N
E

52
gr

52
9

SO
U

R
C

E 
D

E 
G

EN
R

U
P

T
M

A
IR

IE
 D

E 
B

O
U

R
B

O
N

N
E 

LE
S 

B
A

IN
S

B
O

U
R

B
O

N
N

E-
LE

S-
B

A
IN

S
P

ES
T 

se
u

l
C

C
H

A
M

P
A

G
N

E 
- 

A
R

D
EN

N
E

52
gr

53
0

SC
E 

SI
LL

IE
R

E 
C

O
H

O
N

S
M

A
IR

IE
 D

E 
C

O
H

O
N

S
C

O
H

O
N

S
N

O
3 

se
u

l
B

C
H

A
M

P
A

G
N

E 
- 

A
R

D
EN

N
E

52
gr

53
1

SC
E 

N
A

ZO
IR

ES
 S

T-
B

R
O

IN
G

T-
LE

S-
FO

M
A

IR
IE

 D
E 

SA
IN

T 
B

R
O

IN
G

T 
LE

S 
FO

SS
ES

SA
IN

T-
B

R
O

IN
G

T-
LE

S-
FO

SS
ES

N
O

3 
se

u
l

A

C
H

A
M

P
A

G
N

E 
- 

A
R

D
EN

N
E

52
gr

53
2

SC
E 

D
U

 R
O

SE
LO

Y 
C

O
U

R
C

EL
LE

S-
V

A
L-

D
'E

S
M

A
IR

IE
 D

E 
V

A
L 

D
'E

SN
O

M
S

V
A

L-
D

'E
SN

O
M

S(
LE

)
N

O
3+

P
ES

T
A

C
H

A
M

P
A

G
N

E 
- 

A
R

D
EN

N
E

52
gr

53
3

SC
E 

LE
S 

V
A

R
N

ES
 V

IL
LE

G
U

SI
EN

M
A

IR
IE

 D
E 

V
IL

LE
G

U
SI

EN
 L

E 
LA

C
A

U
JE

U
R

R
ES

N
O

3+
P

ES
T

A

C
H

A
M

P
A

G
N

E 
- 

A
R

D
EN

N
E

52
gr

53
4

So
u

rc
e

 d
e

s 
M

io
ts

+S
o

u
rc

e
 S

ta
ti

o
n

N
o

id
an

t-
C

h
at

e
n

o
y

N
o

id
an

t-
C

h
at

e
n

o
y

N
B

C
H

A
M

P
A

G
N

E 
- 

A
R

D
EN

N
E

52
gr

53
4

So
u

rc
e

 d
e

s 
M

io
ts

+ 
So

u
rc

e
 S

ta
ti

o
n

N
o

id
an

t-
C

h
at

e
n

o
y

N
o

id
an

t-
C

h
at

e
n

o
y

N
B

C
H

A
M

P
A

G
N

E 
- 

A
R

D
EN

N
E

52
gr

53
5

SO
U

R
C

E 
1 

EN
 C

H
ER

R
EY

 B
O

U
R

G
M

A
IR

IE
 D

E 
B

O
U

R
G

B
O

U
R

G
P

ES
T 

se
u

l
B

C
H

A
M

P
A

G
N

E 
- 

A
R

D
EN

N
E

52
gr

53
5

So
u

rc
e

 1
 e

n
 C

h
e

rr
e

y+
Fo

n
ta

in
e

 B
la

n
ch

e
+S

o
u

rc
e

 2
 e

n
 C

h
e

rr
e

y
B

o
u

rg
B

o
u

rg
N

B

C
H

A
M

P
A

G
N

E 
- 

A
R

D
EN

N
E

52
gr

53
6

SO
U

R
C

E 
D

E 
P

IE
P

A
P

E
M

A
IR

IE
 D

E 
V

IL
LE

G
U

SI
EN

 L
E 

LA
C

V
IL

LE
G

U
SI

EN
-L

E-
LA

C
N

O
3 

se
u

l
B

C
H

A
M

P
A

G
N

E 
- 

A
R

D
EN

N
E

52
gr

53
7

SC
E 

V
IL

LE
 B

A
S 

B
A

IS
SE

Y
M

A
IR

IE
 D

E 
B

A
IS

SE
Y

H
A

U
TS

-D
E-

V
IN

G
EA

N
N

E(
LE

S)
N

O
3 

se
u

l
B

C
H

A
M

P
A

G
N

E 
- 

A
R

D
EN

N
E

52
gr

53
7

So
u

rc
e

 V
il

le
 B

as
 B

ai
ss

e
y+

So
u

rc
e

 C
h

e
m

in
 P

e
rr

o
gn

e
y 

B
ai

ss
e

y+
So

u
rc

e
 A

u
b

e
rt

 V
il

le
 b

as
B

ai
ss

e
y 

A
p

re
y

V
il

li
e

rs
-l

e
s-

A
p

re
y

N
B

C
H

A
M

P
A

G
N

E 
- 

A
R

D
EN

N
E

52
gr

53
7

So
u

rc
e

 V
il

le
 B

as
 B

ai
ss

e
y+

So
u

rc
e

 C
h

e
m

in
 P

e
rr

o
gn

e
y+

B
ai

ss
e

y+
So

u
rc

e
 A

u
b

e
rt

 V
il

le
 b

as
B

ai
ss

e
y

B
ai

ss
e

y
N

B

C
H

A
M

P
A

G
N

E 
- 

A
R

D
EN

N
E

52
gr

53
8

so
u

rc
e

 d
e

 l'
A

ve
n

e
ll

e
 1

 
V

ai
ll

an
t

V
ai

ll
an

t
N

B

C
H

A
M

P
A

G
N

E 
- 

A
R

D
EN

N
E

52
gr

53
8

so
u

rc
e

s 
d

e
 l'

A
ve

n
e

ll
e

 2
V

ai
ll

an
t

V
ai

ll
an

t
N

B

C
H

A
M

P
A

G
N

E 
- 

A
R

D
EN

N
E

52
gr

53
9

SC
E 

D
U

 B
O

IS
 B

A
G

N
EU

X
 L

EU
C

H
EY

M
A

IR
IE

 D
E 

LE
U

C
H

EY
LE

U
C

H
EY

N
O

3+
P

ES
T

A

C
H

A
M

P
A

G
N

E 
- 

A
R

D
EN

N
E

52
gr

65
1

C
A

P
TA

G
E 

V
IL

LE
 H

A
U

T 
A

P
R

EY
M

A
IR

IE
 D

’A
P

R
EY

A
P

R
EY

N
O

3 
se

u
l

B

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

25
C

E2
50

1
V

IG
N

O
TT

E
M

A
IR

IE
 D

E 
H

YE
M

O
N

D
A

N
S

H
YE

M
O

N
D

A
N

S
P

ES
T 

se
u

l
C

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

25
C

E2
50

2
G

R
O

IS
IE

R
E 

A
V

A
L

M
A

IR
IE

 D
E 

H
YE

M
O

N
D

A
N

S
H

YE
M

O
N

D
A

N
S

P
ES

T 
se

u
l

C

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

25
gr

21
1

A
R

C
IE

R
B

ES
A

N
C

O
N

V
A

IR
E-

A
R

C
IE

R
P

A

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

25
gr

21
2

B
EA

U
M

ET
TE

S
SI

A
EP

 D
E 

LA
 V

A
LL

EE
 D

U
 R

U
P

T
IS

SA
N

S
P

ES
T 

se
u

l
A

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

25
gr

21
3

b
A

R
R

A
G

E-
D

E-
L'

EC
H

A
N

C
IE

U
X

-(
-R

IV
IE

R
E-

)
SY

N
D

IC
A

T 
B

YA
N

S 
SU

R
 L

E 
D

O
U

B
S

A
B

B
A

N
S-

D
ES

SO
U

S
P

B

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

25
gr

21
4

FO
N

TA
IN

E-
D

U
-C

R
IB

LE
SY

N
D

IC
A

T 
A

B
B

A
YE

 D
ES

 T
R

O
IS

 R
O

IS
M

A
N

C
EN

A
N

S
P

A

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

25
gr

21
5

LA
-V

ER
N

E
SY

N
D

IC
A

T 
LU

X
IO

L
LU

X
IO

L
P

B

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

25
gr

21
5

LA
-V

ER
N

E
SY

N
D

IC
A

T 
LU

X
IO

L
LU

X
IO

L
P

B

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

25
gr

55
1

P
ri

se
 d

e
 M

at
h

ay
C

o
m

m
u

n
au

t
M

at
h

ay
P

B

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

25
gr

55
1

P
ri

se
 d

e
 M

at
h

ay
C

o
m

m
u

n
au

t
M

at
h

ay
P

B

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

25
gr

55
2

La
 C

o
u

to
tt

e
C

ad
e

m
e

n
e

C
ad

e
m

e
n

e
P

B

LI
ST

E
 D

E
S 

C
A

P
T

A
G

E
S 

P
R

IO
R

IT
A

IR
E

S 

Avant-projet de SDAGE 2016-2021 du bassin Rhône-Méditerranée - version présentée au bureau informel du CB du 5 juin 2014 
84



 
 

 

 

R
é

g
io

n
D

é
p

a
rt

e
m

e
n

t
C

o
d

e
N

o
m

 d
e

 l
'o

u
v

ra
g

e
M

a
it

re
 d

'o
u

v
ra

g
e

C
o

m
m

u
n

e
 d

'i
m

p
la

n
ta

ti
o

n
S

e
n

si
b

il
it

é
C

ri
tè

re
s 

d
'i

n
cl

u
si

o
n

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

39
C

E3
90

3
L'

A
 R

O
D

R
O

M
E 

FO
R

A
G

E 
2

SI
E 

D
U

  R
EC

EP
A

G
E

TA
V

A
U

X
P

ES
T 

se
u

l
C

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

39
C

E3
90

4
LA

 D
O

YE
G

R
A

YE
-E

T-
C

H
A

R
N

A
Y

P
ES

T 
se

u
l

C

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

39
C

E3
90

5
LE

 M
O

N
T 

O
LI

V
ET

C
O

R
N

O
D

P
ES

T 
se

u
l

C

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

39
C

E3
90

6
P

U
IT

S 
D

U
 C

O
U

V
EN

T 
1 

ET
 2

SI
E 

D
E 

LA
 S

EI
LL

ET
TE

C
O

SG
ES

P
ES

T 
se

u
l

C

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

39
C

E3
90

7
P

U
IT

S 
D

'E
C

LE
U

X
SI

E 
D

E 
LA

 B
IC

H
E

EC
LE

U
X

P
ES

T 
se

u
l

C

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

39
C

E3
90

8
C

H
A

M
P

 C
A

P
TA

N
T 

D
'O

U
N

A
N

S 
(P

u
it

s 
+ 

2 
fo

ra
ge

s)
SI

E 
D

E 
LA

 R
EG

IO
N

 D
'A

R
B

O
IS

-P
O

LI
G

N
Y

O
U

N
A

N
S

P
ES

T 
se

u
l

C

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

39
C

E3
90

9
LA

C
 D

E 
L'

A
B

B
A

YE
SI

E 
D

U
 G

R
A

N
D

V
A

U
X

G
R

A
N

D
E-

R
IV

IE
R

ES
P

ES
T 

se
u

l
C

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

39
C

E3
91

0
LA

C
 D

ES
 R

O
U

SS
ES

SI
E 

D
U

 P
LA

TE
A

U
 D

ES
 R

O
U

SS
ES

LE
S 

R
O

U
SS

ES
P

ES
T 

se
u

l
C

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

39
gr

21
6

P
U

IT
S-

D
E-

C
A

P
TA

G
E-

D
E-

LO
N

S-
V

IL
LE

V
IE

U
X

V
IL

LE
 D

E 
LO

N
S 

LE
 S

A
U

N
IE

R
V

IL
LE

V
IE

U
X

P
A

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

39
gr

21
6

P
U

IT
S-

D
E-

C
A

P
TA

G
E-

D
E-

LO
N

S-
V

IL
LE

V
IE

U
X

V
IL

LE
 D

E 
LO

N
S 

LE
 S

A
U

N
IE

R
V

IL
LE

V
IE

U
X

P
A

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

39
gr

21
6

P
U

IT
S-

D
E-

C
A

P
TA

G
E-

D
E-

LO
N

S-
V

IL
LE

V
IE

U
X

V
IL

LE
 D

E 
LO

N
S 

LE
 S

A
U

N
IE

R
V

IL
LE

V
IE

U
X

P
A

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

39
gr

21
6

P
U

IT
S-

D
E-

C
A

P
TA

G
E-

D
E-

LO
N

S-
V

IL
LE

V
IE

U
X

V
IL

LE
 D

E 
LO

N
S 

LE
 S

A
U

N
IE

R
V

IL
LE

V
IE

U
X

P
A

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

39
gr

21
6

P
U

IT
S-

D
E-

C
A

P
TA

G
E-

D
E-

LO
N

S-
V

IL
LE

V
IE

U
X

V
IL

LE
 D

E 
LO

N
S 

LE
 S

A
U

N
IE

R
V

IL
LE

V
IE

U
X

P
A

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

39
gr

21
6

P
U

IT
S-

D
E-

C
A

P
TA

G
E-

D
E-

LO
N

S-
V

IL
LE

V
IE

U
X

V
IL

LE
 D

E 
LO

N
S 

LE
 S

A
U

N
IE

R
V

IL
LE

V
IE

U
X

P
A

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

39
gr

21
6

P
U

IT
S-

D
E-

C
A

P
TA

G
E-

D
E-

LO
N

S-
V

IL
LE

V
IE

U
X

V
IL

LE
 D

E 
LO

N
S 

LE
 S

A
U

N
IE

R
V

IL
LE

V
IE

U
X

P
A

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

39
gr

21
7

LE
S 

TO
P

P
ES

 P
U

IT
S 

2
SI

E 
D

U
 R

EC
EP

A
G

E
TA

V
A

U
X

P
ES

T 
se

u
l

A

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

39
gr

21
7

P
U

IT
S-

D
U

-R
EC

EP
A

G
E-

LE
S-

TO
P

P
ES

SI
E 

D
U

 R
EC

EP
A

G
E

TA
V

A
U

X
P

A

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

39
gr

21
8

P
U

IT
S-

D
'A

SN
A

N
S-

SI
E 

D
ES

 3
 R

IV
IE

R
ES

A
SN

A
N

S-
B

EA
U

V
O

IS
IN

P
A

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

39
gr

21
8

P
U

IT
S-

D
'A

SN
A

N
S-

SI
E 

D
ES

 3
 R

IV
IE

R
ES

A
SN

A
N

S-
B

EA
U

V
O

IS
IN

P
A

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

39
gr

21
8

P
U

IT
S-

D
'A

SN
A

N
S-

SI
E 

D
ES

 3
 R

IV
IE

R
ES

A
SN

A
N

S-
B

EA
U

V
O

IS
IN

P
A

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

39
gr

21
9

P
U

IT
S-

D
U

-B
EL

-A
IR

SI
E 

D
U

 B
EL

 A
IR

V
IL

LE
R

S-
FA

R
LA

Y
N

 +
 P

A

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

39
gr

55
3

So
u

rc
e

 L
e

 B
e

sa
n

SI
E 

d
e

 S
t 

A
m

o
u

r 
C

o
li

gn
y

M
o

n
ta

gn
a 

le
 R

e
co

n
d

u
it

 
P

B

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

39
gr

55
4

So
u

rc
e

 d
e

 la
 D

o
ye

C
o

m
m

u
n

e
 d

e
 M

o
n

ta
ig

u
M

o
n

ta
ig

u
N

 +
 P

B

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

39
gr

55
5

So
u

rc
e

 L
e

 M
o

n
t 

Fr
e

il
lo

n
M

o
ir

o
n

M
o

ir
o

n
N

 +
 P

B

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

39
gr

55
6

C
ap

ta
ge

s 
d

e
 l'

A
rg

il
le

y 
- 

A
u

ge
a

A
u

ge
a

A
u

ge
a

N
 +

 P
B

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

39
gr

55
6

C
ap

ta
ge

s 
d

e
 l'

A
rg

il
le

y 
- 

A
u

ge
a

A
u

ge
a

A
u

ge
a

N
 +

 P
B

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

39
gr

55
6

C
ap

ta
ge

s 
d

e
 l'

A
rg

il
le

y 
- 

A
u

ge
a

A
u

ge
a

A
u

ge
a

N
 +

 P
B

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

70
C

E7
01

1
SO

U
R

C
E 

D
U

 P
R

A
N

G
ET

FO
U

V
EN

T-
SA

IN
T-

A
N

D
O

C
H

E
P

ES
T 

se
u

l
C

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

70
C

E7
01

2
P

U
IT

S 
D

E 
V

A
N

N
E

V
A

N
N

E
N

O
3+

P
ES

T
C

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

70
C

E7
01

3
SO

U
R

C
E 

D
E 

LA
 T

O
U

R
O

U
G

E
M

A
IR

IE
 D

E 
V

A
LA

Y
V

A
LA

Y
P

ES
T 

se
u

l
C

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

70
C

E7
01

4
So

u
rc

e
 d

u
 P

aq
u

is
0

V
A

D
A

N
S

0
C

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

70
C

E7
01

5
So

u
rc

e
 d

u
 g

ro
s 

b
o

is
0

SA
U

V
IG

N
EY

 L
ES

 P
ES

M
ES

0
C

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

70
C

E7
01

6
P

u
it

s 
d

e
 C

h
au

x
0

C
H

A
U

X
 L

ES
 P

O
R

TS
0

C

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

70
gr

22
0

SO
U

R
C

E 
D

ES
 J

A
C

O
B

IN
S

SI
A

E 
C

H
O

YE
 V

EL
LO

R
EI

LL
E 

LE
S 

C
H

O
YE

C
H

O
YE

N
O

3+
P

ES
T

A

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

70
gr

22
1

SO
U

R
C

E 
TH

EU
R

IO
T

M
A

IR
IE

 D
E 

P
ES

M
ES

P
ES

M
ES

N
O

3 
se

u
l

A

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

70
gr

22
2

SO
U

R
C

E 
D

E 
LA

 F
O

N
TA

IN
E 

R
O

N
D

E
SI

E 
D

E 
LA

  F
O

N
TA

IN
E 

R
O

N
D

E
C

H
A

M
P

TO
N

N
A

Y
P

ES
T 

se
u

l
A

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

70
gr

22
4

P
U

IT
S-

LE
-P

A
TI

S
FE

D
R

Y
FE

D
R

Y
P

A

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

70
gr

22
5

SO
U

R
C

E 
FO

N
TA

IN
E 

ES
 R

IT
Z

M
A

IR
IE

 D
E 

P
ER

C
EY

 L
E 

G
R

A
N

D
P

ER
C

EY
-L

E-
G

R
A

N
D

N
O

3 
se

u
l

A

LI
ST

E
 D

E
S 

C
A

P
T

A
G

E
S 

P
R

IO
R

IT
A

IR
E

S 

Avant-projet de SDAGE 2016-2021 du bassin Rhône-Méditerranée - version présentée au bureau informel du CB du 5 juin 2014 
85



 
 

 

 
 
 
 

R
é

g
io

n
D

é
p

a
rt

e
m

e
n

t
C

o
d

e
N

o
m

 d
e

 l
'o

u
v

ra
g

e
M

a
it

re
 d

'o
u

v
ra

g
e

C
o

m
m

u
n

e
 d

'i
m

p
la

n
ta

ti
o

n
S

e
n

si
b

il
it

é
C

ri
tè

re
s 

d
'i

n
cl

u
si

o
n

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

70
gr

22
6

SE
C

 S
O

U
R

C
E 

LE
S 

P
ER

R
IE

R
ES

M
A

IR
IE

 D
E 

C
IT

EY
C

IT
EY

P
ES

T 
se

u
l

A

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

70
gr

55
7

So
u

rc
e

 d
u

 V
iv

ie
r

C
h

am
p

li
tt

e
C

h
am

p
li

tt
e

P
B

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

70
gr

55
8

So
u

rc
e

 la
 R

o
ch

o
tt

e
SI

A
EP

 d
e

 la
 R

o
ch

o
tt

e
V

il
la

rs
 le

 P
au

te
l

P
B

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

70
gr

55
9

So
u

rc
e

 d
e

 la
 g

ra
n

d
e

 f
o

n
ta

in
e

SI
A

EP
 d

e
 la

 g
ra

n
d

e
 f

o
n

ta
in

e
C

h
ar

ce
n

n
e

P
B

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

70
gr

56
0

FO
R

A
G

E 
D

E 
FR

A
SN

E 
LE

 C
H

A
TE

A
U

SI
 D

E 
LA

 S
O

U
R

C
E 

 D
ES

 D
O

U
IN

S
FR

A
SN

E-
LE

-C
H

A
TE

A
U

P
ES

T 
se

u
l

B

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

70
gr

56
1

So
u

rc
e

 d
e

 la
 f

o
n

ta
in

e
 s

al
SI

A
EP

 d
e

 V
il

le
fa

u
x 

V
al

e
ro

is
V

e
ll

e
fa

u
x

P
B

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

70
gr

56
2

So
u

rc
e

 d
e

 la
 c

o
m

b
e

 a
u

x 
m

o
in

e
s

SI
A

EP
 d

e
s 

tr
o

is
 r

o
is

Tr
av

e
s

P
B

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

70
gr

56
3

P
U

IT
S 

M
O

N
TS

EU
G

N
Y 

N
O

U
V

EA
U

M
A

IR
IE

 D
E 

B
R

O
YE

-A
U

B
IG

N
EY

-M
O

N
TS

EU
G

N
Y

B
R

O
YE

-A
U

B
IG

N
EY

-M
O

N
TS

EU
G

N
Y P
ES

T 
se

u
l

B

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

70
gr

56
4

So
u

rc
e

 d
e

 la
 c

V
au

co
n

co
u

rt
 N

e
rv

e
za

in
V

au
co

n
co

u
rt

 N
e

rv
e

za
in

P
B

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

70
gr

56
5

So
u

rc
e

 d
e

 la
 F

av
il

li
G

ra
n

d
re

co
u

rt
G

ra
n

d
re

co
u

rt
P

B

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

70
gr

56
6

Fo
ra

ge
 s

u
r 

la
 C

re
u

se
C

h
ar

ce
n

n
e

C
h

ar
ce

n
n

e
P

B

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

70
gr

56
7

P
U

IT
S 

D
ES

 IS
LE

S
M

A
IR

IE
 D

E 
A

U
TE

T
A

U
TE

T
N

O
3 

se
u

l
B

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

70
gr

56
8

So
u

rc
e

 d
e

 la
 p

ap
C

h
am

p
li

tt
e

C
h

am
p

li
tt

e
P

B

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

70
gr

56
9

So
u

rc
e

s 
d

e
 V

e
ll

e
xo

n
V

e
ll

e
xo

n
-Q

u
e

tr
e

y-
e

t-
V

au
d

e
y

V
e

ll
e

xo
n

-Q
u

e
tr

e
y-

e
t-

V
au

d
e

y
P

B

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

70
gr

56
9

So
u

rc
e

s 
d

e
 V

e
ll

e
xo

n
V

e
ll

e
xo

n
-Q

u
e

tr
e

y-
e

t-
V

au
d

e
y

V
e

ll
e

xo
n

-Q
u

e
tr

e
y-

e
t-

V
au

d
e

y
P

B

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

70
gr

56
9

So
u

rc
e

s 
d

e
 V

e
ll

e
xo

n
V

e
ll

e
xo

n
-Q

u
e

tr
e

y-
e

t-
V

au
d

e
y

V
e

ll
e

xo
n

-Q
u

e
tr

e
y-

e
t-

V
au

d
e

y
P

B

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

70
gr

57
0

So
u

rc
e

 d
e

 la
 V

ai
vr

e
SI

A
EP

 d
e

 la
 s

o
u

rc
e

 d
e

 S
ai

n
t-

Q
u

e
n

ti
n

M
o

n
t 

Sa
in

t-
Le

ge
r

P
B

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

70
gr

57
1

P
u

it
s 

la
 B

an
ie

Se
ve

u
x

Se
ve

u
x

N
A

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

70
gr

57
2

P
u

it
s 

au
x 

p
o

m
m

ie
rs

C
o

n
fl

an
d

e
y

C
o

n
fl

an
d

e
y

P
B

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

70
gr

57
3

So
u

rc
e

 d
e

 B
e

n
it

e
 f

o
n

ta
in

e
G

ra
n

d
ve

ll
e

 e
t 

le
 P

e
rr

e
n

o
t

G
ra

n
d

ve
ll

e
 e

t 
le

 P
e

rr
e

n
o

t
P

B

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

90
gr

22
7

SO
U

R
C

E 
D

U
 V

A
L

C
C

 D
U

 S
U

D
 T

ER
R

IT
O

IR
E

SA
IN

T-
D

IZ
IE

R
-L

'E
V

EQ
U

E
P

ES
T 

se
u

l
A

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

90
gr

22
7

SO
U

R
C

E-
D

E 
SA

IN
T 

D
IZ

IE
R

 L
'E

V
EQ

U
E

C
C

ST
SA

IN
T-

D
IZ

IE
R

-L
'E

V
EQ

U
E

N
 +

 P
A

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

90
gr

22
8

C
A

P
TA

G
E 

D
E 

FO
U

SS
EM

A
G

N
E

C
C

 D
U

 B
A

SS
IN

 D
E 

LA
 B

O
U

R
B

EU
SE

FO
U

SS
EM

A
G

N
E

P
ES

T 
se

u
l

B

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

90
gr

22
9

M
O

R
V

IL
LA

R
S

C
A

B
M

O
R

V
IL

LA
R

S
P

A

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

90
gr

23
0

G
R

A
N

D
V

IL
LA

R
S

C
C

ST
G

R
A

N
D

V
IL

LA
R

S
P

A

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

90
gr

23
1

SE
R

M
A

M
A

G
N

Y
C

A
B

SE
R

M
A

M
A

G
N

Y
P

A

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

90
gr

23
1

P
u

it
s 

M
o

n
ce

au
C

A
B

SE
R

M
A

M
A

G
N

Y
P

A

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

90
gr

23
1

SE
R

M
A

M
A

G
N

Y
C

A
B

SE
R

M
A

M
A

G
N

Y
P

A

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

90
gr

23
1

SE
R

M
A

M
A

G
N

Y
C

A
B

SE
R

M
A

M
A

G
N

Y
P

A

FR
A

N
C

H
E-

C
O

M
TE

90
gr

23
1

SE
R

M
A

M
A

G
N

Y
C

A
B

SE
R

M
A

M
A

G
N

Y
P

A

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

11
gr

28
4

P
U

IT
S 

C
O

M
M

U
N

A
L

M
A

IR
IE

 D
E 

C
A

N
ET

C
A

N
ET

P
ES

T 
se

u
l

A

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

11
gr

28
5

P
U

IT
S-

D
E-

G
R

A
V

E
M

A
IR

IE
 L

A
 D

IG
N

E 
D

'A
V

A
L

D
IG

N
E-

D
'A

V
A

L
P

A

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

11
gr

28
6

P
u

it
s 

co
m

m
u

n
al

 d
e

 D
ar

re
 l'

H
o

rt
C

ar
ca

ss
o

n
n

e
 A

G
G

LO
R

ED
O

R
TE

P
A

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

11
gr

28
7

P
U

IT
S-

L'
A

LM
A

YE
T

C
o

m
m

u
n

au
tÃ

©
 d

'a
gg

lo
. G

ra
n

d
 N

ar
b

o
n

n
e

SI
G

EA
N

P
A

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

11
gr

60
1

P
U

IT
S 

LA
G

A
R

R
IG

U
E

M
A

IR
IE

 D
E 

LA
B

EC
ED

E-
LA

U
R

A
G

A
IS

LA
B

EC
ED

E-
LA

U
R

A
G

A
IS

N
O

3 
se

u
l

B

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

11
gr

60
2

P
u

it
s 

n
o

u
ve

au
 d

'o
u

ve
il

la
n

A
gg

lo
 G

d
 N

ar
b

o
n

n
e

Sa
ll

e
le

s 
d

'A
u

d
e

N
 +

 P
B

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

11
gr

60
3

P
u

it
s 

d
e

 la
 t

u
il

e
ri

e
To

u
ro

u
ze

ll
e

H
o

m
p

s
N

 +
 P

B

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

11
gr

60
4

P
U

IT
S 

G
A

YR
A

U
D

C
A

R
C

A
SS

O
N

N
E 

A
G

G
LO

 
V

IL
LE

M
O

U
ST

A
U

SS
O

U
P

ES
T 

se
u

l
B

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

11
gr

60
5

P
ri

se
s 

d
e

 M
ar

q
u

e
n

s
C

o
m

m
u

n
. a

G
G

LO
 C

ar
ca

ss
o

n
n

e
C

ar
ca

ss
o

n
n

e
P

B

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

11
C

E1
10

1
P

U
IT

S 
N

U
M

ER
O

 2
 D

E 
M

O
U

SS
O

U
LE

N
S

LE
 G

R
A

N
D

 N
A

R
B

O
N

N
E 

C
A

M
O

U
SS

A
N

P
ES

T 
se

u
l

C

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

11
C

E1
10

1
P

U
IT

S 
N

U
M

ER
O

 5
 D

E 
M

O
U

SS
O

U
LE

N
S

LE
 G

R
A

N
D

 N
A

R
B

O
N

N
E 

C
A

M
O

U
SS

A
N

P
ES

T 
se

u
l

C

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

30
C

E3
00

1
FO

R
A

G
E 

LA
FF

O
N

T 
F1

M
ai

ri
e

 d
e

 C
o

rn
il

lo
n

C
O

R
N

IL
LO

N
P

ES
T 

se
u

l
C

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

30
C

E3
00

2
SO

U
R

C
E 

D
E 

B
U

IS
SO

N
 (

C
EL

ET
TE

S 
SU

D
)

M
ai

ri
e

 d
e

 S
ai

n
t-

G
e

rv
ai

s
SA

IN
T-

G
ER

V
A

IS
P

ES
T 

se
u

l
C

LI
ST

E
 D

E
S 

C
A

P
T

A
G

E
S 

P
R

IO
R

IT
A

IR
E

S 

Avant-projet de SDAGE 2016-2021 du bassin Rhône-Méditerranée - version présentée au bureau informel du CB du 5 juin 2014 
86



 
 

 
 
 
 
 
 
 

R
é

g
io

n
D

é
p

a
rt

e
m

e
n

t
C

o
d

e
N

o
m

 d
e

 l
'o

u
v

ra
g

e
M

a
it

re
 d

'o
u

v
ra

g
e

C
o

m
m

u
n

e
 d

'i
m

p
la

n
ta

ti
o

n
S

e
n

si
b

il
it

é
C

ri
tè

re
s 

d
'i

n
cl

u
si

o
n

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

30
C

E3
00

3
FO

R
A

G
E 

D
E 

R
IE

U
TO

R
T

M
ai

ri
e

 S
ai

n
t-

M
ar

ce
l d

e
 c

ar
e

ir
e

t
SA

IN
T-

M
A

R
C

EL
-D

E-
C

A
R

EI
R

ET
P

ES
T 

se
u

l
C

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

30
C

E3
00

4
C

H
A

M
P

 C
A

P
TA

N
T 

C
LA

V
EL

ET
 L

A
C

A
N

SI
 M

A
IS

O
N

 D
E 

L'
EA

U
 

LA
U

D
U

N
P

ES
T 

se
u

l
C

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

30
C

E3
00

6
P

U
IT

S 
D

E 
C

A
R

D
ET

M
A

IR
IE

 D
E 

C
A

R
D

ET
C

A
R

D
ET

P
ES

T 
se

u
l

C

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

30
C

E3
00

7
FO

R
A

G
ES

 D
ES

 R
O

Q
U

A
N

TE
S

M
ai

ri
e

 S
ai

n
t-

Si
ff

re
t

SA
IN

T-
SI

FF
R

ET
N

O
3 

se
u

l
C

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

30
C

E3
00

8
C

A
P

TA
G

ES
 D

ES
 P

EY
R

O
U

SE
S

C
A

 N
IM

ES
 M

ET
R

O
P

O
LE

M
A

R
G

U
ER

IT
TE

S
P

ES
T 

se
u

l
C

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

30
C

E3
00

9
P

U
IT

S 
D

E 
P

A
ZA

C
C

A
 N

IM
ES

 M
ET

R
O

P
O

LE
LE

D
EN

O
N

N
O

3+
P

ES
T

C

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

30
C

E3
00

9
FO

R
A

G
E 

D
U

 F
ES

C
C

A
 N

IM
ES

 M
ET

R
O

P
O

LE
LE

D
EN

O
N

P
ES

T 
se

u
l

C

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

30
C

E3
00

9
FO

R
A

G
E 

D
ES

 M
U

G
ES

M
A

IR
IE

 D
E 

M
EY

N
ES

LE
D

EN
O

N
N

O
3+

P
ES

T
C

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

30
C

E3
01

0
C

A
P

TA
G

E 
D

E 
LA

 L
U

ZE
R

N
E

M
ai

ri
e

 V
au

ve
rt

V
ES

TR
IC

-E
T-

C
A

N
D

IA
C

P
ES

T 
se

u
l

C

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

30
C

E3
01

1
P

U
IT

S 
D

ES
 C

A
ST

A
G

N
O

TT
ES

C
A

 N
IM

ES
 M

ET
R

O
P

O
LE

SA
IN

T-
G

IL
LE

S
N

O
3+

P
ES

T
C

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

30
C

E3
01

2
P

R
IS

E 
B

R
L 

D
E 

C
A

M
P

A
G

N
E

C
A

 N
IM

ES
 M

ET
R

O
P

O
LE

N
IM

ES
P

ES
T 

se
u

l
C

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

30
gr

28
8

C
A

P
TA

G
E 

C
H

. D
E 

M
A

SS
IL

LA
R

G
U

ES
M

A
IR

IE
 D

E 
LE

 C
A

IL
A

R
C

A
IL

A
R

(L
E)

N
O

3+
P

ES
T

A

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

30
gr

28
9

C
A

P
TA

G
E 

D
U

 M
A

S 
D

E 
C

LE
R

C
C

A
 N

IM
ES

 M
ET

R
O

P
O

LE
R

ED
ES

SA
N

N
O

3+
P

ES
T

A

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

30
gr

29
0

C
A

P
TA

G
E 

D
E 

LA
 C

A
R

R
EI

R
A

SS
E

C
A

 N
IM

ES
 M

ET
R

O
P

O
LE

C
A

IS
SA

R
G

U
ES

P
ES

T 
se

u
l

A

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

30
gr

29
1

C
H

A
M

P
 C

A
P

TA
N

T 
D

ES
 B

A
IS

SE
S

C
C

 T
ER

R
E 

D
E 

C
A

M
A

R
G

U
E

A
IM

A
R

G
U

ES
P

ES
T 

se
u

l
A

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

30
gr

29
2

SO
U

R
C

E 
D

E 
LA

 S
A

U
ZE

TT
E

M
A

IR
IE

 D
E 

B
EL

LE
G

A
R

D
E

B
EL

LE
G

A
R

D
E

P
ES

T 
se

u
l

A

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

30
gr

29
2

SO
U

R
C

E 
ES

T 
R

O
U

TE
 R

ED
ES

SA
N

M
A

IR
IE

 D
E 

B
EL

LE
G

A
R

D
E

B
EL

LE
G

A
R

D
E

N
O

3+
P

ES
T

A

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

30
gr

29
2

SO
U

R
C

E-
O

U
ES

T-
R

O
U

TE
-R

ED
ES

SA
N

-
C

O
M

M
U

N
E 

D
E 

B
EL

LE
G

A
R

D
E

B
EL

LE
G

A
R

D
E

N
 +

 P
A

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

30
gr

29
3

P
U

IT
S 

D
U

 M
A

S 
G

IR
A

R
D

C
A

 N
IM

ES
 M

ET
R

O
P

O
LE

SA
IN

T-
G

IL
LE

S
P

ES
T 

se
u

l
A

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

30
gr

29
4

P
U

IT
S 

D
ES

 C
A

N
A

U
X

C
A

 N
IM

ES
 M

ET
R

O
P

O
LE

B
O

U
IL

LA
R

G
U

ES
N

O
3 

se
u

l
A

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

30
gr

29
5

P
U

IT
S 

V
IE

IL
LE

S 
FO

N
TA

IN
ES

 F
2

C
A

 N
IM

ES
 M

ET
R

O
P

O
LE

M
A

N
D

U
EL

N
O

3 
se

u
l

A

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

30
gr

60
6

P
u

it
s 

D
u

rc
y

Le
d

ig
n

an
C

ar
d

e
t

P
A

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

30
gr

60
7

C
A

P
TA

G
E 

LE
S 

H
ER

P
S

M
A

IR
IE

 D
E 

P
O

U
ZI

LH
A

C
P

O
U

ZI
LH

A
C

P
ES

T 
se

u
l

B

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

30
gr

60
8

FO
R

A
G

E 
C

O
M

B
IE

N
M

A
IR

IE
 D

E 
P

O
U

ZI
LH

A
C

P
O

U
ZI

LH
A

C
P

ES
T 

se
u

l
B

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

30
gr

60
9

P
u

it
s 

 d
e

s 
B

au
m

as
se

s 
Sa

in
t-

Ju
li

e
n

 d
e

 P
e

yr
o

la
s

Sa
in

t-
Ju

li
e

n
 d

e
 P

e
yr

o
la

s
P

B

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

30
gr

61
0

P
U

IT
S 

D
E 

LE
ZA

N
M

A
IR

IE
 D

E 
LE

ZA
N

LE
ZA

N
P

ES
T 

se
u

l
A

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

34
C

E3
40

1
V

A
U

G
U

IE
R

ES
 L

E 
B

A
S 

F1
C

O
M

M
U

N
A

U
TE

 D
'A

G
G

LO
 D

U
 P

A
YS

 D
E 

L'
O

R
M

A
U

G
U

IO
N

O
3 

se
u

l
C

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

34
C

E3
40

1
V

A
U

G
U

IE
R

ES
  L

E 
B

A
S 

F2
C

O
M

M
U

N
A

U
TE

 D
'A

G
G

LO
 D

U
 P

A
YS

 D
E 

L'
O

R
M

A
U

G
U

IO
N

O
3+

P
ES

T
C

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

34
C

E3
40

1
FO

R
A

G
E 

D
ES

 E
C

O
LE

S 
20

09
C

A
 D

U
 P

A
YS

 D
E 

L'
O

R
M

A
U

G
U

IO
N

O
3 

se
u

l
C

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

34
C

E3
40

2 
B

EN
O

U
ID

ES
C

O
M

M
U

N
A

U
TE

 D
'A

G
G

LO
 D

U
 P

A
YS

 D
E 

L'
O

R
V

A
LE

R
G

U
ES

N
O

3+
P

ES
T

C

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

34
C

E3
40

3
C

H
A

TE
A

U
 D

'E
A

U
 E

ST
SI

G
A

L
P

U
IM

IS
SO

N
P

ES
T 

se
u

l
C

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

34
C

E3
40

3
P

IE
R

R
E 

P
LA

N
TE

E 
O

U
ES

T 
F1

SI
G

A
L

P
U

IM
IS

SO
N

P
ES

T 
se

u
l

C

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

34
C

E3
40

4
R

O
U

SS
ET

C
A

 B
EZ

IE
R

S 
M

ED
IT

ER
R

A
N

EE
LI

EU
R

A
N

-L
ES

-B
EZ

IE
R

S
P

ES
T 

se
u

l
C

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

34
C

E3
40

4
P

EY
R

A
LL

ES
C

A
 B

EZ
IE

R
S 

M
ED

IT
ER

R
A

N
EE

LI
EU

R
A

N
-L

ES
-B

EZ
IE

R
S

P
ES

T 
se

u
l

C

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

34
C

E3
40

5
M

A
R

SE
IL

LE
TT

ES
 F

3
C

A
 B

EZ
IE

R
S 

M
ED

IT
ER

R
A

N
EE

SE
R

V
IA

N
P

ES
T 

se
u

l
C

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

34
C

E3
40

5
U

SI
N

E 
A

 E
A

U
 2

00
8 

F4
C

A
 B

EZ
IE

R
S 

M
ED

IT
ER

R
A

N
EE

SE
R

V
IA

N
P

ES
T 

se
u

l
C

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

34
C

E3
40

6
FL

ES
 S

U
D

 E
T 

N
O

R
D

C
A

M
V

IL
LE

N
EU

V
E 

LE
S 

M
A

G
U

EL
O

N
ES

P
ES

T 
se

u
l

C

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

34
C

E3
40

7
FO

R
A

G
E 

D
E 

C
A

N
ET

 P
D

3
SI

G
A

L
P

U
IS

SA
LI

C
O

N
P

ES
T 

se
u

l
C

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

34
C

E3
40

8
P

IE
R

R
E 

B
LA

N
C

H
E

A
gg

lo
 P

O
M

A
U

G
U

IO
P

ES
T 

se
u

l
C

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

34
C

E3
40

8
M

EJ
A

N
EL

LE
A

gg
lo

 P
O

M
A

U
G

U
IO

P
ES

T 
se

u
l

C

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

34
gr

29
6

R
IE

U
X

 F
2

M
A

IR
IE

 D
E 

P
A

U
LH

A
N

P
A

U
LH

A
N

P
ES

T 
se

u
l

A

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

34
gr

29
6

R
IE

U
X

-F
1-

M
A

IR
IE

 D
E 

P
A

U
LH

A
N

P
A

U
LH

A
N

P
A

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

34
gr

29
7

H
ER

A
U

LT
-

S.
 V

A
LL

EE
 D

E 
L'

H
ER

A
U

LT
C

A
ZO

U
LS

-D
'H

ER
A

U
LT

P
A

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

34
gr

29
7

B
O

YN
E

S.
 V

A
LL

EE
 D

E 
L'

H
ER

A
U

LT
C

A
ZO

U
LS

-D
'H

ER
A

U
LT

P
A

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

34
gr

29
9

LI
M

B
A

R
D

IE
 N

O
R

D
M

A
IR

IE
 D

E 
M

U
R

V
IE

L 
LE

S 
B

EZ
IE

R
ES

C
A

ZO
U

LS
-L

ES
-B

EZ
IE

R
S

P
ES

T 
se

u
l

A

LI
ST

E
 D

E
S 

C
A

P
T

A
G

E
S 

P
R

IO
R

IT
A

IR
E

S 

Avant-projet de SDAGE 2016-2021 du bassin Rhône-Méditerranée - version présentée au bureau informel du CB du 5 juin 2014 
87



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

R
é

g
io

n
D

é
p

a
rt

e
m

e
n

t
C

o
d

e
N

o
m

 d
e

 l
'o

u
v

ra
g

e
M

a
it

re
 d

'o
u

v
ra

g
e

C
o

m
m

u
n

e
 d

'i
m

p
la

n
ta

ti
o

n
S

e
n

si
b

il
it

é
C

ri
tè

re
s 

d
'i

n
cl

u
si

o
n

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

34
gr

29
9

LI
M

B
A

R
D

IE
-S

U
D

M
A

IR
IE

 D
E 

M
U

R
V

IE
L 

LE
S 

B
EZ

IE
R

S
C

A
ZO

U
LS

-L
ES

-B
EZ

IE
R

S
P

A

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

34
gr

30
0

P
IL

ES
 F

1
C

A
 D

U
 P

A
YS

 D
E 

L'
O

R
M

A
U

G
U

IO
N

O
3+

P
ES

T
A

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

34
gr

30
0

LE
S-

P
IL

ES
-F

2
S.

 I.
V

.O
.M

 E
TA

N
G

 D
E 

L'
O

R
M

A
U

G
U

IO
N

A

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

34
gr

30
0

LE
S-

P
IL

ES
-F

3-
S.

 I.
V

.O
.M

 E
TA

N
G

 D
E 

L'
O

R
M

A
U

G
U

IO
N

A

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

34
gr

30
1

LE
S-

13
-C

A
IR

ES
-

S.
 I.

V
.O

.M
 E

TA
N

G
 D

E 
L'

O
R

M
A

U
G

U
IO

N
A

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

34
gr

30
1

LE
S-

13
-C

A
IR

ES
-

S.
 I.

V
.O

.M
 E

TA
N

G
 D

E 
L'

O
R

M
A

U
G

U
IO

N
A

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

34
gr

30
1

LE
S-

13
-C

A
IR

ES
-

S.
 I.

V
.O

.M
 E

TA
N

G
 D

E 
L'

O
R

M
A

U
G

U
IO

N
A

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

34
gr

30
2

A
U

M
ED

E
M

A
IR

IE
 L

E 
P

O
U

G
ET

P
O

U
G

ET
P

B

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

34
gr

30
3

B
ER

A
N

G
E 

SU
D

SM
 G

A
R

R
IG

U
ES

 C
A

M
P

A
G

N
E 

SA
IN

T-
G

EN
IE

S-
D

ES
-M

O
U

R
G

U
ES

P
ES

T 
se

u
l

B

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

34
gr

30
3

B
ER

A
N

G
E-

N
O

R
D

-
SY

N
D

IC
A

T 
G

A
R

R
IG

U
ES

 E
T 

C
A

M
P

A
G

N
E

SA
IN

T-
G

EN
IE

S-
D

ES
-M

O
U

R
G

U
ES

A
U

C
U

N
B

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

34
gr

30
4

G
A

R
R

IG
U

ES
 B

A
SS

ES
 F

1 
N

O
R

D
C

A
 D

E 
M

O
N

TP
EL

LI
ER

SU
SS

A
R

G
U

ES
P

ES
T 

se
u

l
B

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

34
gr

30
4

G
A

R
R

IG
U

ES
 B

A
SS

ES
 F

2 
SU

D
C

A
 D

E 
M

O
N

TP
EL

LI
ER

SU
SS

A
R

G
U

ES
P

ES
T 

se
u

l
B

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

34
gr

30
5

M
A

N
IE

R
E

M
A

IR
IE

 D
E 

P
U

IS
SE

R
G

U
IE

R
P

U
IS

SE
R

G
U

IE
R

P
ES

T 
se

u
l

A

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

34
gr

30
5

FI
C

H
O

U
X

 N
O

R
D

M
ai

ri
e

 d
e

 P
u

is
se

rg
u

ie
r

P
U

IS
SE

R
G

U
IE

R
P

ES
T 

se
u

l
C

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

34
gr

30
6

FE
N

O
U

IL
LE

T
C

.C
. O

R
TH

U
S

V
A

C
Q

U
IE

R
ES

P
A

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

34
gr

30
7

B
O

U
R

G
ID

O
U

C
O

M
M

U
N

A
U

TE
 D

'A
G

G
LO

 D
U

 P
A

YS
 D

E 
L'

O
R

LA
N

SA
R

G
U

ES
N

O
3+

P
ES

T
A

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

34
gr

30
7

G
A

ST
A

D
E 

1 
O

U
ES

T
C

A
 D

U
 P

A
YS

 D
E 

L'
O

R
C

A
N

D
IL

LA
R

G
U

ES
N

O
3 

se
u

l
C

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

34
gr

30
8

D
A

R
D

A
IL

LO
N

M
A

R
II

E 
D

E 
V

ER
A

R
G

U
ES

V
ER

A
R

G
U

ES
P

ES
T 

se
u

l
A

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

34
gr

30
9

F.
 R

O
U

JA
LS

M
A

IR
IE

 D
E 

C
EY

R
A

S
C

EY
R

A
S

P
ES

T 
se

u
l

A

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

34
gr

30
9

P
U

IT
S 

D
E 

R
O

U
JA

LS
M

A
IR

IE
 D

E 
C

EY
R

A
S

C
EY

R
A

S
P

A

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

66
C

E6
60

1
F1

 D
ES

 V
IG

N
ES

M
ai

ri
e

 d
e

 F
e

ll
u

n
s

FE
LL

U
N

S
P

ES
T 

se
u

l
C

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

66
gr

31
1

FO
R

A
G

E 
N

.D
.D

E 
P

EN
E

P
ER

P
IG

N
A

N
 M

ED
IT

ER
R

A
N

EE
 C

A
C

A
SE

S-
D

E-
P

EN
E

P
ES

T 
se

u
l

B

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

66
gr

31
2

FO
R

A
G

E-
D

U
-V

A
L-

A
U

G
ER

-
SM

P
ET

A
 C

O
TE

 V
ER

M
EI

LL
E

B
A

N
YU

LS
-S

U
R

-M
ER

P
B

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

66
gr

31
3

P
U

IT
S 

P
1 

C
H

A
TE

A
U

 D
'E

A
U

 E
ST

A
G

EL
P

ER
P

IG
N

A
N

 M
ED

IT
ER

R
A

N
EE

 C
A

ES
TA

G
EL

P
ES

T 
se

u
l

B

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

66
gr

31
4

P
1

M
A

IR
IE

 D
E 

LA
TO

U
R

 D
E 

FR
A

N
C

E/
P

M
C

A
LA

TO
U

R
-D

E-
FR

A
N

C
E

P
B

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

66
gr

31
4

P
2

M
A

IR
IE

 D
E 

LA
TO

U
R

 D
E 

FR
A

N
C

E/
P

M
C

A
LA

TO
U

R
-D

E-
FR

A
N

C
E

P
B

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

66
gr

31
5

F4
-S

TA
D

E
P

M
C

A
ES

P
IR

A
-D

E-
L'

A
G

LY
P

B

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

66
gr

61
1

D
R

A
IN

 A
V

A
L 

B
A

R
R

A
G

E 
A

G
LY

C
o

m
m

is
si

o
n

 S
yn

d
ic

al
e

 P
M

C
A

-C
as

sa
gn

e
s C
A

SS
A

G
N

ES
P

ES
T 

se
u

l
C

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

66
gr

61
1

P
R

IS
E 

D
’E

A
U

 S
U

R
 L

A
 C

O
N

D
U

IT
E 

FO
R

C
EE

C
o

m
m

is
si

o
n

 S
yn

d
ic

al
e

 P
M

C
A

-C
as

sa
gn

e
s C
A

SS
A

G
N

ES
P

ES
T 

se
u

l
B

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

66
gr

61
2

FO
R

A
G

E 
M

IL
LE

R
O

LE
S

C
C

 D
U

 S
EC

TE
U

R
 D

'IL
LI

B
ER

IS
B

A
G

ES
P

ES
T 

se
u

l
B

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

66
gr

61
3

F2
 R

EC
 D

EL
 M

O
LI

 P
O

LL
ES

TR
ES

P
ER

P
IG

N
A

N
 M

ED
IT

ER
R

A
N

EE
 C

A
P

O
LL

ES
TR

ES
P

ES
T 

se
u

l
B

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

66
gr

61
4

V
e

rd
o

u
b

le
 le

s 
ca

n
al

s 
P

M
C

A
Ta

u
ta

ve
l

P
B

LA
N

G
U

ED
O

C
-R

O
U

SS
IL

LO
N

66
gr

61
5

F4
 G

A
R

O
U

FE
M

A
IR

IE
 D

E 
P

IA
P

IA
N

O
3+

P
ES

T
B

LO
R

R
A

IN
E

88
C

E8
80

1
SC

E 
D

ES
 M

A
R

LI
N

V
A

U
X

Sy
n

d
ic

at
 d

e
 M

ar
li

n
va

u
x

G
R

IG
N

O
N

C
O

U
R

T
N

O
3+

P
ES

T
C

LO
R

R
A

IN
E

88
gr

34
8

SC
E 

D
E 

LA
 R

O
C

H
O

TT
E

M
A

IR
IE

 D
E 

H
A

R
O

L
H

A
R

O
L

N
O

3 
se

u
l

B

LO
R

R
A

IN
E

88
gr

34
9

SO
U

R
C

E-
D

E-
M

A
R

M
O

N
T

M
A

IR
IE

 D
E 

SA
IN

T 
JU

LI
EN

SA
IN

T-
JU

LI
EN

N
 +

 P
A

LO
R

R
A

IN
E

88
gr

35
0

SO
U

R
C

E-
O

R
IV

EL
LE

M
A

IR
IE

 D
E 

A
M

EU
V

EL
LE

A
M

EU
V

EL
LE

N
 +

 P
A

LO
R

R
A

IN
E

88
gr

35
1

SC
E 

FE
R

M
E 

D
E 

L'
ET

A
N

G
M

A
IR

IE
 D

E 
LI

R
O

N
C

O
U

R
T

FI
G

N
EV

EL
LE

N
O

3 
se

u
l

A

P
R

O
V

EN
C

E-
A

LP
ES

-C
O

TE
 D

'A
ZU

R
83

C
E8

30
1

P
U

IT
S 

D
ES

 N
O

YE
R

S
M

A
IR

IE
 D

E 
LE

 C
A

ST
EL

LE
T

C
A

ST
EL

LE
T(

LE
)

P
ES

T 
se

u
l

C

P
R

O
V

EN
C

E-
A

LP
ES

-C
O

TE
 D

'A
ZU

R
83

C
E8

30
2

P
U

IT
S 

D
U

 P
ER

E 
ET

ER
N

EL
M

A
IR

IE
 D

E 
H

YE
R

ES
H

YE
R

ES
N

O
3 

se
u

l
C

P
R

O
V

EN
C

E-
A

LP
ES

-C
O

TE
 D

'A
ZU

R
83

gr
47

1
R

e
te

n
u

e
 d

e
 C

ar
cè

s
To

u
lo

n
C

A
R

N
O

U
LE

S
P

ES
T 

se
u

l
A

P
R

O
V

EN
C

E-
A

LP
ES

-C
O

TE
 D

'A
ZU

R
83

gr
62

4
Fo

ra
ge

s 
G

o
lf

 H
o

te
l 

H
yÃ

¨r
e

s
H

yÃ
¨r

e
s

P
B

P
R

O
V

EN
C

E-
A

LP
ES

-C
O

TE
 D

'A
ZU

R
83

gr
62

4
Fo

ra
ge

s 
G

o
lf

 H
o

te
l 

H
yÃ

¨r
e

s
H

yÃ
¨r

e
s

P
B

P
R

O
V

EN
C

E-
A

LP
ES

-C
O

TE
 D

'A
ZU

R
83

gr
62

4
Fo

ra
ge

s 
G

o
lf

 H
o

te
l 

H
yÃ

¨r
e

s
H

yÃ
¨r

e
s

P
B

P
R

O
V

EN
C

E-
A

LP
ES

-C
O

TE
 D

'A
ZU

R
83

gr
62

4
Fo

ra
ge

s 
G

o
lf

 H
o

te
l 

H
yÃ

¨r
e

s
H

yÃ
¨r

e
s

P
B

LI
ST

E
 D

E
S 

C
A

P
T

A
G

E
S 

P
R

IO
R

IT
A

IR
E

S 

Avant-projet de SDAGE 2016-2021 du bassin Rhône-Méditerranée - version présentée au bureau informel du CB du 5 juin 2014 
88



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

R
é

g
io

n
D

é
p

a
rt

e
m

e
n

t
C

o
d

e
N

o
m

 d
e

 l
'o

u
v

ra
g

e
M

a
it

re
 d

'o
u

v
ra

g
e

C
o

m
m

u
n

e
 d

'i
m

p
la

n
ta

ti
o

n
S

e
n

si
b

il
it

é
C

ri
tè

re
s 

d
'i

n
cl

u
si

o
n

P
R

O
V

EN
C

E-
A

LP
ES

-C
O

TE
 D

'A
ZU

R
83

gr
62

4
Fo

ra
ge

s 
G

o
lf

 H
o

te
l 

H
yÃ

¨r
e

s
H

yÃ
¨r

e
s

P
B

P
R

O
V

EN
C

E-
A

LP
ES

-C
O

TE
 D

'A
ZU

R
83

gr
62

4
Fo

ra
ge

s 
G

o
lf

 H
o

te
l 

H
yÃ

¨r
e

s
H

ye
re

s
P

B

P
R

O
V

EN
C

E-
A

LP
ES

-C
O

TE
 D

'A
ZU

R
83

gr
62

6
P

U
IT

S 
FO

N
TQ

U
EB

A
LL

E
M

A
IR

IE
 D

E 
LA

 G
A

R
D

E
G

A
R

D
E(

LA
)

N
O

3+
P

ES
T

B

P
R

O
V

EN
C

E-
A

LP
ES

-C
O

TE
 D

'A
ZU

R
83

gr
62

7
FO

R
A

G
E 

LA
 F

O
U

X
 L

E 
P

R
A

D
ET

M
A

IR
IE

 D
E 

LE
 P

R
A

D
ET

P
R

A
D

ET
(L

E)
N

O
3 

se
u

l
B

P
R

O
V

EN
C

E-
A

LP
ES

-C
O

TE
 D

'A
ZU

R
84

gr
46

6
SO

U
R

C
E-

D
U

-B
R

U
SQ

U
ET

C
O

M
M

U
N

E 
D

E 
SA

IN
T-

C
H

R
IS

TO
L-

D
'A

LB
IO

N
R

EV
ES

T-
D

U
-B

R
IO

N
-(

04
)

P
B

P
R

O
V

EN
C

E-
A

LP
ES

-C
O

TE
 D

'A
ZU

R
84

gr
46

7
SO

U
R

C
E-

D
E-

LA
-N

ES
Q

U
E

SI
A

EP
 s

au
lt

A
U

R
EL

P
A

P
R

O
V

EN
C

E-
A

LP
ES

-C
O

TE
 D

'A
ZU

R
84

gr
46

8
SO

U
R

C
E-

D
E-

SA
IN

T-
JE

A
N

-L
ES

-C
O

U
R

TO
IS

SI
A

EP
 S

A
U

LT
SA

U
LT

P
A

P
R

O
V

EN
C

E-
A

LP
ES

-C
O

TE
 D

'A
ZU

R
84

gr
46

9
FO

R
A

G
E 

M
ER

LE
C

C
 D

U
 P

A
YS

 D
'A

P
T

C
A

SE
N

EU
V

E
N

O
3 

se
u

l
B

P
R

O
V

EN
C

E-
A

LP
ES

-C
O

TE
 D

'A
ZU

R
84

gr
47

0
SO

U
R

C
E-

D
ES

-N
A

IS
SE

S
C

o
m

m
u

n
au

tÃ
©

 d
e

C
o

m
m

u
n

e
 d

e
s 

P
ay

s 
d

'A
p

t-
p

o
n

t 
ju

li
e

n
C

A
SE

N
EU

V
E

N
B

P
R

O
V

EN
C

E-
A

LP
ES

-C
O

TE
 D

'A
ZU

R
84

gr
62

3
Fo

ra
ge

 d
e

s 
n

e
u

f 
fo

n
ts

C
o

u
rt

h
e

zo
n

C
o

u
rt

h
e

zo
n

P
B

P
R

O
V

EN
C

E-
A

LP
ES

-C
O

TE
 D

'A
ZU

R
04

C
E0

40
1

R
IA

YE
M

A
IR

IE
 D

E 
SA

U
M

A
N

E
SA

U
M

A
N

E
P

ES
T 

se
u

l
C

P
R

O
V

EN
C

E-
A

LP
ES

-C
O

TE
 D

'A
ZU

R
04

C
E0

40
2

SO
U

R
C

E 
D

E 
LA

 G
R

A
N

D
E 

FO
N

TA
IN

E
M

A
IR

IE
 D

E 
V

IL
LE

M
U

S
V

IL
LE

M
U

S
P

ES
T 

se
u

l
C

P
R

O
V

EN
C

E-
A

LP
ES

-C
O

TE
 D

'A
ZU

R
04

C
E0

40
3

B
O

U
SC

O
LE

M
A

IR
IE

 D
E 

G
R

EO
U

X
 L

ES
 B

A
IN

S
G

R
EO

U
X

-L
ES

-B
A

IN
S

N
O

3+
P

ES
T

C

P
R

O
V

EN
C

E-
A

LP
ES

-C
O

TE
 D

'A
ZU

R
04

gr
45

8
H

IP
P

O
D

R
O

M
E

C
C

 IN
TE

R
C

O
M

 L
U

B
ER

O
N

 O
R

IE
N

TA
L

O
R

A
IS

O
N

N
O

3+
P

ES
T

A

P
R

O
V

EN
C

E-
A

LP
ES

-C
O

TE
 D

'A
ZU

R
04

gr
45

9
JA

N
C

H
IE

R
M

A
IR

IE
 

EN
TR

EV
EN

N
ES

P
B

P
R

O
V

EN
C

E-
A

LP
ES

-C
O

TE
 D

'A
ZU

R
04

gr
46

0
LI

EB
A

U
D

M
A

IR
IE

 
EN

TR
EV

EN
N

ES
P

B

P
R

O
V

EN
C

E-
A

LP
ES

-C
O

TE
 D

'A
ZU

R
04

gr
46

1
R

A
V

IN
 D

E 
R

EC
LA

U
X

C
C

 IN
TE

R
C

O
M

 L
U

B
ER

O
N

 O
R

IE
N

TA
L

EN
TR

EV
EN

N
ES

P
ES

T 
se

u
l

B

P
R

O
V

EN
C

E-
A

LP
ES

-C
O

TE
 D

'A
ZU

R
04

gr
46

2
A

B
A

D
IE

M
A

IR
IE

 D
E 

SA
IN

T 
ET

IE
N

N
E 

LE
S 

O
R

G
U

ES
SA

IN
T-

ET
IE

N
N

E
P

ES
T 

se
u

l
B

P
R

O
V

EN
C

E-
A

LP
ES

-C
O

TE
 D

'A
ZU

R
04

gr
46

2
TO

N
D

U
M

A
IR

IE
SA

IN
T-

ET
IE

N
N

E-
LE

S-
O

R
G

U
ES

P
B

P
R

O
V

EN
C

E-
A

LP
ES

-C
O

TE
 D

'A
ZU

R
04

gr
46

2
M

A
R

Q
U

IS
E

M
A

IR
IE

SA
IN

T-
ET

IE
N

N
E-

LE
S-

O
R

G
U

ES
P

B

P
R

O
V

EN
C

E-
A

LP
ES

-C
O

TE
 D

'A
ZU

R
04

gr
46

2
P

IG
EO

N
N

IE
R

 1
M

A
IR

IE
SA

IN
T-

ET
IE

N
N

E-
LE

S-
O

R
G

U
ES

P
B

P
R

O
V

EN
C

E-
A

LP
ES

-C
O

TE
 D

'A
ZU

R
04

gr
61

6
A

u
ve

st
re

R
ie

z
R

ie
z

P
B

P
R

O
V

EN
C

E-
A

LP
ES

-C
O

TE
 D

'A
ZU

R
04

gr
61

7
A

u
ve

st
re

P
u

im
o

is
so

n
P

u
im

o
is

so
n

P
B

P
R

O
V

EN
C

E-
A

LP
ES

-C
O

TE
 D

'A
ZU

R
04

gr
61

7
A

u
ve

st
re

P
u

im
o

is
so

n
P

u
im

o
is

so
n

P
B

P
R

O
V

EN
C

E-
A

LP
ES

-C
O

TE
 D

'A
ZU

R
04

gr
61

8
FO

R
A

G
E 

D
E 

R
IA

IL
LE

M
A

IR
IE

 D
E 

R
O

U
M

O
U

LE
S

R
O

U
M

O
U

LE
S

P
ES

T 
se

u
l

C

P
R

O
V

EN
C

E-
A

LP
ES

-C
O

TE
 D

'A
ZU

R
04

gr
61

8
M

ic
h

e
l

R
o

u
m

o
u

le
s

R
o

u
m

o
u

le
s

P
B

P
R

O
V

EN
C

E-
A

LP
ES

-C
O

TE
 D

'A
ZU

R
04

gr
61

9
SO

U
R

C
E 

LE
 R

IO
U

M
A

IR
IE

 D
E 

O
N

G
LE

S
O

N
G

LE
S

P
ES

T 
se

u
l

B

P
R

O
V

EN
C

E-
A

LP
ES

-C
O

TE
 D

'A
ZU

R
04

gr
61

9
Le

 R
io

u
O

n
gl

e
s

O
n

gl
e

s
P

B

P
R

O
V

EN
C

E-
A

LP
ES

-C
O

TE
 D

'A
ZU

R
04

gr
62

0
LE

S 
C

LO
TS

M
A

IR
IE

 D
E 

M
O

N
TS

A
LI

ER
M

O
N

TS
A

LI
ER

P
ES

T 
se

u
l

B

P
R

O
V

EN
C

E-
A

LP
ES

-C
O

TE
 D

'A
ZU

R
04

gr
62

1
FO

N
T 

D
E 

SA
V

E
M

A
IR

IE
 D

E 
LA

R
D

IE
R

S
LA

R
D

IE
R

S
P

ES
T 

se
u

l
B

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

26
C

E2
60

1
D

EV
EY

S 
(L

ES
)

SI
E 

 D
E 

LA
 P

LA
IN

E 
D

E 
V

A
LE

N
C

E 
C

H
A

TE
A

U
N

EU
F-

SU
R

-I
SE

R
E

N
O

3 
se

u
l

C

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

26
C

E2
60

2
ST

 D
ID

IE
R

 -
2 

FO
R

A
G

ES
-

C
H

A
R

P
EY

P
ES

T 
se

u
l

C

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

26
C

E2
60

3
R

EY
N

IE
R

ES
(L

ES
)

B
O

N
LI

EU
-S

U
R

-R
O

U
B

IO
N

N
O

3 
se

u
l

C

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

26
C

E2
60

4
ST

 M
A

U
R

IC
E

M
A

IR
IE

 D
E 

C
H

A
N

TE
M

ER
LE

 L
ES

 G
R

IG
N

A
N C

H
A

N
TE

M
ER

LE
-L

ES
-G

R
IG

N
A

N
P

ES
T 

se
u

l
C

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

26
C

E2
60

5
JA

S 
(L

E)
M

A
IR

IE
 D

E 
SA

IN
T 

M
A

U
R

IC
E 

SU
R

 E
YG

U
ES

SA
IN

T-
M

A
U

R
IC

E-
SU

R
-E

YG
U

ES
P

ES
T 

se
u

l
C

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

26
C

E2
60

6
G

R
A

N
D

'G
R

A
N

G
E 

FO
R

A
G

E 
 1

 E
T 

2
SA

IN
T-

P
A

N
TA

LE
O

N
-L

ES
-V

IG
N

ES
P

ES
T 

se
u

l
C

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

26
gr

47
7

C
H

A
FF

O
IX

M
A

IR
IE

 D
E 

A
U

TI
C

H
A

M
P

A
U

TI
C

H
A

M
P

N
O

3 
se

u
l

B

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

26
gr

47
8

JA
S 

D
ES

 S
EI

G
N

EU
R

S
M

A
IR

IE
 D

E 
LE

S 
G

R
A

N
G

ES
 G

O
N

TA
R

D
ES

G
R

A
N

G
ES

-G
O

N
TA

R
D

ES
(L

ES
)

P
ES

T 
se

u
l

A

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

26
gr

47
9

C
O

U
LE

U
R

ES
(L

ES
)

M
A

IR
IE

 D
E 

V
A

LE
N

C
E

V
A

LE
N

C
E

N
O

3+
P

ES
T

B

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

26
gr

48
0

IL
E-

P
U

IT
S 

R
EC

EN
T 

(S
. V

A
LL

O
IR

E)
SI

EP
 V

A
LL

O
IR

E 
G

A
LA

U
R

E
M

A
N

TH
ES

N
O

3+
P

ES
T

B

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

26
gr

48
1

JA
B

EL
IN

S(
LE

S)
-

C
O

M
M

U
N

E 
R

O
M

A
N

S 
SU

R
 IS

ER
E

R
O

M
A

N
S-

SU
R

-I
SE

R
E

N
 +

 P
B

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

26
gr

48
2

TR
O

M
P

A
R

EN
TS

 -
P

U
IT

S-
SI

E 
SU

D
 V

A
LE

N
TI

N
O

IS
B

EA
U

M
O

N
T-

LE
S-

V
A

LE
N

C
E

P
ES

T 
se

u
l

B

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

26
gr

57
6

TO
U

R
 (

LA
) 

- 
LA

 B
A

TI
E 

R
O

LL
A

N
D

M
A

IR
IE

 D
E 

M
O

N
TE

LI
M

A
R

B
A

TI
E-

R
O

LL
A

N
D

(L
A

)
N

O
3+

P
ES

T
B

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

26
gr

57
7

EC
A

N
C

IE
R

E 
 (

SE
C

O
U

R
S)

SI
E 

R
O

C
H

EF
O

R
T 

 S
A

M
SO

N
EY

M
EU

X
N

O
3+

P
ES

T
B

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

26
gr

57
8

Le
s 

Te
p

p
e

s 
   

   
 B

o
n

 r
e

p
o

s
Sa

in
t-

R
am

b
e

rt
 d

'A
lb

o
n

Sa
in

t-
R

am
b

e
rt

 d
'A

lb
o

n
N

 +
 P

B

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

26
gr

57
9

M
o

n
ta

n
ay

SI
E 

Ep
in

o
u

ze
 L

ap
e

yr
o

u
se

La
p

e
yr

o
u

se
 M

o
rn

ay
N

 +
 P

B

LI
ST

E
 D

E
S 

C
A

P
T

A
G

E
S 

P
R

IO
R

IT
A

IR
E

S 

Avant-projet de SDAGE 2016-2021 du bassin Rhône-Méditerranée - version présentée au bureau informel du CB du 5 juin 2014 
89



 
 

 

 
 
 
 
 
 

R
é

g
io

n
D

é
p

a
rt

e
m

e
n

t
C

o
d

e
N

o
m

 d
e

 l
'o

u
v

ra
g

e
M

a
it

re
 d

'o
u

v
ra

g
e

C
o

m
m

u
n

e
 d

'i
m

p
la

n
ta

ti
o

n
S

e
n

si
b

il
it

é
C

ri
tè

re
s 

d
'i

n
cl

u
si

o
n

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

26
gr

58
0

P
R

ES
-N

O
U

V
EA

U
X

(L
ES

)
SI

EA
 V

A
LL

O
IR

E 
G

A
LA

U
R

E
A

LB
O

N
P

ES
T 

se
u

l
A

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

26
gr

64
9

Tr
ic

o
t 

(l
e

)
R

o
m

an
s-

su
r-

Is
Ã

¨r
e

R
o

m
an

s-
su

r-
Is

Ã
¨r

e
N

B

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

26
gr

65
0

Et
o

u
rn

e
ll

e
s 

(l
e

s)
R

o
m

an
s-

su
r-

Is
Ã

¨r
e

R
o

m
an

s-
su

r-
Is

Ã
¨r

e
N

 +
 P

B

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

38
C

E3
80

1
C

H
O

ZE
LL

E
SI

EP
 C

ré
m

ie
u

TI
G

N
IE

U
-J

A
M

EY
ZI

EU
N

O
3+

P
ES

T
C

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

38
C

E3
80

2
TR

A
P

P
ES

C
A

 P
O

R
TE

 IS
ER

E
EP

A
R

R
ES

(L
ES

)
P

ES
T 

se
u

l
C

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

38
C

E3
80

2
C

H
A

R
LA

N
C

A
 P

O
R

TE
 IS

ER
E

R
U

Y
N

O
3 

se
u

l
C

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

38
C

E3
80

3
LA

 V
IE

 D
E 

N
A

N
TO

IN
 (

C
H

A
M

P
IE

R
)

C
C

P
B

L
M

O
TT

IE
R

N
O

3+
P

ES
T

C

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

38
C

E3
80

4
R

EY
TE

B
ER

T
SI

E 
H

au
te

 B
o

u
rb

re
D

O
IS

SI
N

N
O

3+
P

ES
T

C

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

38
C

E3
80

5
P

O
U

LE
T

SI
E 

G
A

LA
U

R
E 

p
u

is
 C

C
P

B
L 

e
n

su
it

e
V

IR
IV

IL
LE

N
O

3 
se

u
l

C

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

38
gr

48
3

C
H

IR
O

U
ZE

S
SI

EP
 IR

R
IG

A
TI

O
N

 E
T 

A
SS

A
IN

IS
SE

M
EN

T
SA

IN
T-

R
O

M
A

N
S

N
O

3+
P

ES
T

B

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

38
gr

48
4

G
O

LL
EY

 F
O

R
A

G
E

SI
G

EA
R

P
E

A
G

N
IN

N
O

3+
P

ES
T

A

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

38
gr

48
4

G
O

LL
EY

-G
A

LE
R

IE
S

SI
G

EA
R

P
E

A
G

N
IN

N
A

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

38
gr

48
4

G
O

LL
EY

-P
U

IT
S

SI
G

EA
R

P
E

A
G

N
IN

N
A

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

38
gr

48
5

R
O

N
JA

Y 
F1

C
C

 D
U

 P
A

YS
 D

E 
B

IE
V

R
E 

LI
ER

S
FA

R
A

M
A

N
S

P
ES

T 
se

u
l

B

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

38
gr

48
5

fr
am

an
s

C
C

 D
U

 P
A

YS
 B

IE
V

R
E 

LI
ER

S
FA

R
A

M
A

N
S

P
B

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

38
gr

48
6

SE
YE

Z 
ET

 D
O

N
IS

C
C

 D
U

 P
A

YS
 D

E 
B

IE
V

R
E 

LI
ER

S
O

R
N

A
C

IE
U

X
N

O
3 

se
u

l
B

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

38
gr

48
7

LA
FA

YE
TT

E
SI

E 
 D

U
 B

R
A

C
H

ET
SA

IN
T-

G
EO

R
G

ES
-D

'E
SP

ER
A

N
C

H
E N

O
3 

se
u

l
A

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

38
gr

48
8

V
IT

TO
Z-

FR
EN

E-
B

A
R

R
IL

-E
T-

LA
YA

T
SY

N
D

IC
A

T 
D

E 
LA

 H
A

U
TE

 B
O

U
R

B
R

E
V

IR
IE

U
P

A

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

38
gr

48
9

LA
 V

IE
 D

E 
N

A
N

TO
IN

 (
M

O
TT

IE
R

)
C

C
 D

U
 P

A
YS

 D
E 

B
IE

V
R

E 
LI

ER
S

M
O

TT
IE

R
N

O
3+

P
ES

T
A

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

38
gr

49
0

B
R

A
C

H
ET

SY
N

D
IC

A
T 

D
U

 B
R

A
C

H
ET

D
IE

M
O

Z
P

A

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

38
gr

58
1

LE
S 

B
IE

SS
ES

SA
IN

T-
ET

IE
N

N
E-

D
E-

SA
IN

T-
G

EO
IR

S
N

O
3+

P
ES

T
B

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

38
gr

58
2

M
O

R
EL

LO
N

M
A

IR
IE

 D
E 

G
R

EN
A

Y
G

R
EN

A
Y

N
O

3 
se

u
l

B

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

38
gr

58
3

B
ai

n
s

B
e

au
cr

o
is

sa
n

t
B

e
au

cr
o

is
sa

n
t

P
B

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

38
gr

58
4

ST
 R

O
M

A
IN

SI
E 

D
E 

LA
 R

EG
IO

N
 D

E 
B

IO
L

B
IO

L
N

O
3+

P
ES

T
B

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

38
gr

58
5

M
IC

H
EL

  M
A

R
C

IL
LO

LE
S

SI
E 

LA
 G

A
LA

U
R

E 
TH

O
D

U
R

E
P

ES
T 

se
u

l
A

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

38
gr

58
5

M
EL

O
N

SI
E 

LA
 G

A
LA

U
R

E 
TH

O
D

U
R

E
P

ES
T 

se
u

l
A

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

38
gr

58
6

R
e

yt
e

b
e

rt
Sy

n
d

ic
at

 d
e

 la
 h

au
te

 B
o

u
rb

re
D

o
is

si
n

P
A

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

38
gr

58
7

SA
G

N
ES

M
A

IR
IE

 D
E 

N
A

N
TE

S 
EN

 R
A

TI
ER

N
A

N
TE

S-
EN

-R
A

TI
ER

N
O

3 
se

u
l

A

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

38
gr

58
7

C
R

EU
X

M
A

IR
IE

 D
E 

N
A

N
TE

S 
EN

 R
A

TI
ER

N
A

N
TE

S-
EN

-R
A

TI
ER

N
O

3 
se

u
l

A

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

38
gr

58
8

SE
R

M
ER

IE
U

SI
E 

D
E 

D
O

LO
M

IE
U

 E
T 

 M
O

N
C

A
R

R
A

SE
R

M
ER

IE
U

N
O

3 
se

u
l

A

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

38
gr

58
9

SI
R

A
N

M
A

IR
IE

 D
E 

SA
IN

T 
JE

A
N

 D
E 

B
O

U
R

N
A

Y
SA

IN
T-

JE
A

N
-D

E-
B

O
U

R
N

A
Y

N
O

3 
se

u
l

A

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

38
gr

59
0

C
A

R
LO

Z
SI

 D
ES

 E
A

U
X

 R
EG

IO
N

 D
E 

SA
IN

T 
JE

A
N

 D
E 

B
O

U
R

N
A

Y
SA

IN
T-

JE
A

N
-D

E-
B

O
U

R
N

A
Y

N
O

3+
P

ES
T

A

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

42
gr

65
3

JA
SS

O
U

X
 2

 S
I R

H
O

N
E 

P
IL

A
T

C
C

 P
IL

A
T 

R
H

O
D

A
N

IE
N

SA
IN

T-
M

IC
H

EL
-S

U
R

-R
H

O
N

E
P

ES
T 

se
u

l
B

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

42
gr

65
3

Ja
ss

o
u

x 
1

SI
 R

h
o

n
e

 P
il

at
SA

IN
T-

M
IC

H
EL

-S
U

R
-R

H
O

N
E

P
B

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

42
gr

65
3

G
ra

n
d

 v
al

SI
 C

an
to

n
 P

e
lu

ss
in

C
h

av
an

ay
P

B

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

42
gr

65
4

C
h

ar
re

to
n

St
 P

ie
rr

e
 d

e
 B

SA
IN

T-
P

IE
R

R
E-

D
E-

B
O

EU
F

P
B

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

42
gr

65
4

C
h

am
p

ac
al

o
t

SI
 F

o
n

ta
in

e
 d

e
 l'

O
ro

n
ge

SA
IN

T-
P

IE
R

R
E-

D
E-

B
O

EU
F

P
B

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

42
gr

65
4

P
e

ti
te

 G
o

rg
e

 2
SI

 C
an

to
n

 d
e

 P
Ã

©
lu

ss
in

C
H

A
V

A
N

A
Y

P
B

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

42
gr

65
4

p
e

ti
te

 g
o

rg
e

s
SI

 R
B

 M
al

le
va

l
C

H
A

V
A

N
A

Y
P

B

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

42
gr

65
4

R
o

ch
e

 d
e

 l'
Il

e
SI

 C
an

to
n

 d
e

 P
Ã

©
lu

ss
in

C
H

A
V

A
N

A
Y

P
B

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

69
gr

49
8

P
O

R
T-

D
E-

B
EA

U
R

EG
A

R
D

-(
C

H
A

M
P

-C
A

P
TA

N
T) C
A

V
IL

V
IL

LE
FR

A
N

C
H

E-
SU

R
-S

A
O

N
E

N
 +

 P
B

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

69
gr

49
8

P
O

R
T-

D
E-

B
EA

U
R

EG
A

R
D

-(
C

H
A

M
P

-C
A

P
TA

N
T) C
A

V
IL

V
IL

LE
FR

A
N

C
H

E-
SU

R
-S

A
O

N
E

N
 +

 P
B

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

69
gr

49
8

P
O

R
T-

D
E-

B
EA

U
R

EG
A

R
D

-(
C

H
A

M
P

-C
A

P
TA

N
T) C
A

V
IL

V
IL

LE
FR

A
N

C
H

E-
SU

R
-S

A
O

N
E

N
 +

 P
B

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

69
gr

49
8

P
O

R
T-

D
E-

B
EA

U
R

EG
A

R
D

-(
C

H
A

M
P

-C
A

P
TA

N
T) C
A

V
IL

V
IL

LE
FR

A
N

C
H

E-
SU

R
-S

A
O

N
E

N
 +

 P
B

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

69
gr

49
8

P
O

R
T-

D
E-

B
EA

U
R

EG
A

R
D

-(
C

H
A

M
P

-C
A

P
TA

N
T) C
A

V
IL

A
R

N
A

S
N

 +
 P

B

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

69
gr

49
8

P
O

R
T-

D
E-

B
EA

U
R

EG
A

R
D

-(
C

H
A

M
P

-C
A

P
TA

N
T)C
A

V
IL

A
R

N
A

S
N

 +
 P

B

LI
ST

E
 D

E
S 

C
A

P
T

A
G

E
S 

P
R

IO
R

IT
A

IR
E

S 

Avant-projet de SDAGE 2016-2021 du bassin Rhône-Méditerranée - version présentée au bureau informel du CB du 5 juin 2014 
90



 
 

 
 
 

 

R
é

g
io

n
D

é
p

a
rt

e
m

e
n

t
C

o
d

e
N

o
m

 d
e

 l
'o

u
v

ra
g

e
M

a
it

re
 d

'o
u

v
ra

g
e

C
o

m
m

u
n

e
 d

'i
m

p
la

n
ta

ti
o

n
S

e
n

si
b

il
it

é
C

ri
tè

re
s 

d
'i

n
cl

u
si

o
n

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

69
gr

49
8

P
O

R
T-

D
E-

B
EA

U
R

EG
A

R
D

-(
C

H
A

M
P

-C
A

P
TA

N
T) C
A

V
IL

A
R

N
A

S
N

 +
 P

B

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

69
gr

49
8

P
O

R
T-

D
E-

B
EA

U
R

EG
A

R
D

-(
C

H
A

M
P

-C
A

P
TA

N
T) C
A

V
IL

A
R

N
A

S
N

 +
 P

B

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

69
gr

49
8

P
O

R
T-

D
E-

B
EA

U
R

EG
A

R
D

-(
C

H
A

M
P

-C
A

P
TA

N
T) C
A

V
IL

A
R

N
A

S
N

 +
 P

B

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

69
gr

49
8

P
O

R
T-

D
E-

B
EA

U
R

EG
A

R
D

-(
C

H
A

M
P

-C
A

P
TA

N
T) C
A

V
IL

A
R

N
A

S
N

 +
 P

B

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

69
gr

49
8

P
O

R
T-

D
E-

B
EA

U
R

EG
A

R
D

-(
C

H
A

M
P

-C
A

P
TA

N
T) C
A

V
IL

A
R

N
A

S
N

 +
 P

B

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

69
gr

49
8

P
O

R
T-

D
E-

B
EA

U
R

EG
A

R
D

-(
C

H
A

M
P

-C
A

P
TA

N
T) C
A

V
IL

A
R

N
A

S
N

 +
 P

B

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

69
gr

49
8

P
O

R
T-

D
E-

B
EA

U
R

EG
A

R
D

-(
C

H
A

M
P

-C
A

P
TA

N
T) C
A

V
IL

A
R

N
A

S
N

 +
 P

B

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

69
gr

49
8

P
O

R
T-

D
E-

B
EA

U
R

EG
A

R
D

-(
C

H
A

M
P

-C
A

P
TA

N
T) C
A

V
IL

A
R

N
A

S
N

 +
 P

B

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

69
gr

49
9

G
R

A
N

D
E-

B
O

R
D

IE
R

E-
S.

M
. S

A
O

N
E 

TU
R

D
IN

E
A

M
B

ER
IE

U
X

-E
T-

Q
U

IN
C

IE
U

X
P

B

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

69
gr

49
9

G
R

A
N

D
E-

B
O

R
D

IE
R

E-
S.

M
. S

A
O

N
E 

TU
R

D
IN

E
A

M
B

ER
IE

U
X

-E
T-

Q
U

IN
C

IE
U

X
P

B

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

69
gr

49
9

G
R

A
N

D
E-

B
O

R
D

IE
R

E-
S.

M
. S

A
O

N
E 

TU
R

D
IN

E
A

M
B

ER
IE

U
X

-E
T-

Q
U

IN
C

IE
U

X
P

B

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

69
gr

49
9

G
R

A
N

D
E-

B
O

R
D

IE
R

E-
S.

M
. S

A
O

N
E 

TU
R

D
IN

E
A

M
B

ER
IE

U
X

-E
T-

Q
U

IN
C

IE
U

X
P

B

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

69
gr

49
9

G
R

A
N

D
E-

B
O

R
D

IE
R

E-
S.

M
. S

A
O

N
E 

TU
R

D
IN

E
A

M
B

ER
IE

U
X

-E
T-

Q
U

IN
C

IE
U

X
P

B

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

69
gr

49
9

G
R

A
N

D
E-

B
O

R
D

IE
R

E-
S.

M
. S

A
O

N
E 

TU
R

D
IN

E
A

M
B

ER
IE

U
X

-E
T-

Q
U

IN
C

IE
U

X
P

B

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

69
gr

49
9

G
R

A
N

D
E-

B
O

R
D

IE
R

E-
S.

M
. S

A
O

N
E 

TU
R

D
IN

E
A

M
B

ER
IE

U
X

-E
T-

Q
U

IN
C

IE
U

X
P

B

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

69
gr

49
9

G
R

A
N

D
E-

B
O

R
D

IE
R

E-
S.

M
. S

A
O

N
E 

TU
R

D
IN

E
A

M
B

ER
IE

U
X

-E
T-

Q
U

IN
C

IE
U

X
P

B

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

69
gr

49
9

G
R

A
N

D
E-

B
O

R
D

IE
R

E-
S.

M
. S

A
O

N
E 

TU
R

D
IN

E
A

M
B

ER
IE

U
X

-E
T-

Q
U

IN
C

IE
U

X
P

B

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

69
gr

49
9

G
R

A
N

D
E-

B
O

R
D

IE
R

E-
S.

M
. S

A
O

N
E 

TU
R

D
IN

E
A

M
B

ER
IE

U
X

-E
T-

Q
U

IN
C

IE
U

X
P

B

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

69
gr

49
9

P
R

E-
A

U
X

-I
LE

S
S.

M
. S

A
O

N
E 

TU
R

D
IN

E
A

M
B

ER
IE

U
X

-E
T-

Q
U

IN
C

IE
U

X
P

B

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

69
gr

49
9

P
R

E-
A

U
X

-I
LE

S
S.

M
. S

A
O

N
E 

TU
R

D
IN

E
A

M
B

ER
IE

U
X

-E
T-

Q
U

IN
C

IE
U

X
P

B

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

69
gr

49
9

P
R

E-
A

U
X

-I
LE

S
S.

M
. S

A
O

N
E 

TU
R

D
IN

E
A

M
B

ER
IE

U
X

-E
T-

Q
U

IN
C

IE
U

X
P

B

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

69
gr

49
9

P
R

E-
A

U
X

-I
LE

S
S.

M
. S

A
O

N
E 

TU
R

D
IN

E
A

M
B

ER
IE

U
X

-E
T-

Q
U

IN
C

IE
U

X
P

B

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

69
gr

49
9

P
R

E-
A

U
X

-I
LE

S
S.

M
. S

A
O

N
E 

TU
R

D
IN

E
A

M
B

ER
IE

U
X

-E
T-

Q
U

IN
C

IE
U

X
P

B

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

69
gr

49
9

P
R

E-
A

U
X

-I
LE

S
S.

M
. S

A
O

N
E 

TU
R

D
IN

E
A

M
B

ER
IE

U
X

-E
T-

Q
U

IN
C

IE
U

X
P

B

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

69
gr

49
9

P
R

E-
A

U
X

-I
LE

S
S.

M
. S

A
O

N
E 

TU
R

D
IN

E
A

M
B

ER
IE

U
X

-E
T-

Q
U

IN
C

IE
U

X
P

B

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

69
gr

50
0

A
R

D
IE

R
ES

 F
5

M
A

IR
IE

 D
E 

B
EL

LE
V

IL
LE

SA
IN

T-
JE

A
N

-D
'A

R
D

IE
R

ES
P

ES
T 

se
u

l
B

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

69
gr

50
0

A
R

D
IE

R
ES

-C
H

A
M

P
-C

A
P

TA
N

T
M

A
IR

IE
 D

E 
B

EL
LE

V
IL

LE
SA

IN
T-

JE
A

N
-D

'A
R

D
IE

R
ES

P
B

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

69
gr

50
1

SA
IN

T 
EX

U
P

ER
Y 

2
A

ER
O

P
O

R
TS

 D
E 

LY
O

N
 S

A
IN

T 
EX

U
P

ER
Y

G
EN

A
S

N
O

3 
se

u
l

A

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

69
gr

50
1

SA
IN

T 
EX

U
P

ER
Y 

3
A

ER
O

P
O

R
TS

 D
E 

LY
O

N
 S

A
IN

T 
EX

U
P

ER
Y

G
EN

A
S

N
O

3 
se

u
l

A

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

69
gr

50
2

A
ZI

EU
 P

U
IT

S 
1

SI
EP

 D
E 

L'
ES

T 
LY

O
N

N
A

IS
G

EN
A

S
N

O
3 

se
u

l
A

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

69
gr

50
2

A
ZI

EU
 P

U
IT

S 
2

SI
EP

 D
E 

L'
ES

T 
LY

O
N

N
A

IS
G

EN
A

S
N

O
3 

se
u

l
A

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

69
gr

50
2

A
ZI

EU
-(

SE
C

O
U

R
S)

-N
A

P
P

E-
FL

U
V

IO
-G

LA
C

IA
IR

E-
ES

T-
LY

O
N

N
A

IS
-(

C
O

U
LO

IR
-D

E-
M

EY
ZI

EU
)

SI
EP

EL
G

EN
A

S
N

 +
 P

A

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

69
gr

59
1

Le
s 

R
o

m
an

e
tt

e
s 

 N
ap

p
e

 f
lu

vi
o

-g
la

ci
ai

re
 E

st
 L

yo
n

n
ai

s 
(c

o
u

lo
ir

 d
e

 M
io

n
s-

H
e

yr
ie

u
)

G
ra

n
d

 L
yo

n
C

o
rb

as
P

A

LI
ST

E
 D

E
S 

C
A

P
T

A
G

E
S 

P
R

IO
R

IT
A

IR
E

S 

Avant-projet de SDAGE 2016-2021 du bassin Rhône-Méditerranée - version présentée au bureau informel du CB du 5 juin 2014 
91



 
 

 
 
 

 

R
é

g
io

n
D

é
p

a
rt

e
m

e
n

t
C

o
d

e
N

o
m

 d
e

 l
'o

u
v

ra
g

e
M

a
it

re
 d

'o
u

v
ra

g
e

C
o

m
m

u
n

e
 d

'i
m

p
la

n
ta

ti
o

n
S

e
n

si
b

il
it

é
C

ri
tè

re
s 

d
'i

n
cl

u
si

o
n

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

69
gr

59
2

SO
U

S 
LA

 R
O

C
H

E
C

O
M

M
U

N
A

U
TE

 U
R

B
A

IN
E 

D
E 

LY
O

N
 

M
IO

N
S

P
ES

T 
se

u
l

A

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

69
gr

59
3

R
EC

U
LO

N
M

A
IR

IE
 D

E 
C

O
LO

M
B

IE
R

 S
A

U
G

N
IE

U
C

O
LO

M
B

IE
R

-S
A

U
G

N
IE

U
N

O
3+

P
ES

T
B

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

69
gr

59
4

LE
 C

H
A

TE
A

U
M

A
IR

IE
 D

E 
C

H
ES

SY
C

H
ES

SY
P

ES
T 

se
u

l
B

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

69
gr

59
5

C
H

EM
IN

 D
E 

L'
A

FR
IQ

U
E

C
O

M
M

U
N

A
U

TE
 U

R
B

A
IN

E 
D

E 
LY

O
N

 
C

H
A

SS
IE

U
N

O
3 

se
u

l
A

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

69
gr

59
6

La
 G

ar
e

n
n

e
  N

ap
p

e
 f

lu
vi

o
-g

la
ci

ai
re

 E
st

 L
yo

n
n

ai
s 

(c
o

u
lo

ir
 d

e
 M

e
yz

ie
u

)
G

ra
n

d
 L

yo
n

M
e

yz
ie

u
P

A

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

69
gr

59
6

La
 G

ar
e

n
n

e
 N

ap
p

e
 f

lu
vi

o
-g

la
ci

ai
re

 E
st

 L
yo

n
n

ai
s 

(c
o

u
lo

ir
 d

e
 M

e
yz

ie
u

)
G

ra
n

d
 L

yo
n

M
e

yz
ie

u
P

A

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

69
gr

59
7

LE
 D

IV
IN

SI
E 

D
 A

N
SE

  E
T 

R
EG

IO
N

A
N

SE
P

ES
T 

se
u

l
B

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

69
gr

59
8

Fe
rm

e
 P

it
io

  N
ap

p
e

 f
lu

vi
o

-g
la

ci
ai

re
 E

st
 L

yo
n

n
ai

s 
(c

o
u

lo
ir

 d
e

 M
io

n
s-

H
e

yr
ie

u
)

A
ss

o
ci

at
io

n
 s

yn
d

ic
al

e
 d

e
 la

 Z
II

C
o

rb
as

P
A

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

73
gr

50
3

SO
U

R
C

E-
TH

O
LO

U
C

C
 Y

EN
N

E
C

H
A

P
EL

LE
-S

A
IN

T-
M

A
R

TI
N

P
B

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

73
gr

50
4

P
U

IT
S-

D
ES

-R
IV

ES
SA

IN
T 

M
A

U
R

IC
E 

D
E 

R
H

O
TH

ER
EN

S
SA

IN
T-

M
A

U
R

IC
E-

D
E-

R
H

O
TH

ER
EN

S
N

A

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

74
C

E7
40

2
ST

 E
U

SE
B

E-
P

A
LA

IS
U

C
C

 D
U

 C
A

N
TO

N
 D

E 
R

U
M

IL
LY

SA
IN

T-
EU

SE
B

E
N

O
3 

se
u

l
C

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

74
C

E7
40

3
ca

p
ta

ge
 d

u
 la

vo
ir

 (
n

°1
?)

co
m

m
u

n
e

M
A

R
LI

O
Z

0
C

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

74
gr

50
5

P
U

IT
S-

D
E-

SO
U

S-
C

H
EM

IG
U

ET
C

O
M

M
U

N
E 

D
E 

V
A

L 
D

E 
FI

ER
V

A
L-

D
E-

FI
ER

N
A

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

01
gr

47
2

M
A

SS
IE

U
X

SI
 D

O
M

B
ES

 S
A

O
N

E
M

A
SS

IE
U

X
N

 +
 P

B

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

01
gr

47
2

M
A

SS
IE

U
X

SI
 D

O
M

B
ES

 S
A

O
N

E
M

A
SS

IE
U

X
N

 +
 P

B

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

01
gr

47
2

M
A

SS
IE

U
X

SI
 D

O
M

B
ES

 S
A

O
N

E
M

A
SS

IE
U

X
N

 +
 P

B

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

01
gr

47
3

P
U

IT
S-

D
E-

P
ER

O
N

N
A

S-
1,

-2
,-

3,
-4

,-
5

B
O

U
R

G
 E

N
 B

R
ES

SE
P

ER
O

N
N

A
S

N
 +

 P
A

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

01
gr

47
3

P
U

IT
S-

D
E-

P
ER

O
N

N
A

S-
1,

-2
,-

3,
-4

,-
5

B
O

U
R

G
 E

N
 B

R
ES

SE
P

ER
O

N
N

A
S

N
 +

 P
A

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

01
gr

47
3

P
U

IT
S-

D
E-

P
ER

O
N

N
A

S-
1,

-2
,-

3,
-4

,-
5

B
O

U
R

G
 E

N
 B

R
ES

SE
P

ER
O

N
N

A
S

N
 +

 P
A

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

01
gr

47
3

P
U

IT
S-

D
E-

P
ER

O
N

N
A

S-
1,

-2
,-

3,
-4

,-
5

B
O

U
R

G
 E

N
 B

R
ES

SE
P

ER
O

N
N

A
S

N
 +

 P
A

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

01
gr

47
3

P
U

IT
S-

D
E-

P
ER

O
N

N
A

S-
1,

-2
,-

3,
-4

,-
5

B
O

U
R

G
 E

N
 B

R
ES

SE
P

ER
O

N
N

A
S

N
 +

 P
A

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

01
gr

47
4

P
U

IT
S-

D
E-

TO
SS

IA
T-

(L
ES

-T
EP

P
ES

)
SI

 A
IN

 V
EY

LE
 R

EV
ER

M
O

N
T

TO
SS

IA
T

N
 +

 P
B

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

01
gr

47
5

P
U

IT
S 

D
E 

B
A

LA
N

C
C

 D
U

 C
A

N
TO

N
 D

E 
M

O
N

TL
U

EL
B

A
LA

N
P

ES
T 

se
u

l
B

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

01
gr

47
6

SO
U

R
C

E-
D

E-
C

IV
R

IE
U

X
SI

 D
O

M
B

ES
 S

A
O

N
E

C
IV

R
IE

U
X

N
 +

 P
B

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

01
gr

57
4

SO
U

R
C

E 
D

E 
LA

 B
O

N
N

A
R

D
E

SI
E 

D
U

 N
O

R
D

 E
ST

 D
E 

LY
O

N
SA

IN
T-

M
A

U
R

IC
E-

D
E-

B
EY

N
O

ST
P

ES
T 

se
u

l
B

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

01
gr

57
4

SO
U

R
C

E 
D

E 
JU

FF
ET

SI
E 

D
U

 N
O

R
D

 E
ST

 D
E 

LY
O

N
SA

IN
T-

M
A

U
R

IC
E-

D
E-

B
EY

N
O

ST
N

O
3+

P
ES

T
B

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

01
gr

57
4

So
u

rc
e

 d
e

 la
 B

o
n

n
ar

d
e

 S
o

u
rc

e
 J

u
ff

e
t

SI
 N

o
rd

-E
st

 d
e

 L
yo

n
Sa

in
t-

M
au

ri
ce

-d
e

-B
e

yn
o

st
N

B

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

01
gr

57
5

P
u

it
s 

d
e

 T
h

il
SI

 T
h

il
 N

ie
vr

o
z

Th
il

N
 +

 P
B

R
H

O
N

E 
A

LP
ES

0
gr

50
1

SA
IN

T 
EX

U
P

ER
Y 

1
0

G
EN

A
S

N
O

3 
se

u
l

A

LI
ST

E
 D

E
S 

C
A

P
T

A
G

E
S 

P
R

IO
R

IT
A

IR
E

S 

Avant-projet de SDAGE 2016-2021 du bassin Rhône-Méditerranée - version présentée au bureau informel du CB du 5 juin 2014 
92



 
 

Disposition 5E-03  
Renforcer les actions préventives  
 
La complémentarité entre périmètres de protection de captage réglementaires définis au titre du code 
de la santé publique, et aires d’alimentation de captage définies au titre du code de l’environnement 
permet la mise en œuvre d’actions préventives. Les premiers visent à maîtriser les risques de 
pollutions (ponctuelles ou diffuses, accidentelles ou chroniques) dans un environnement assez proche 
du captage ; les secondes visent spécifiquement la lutte contre les pollutions diffuses (agricoles 
principalement mais pas uniquement) et peuvent concerner un territoire plus vaste autour du captage.  
L’expansion de l’urbanisation et l’évolution des activités économiques (agricoles, industrielles) 
menacent parfois des captages existants qui ne l’étaient pas auparavant. Les documents 
d’urbanisme, les projets d’infrastructures et les projets d’aménagement évitent prioritairement et 
minimisent dans un second temps les impacts potentiels du développement de l’urbanisation et des 
activités économiques sur la qualité de la ressource en eau destinée à la production d’eau potable.  
 
Aussi, l’opportunité de mettre en œuvre une démarche de protection et de reconquête de la qualité de 
l’eau à l’échelle de l’aire d’alimentation de captage, telle que prévu à la disposition 5E-02 ci-dessus, 
doit être examinée au moment de l’établissement ou de la mise à jour de la procédure visant les 
périmètres de protection de captage, dès lors que le captage en question est susceptible d’être 
menacé. 
 
La diversité des sources d’alimentation en eau est un atout en termes de sécurité globale 
d’approvisionnement. De ce point de vue, les actions mises en œuvre pour l’atteinte du bon état à 
l’horizon 2027 devraient permettre de restaurer la qualité des eaux actuellement dégradées et offrir de 
nouvelles opportunités de ressources utilisables. Aussi, il est demandé de ne procéder à aucun 
abandon définitif de captage d’eau potable. Un abandon temporaire peut s’avérer nécessaire mais il 
ne doit pas hypothéquer une éventuelle réutilisation du captage à moyen terme. 
 
2/ Atteindre les objectifs de qualité propres aux eaux de baignade et aux eaux conchylicoles  
 
Disposition 5E-04  
Réduire les pollutions du bassin versant pour atteindre les objectifs de qualité 
 
Conformément à la réglementation et notamment aux dispositions du décret n°2008-990 du 18 
septembre 2008 : 
 

• les secteurs de baignade doivent bénéficier d'une qualité d’eau conforme aux dispositions 
prévues par la directive européenne 2006/7/CE dite "directive baignade" ; 
 

• les eaux conchylicoles doivent respecter la directive 2006/113/CE du 12 décembre 2006 
relative à la qualité requise des eaux conchylicoles.  

 
Les actions nécessaires à la réduction des pollutions sont prévues dans les orientations 
fondamentales n°5A « poursuivre les efforts de lutte contre les pollutions d’origine domestique et 
industrielle », n°5B « lutter contre l’eutrophisation des milieux aquatiques », n°5C « lutter contre les 
pollutions par les substances dangereuses » et n°5D « lutter contre les pollutions par les pesticides ». 
  
Pour les eaux de baignades et les eaux conchylicoles, d’autres actions sont identifiées dans le 
programme de mesures pour assurer le respect des objectifs propres à ces zones protégées, en 
particulier du point de vue de la qualité bactériologique de l’eau. Ces actions visent à maîtriser les 
apports en polluants issus des bassins versants et des agglomérations.  
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3. Réduire l’exposition des populations aux substances chimiques via l’environnement, y 
compris les polluants émergents 
 

Disposition 5E-05 
Prévenir les risques de pollution accidentelle dans les territoires vulnérables 
 
Les milieux les plus vulnérables vis-à-vis des pollutions accidentelles concernent les ressources 
utilisées pour l’alimentation humaine (eau potable, zones conchylicoles et de pêche professionnelle), 
les zones de baignade ainsi que les milieux aquatiques remarquables (réservoirs biologiques, 
frayères…). 
 
Dans les bassins versants correspondant à ces milieux, les collectivités en charge des services 
d’assainissement, en lien avec les acteurs concernés, sont invitées à définir et mettre en œuvre les 
mesures permettant de minimiser l’effet des pollutions générées par des arrêts accidentels du 
fonctionnement des ouvrages d’épuration, dont des dispositifs de récupération. Ces collectivités sont 
également invitées à prévoir des dispositifs de confinement des pollutions accidentellement déversées 
sur la voie publique. Ces mesures peuvent prendre la forme d’un plan d’intervention à l’échelle de la 
collectivité. 

 
 Afin d’anticiper et préparer une réponse aux évènements de pollution accidentelle pour la protection 
des eaux souterraines, le SDAGE préconise d’établir la carte des vulnérabilités des nappes 
souterraines à un rythme permettant une couverture des zones les plus exposées aux pollutions 
accidentelles avant 2021. 
 
Les services de l’Etat élaborent un plan d’intervention interdépartemental sur les grands axes (Rhône, 
Saône, Isère, Durance…). Ce plan devra permettre de coordonner les plans départementaux pour les 
pollutions accidentelles dont les effets sont susceptibles de dépasser les limites départementales. La 
coordination de ce plan est assurée par les préfets de zone de défense (décret 2002-84 du 16 janvier 
2002) qui sont déjà en charge des plans POLMAR. 
 
Disposition 5E-06  
Porter un diagnostic sur les effets des substances sur l’environnement et la santé 
 
En cohérence avec le plan national "santé-environnement", les Agences régionales de la santé et 
l’Agence de l’eau croisent les données de surveillance environnementale (air, eau…) avec celles de 
bio surveillance en santé (bio marqueurs, pathologie…) pour identifier au niveau du bassin Rhône 
Méditerranée les zones à forte vulnérabilité. 
 
Disposition 5E-07  
Réduire l’exposition des populations aux pollutions chimiques 
 
La réduction de l’exposition aux pollutions passe par la réduction des émissions, d’une part, et la 
protection des populations, d’autre part. 
 
1/ Réduire les émissions  
Sans attendre les résultats du diagnostic évoqué dans la disposition 5E-06, les SAGE, contrats de 
milieux, contrats d’agglomération qui concernent des secteurs sensibles du bassin (grandes 
agglomérations, complexes industriels, zones viticoles, aménagements portuaires d’importance…) 
comprennent des actions de réduction des pollutions pouvant affecter les milieux aquatiques. Ces 
actions reprennent celles prévues dans les orientations fondamentales n°5C (pollutions par les 
substances) et n°5D (pollutions par les pesticides).  
 
Elles concernent également les pollutions émergentes. Ces actions privilégient la réduction à la 
source. Le cas échéant, les actions curatives doivent être proportionnées aux enjeux du territoire et 
des masses d’eau concernées directement et indirectement (aval hydraulique, mer) : raccordement 
aux réseaux collectifs de collecte des déchets liquides et solides, traitement dans des stations 
d'épuration collectives adaptées aux variations de débits et à la qualité des effluents à traiter, respect 
du prétraitement des effluents non domestiques (établissements de santé et médico-sociaux, 
abattoirs, élevages intensifs) avant rejets dans les réseaux publics, qualité des boues d'épuration (en 
cas d’épandage agricole notamment).  
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2/ Protéger la population  
Les pollutions, dues à des substances émergentes ou non, identifiées comme représentant un danger 
pour la santé humaine et/ou l’environnement donnent lieu à une réglementation encadrant les 
conditions d’utilisation de la ressource (ex : arrêtés préfectoraux restreignant la consommation des 
poissons du fait de la pollution par les PCB).  
Beaucoup d’autres substances, d’origines essentiellement anthropiques, ne font l’objet d’aucune 
réglementation ou évaluation de risque pour la santé et/ou l’environnement. Le SDAGE recommande 
que des actions visant à l’amélioration des connaissances viennent compléter les données 
nécessaires à cette évaluation des risques sanitaires. 
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Orientation fondamentale N°6  

PRESERVER ET RESTAURER LE FONCTIONNEMENT DES MILIEUX 
AQUATIQUES ET DES ZONES HUMIDES 

 

ENJEUX ET PRINCIPES POUR L'ACTION  

 

Eau et biodiversité vont de pair. Les milieux aquatiques et les zones humides comptent parmi les 
milieux les plus riches au plan de la biodiversité. Ils jouent un rôle essentiel en termes de régulation 
des eaux, de qualité biologique, d’autoépuration, de paysage et de biodiversité. Agir pour restaurer 
une zone humide ou la continuité écologique contribue à la fois à améliorer la biodiversité et à 
atteindre le bon état des eaux. 

Nombre de collectivités l’ont compris et en tirent les conséquences, à l’image des syndicats de rivières 
qui sont plus en plus nombreux à porter, en parallèle du SAGE ou du contrat de milieu, des projets 
Natura 2000. 

La gestion de la biodiversité doit être ancrée dans les territoires. La construction de la trame verte et 
bleue consiste à prendre en compte dans les territoires les réservoirs de biodiversité et à vérifier qu’ils 
sont reliés par des corridors écologiques. Les schémas régionaux de cohérence écologique (SRCE) 
proposent une carte de la trame verte et bleue et un plan d’actions stratégique impliquant les 
différents acteurs. 

La croissance démographique (+11% de population entre 1999 et 2008), l’urbanisation et 
l’artificialisation des sols (+3% entre 2000 et 2006) observées dans le bassin Rhône Méditerranée 
exercent des pressions sur l’eau et la biodiversité. Le bon fonctionnement des milieux aquatiques peut 
être altéré par des modifications du régime hydrologique (débit des rivières, niveau des plans d’eau, 
…), des perturbations de la continuité biologique (absence de ripisylve, obstacles à la libre circulation) 
et du transit sédimentaire (incision du lit), ou bien encore par la perturbation ou la rupture des 
connexions avec d’autres milieux (lônes, prairies et forêts alluviales, cordons dunaires sur le littoral, 
zones humides périphériques des lagunes).  

A terme, plus les milieux aquatiques seront en bon état, meilleures seront leurs capacités à s’adapter 
aux effets induits par le changement climatique.  

Aussi le SDAGE apporte sa contribution pour maintenir et améliorer la biodiversité.  

En promouvant la reconnaissance des espaces de bon fonctionnement des milieux aquatiques, le 
SDAGE encourage les acteurs à (re)donner la place qui leur revient aux milieux aquatiques dans le 
territoire.  

Le SDAGE contribue également directement à la construction de la trame verte et bleue en identifiant 
les réservoirs biologiques et en prévoyant dans son programme de mesures des actions pour 
restaurer la continuité écologique.  

Avec la mise en œuvre de plan de gestion stratégiques des zones humides dans le cadre de 
territoires de projet (SCOT, SAGE, …), il amène les collectivités, les acteurs économiques et de la 
société civile à gérer les zones humides au même titre que d’autres projets de développement.  

Les actions de restauration (de la morphologie, des zones humides, de la continuité biologique et 
sédimentaire) doivent aujourd’hui prendre une nouvelle ampleur. Elles peuvent s’appuyer sur des 
connaissances et des éléments méthodologiques mieux établies qu’au début des années 2000. La 
mise en œuvre des classements de cours d’eau, la création de la compétence de gestion des milieux 
aquatiques et de prévention des inondations, ainsi que la recherche de synergie des actions entre 
restauration des milieux et prévention des inondations (cf. orientation fondamentales n°4 et 8) 
permettront également de progresser.  

Parallèlement, le SDAGE prévoit des règles de gestion pour assurer la non-dégradation de l’état des 
eaux et des milieux aquatiques (cf. orientation fondamentale n°2), avec la doctrine « éviter-réduire-
compenser ». A ce titre sont prévues des dispositions justes et opérationnelles sur la question des 
mesures compensatoires en cas de destruction de zones humides qui tiennent compte des fonctions 
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des zones humides et des usages agricoles concernés sur les parcelles détruites. D’autres 
dispositions sont également prévues pour maîtriser les impacts des aménagements et des activités.  

L’ambition porte sur tous les milieux aquatiques (cours d’eau, littoral, plans d’eau, zones humides) 
dont les enjeux et les spécificités de gestion doivent être pris en compte. La gestion des espèces est 
elle aussi abordée et prévoit deux axes majeurs : favoriser le maintien des espèces autochtones et 
intervenir de façon adaptée sur les espèces exotiques envahissantes.  
 

 

LES DISPOSITIONS – ORGANISATION GENERALE  

OF6-A AGIR SUR LA MORPHOLOGIE ET LE DECLOISONNEMENT POUR PRESERVER  
ET RESTAURER LES MILIEUX AQUATIQUES 

6A-01 Définir les espaces de bon 
fonctionnement des milieux 
aquatiques, humides, littoraux et 
eaux souterraines 

6A-02 Préserver et/ou restaurer 
les espaces de bon 
fonctionnement des milieux 
aquatiques 

6A-03 Préserver et poursuivre 
l’identification des réservoirs 
biologiques 

6A-04 Préserver et restaurer les 
rives des cours d’eau et plans 
d’eau, les forêts alluviales et 
ripisylves 

6A-05 Restaurer la continuité 
écologique des milieux aquatiques  

6A-06 Poursuivre la reconquête 
des axes de vies des grands 
migrateurs 

6A-07 Mettre en œuvre une 
politique de gestion des sédiments 

6A-08 Evaluer l’impact à long 
terme des modifications 
hydromorphologiques dans les 
dimensions hydrologiques et 
hydrauliques 

6A-09 Intégrer les dimensions 
économiques et sociologiques 
dans les opérations de 
restauration hydromorphologiques 

6A-10 Réduire l’impact des 
éclusées sur les cours d’eau pour 
une gestion durable des milieux et 
des espèces 

6A-11 Améliorer ou développer la 
gestion coordonnée des ouvrages 
à l’échelle des bassins versants 

6A-12 Maîtriser les impacts des 
nouveaux ouvrages 

6A-13 Assurer la compatibilité des 
pratiques d’entretien des milieux 
aquatiques et d’extraction en lit 
majeur avec les objectifs 
environnementaux 

6A-14 Encadrer la création des 
petits plans d’eau 

6A-15 Formaliser et mettre en 
œuvre une gestion durable des 
plans d’eau 

6A-16 Mettre en œuvre une 
politique dédiée de préservation et 
de restauration du littoral et du 
milieu marin en termes de gestion 
et restauration physique des 
milieux 
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OF6-B PRESERVER, RESTAURER ET GERER LES ZONES HUMIDES  

6B-1 Préserver, restaurer, gérer 
les zones humides et mettre en 
œuvre des plans de gestion 
stratégique des zones humides sur 
les territoires pertinents 

6B-2 Mobiliser les outils financiers, 
fonciers et environnementaux en 
faveur des zones humides 

6B-3 Assurer la cohérence des 
financements publics avec 
l’objectif de préservation des 
zones humides 

6B-4 Préserver les zones humides 
en les prenant en compte à 
l’amont des projets 

6B-5 Poursuivre l’information et la 
sensibilisation des acteurs par la 
mise à disposition et le porter à 
connaissance 

 

 

OF6-C INTEGRER LA GESTION DES ESPECES DE LA FAUNE ET DE LA FLORE DANS LES 
POLITIQUES DE GESTION DE L’EAU  

6C-01 Mettre en œuvre une 
gestion planifiée du patrimoine 

piscicole d’eau douce 

6C-02 Gérer les espèces 
autochtones avec l’objectif de bon 

état des milieux 

6C-03 Favoriser les interventions 
préventives pour lutter contre les 
espèces exotiques envahissantes 

6C-04 Mettre en œuvre des 
interventions curatives adaptées 

aux caractéristiques des différents 
milieux 
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Orientation fondamentale N°6A 

AGIR SUR LA MORPHOLOGIE ET LE DECLOISONNEMENT POUR 
PRESERVER ET RESTAURER LES MILIEUX AQUATIQUES  

 

ENJEUX ET PRINCIPES POUR L'ACTION  

 

Un bon fonctionnement morphologique est une condition nécessaire à l’atteinte du bon état 
écologique ; les rivières, les écosystèmes fluviaux et littoraux sont des milieux complexes qui ont 
besoin d’espace pour que les processus dynamiques se pérennisent. En outre dans le domaine de la 
lutte contre l’eutrophisation, il est souvent démontré qu’aucun résultat significatif ne peut être obtenu 
en limitant les actions à la seule lutte contre la pollution, sans des actions concomitantes sur le milieu 
physique.  

Les altérations physiques résultent en partie de modifications et d'aménagements existants 
(chenalisation des cours d'eau, suppression des ripisylves, grandes infrastructures, hydroélectricité, 
extractions de granulats par exemple) auxquelles s’ajoutent de nouvelles évolutions de 
l'aménagement du territoire, notamment la croissance des zones urbanisées (endiguements, 
enrochements, remblaiements par exemple). 

La restauration d'un bon fonctionnement hydrologique et morphologique doit être génératrice de 
bénéfices durables, tant pour les milieux, quelle que soit la dimension des masses d’eau et leur 
localisation, que pour les activités humaines au travers des services rendus par les écosystèmes. Par 
exemple, la reconquête de zones d’expansion de crues pour lutter contre les inondations (cf. OF8 : 
synergie entre restauration physique) peut permettre de recréer des zones humides, des corridors 
biologiques et des espaces de liberté pour la dynamique fluviale et favorise la recharge des nappes 
alluviales. Ces gains pour les milieux s’accompagnent de bénéfices pour les usages de l’eau (aide à la 
dépollution, ressources pour l’alimentation en eau potable, loisirs...). Les petits cours d’eau en amont 
des bassins présentent un enjeu fort au regard des actions de restauration physique et des gains 
amont-aval escomptés. 

Aussi la non-dégradation des écosystèmes (cf. OF2) garantie la préservation des fonctions assurées 
par les écosystèmes aquatiques et humides (connexion, rétention des eaux, expansion des crues…), 
la préservation de leurs capacités d’essaimage et de cicatrisation en cas d’altération, d’adaptation et 
de résilience aux modifications locales et globales de leur environnement (cf. OF0) 

Certains milieux ont vu leur structure et leur fonctionnement nettement transformés du fait de 
l'installation d’ouvrages ou d’aménagements lourds liés à des usages majeurs. Ces milieux désignés 
comme "masses d’eau fortement modifiées" (au sens donné par l’article L212-1 du code de 
l’environnement) ne pourront pas atteindre le bon état sans une remise en cause de ces usages. Ils 
devront néanmoins atteindre un bon potentiel écologique. Cette désignation n’exonère pas d’agir par 
la restauration physique qui peut améliorer le potentiel écologique. Par exemple, l’impossibilité de 
restaurer une dynamique latérale ne doit pas justifier l’absence de restauration de la franchissabilité 
de certains ouvrages existants ou de mise en œuvre de technique de génie végétal. 

Afin d'avancer significativement dans le traitement des dégradations constatées et d'anticiper celles 
susceptibles d'intervenir dans le futur, le SDAGE propose un ensemble de dispositions fondées sur 
quatre axes stratégiques : 

• intégrer les espaces de bon fonctionnement des milieux aquatiques dans les documents 
d'aménagement du territoire et les faire reconnaître comme outils efficients pour une 
gestion intégrée et cohérente ;  

• mettre en œuvre le programme de mesures ciblé sur la restauration de la continuité 
écologique du bassin et exploiter les connaissances acquises pour réaliser des actions de 
restauration physique sur les points noirs du bassin ;  
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• privilégier le recours aux stratégies préventives, généralement peu ou moins coûteuses à 
terme, telles que la prise en compte des espaces de bon fonctionnement dans les 
zonages d’urbanisme, les études d’impacts, le recours à la réglementation et à la police 
de l’eau ; 

• faire jouer la synergie avec la lutte contre les inondations en suscitant davantage de 
projets construits avec des approches qui s’appuient sur le fonctionnement naturel des 
milieux pour réduire l’aléa d’inondation. 

 

PRENDRE EN COMPTE L’ESPACE DE BON FONCTIONNEMENT 

Disposition 6A-01 
Défin ir les espaces de bon fonctionnement des milieux aquatiques, humides, littoraux et eaux 
souterraines 

Le fonctionnement des milieux aquatiques dépend non seulement de leurs caractéristiques propres 
mais aussi d’interactions avec d’autres écosystèmes présents dans leurs espaces de bon 
fonctionnement (EBF). Ceux-ci jouent un rôle majeur dans l’équilibre sédimentaire, le renouvellement 
des habitats, la limitation du transfert des pollutions vers le cours d’eau, le déplacement des espèces 
terrestres et aquatiques et contribuent ainsi aux objectifs de la trame verte et bleue. 

Le SDAGE ambitionne que les politiques d’aménagement prennent en compte les espaces de bon 
fonctionnement des différents milieux aquatiques et humides ainsi définis :  

• le lit mineur :  espace fluvial, formé d'un chenal unique ou de chenaux multiples et de 
bancs de sable ou galets, recouverts par les eaux coulant à pleins bords avant 
débordement ;  

• le lit majeur :  espace situé entre le lit mineur et la limite de la plus grande crue historique 
répertoriée dans lequel les zones d’expansion naturelles des crues s’expriment ; 

• l'espace de mobilité :  espace du lit majeur à l'intérieur duquel le ou les chenaux fluviaux 
se déplacent latéralement pour permettre la mobilisation des sédiments ainsi que le 
fonctionnement optimal des écosystèmes aquatiques et terrestres. Cet espace doit être 
identifié selon la méthode précisée dans le guide technique SDAGE n° 2 "Détermination 
de l'espace de liberté" (novembre 1998) ; 

• les annexes fluviales : ensemble des zones humides au sens de l’article L211-1 du code 
de l’environnement ("terrains exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau, 
de façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est dominée par 
des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l'année"), en relation permanente 
ou temporaire avec le milieu courant par des connexions superficielles ou souterraines : 
iscles, îles, brotteaux, lônes, bras morts, prairies inondables, forêts inondables, ripisylves, 
sources et rivières phréatiques, milieux secs et habitats associés étroitement à la 
dynamique fluviale et à la nature des dépôts… ; 

• l'espace de fonctionnement des zones humides : ensemble des zones humides 
définies par l’article L211-1 du code de l’environnement, leurs bassins d’alimentation dans 
lesquelles leur fonctions sont identifiées (hydologique-hydraulique, physique-
biogéochimique, biologique-écologique) et pour lequel des services sont rendus 
(épanchement des crues, régulation hydraulique à l’amont des bassins versants, 
alimentation en eau potable, biodiversité…) ;  

• pour les fonctions d’autoépuration naturelle des cours d'eau, des plans d’eau et 
des lagunes ; les forêts alluviales, les zones humides périphériques des plans d’eau et 
des lagunes, sièges d'activités d'assimilation et de rétention et lieux d'échanges 
biogéochimiques qui conduisent à mettre en place une gestion spécifique ; 

• pour les eaux souterraines, tout ou partie de leur bassin d'alimentation , mais tout 
particulièrement l'ensemble des espaces d'échanges entre les masses d'eaux 
superficielles et leur nappe d'accompagnement (alluviales, phréatiques,…), ainsi que les 
espaces d'infiltration privilégiés au sein des bassins d'alimentation et les milieux de 
surface en contacts avérés forts et potentiellement significatifs avec les nappes ; 
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• les réservoirs biologiques sont à la fois des réservoirs de biodiversité et des corridors 
écologiques, qui assurent ou restaurent les liaisons entre différents écosystèmes ou 
habitats, les flux d’espèces et de gènes vitaux pour la survie des populations d'espèces et 
le maintien de la biodiversité ; ils sont inclus dans la trame bleue cartographiée dans 
les schémas régionaux de cohérence écologique ;  

• les zones littorales  allant de l'avant plage à l'arrière dune qui contribuent au 
fonctionnement morphologique du littoral et les unités écologiques  qui participent au 
bon fonctionnement des milieux lagunaires et marin (cordon dunaire, sansouïres, 
roselières…). 

Les espaces de bon fonctionnement sont des périmètres définis dans un cadre concerté et négociés 
avec les acteurs du territoire (document d’urbanisme, SAGE…) à une échelle adaptée (1/25 000 en 
général voire plus précise selon le cas). Ces périmètres n’ont pas d’autre portée réglementaire que 
celle des outils qui concernent déjà les espaces qui y sont inclus (ex. plan de prévention des risques 
d’inondation, alimentation en eau potable, site Natura 2000, espaces naturels sensibles, réserves 
naturelles…). Ils ont pour objet de favoriser la mise en œuvre d’une gestion cohérente dans l’espace 
ainsi délimité. Ils entrent en tout ou partie dans la trame verte et bleue. 

Dans le cas d’un projet d’aménagement pour lequel la délimitation des espaces de bon 
fonctionnement n’est pas réalisée, l’étude d’impact identifie les différents types d’espaces de bon 
fonctionnement (cours d’eau, zones humides, plans d’eau, captage d’alimentation en eau potable…) 
et traite des impacts les concernant. 

La prise en compte de l’espace de bon fonctionnement pour l’expansion naturelle des crues est traitée 
dans l‘OF8 consacrée à la gestion du risque d’inondation. 

 
Disposition 6A-02   
Préserver et/ou restaurer les espaces de bon fonctionnement des milieux aquatiques  
 

Les SAGE et contrats de milieux délimitent et caractérisent les espaces de bon fonctionnement des 
milieux aquatiques à une échelle adaptée. Ils incluent, en tant que de besoin, les actions de 
préservation et/ou de restauration de milieux aquatiques nécessaires pour ces espaces. Sur les très 
petits cours ces actions peuvent se traduire par des interventions simples et peu coûteuses qui 
présentent un bilan environnemental intéressant. Ces très petits cours d’eau contribuent fortement aux 
réservoirs biologiques et plus globalement à l’amélioration de l’état des eaux du bassin versant 
(épuration des eaux, ripisylve…). 

Les documents d'urbanisme affinent et intègrent les espaces de bon fonctionnement des milieux 
présents dans leur plan d'aménagement et de développement durable. Ils établissent des règles 
d’occupation du sol et intègrent les servitudes d’utilité publiques éventuelles pour les préserver 
durablement et/ou les reconquérir même progressivement. L’évaluation environnementale des 
documents d’urbanisme tient compte de leurs impacts sur le fonctionnement et l’intégrité de ces 
espaces. 

Dans leur stratégie de préservation ou de restauration des espaces de bon fonctionnement des 
milieux aquatiques, les maîtres d’ouvrage recherchent une maîtrise de l’usage des sols compatible 
avec l’objectif poursuivi. Cette maîtrise, adaptée aux enjeux, est plus ou moins contraignante. Elle 
mobilise les outils fonciers,  qui ne nécessitent pas une acquisition comme les servitudes d’utilité 
publique, les servitudes conventionnelles, les obligations réelles, les conventions de restriction de 
droit, les commodats ou droit d’usage. Dans les cas où l’acquisition est nécessaire, l’usage ultérieur 
des sols est encadré par des conventions de mise à disposition adaptées (baux ruraux à contraintes 
environnementales, conventions administratives, commodat…). Les modes d’acquisition sont 
également adaptés aux enjeux (coût, impacts sociaux, urgence, garantie de bonne fin, niveau de 
risque contentieux acceptable), de la négociation amiable directe à l’expropriation pour cause d’utilité 
publique en passant par l’instauration de droits de préemption ou la mise en œuvre de boucles 
d’échange. 

Conformément à l'article L411-27 du code rural, les baux ruraux portant sur les terrains acquis par les 
personnes publiques, qui sont établis ou renouvelés, préconisent des modes d'utilisation du sol afin 
d'en préserver ou restaurer la nature et le rôle. 
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Les services en charge de la police de l'eau, de la police des carrières et de l’évaluation 
environnementale s'assurent que les études d'impact et documents d'incidence prévus dans le cadre 
des différentes procédures réglementaires appliquent le principe « éviter, réduire, compenser » aux 
espaces de bon fonctionnement (quand ils sont délimités ou après les avoir caractérisés) et analysent 
les impacts cumulés avec les autres projets du territoire pour évaluer leurs conséquences sur 
l’environnement. 

Les services en charge de l’élaboration du document d’application du règlement de développement 
rural et de sa mise en œuvre, assurent sa compatibilité avec les éléments évoqués ci-dessus. 

ASSURER LA CONTINUITE DES MILIEUX AQUATIQUES 

Disposition 6A-03 
Préserver et poursuivre l'identification des réservoirs biologiques  

Les réservoirs biologiques du bassin Rhône-Méditerranée au sens de l’article R214-108 du code de 
l’environnement sont présentés sur la carte 6A-A et listés dans le tableau correspondant. Ces milieux 
sont déterminants pour l’atteinte des objectifs de la directive cadre sur l’eau en termes d’état des 
masses d’eau et de préservation de la biodiversité à l’échelle des bassins versants. Ils contribuent à 
ce titre aux objectifs des schémas régionaux de cohérence écologique. 

Afin d’en assurer la non dégradation à long terme, les services de l’Etat veillent à leur bonne prise en 
compte dans chaque projet d’aménagement susceptible de les impacter directement ou indirectement. 
Tout ouvrage ou aménagement impactant significativement leur fonction d’essaimage ou leur qualité 
intrinsèque (qualité des eaux, des substrats et de l’hydrologie) est à proscrire.  

L'acquisition de connaissances complémentaires et la restauration progressive des milieux 
actuellement dégradés sont des éléments qui pourront conduire à des ajustements de la liste des 
réservoirs biologiques lors de la prochaine révision du SDAGE. 
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Disposition 6A-04  
Préserver et restaurer les rives de cours d'eau et plans d’eau, les forêts alluviales et ripisylves  

Compte tenu de leurs rôles importants dans le bon fonctionnement des milieux aquatiques, humides 
ou connexes, les forêts alluviales et les ripisylves contribuent à l’atteinte et au respect des objectifs 
environnementaux (fixation des nutriments, tenue des berges, protection des sols, dépôt des 
sédiments, ralentissement des crues…). Les plans de gestion de la ripisylve qui visent sa restauration 
et son entretien, doivent intégrer les principes développés dans l’OF8 (limiter les risques liées aux 
embâcles, renforcer la stabilité des berges et favoriser les écoulements dans les zones à enjeux, 
freiner les écoulements dans les secteurs de moindre enjeux). Il importe que les forêts alluviales et les 
ripisylves se gèrent selon des principes qui préservent leurs rôles spécifiques dans le fonctionnement 
des milieux auxquels ils sont liés fondamentalement (cours d’eau, nappes…). Bien qu’à l’origine 
d’embâcles qui peuvent entraver l’écoulement des eaux lors des crues, ces formations boisées restent 
néanmoins indispensables pour l’atteinte et le maintien du bon état écologique.  

Au titre de la non-dégradation, la préservation, la restauration et la compensation des boisements 
alluviaux doivent être pris en compte dans les déclarations d’utilité publique des grands projets 
linéaires, dans les documents d’urbanisme et les aménagements fonciers 

La contribution de ces milieux alluviaux à la trame verte et bleue formalisée dans les schémas de 
cohérence écologique (SRCE) rend nécessaire leur restauration sur des linéaires significatifs pour 
constituer des corridors d’interconnexion entre les réservoirs biologiques et d’autres tronçons de cours 
d’eau. Les petits cours d’eau en amont des bassins présentent un enjeu fort au regard des actions de 
restauration physique et des gains amont-aval escomptés, des faibles coûts de ces opérations  
(restauration de ripisylve, gestion du piétinement des troupeaux…). 

Les services en charge de la police de l'eau veillent à ce que les dossiers « nomenclature eau » 
prennent en compte ces milieux au niveau de l’analyse des solutions d’évitement et de réduction des 
impacts selon le principe « éviter, réduire, compenser ». En complément, des mesures 
compensatoires ciblées pour rétablir le bon fonctionnement des écosystèmes riverains sont proposées 
à l’échelle du bassin versant concerné par le projet, en s’appuyant lorsque cela est pertinent sur les 
éléments de connaissance relatifs aux espaces de bon fonctionnement des milieux aquatiques. 

Aux abords des cours d'eau devant faire l'objet d'actions de restauration physique pour atteindre le 
bon état ou le bon potentiel écologique, les SAGE, dans leur plan d’aménagement et de gestion 
durable visé à l’art. R212-46 3° du code de l’environnement, et les contrats de milieux prévoient des 
actions de restauration écologique des bords de cours d'eau. Ces actions doivent être pérennes, 
prendre en considération les capacités d’accueil de la faune aquatique en pied de berge et les 
continuités latérales avec des annexes hydrauliques. 
 
Disposition 6A-05  
Restaurer la continuité écologique des milieux aquatiques  

La continuité écologique des milieux aquatiques constitue un des enjeux majeurs du bassin Rhône-
Méditerranée pour l’atteinte du bon état des masses d’eau. Elle repose sur trois facteurs principaux : 
la quantité d’eau dans le milieu, le transport sédimentaire et la circulation des espèces.  

Les priorités d’action visant la restauration de la continuité écologique dans le bassin Rhône-
Méditerranée correspondent aux actions à conduire sur les cours d’eau classés en liste 2 au titre de 
l’article L.214-17 du code de l’environnement et celles prévues dans le cadre du plan de gestion des 
poissons migrateurs (PLAGEPOMI). Les ouvrages à traiter à ces titres sont prioritaires et des actions 
les concernant sont inscrites dans le programme de mesures du bassin Rhône-Méditerranée.  

En dehors des secteurs prioritaires, des ouvrages complémentaires pourront être aménagés au 
regard des enjeux de restauration morphologique de la masse d’eau concernée (restauration 
sédimentaire, restauration des habitats…) et/ou des enjeux de gestion de l’aléa d’inondation et/ou des 
enjeux de renforcement de la continuité biologique (essaimage depuis des réservoirs biologiques 
identifiés par la carte 6A-A, accès à des zones vitales). Sur ces secteurs, les services de l’Etat veillent 
à la bonne prise en compte des enjeux biologiques qui concernent les poissons notamment les 
espèces amphihalines et le transport sédimentaire par les gestionnaires ou propriétaires.  

Au-delà de ces cours d’eau, des actions doivent être développées en direction des très petits cours 
d’eau pour lesquelles les interventions simples et peu coûteuses présentent un bilan environnemental 
très intéressant (débusage, gestion du piétinement des troupeaux, restauration de la végétation 
rivulaire…).  
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Dans le cadre de la mise en œuvre du programme de mesures 2016-2021 du bassin Rhône-
Méditerranée, les SAGE et contrats de milieux coordonnent les actions de restauration de la 
continuité sur leurs territoires. Ils procèdent à une analyse des enjeux socio-économiques et 
environnementaux attachés aux obstacles à la continuité recensés sur le territoire. 

 
Disposition 6A-06 
Poursuivre la reconquête des axes de vie des grands migrateurs 

Les espèces migratrices amphihalines ciblées dans le bassin Rhône-Méditerranée sont l’anguille, 
l’alose feinte du Rhône et la lamproie marine. La première orientation du plan de gestion des poissons 
migrateurs (PLAGEPOMI) porte sur la reconquête des axes de migration dans le bassin du fleuve 
Rhône et ses affluents, les fleuves côtiers méditerranéens et les lagunes méditerranéennes. Elle 
intègre, en cohérence avec l’identification et les caractéristiques des réservoirs biologiques, les 
objectifs d’accès à des frayères et à des zones de grossissement de bonne qualité, de sécurisation 
des espèces vis-à-vis des aléas, de maintien de la biodiversité, de réduction des risques pour les 
espèces lors de la dévalaison des adultes et des juvéniles vers la mer. 

La présence actuelle des poissons migrateurs amphihalins dans le bassin Rhône-Méditerranée, les 
zones d’action prioritaire (ZAP) et les zones d’action à long terme (ZALT) du PLAGEPOMI du bassin 
sont représentées sur les cartes 6A-B1 pour l’anguille, 6A-B2 pour l’alose et 6A-B3 pour la lamproie 
marine. Le suivi et l’évaluation de l’efficacité des actions font partie intégrante de l’objectif de 
reconquête des axes de vie des poissons migrateurs amphihalins. 

Le bon fonctionnement écologique des milieux d’accueil des espèces amphihalines dépend de la 
qualité des eaux notamment dans les cours d’eau et lagunes, autant lors de leur migration 
continentale que durant les phases de croissance en eau douce. 

Pour les zones d’action prioritaire du PLAGEPOMI, qui concernent des cours d’eau classés en liste 2, 
l’objectif de restauration de la continuité doit être atteint dans un délai de 5 ans soit en juillet 2018. 
Pour les zones d’action prioritaire du PLAGEPOMI, hors tronçons classés en liste 2, l’atteinte de 
l’objectif de traitement de la continuité est fixée à décembre 2021. La liste d’ouvrages prioritaires du 
PLAGEPOMI est inscrite dans le programme de mesures.  

Sur les cours d’eau et leurs affluents en zone d’action à long terme (ZALT) du PLAGEPOMI, les 
études et travaux menés seront orientés afin de préserver et selon les opportunités de restaurer la 
continuité des axes de migration des poissons amphihalins. Les services instructeurs en cohérence 
avec le classement en liste 1 et la liste des réservoirs biologiques, s’assurent lors de l’instruction des 
dossiers de demande de travaux sur les ouvrages existants ou à l’occasion de nouvelles demandes, 
que les maîtres d’ouvrages ont pris en compte l’enjeu poissons migrateurs amphihalins afin que les 
projets n’obèrent pas l’objectif de restauration de la continuité à long terme. 

L’atteinte du bon état écologique conduit à favoriser les synergies offertes par les actions du 
programme de mesures sur la continuité, l’hydromorphologie et l’hydrologie pour une efficience 
accrue. Les actions menées sur les affluents des fleuves Rhône et fleuves côtiers méditerranéens 
situées en ZAP doivent favoriser la colonisation latérale des poissons migrateurs, principalement pour 
l’anguille qui peut exploiter des zones de grossissement dans tous les types de milieux courants ou 
stagnants y compris ceux d’origine anthropique (plans d’eau, fossés…). 

Les services et organismes en charge de la gestion de l'eau au niveau local (SAGE, contrats de 
milieux, collectivités, fédération de pêche, associations notamment celles chargée des poissons 
migrateurs…) intègrent dans leurs plans d'actions la reconquête des axes de migration par les 
poissons migrateurs amphihalins, qui participent à la trame verte et bleue. De la même manière, les 
services de police de l'eau prennent les décisions individuelles d'autorisation en cohérence avec ces 
objectifs. 
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Disposition 6A-07 
Mettre en œuvre une politique de gestion des sédiments 

La politique de restauration des équilibres sédimentaires du bassin Rhône-Méditerranée repose d’une 
part sur le programme de mesures relatif à la restauration de la continuité écologique, qui cible d’ores 
et déjà une partie des points noirs à traiter et, d’autre part, sur une approche par bassin versant au 
moyen de plans de gestion des sédiments portés le plus souvent dans le cadre de SAGE et de 
contrats de rivières.  

Les plans de gestion des sédiments par bassin versant établissent un bilan des déséquilibres 
sédimentaires observés (incision du lit, baisse du niveau des nappes alluviales…), de leurs incidences 
en termes écologiques (assèchement de zones humides, déconnexion) et socio-économiques 
(inondations, difficulté d’alimentation en eau potable…). Ils définissent les trajectoires des profils en 
long et identifient des actions pertinentes à mettre en œuvre en tenant compte des enjeux 
environnementaux et des usages en place. Ils mettent en évidence les intérêts économiques 
notamment pour la recharge des nappes, la stabilité des berges et des ouvrages d’art et la gestion 
des inondations par ralentissement dynamique. Le plan de gestion des sédiments définit les règles 
d’intervention et les objectifs pour atteindre le bon état écologique en cohérence avec les contraintes 
liées au risque de contamination des sédiments (cf. OF 5C). 
 
L’analyse traite notamment de :  
 

• la gestion des ouvrages bloquant le transport sédimentaire ou modifiant le régime des crues 
en proposant des modalités de gestion qui pourront servir de base à une éventuelle révision 
des règlements d'eau ; 
 

• l’arasement ou le dérasement d’ouvrages obsolètes pour remobiliser les sédiments piégés ; 
 

• l'amélioration de la gestion des chasses, avec modifications si nécessaire des règlements 
d'eau ; 
 

• la préservation et/ou la reconquête des espaces de bon fonctionnement (cf. disposition 6A-
01), notamment pour des opérations de recharge sédimentaire et des apports solides liés à 
l'occupation des sols du bassin versant (couvert végétal). 

 
Le SDAGE réaffirme l’interdiction d'extraction en lit mineur et précise qu’il convient de limiter les 
interventions ponctuelles d'entretien ou d'urgence aux seuls enjeux forts de protection des personnes 
et des ouvrages. Il précise qu’il est important de cadrer techniquement ce type d'intervention, 
notamment en imposant un déplacement des matériaux (continuité sédimentaire) plutôt que leur 
exportation (extraction) tout en privilégiant les possibilités offertes d'effacement des ouvrages 
bloquants. 
 
En cohérence avec les plans de prévention des risques d’inondation, les projets d’opération de 
réinjection des sédiments seront analysées par une approche globale à l’échelle du bassin versant 
pour ne pas aggraver les risques d’inondation, dans les secteurs qui présentes de forts enjeux de 
sécurité des personnes et des biens, voire réduire ces risques en favorisant les ralentissements 
dynamiques dans les zones amont (cf. plan de prévention des risques). 
Lors d’opérations de remblaiement de gravière ou de ballastière inscrites dans le plan de gestion des 
sédiments et de l’espace de bon fonctionnement, les matériaux utilisés concernent uniquement les 
stériles de découverte de l’exploitation et le recours à d’autres déchets inertes est rigoureusement à 
proscrire. 
 
Dans les bassins pour lesquels un plan de gestion des sédiments a été achevé ou bien le sera d’ici à 
2021, les pétitionnaires le prennent en compte dans leur demande de projets de restauration et 
d’entretien des cours d’eau, plans d’eau et lagunes. Dans le cadre de l’instruction administrative de 
demande d’autorisation, les services s’assurent de la bonne intégration des plans de gestion des 
sédiments dans les dossiers et ils veillent à la cohérence avec les plans de prévention du risque 
d’inondation (cf. OF8). 
 
Pour les cours d’eau classés en liste 2, le volet sédimentaire de la continuité écologique, doit être 
traité globalement à l’échelle du tronçon classé. 
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Disposition 6A-08 
Evaluer l'impact à long terme des modifications hydromorphologiques dans leurs dimensions 
hydrologiques et hydrauliques 

Dans le cadre du dispositif de suivi des milieux prévus par les SAGE et contrats de milieux qui 
concernent des bassins versants dans lesquels sont installés des ouvrages transversaux et 
longitudinaux, les modalités de suivi à long terme des impacts portent sur le fonctionnement 
écologique des milieux à l'échelle du bassin versant (dynamique sédimentaire, habitats, potentialités 
biologiques) et sur les usages. Les données et leur synthèse devront être mises à disposition du 
public par les maîtres d’ouvrage à titre gracieux. 

 
Disposition 6A-09 
Intégrer les dimensions économiques et sociologiques dans les opérations de restauration 
hydromorphologique 

Les SAGE, dans leur plan d’aménagement et de gestion durable visé à l’article R212-46 3° du code 
de l’environnement et les contrats de milieux qui engagent des actions de restauration physique 
élaborent des stratégies d’intervention. Ils déterminent les options à retenir en se basant par exemple 
sur des analyses coûts/avantages (volet économique et social) en considérant le coût de l’inaction et 
l’analyse du scénario « si on ne fait rien ». Il est nécessaire de considérer les coûts évités (prévention 
des crues et réduction du risque d’inondation, protection des personnes) et les avantages offerts par 
le maintien des espaces de bon fonctionnement notamment dans la réduction du risque d’inondation 
et la gestion d’ouvrage d’art avec les opérations de confortement de digues ou de piles de pont sur les 
secteurs en incision (coût/efficacité).  

Par ailleurs, les projets de restauration physique de la continuité écologique doivent identifier dès 
l’amont les options techniques en fonction des enjeux biologiques, des contraintes locales (patrimoine 
bâti et vernaculaire) et des bénéficiaires potentiels (tourisme, paysage, inondation, biodiversité, 
urbanisme). Compte tenu de la dynamique de changement sous-jacente à ces projets, il est important 
d’en permettre une compréhension collective en mobilisant les éléments géographiques, 
économiques, sociologiques et historiques. 

La demande sociale et les attentes des parties prenantes dans les choix de stratégie et l’élaboration 
des projets de restauration physique, selon les principes établis par l’OF3 et sa disposition 3-02 
doivent être pris en compte. 

 
Disposition 6A-10 
Réduire l’impact des éclusées sur les cours d’eau pour une gestion durable des milieux et des 
espèces 

Certains cours d’eau connaissent des perturbations importantes du fonctionnement des communautés 
biologiques en lien avec l’effet « on–off » des éclusées des usines hydro-électriques. 

Une meilleure connaissance du fonctionnement des ouvrages et des modalités de réalisation des 
éclusées est nécessaire pour qualifier leur impact vis-à-vis des différentes phases sensibles des 
cycles biologiques des espèces présentes sur les tronçons affectés, en particulier lors des phases de 
reproduction et d’incubation des œufs et durant les premières semaines de vie des alevins pour ce qui 
concerne les poissons. L’acquisition de données hydrométriques et physico-chimiques à l’aval des 
ouvrages et en différents points, à des temps suffisamment fins (infra horaire) contribuera à une 
meilleure détermination des sections impactées par les éclusées et une évaluation de l’intensité des 
impacts sur la faune aquatique et les écosystèmes les plus sensibles. L’amélioration de la 
compréhension des effets des éclusées, profitera des périodes de chômage des ouvrages afin de 
progresser dans une connaissance partagée de leurs impacts. 

Il est recommandé de s’appuyer sur des travaux scientifiques récents  pour étudier la perturbation de 
l’hydrologie au travers des variations d’amplitude, des gradients et des fréquences des lâchers. Sur 
ces bases, sont proposées des mesures opérationnelles sur la gestion même des éclusées, 
morphologiques sur le tronçon aval et structurelles (par exemple au niveau de bassin de 
démodulation). 

Dès lors que certaines phases des cycles biologiques sont significativement altérées, il est ainsi 
préconisé de : 

• limiter les débits maximum pour éviter les amplitudes trop importantes ; 
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• respecter des débits minimum préconisés notamment lors des pompages pour 

réapprovisionner le plan d’eau, calés sur l’hydrologie naturelle du cours d’eau ; 
 

• favoriser des gradients progressifs de montée et de descente des eaux pour réduire les effets 
« on-off » et limiter les risques d’échouage ; 
 

• identifier les zones de refuge des poissons, les préserver, les restaurer au besoin. Aménager 
les cours d’eau à l’aval des barrages pour créer des zones de refuge favorables aux poissons 
et rechercher des solutions concourant à diminuer les vitesses et dissiper l’onde d’éclusée 
(connectivité avec des bras secondaires, berge en pente douce, déversement dans canaux, 
plans d’eau, …) ; 
 

• identifier les périodes critiques pour la faune aquatique pour adapter le mode opératoire des 
éclusées pendant ces périodes, pouvant aller jusqu’à la suspension ciblée des éclusées ;  
 

• rechercher des solutions structurelles pour atténuer les effets des éclusées lorsque c’est 
possible (bassin de démodulation…).  

 
Disposition 6A-11 
Amél iorer ou développer la gestion coordonnée des ouvrages à l'échelle des bassins versants 

Pour contribuer à l’atteinte des objectifs environnementaux, il peut être nécessaire de mettre en 
œuvre, à l’échelle d’un bassin versant ou d’un axe hydrographique une gestion coordonnée des 
ouvrages hydrauliques prenant en compte les enjeux liés aux équilibres hydrologiques ou 
sédimentaires et à la qualité des habitats dans leurs dimensions amont-aval. La gestion coordonnée 
des ouvrages vise des modes opératoires sur des chaînes ou réseaux d’ouvrages ayant un rôle 
structurant à large échelle sur le fonctionnement des milieux aquatiques. Elle s’impose lorsque la 
gestion ouvrage par ouvrage est insuffisante pour assurer le respect des objectifs environnementaux 
du SDAGE. 

En référence à l’article L212-1 IX du code de l’environnement, une gestion coordonnée des ouvrages 
doit être assurée de manière pérenne particulièrement dans les bassins versants ou axes 
hydrographiques suivants : le Doubs franco-suisse (dans le respect des accords internationaux), l’Arc 
en Rhône-Alpes, la Durance, le Verdon, l’Aude amont, l’Orb, la Têt, l’Ardèche, le Chassezac, le Drac, 
l’Isère, l’Ain et le Rhône.  

La coordination des actions vise en particulier les objectifs suivants : 

• l’amélioration de la gestion des crues et du transport sédimentaire ainsi que la remobilisation 
des sédiments en situation de hautes eaux ; 

• la réduction des impacts des chasses ; 

• la réalisation de chasses de décolmatage se calant sur un hydrogramme proche des crues 
naturelles avec une progressivité de montée et de descente des eaux intégrant les exigences 
écologiques de la faune aquatique ; 

• l’atténuation des effets des éclusées et des gradients de restitution ; 

• le respect des besoins du milieu en période d’étiage, en tenant compte des exigences des 
usages les plus sensibles pour la santé et la sécurité publique ; 

• l’amélioration de la qualité des habitats aquatiques. 

Ces actions sont cohérentes et s’appuient spécifiquement sur les démarches de gestion des 
sédiments et de la ressource en eau lorsqu’elles existent à l’échelle globale du bassin versant. Plus 
généralement il s’agit de saisir les actions définies dans le cadre de projets de territoires, qui 
concernent directement ou indirectement les objectifs listés précédemment. Ces actions sont 
identifiées en concertation avec les gestionnaires des ouvrages concernés, en accord avec les 
priorités du programme de mesures.  

Les modalités de cette gestion coordonnée seront traduites dans les actes réglementaires (règlements 
d’eau, cahier des charges…), les consignes relatives à ces ouvrages ou dans le cadre de démarches 
contractuelles. 
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ASSURER LA NON-DEGRADATION 

Disposition 6A-12   
Maîtriser les impacts des nouveaux ouvrages 

Les services en charge de l’instruction réglementaire au titre de la police de l’eau s’assurent que les 
nouveaux ouvrages sont d’une part conformes à l’objectif de non-dégradation du SDAGE et que 
d’autre part ceux-ci ne compromettent pas les gains environnementaux attendus par la restauration de 
la continuité écologique, tout particulièrement dans les secteurs classés en liste 2 au titre de l’article 
L214-17 du code de l’environnement et dans les zones d’action prioritaire ou à long terme définies 
pour les poissons migrateurs amphihalins (disposition 6A-06 et carte 6A-C1, A-C2 et 6A-C3). 

En dehors de ces secteurs, lors de la prise des décisions administratives au titre de la police de l'eau, 
ils s’assurent que les projets respectent les besoins d’accès de la faune aquatique aux zones de 
croissance, d’alimentation et de frai ; préservent les réservoirs biologiques et leurs fonctions 
indispensables aux cycles de vie des espèces (essaimage, alimentation, refuge…) ; incluent des 
mesures de réduction d'impact et le cas échéant des mesures de compensation ou de restauration de 
zones fonctionnelles ; prévoient le dispositif d'évaluation et de suivi de l'impact du projet. 

Les projets d’ouvrages doivent intégrer les enjeux liés à la préservation des équilibres hydrologiques, 
notamment dans les bassins versants en déséquilibre quantitatif ou à équilibre fragile. Les 
aménagements qui impliquent des recalibrages, des rescindements de méandres, des enrochements, 
des digues ou des épis, doivent rester l'exception et être limités à la protection des personnes. 

Les mesures de protection contre l'érosion latérale doivent être réservées à la prévention des 
populations et des ouvrages existants. Lorsque la protection est justifiée, des solutions 
d'aménagement les plus intégrées possibles sont recherchées en utilisant notamment les techniques 
végétales et de génie écologique. Sur le littoral, la préservation (non dégradation) des petits fonds 
marins constitue une priorité. 

Dans tous les cas et en l’absence d’alternative meilleure pour l’environnement, le principe de non 
dégradation en référence à l’OF2 prévaut. En outre les techniques les moins impactantes sur les 
milieux aquatiques doivent être privilégiées et les travaux ne pas porter atteinte à l’espace de bon 
fonctionnement du cours d’eau. 

Les services en charge de la police de l'eau s'assurent, en cas de travaux motivés par l'urgence, 
qu'une évaluation des impacts des solutions retenues soit faite a posteriori par le maître d'ouvrage afin 
de définir des orientations permettant pour l’avenir de mieux anticiper et maîtriser les interventions de 
cette nature.  
 
Disposition 6A-13 
Assu rer la compatibilité des pratiques d'entretien des milieux aquatiques et d'extraction en lit 
majeur avec les objectifs environnementaux 

Dans le lit mineur, l'extraction de matériaux est interdite, hormis pour les situations qui nécessitent des 
interventions pour la protection des personnes, des ouvrages et pour assurer la navigation. Ces 
opérations d'entretien sont conduites en cohérence avec les plans de gestion des sédiments lorsqu’ils 
existent et en compatibilité avec les plans de prévention des risques d’inondation. Elles intègrent 
comme règle la réinjection stricte des matériaux de curage (à l’exclusion de toute autre utilisation et de 
matériaux contaminés par des polluants) dans le lit mineur, en particulier dans les bassins, sous-
bassins et tronçons qui font l'objet d’un déficit sédimentaire.  

Les services en charge de la police de l'eau s'assurent que les opérations d'entretien des cours d'eau, 
canaux et plans d'eau relevant de la « nomenclature eau » soient compatibles avec les objectifs 
environnementaux définis dans le SDAGE pour les milieux concernés par ces opérations et pour ceux 
qui en dépendent directement. Le cas échéant ils veillent à la prise en compte des plans de gestion 
établis à l'échelle du bassin versant. D'une manière plus générale, il est préconisé que les opérations 
d'entretien qui n'entrent pas dans le cadre de la nomenclature "eau" soient réalisées en cohérence 
avec ses objectifs. 

Les extractions de matériaux en lit majeur, relèvent de la réglementation sur les installations classées 
pour la protection de l'environnement depuis la loi 93-3 du 4 janvier 1993 relative aux carrières. Dans 
le cadre des procédures d'autorisation ou de renouvellement d'autorisation, les services impliqués 
dans la procédure d’instruction des demandes s'assurent que celles-ci prennent en compte les 
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objectifs assignés aux masses d'eau superficielle et souterraine que le projet est susceptible 
d'impacter. 

Pour les schémas régionaux des carrières, l’article L.515-3-IV du code de l’environnement stipule que 
«les schémas départementaux des carrières continuent à être régis par le présent article, dans sa 
rédaction antérieure à la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme 
rénové, jusqu'à l'adoption d'un schéma régional des carrières, qui au plus tard doit intervenir dans un 
délai de cinq ans à compter du 1er janvier suivant la date de publication de la même loi ». 

Les schémas régionaux des carrières existants doivent être rendus compatibles, dans un délai de trois 
ans, avec les dispositions du SDAGE et des SAGE, ils prennent en compte :  

• les plans de gestion des sédiments quand ils existent et s'attachent notamment à 
préserver les milieux aquatiques et humides fragiles (non-dégradation), 

• les profils en long et la dynamique des sédiments, les risques de capture de cours d’eau, 
la ressource en eau et le régime des nappes, les zones de sauvegarde pour l’alimentation 
en eau potable, les PPRI et les PAPI, les objectifs environnementaux du SDAGE, les 
enjeux des masses d’eau et les effets cumulés sur le bon état  ; 

• la réduction, lorsque la substitution est possible et sans risque d'impact plus important 
pour l'environnement, des extractions alluvionnaires en eau situées dans les secteurs 
susceptibles d'avoir un impact négatif sur les objectifs environnementaux ; 

• la définition des conditions propres à favoriser la substitution de ces sites par d'autres 
situés sur des terrasses ou en roches massives. Cette substitution pourra être mesurée 
au travers des indicateurs existants définis par les schémas des carrières ou d’indicateurs 
à définir en fonction des enjeux de chaque région. 

Les donneurs d'ordre publics doivent prendre en compte l'origine des matériaux et réserver l’utilisation 
des matériaux alluvionnaires aux usages nobles répondant à des spécifications techniques strictes. 
 
Disposition 6A-14 
Encadrer la création des petits plans d'eau 

L'augmentation du nombre de petits plans d'eau constatée depuis plusieurs décennies n'a pas été 
sans conséquence sur la qualité des milieux aquatiques, en particulier dans les secteurs amont des 
bassins qui présentent souvent un intérêt patrimonial reconnu. La création de retenues collinaires 
pour anticiper et satisfaire les besoins de l’agriculture, dans le contexte de changement climatique, 
constitue un nouvel enjeu dont il convient d’assurer la cohérence réglementaire pour la partie 
déclarative en référence à la nomenclature eau. Il convient de distinguer les zones à enjeu pour 
lesquelles des restrictions ou des interdictions de création sont nécessaires (lit mineur, tête de bassin 
versant, zones humides) et les  secteurs où au regard des enjeux locaux et des inondations ces 
retenues peuvent interagir utilement. Il convient aussi de prendre en compte les petits plans d’eau 
(<1000 m²), qui individuellement ne sont pas soumis à instruction des services de la police de l’eau, 
mais dont la somme peut générer des impacts cumulés significatifs sur le bon état écologique, non 
conformes aux objectifs de non dégradation (cf. OF2). 

 

D'une manière générale, la création de ces plans d'eau ne doit pas compromettre, à court et long 
terme : 

• l'atteinte des objectifs environnementaux dans les bassins versants concernés, y compris 
sur le plan des équilibres quantitatifs ; 

• les éléments de la trame verte et bleue définis à la disposition 6A-01 ; 

• certains usages dépendant fortement de la qualité sanitaire des eaux (zones de baignade, 
prélèvements AEP…). 

Le respect de ces prescriptions implique une bonne prise en compte par les projets des évolutions 
constatées ou prévisibles du degré d'artificialisation des bassins versants ainsi que de la disponibilité 
d'une ressource en quantité suffisante (cf. OF7 « atteindre l’équilibre quantitatif en améliorant le 
partage de la ressource en eau et en anticipant l’avenir » et sa disposition 7-03 « encadrer le recours 
à des ressources de substitution ») et d'une qualité compatible avec la pérennisation du ou des 
usages envisagés. 
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METTRE EN ŒUVRE UNE GESTION ADAPTEE AUX PLANS D’EAU ET AU LITTORAL 

 
Disposition 6A-15 
Formaliser et mettre en œuvre une gestion durable des plans d'eau 

Une gestion équilibrée des plans d’eau, en terme de qualité et de quantité, est nécessaire pour 
respecter les objectifs environnementaux du SDAGE, notamment quand ces plans d’eau ont un 
impact sur les masses d’eau parce qu’’ils sont en connexion directe ou indirecte, permanente ou 
temporaire ou qu’ils sont utilisés pour l’alimentation en eau potable.  

Pour les plans d’eau, il est préconisé la formalisation d’un plan de gestion pluriannuel, adapté au 
contexte local, qui précise notamment : 

• les objectifs généraux de gestion (activités, biotopes, communautés animales et végétales, 
espèces remarquables patrimoniales ou exotiques envahissantes…) ; 
 

• les modalités d’entretien du plan d’eau (entretien des ouvrages, des berges et de la 
végétation aquatique, lutte contre les espèces végétales ou animales exotiques 
envahissantes…) ; 
 

• les modalités de fonctionnement des ouvrages hydrauliques (alimentation et restitution du 
plan d’eau, conditions de délivrance d’un débit réservé…) ; 
 

• les modalités de vidange (fréquence, mises en assec éventuelles, gestion des sédiments…) ; 
 

• les modalités de suivi de la qualité du milieu (qualité des eaux et des sédiments, état 
quantitatif de la ressource) ; 
 

• la gestion piscicole (objectifs, modalités de suivi des peuplements, conditions 
d’empoissonnement, le cas échéant type de production piscicole et amendements 
pratiqués…) ; 
 

• la cohérence des objectifs et des actions avec ceux des cours d’eau tributaire, qui présentent, 
le cas échéant, des enjeux environnementaux forts (réservoirs biologiques, cours d’eau en 
très bon état, cours d’eau classés) ; 
 

• la gestion des éventuelles activités de loisir (pêche, nautisme…).  

La formalisation de ce plan de gestion sera établie en concertation entre les services de police de 
l’eau et les gestionnaires ou propriétaires de ces plans d’eau. Dans les secteurs à forts enjeux 
environnementaux (en particulier ceux présentant un risque de non atteinte des objectifs liés à des 
pressions sur l’hydrologie) et en cohérence avec les actions et objectifs des cours d’eau tributaires 
(réservoirs biologiques, cours d’eau en très bon état écologique, cours d’eau classés…), les préfets 
pourront prescrire ces plans de gestion au titre de la réglementation en vigueur. Dans le cas particulier 
des retenues associées à un ouvrage concédé, les conditions de mise en place d'un plan de gestion 
pluriannuel ainsi que son contenu seront examinées en prenant en compte les dispositions prévues 
dans les cahiers des charges et règlements d'eau de la concession correspondante. Elles seront 
ensuite intégrées dans les nouveaux cahiers des charges et règlements d’eau lors des 
renouvellements ou des modifications de l’échéance de la concession. 

 
Disposition 6A16 
Mettre en œuvre une politique de préservation et de restauration du littoral et du milieu marin 
en termes de gestion et restauration physique des milieux 

Cette politique repose sur les quatre axes évoqués ci-après. 

Préserver les zones littorales non artificialisées 

Une grande partie de la biodiversité marine se concentre sur la côte (zone de balancement des 
vagues), sur les petits fonds marins (faibles profondeurs) et sur les zones littorales terrestres (cordons 
dunaires, sansouïres, zones humides périphériques des lagunes, …).  
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Il est préconisé que :  

• les projets d’aménagement prennent en compte la fragilité de ces zones et les préservent de 
l’artificialisation, si nécessaire en mettant en œuvre des solutions alternatives ; 
 

• l’impact de tout nouvel aménagement, y compris de petite taille, soit replacé dans le cadre des 
cellules hydro-sédimentaires littorales pour appréhender les effets cumulés sur le 
fonctionnement de l’espace littoral concerné ; 
 

• les techniques « douces » soient privilégiées, notamment à l’occasion de projets de 
restauration d’ouvrages endommagés ; 
 

• la pertinence technique et la viabilité économique anticipent les changements climatiques 
(submersions marines, évolution du trait de côte). 

Gérer le trait de côte en tenant compte de sa dynamique 

Les projets de travaux ayant des impacts sur le trait de côte intègrent une approche de la dynamique 
de celui-ci en s’appuyant sur les cellules hydro-sédimentaires avec : 
 

• la caractérisation des processus naturels d’érosion et d'accrétion, en tenant compte des effets 
des changements climatiques ; 

• l’identification des secteurs prioritaires sur lesquels agir ; 

• l’établissement d'un plan de gestion conçu à l’échelle de ces cellules, qui prennent en compte 
les activités économiques. 

Il s’agit de favoriser les actions de gestion des sédiments qui ont un réel effet pour le bon état (plan de 
gestion des sédiments du trait de côte), à distinguer des ré-ensablements et aménagements localisés 
à des fins touristiques sans effet sur le bon état. 

Ces projets prennent notamment en compte la dynamique de la houle couplée à celle du niveau de la 
mer. Leurs études préalables évaluent, à une échelle hydrosédimentaire pertinente, les effets du 
projet sur la bathymétrie et la houle, et proposent des mesures pour préserver ou restaurer les unités 
écologiques participant à l'équilibre des plages (cordons dunaires, herbiers de posidonie…).  

Les documents d'urbanisme (schéma de cohérence territoriale, plan local d'urbanisme, carte 
communale…) doivent être compatibles avec : 
 

• l’objectif de préservation d’unités écologiques (cellules hydro-sédimentaires, herbiers, zones 
humides, …) libres de tout aménagement significatif ; 
 

• l’objectif de restauration d’unités écologiques dégradées, par exemple par le recul des 
infrastructures existantes.  

Engager des actions de restauration physique spécifiques au milieu marin 

Les petits fonds côtiers ont fait l’objet depuis des décennies d’impacts importants (aménagements 
portuaires, plages artificielles, ouvrages de lutte contre l’érosion,…). Les usages actuels contribuent à 
ces altérations. Pour améliorer la qualité des habitats marins et accentuer la restauration des secteurs 
concernés, il est proposé : 

• de réhabiliter le milieu en s’appuyant sur la définition de stratégies cohérentes. Ces stratégies 
peuvent impliquer le recours à des structures artificielles à des fins de restauration écologique 
et doivent veiller à la complémentarité de cette action avec les actions de lutte contre la 
pollution, aux actions de restauration de libre circulation des poissons migrateurs amphihalins 
et permettre le suivi de leurs efficacités écologiques ; 
 

• d’encourager l’organisation des mouillages des navires de commerce, de guerre et de 
plaisance en privilégiant les aménagements sur des milieux les moins sensibles. Les volets 
mer des SCOT devront y contribuer ; 
 

• de faciliter, dans l’esprit de la trame verte et bleue, la création d’un chapelet de secteurs 
littoraux pour lesquels un effort de gestion préventive et collective serait engagé pour concilier 
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la préservation du milieu marin et le développement des usages dans un objectif de non 
dégradation physique du milieu. 

Engager des actions de restauration physique spécifiques aux milieux lagunaires 

Pour conserver ou améliorer le rôle écologique et socio-économique des lagunes littorales (pêche, 
conchyliculture, ornithologie, activités de sport et de loisirs,…) et optimiser leurs capacités de 
restauration, il convient de favoriser les échanges hydrauliques, sédimentaires et biologiques 
(espèces amphihalines dont l’anguille) avec les milieux connexes (cours d’eau affluents, zones 
humides périphériques et mer) et au sein même de la lagune. Ces actions répondent aux objectifs de 
la trame verte et bleue. Dans ce but, il s’agit de :  

• favoriser la circulation des eaux et le décloisonnement dans les lagunes avec une gestion des 
apports d’eau douce, la lutte contre le cascail, l’aménagement ou l’effacement de digues et 
chenaux internes, etc. ; 
 

• favoriser les échanges au sein de la lagune et avec les milieux connexes après en avoir 
vérifié l'intérêt, l’aménagement ou l’effacement de seuils (connexion au cours d’eau), la 
gestion des ouvrages hydrauliques (martelières, vannes, …), la gestion des graus (connexion 
avec la mer), la restauration des espaces périphériques (connexion avec les zones humides) ; 
 

• s’assurer que les aménagements notamment au niveau des graus ou les modes de gestion 
favorisent le transit dans les deux sens, des poissons marins et amphihalins durant les 
périodes pertinentes pour leur cycle de vie (zones nourricière et refuge, montaison, 
avalaison). 

Le SDAGE et le PLAGEPOMI incitent à ce que des plans de gestion des lagunes soient mis en œuvre 
et qu’ils comportent un diagnostic des enjeux vis-à-vis de la circulation des poissons marins et 
amphihalins (en particulier l’anguille), qu’ils proposent des actions concrètes d’équipement ou des 
modalités de gestion pour assurer la continuité à la mer d’ici 2021. 
Ce type d’action doit être mené en complément des actions de lutte contre les pollutions, notamment 
pour obtenir des résultats vis-à-vis de l’eutrophisation (cf. OF-5B). 

Avant-projet de SDAGE 2016-2021 du bassin Rhône-Méditerranée - version présentée au bureau informel du CB du 5 juin 2014 
117



 

Orientation fondamentale N°6B 

PRESERVER, RESTAURER ET GERER LES ZONES HUMIDES  

 

ENJEUX ET PRINCIPES POUR L'ACTION  

 

Les précédents SDAGE ont lancé une politique volontariste en faveur des zones humides du bassin 
Rhône-Méditerranée. Il en résulte des inventaires de connaissance sur la quasi-totalité de la 
superficie du bassin, une prise de conscience avérée de la nécessité de leur préservation et un 
renforcement progressif de la politique de bassin. Le porter à connaissance et sa prise en compte 
seront développés dans les décisions d’aménagement ou de financement d’opération.  

Malgré ces progrès la dégradation se poursuit. Les actions concrètes marquent le pas. Le besoin de 
connaissance encore souvent considéré comme un préalable à la mise en œuvre de mesures 
concrètes. A l’heure actuelle, rares sont les territoires du bassin où l’on peut disposer d’une vision 
synthétique de l’état des zones humides, des actions à conduire pour les préserver ou les restaurer. 
Une telle photographie n’est d’ailleurs pas davantage disponible à l’échelle du bassin Rhône-
Méditerranée. 

Les zones humides jouent un rôle essentiel en tant qu’infrastructure naturelle pour l’épanchement des 
eaux des crues et en tant que milieux contribuant à la préservation de la qualité et de la quantité des 
eaux superficielles et souterraines. Elles sont aussi des réservoirs de biodiversité. Partie intégrante du 
fonctionnement de tous les milieux aquatiques, les zones humides interviennent de manière 
déterminante dans l’atteinte des objectifs de la directive cadre sur l’eau. Elles sont enfin le support 
d’usages divers et un atout pour le développement. 

Les zones humides couvrent plus de 5% de la surface du bassin Rhône-Méditerranée. Les zones 
humides sont liées pour 63% aux rivières et plaines alluviales (annexes fluviales, forêts alluviales, 
prairies humides, etc.), 21 % aux marais côtiers (lagunes littorales), 3% aux plans d’eau (lacs, 
retenues) et 13 % sont des tourbières, marais, étangs. Les inventaires réalisés depuis de nombreuses 
années, fournissent des connaissances assez précises de ces milieux. 

Les zones humides du bassin Rhône-Méditerranée restent menacées par le développement de 
l’urbanisation, l’endiguement et l’incision du lit des cours d’eau, les activités agricoles intensives, le 
développement des espèces exotiques envahissantes notamment en têtes de bassin versant, les 
vallées alluviales et le pourtour des étangs littoraux. Les évolutions climatiques sont également 
susceptibles de les impacter. La destruction se poursuit insidieusement sur celles dont la superficie 
est inférieure à 1 ha échappent aux dispositions d’instruction de la loi sur l’eau.  

Plus que jamais, le SDAGE réaffirme d'une manière générale l’objectif d’enrayer la dégradation des 
zones humides, et d'améliorer l'état de celles aujourd'hui dégradées. Il s'agit en particulier :  

• de préserver les zones humides existantes qui ont conservé l’intégralité de leurs fonctions 
en privilégiant le respect de l’objectif de non-dégradation ; 

• de restaurer les zones humides en engageant des plans de gestion stratégiques des 
zones humides afin de disposer d’un diagnostic global et d’une vision des actions (non-
dégradation, restauration, reconquête) à conduire sur des territoires en cours de 
dégradation, aujourd’hui dégradés ou bien faisant l’objet de projets d’aménagement ou 
d’infrastructure ; 

• de disposer d’un suivi de l’effet des actions de restauration engagées, de l’état des zones 
humides et de leur évolution à l’échelle du bassin ; 

• d’assurer l’application du principe « éviter, réduire et compenser » dans une volonté de 
cibler au plus juste cette compensation par fonction ; 
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• de créer des conditions économiques favorables à la bonne gestion des zones humides 
par les acteurs concernés (soutien à l’élevage, sylviculture, conchyliculture, filières 
économiques et emplois…). 
 

Disposition 6B-01 
Préserver, restaurer, gérer les zones humides et mettre en œuvre des plans de gestion 
stratégique des zones humides sur les territoires pertinents 

La politique du bassin en faveur des zones humides vise à développer des actions opérationnelles de 
gestion, de préservation et de restauration des zones humides. Dans ce but, les SAGE et les contrats 
de milieux définissent et mettent en œuvre, en partenariat avec les structures compétentes en matière 
d’urbanisme et de foncier, des plans de gestion stratégique pour les zones humides. Sur les autres 
territoires, les syndicats et collectivités compétentes en matière de gestion des milieux aquatiques 
sont invités à développer la même démarche. L’élaboration et la mise en œuvre de plan de gestion 
stratégique des zones humides portent prioritairement sur les territoires qui subissent de fortes 
pressions mais peut intéresser tous les territoires. 

Le plan de gestion stratégique des zones humides (d’une durée de 6 ans) s’applique à un territoire 
pertinent (périmètres de bassin-versant, de sous bassin ou au minimum d’intercommunalité : 
communautés de communes ou d’agglomérations). Il définit les objectifs de non dégradation et de 
restauration des zones humides et de leurs fonctions (hydrologique – hydraulique, physique – 
biogéochimique, biologique – écologique). Il planifie la politique de gestion des zones humides pour 
l’ensemble de son périmètre (gouvernance, maîtrise d’ouvrage, plan d’actions, priorités, échéances, 
coûts). 

A l’échelle d’un ou plusieurs sous-bassins versants, afin d’assurer la préservation et la reconquête des 
zones humides, ce plan de gestion stratégique identifient les :  

• zones humides qui sont conservées et celles soumises à des pressions faibles, appelant des 
actions de préservation (non dégradation) ; 
 

• zones humides qui font l’objet de pressions à l’origine de dégradation de certaines de leurs 
fonctions, exigeant des mesures de maîtrise ou de réduction de ces pressions ; 
 

• zones humides dont certaines fonctions sont dégradées qui, dans une perspective de 
reconquête, feront l’objet de mesures de restauration de tout ou partie des fonctions en 
réduisant ou en supprimant les pressions identifiées. 

Afin d’atteindre les objectifs qu’il fixe, le plan de gestion stratégique précise les leviers d’actions 
mobilisables : programmes contractuels (conventions de gestion, contrats Natura 2000, baux ruraux à 
clauses environnementales, prêt à usage, déclaration d’intérêt général…), outils réglementaires 
(ZHIEP, ZSGE, ENS), acquisition foncière publique, plan de gestion des zones humides… 

Parmi les actions à mener en faveur des zones humides sur l’ensemble de son périmètre, le plan de 
gestion stratégique identifie celles qui peuvent être réalisées au titre de la compensation dans le cadre 
du principe « éviter, réduire, compenser », en cas d’impact d’un projet situé à l’intérieur ou en dehors 
du périmètre du plan. Cette possibilité offerte ne se substitue pas aux obligations réglementaires du 
pétitionnaire en matière de compensation (coût des opérations de restauration, de gestion et de suivi, 
types d’actions, mise en œuvre, suivi pendant un minimum de 10 ans utilisant les indicateurs de la 
boite à outils du bassin…). 

Afin de mesurer l’efficacité et la pertinence des actions conduites, le plan de gestion est évalué et 
révisé régulièrement. Il utilise les indicateurs de fonction, d’état et de pression mis à disposition par les 
services de bassin.  

 
Disposition 6B-02 
Mobiliser les outils financiers, fonciers et environnementaux en faveur des zones humides 

Les structures publiques sont encouragées à développer des stratégies foncières en faveur des zones 
humides pour pérenniser les actions L’acquisition foncière et la maîtrise des usages sont incitées en 
priorité sur les zones humides en relation étroite avec les masses d’eau et dont les fonctions 
contribuent à l’atteinte du bon état.  
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Les documents d'urbanisme identifient les espaces de bon fonctionnement des milieux présents et 
délimités sur leur territoire et les intègrent dans leur plan d'aménagement et de développement 
durable. Ils établissent des règles d’occupation du sol et les servitudes d’utilité publiques éventuelles 
pour les préserver durablement et/ou les reconquérir même progressivement. L’évaluation 
environnementale des documents d’urbanisme tient compte de leurs impacts sur le fonctionnement et 
l’intégrité de ces espaces. 

Dans le périmètre des aménagements fonciers agricoles, forestiers et environnementaux, liés ou non 
à la réalisation de grands ouvrages linéaires, la commission communale d’aménagement foncier 
prend en compte les zones humides et met tout en œuvre pour assurer leur préservation et leur 
gestion, à des fins hydrologiques ou écologiques, y compris la maîtrise foncière quelle qu’en soit sa 
forme (réserves foncières, acquisition par commune ou une autre collectivité propriétaire dans le 
périmètre…). 

Les conventions de gestion et les conventions d’usages sur les terrains acquis par des personnes 
publiques ou par des associations de protection de l'environnement, ou bien portant sur des zones 
stratégiques pour la gestion de l’eau (ZSGE) et des zones humides d’intérêt écologique particulier 
(ZHIEP), recommandent lors de leur établissement ou de leur renouvellement, des modes d'utilisation 
du sol permettant de préserver ou restaurer les zones humides (articles L211-13 du code de 
l'environnement et L411-27 du code rural). 

Les services en charge de l’élaboration du document d’application du règlement de développement 
rural et de sa mise en œuvre, assurent sa compatibilité avec les priorités du SDAGE. 
 
Disposition 6B-03 
Assu rer la cohérence des financements publics avec l'objectif de préservation des zones 
humides 

En référence à l’article 211-1-1 du code de l’environnement, les financeurs publics sont invités à 
intégrer les enjeux du SDAGE dans leurs décisions et à ne plus financer les projets qui portent atteinte 
directement ou indirectement à des zones humides, notamment le drainage, le remblaiement ou 
l'ennoyage, à l’exception des projets déclarés d’utilité publique et en l’absence de meilleure option 
pour l’environnement. Les aides financières publiques destinées à l’acquisition ou à la restauration 
des zones humides sont conditionnées à la mise en œuvre d’un plan de gestion ou d’opérations de 
suivi pour évaluer les effets des interventions en utilisant les indicateurs de la boite à outils du bassin.  

Les projets qui portent atteinte à des zones humides sont en particulier ceux qui conduisent à :  

• leur disparition ;  

• une réduction de leur étendue préjudiciable aux objectifs de maintien de la biodiversité ;  

ou ceux qui nuisent à :  

• leurs fonctions (hydrologique-hydraulique, physique-biogéochimique, biologique-écologique) ;  

• leur fonctionnement sur les plans quantitatif et qualitatif au sein du réseau hydrographique. 
 

Disposition 6B-04 
Préserver les zones humides en les prenant en compte à l'amont des projets 

Conformément au code de l'environnement, au code de l'urbanisme et à la politique du bassin en 
faveur des zones humides : 

• le règlement des SAGE peut définir des règles nécessaires au maintien des zones humides 
présentes sur son territoire ; 
 

• les services de l'Etat s'assurent que les enjeux de préservation des zones humides sont pris 
en compte lors de l'élaboration des projets soumis à autorisation ou à déclaration. Ils vérifient 
notamment que les études d’impact de ces projets qualifient les zones humides par leurs 
fonctions, telles qu’illustrées dans le tableau de la disposition 6B-1 ;  
 

• les documents d'urbanisme définissent des affectations des sols qui respectent l'objectif de 
non dégradation des zones humides présentes sur leurs territoires. 
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Après étude des impacts environnementaux et application du principe éviter, réduire, compenser, 
lorsque la réalisation d'un projet conduit à la disparition d'une surface de zones humides ou à 
l’altération de leurs fonctions, les mesures compensatoires prévoient la remise en état ou la création 
de zones humides existantes d'une surface à hauteur de 200 % de la surface perdue selon les règles 
suivantes :  

• une compensation minimale à hauteur de 100% (fonction pour fonction) de la surface détruite 
par la création ou la restauration de zone humide fortement dégradée, en visant des fonctions 
équivalentes à celles impactées par le projet et dans le même sous bassin versant du 
SDAGE ; 
 

• une compensation complémentaire pour que le total atteigne 200 %, par l'amélioration des 
fonctions de zones humides partiellement dégradées, situées dans la même hydro-écorégion 
de niveau 1 (cf. arrêté du 12 janvier 2010 relatif aux méthodes et aux critères à mettre en 
œuvre pour délimiter et classer les masses d’eau et dresser l’état des lieux prévu à l’article R. 
212-3 du code de l’environnement) ; 
 

• si la destruction porte sur une zone humide avec une activité agricole, les modalités de 
compensation d’altération de sa ou ses fonctions devront rechercher au minimum 
l’équivalence du service agricole rendu initialement pour les premiers 100% et autant que 
possible pour les seconds 100%. 

Un suivi des mesures compensatoires mobilisant les outils du bassin (indicateurs) sera réalisé pour 
évaluer l’effet des actions mises en œuvre au regard des fonctions ciblées avant travaux et après leur 
réalisation (bilan). 
 
Disposition 6B-05 
Poursuivre l’information et la sensibilisation des acteurs par la mise à disposition et le porter à 
connaissance  

Les nouvelles actions d’acquisition de connaissances doivent être engagées de préférence à l’issue 
de plans de gestion stratégique en fonction des outils identifiés pour mener à bien les actions de 
restauration ou de préservation du plan. Des inventaires peuvent par exemple être nécessaires dans 
le cadre de la révision de documents d’urbanisme pour vérifier que les terrains ouverts à l’urbanisation 
sont compatibles avec un changement de destination du sol (absence avérée de zones humides). 

Pour améliorer la connaissance et/ou répondre aux éventuels besoins de délimitation des zones 
humides, il est préconisé que les nouveaux inventaires et compléments à ceux-ci utilisent les critères 
énoncés par les articles L211-1 et R211.108 du code de l'environnement, et soient élaborés 
prioritairement à l’échelle du 1/25000 excepté dans les périmètres où les outils exigent une échelle 
plus précise (ex. plan local d’urbanisme). Les opérateurs peuvent en outre s’appuyer utilement sur le 
guide pour la reconnaissance des zones humides du bassin Rhône Méditerranée. 

Les critères pédologiques traduisant des phénomènes naturels propres aux zones humides, durables 
dans le temps, qualifient de manière factuelle l’existence d’une zone humide, qualification qui ne 
résulte donc plus d’un quelconque jugement de valeur. Il est préconisé que dans le cas où une 
priorisation pour l’action est nécessaire celle-ci s’appuie en particulier sur les fonctions de la zone 
humide (avérées, dégradées).  

Les données sur les zones humides issues des inventaires départementaux sont intégrées, après 
validation dans le porter à connaissance de l’Etat (actualisé tous les cinq ans) et sont utilisées pour la 
cartographie CARMEN du système d’information sur l’eau, auquel se réfère le SDAGE.  

De façon plus générale, toutes les données sur les zones humides collectées dans le cadre 
d’inventaires réalisés à partir de financements publics, sont mises à disposition par leurs détenteurs et 
notamment incluses dans le "porter à connaissance" effectués dans le cadre des projets soumis à la 
police des eaux et au régime des zones soumises à contraintes environnementales (ZSCE).  
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Orientation fondamentale N°6C 

INTEGRER LA GESTION DES ESPECES DE LA FAUNE ET DE LA FLORE                    
DANS LES POLITIQUES DE GESTION DE L’EAU  

 

ENJEUX ET PRINCIPES POUR L'ACTION  

 

Les milieux aquatiques (cours d’eau, mares, rivages,…) sont, avec les espaces boisés et les prairies, 
les principaux milieux permettant la vie et les déplacements des espèces, particulièrement dans les 
espaces très aménagés par l’urbanisation, la présence d’infrastructures… En France, 30% des 
espèces végétales de grand intérêt et menacées résident dans les zones humides. A l’échelle 
planétaire, 50% des espèces d’oiseaux dépendent directement des zones humides. La mer 
Méditerranée, qui représente 1% seulement de la surface des océans, tient la deuxième place 
mondiale pour sa richesse en espèces endémiques, en cétacés (18, dont le Dauphin commun) et en 
espèces de grande valeur commerciale comme le Thon rouge ou l’Espadon.  

Ce patrimoine naturel est menacé. La pollution, la fragmentation, la banalisation et l’artificialisation des 
paysages et des milieux, et dans certains cas la surexploitation d’espèces, entraînent une érosion 
rapide de la biodiversité. Elles diminuent les capacités de dispersion et d’échanges entre les 
populations et mettent en danger la diversité génétique, la capacité de réponse aux perturbations et la 
pérennité des écosystèmes. Par ailleurs, les évolutions climatiques ne sont pas sans impacts sur les 
populations végétales et animales. 

La conférence environnementale de septembre 2013 adopte la création d’une agence pour la 
biodiversité afin de mobiliser les acteurs, faire prendre conscience que "la biodiversité, c’est l’affaire 
de tous" et engager des actions concrètes. Elle s’inscrit dans la lignée de plusieurs textes nationaux et 
internationaux, dont les différentes conventions internationales (Berne, Ramsar, Barcelone …) et les 
directives européennes (directive "habitats faune-flore" 92/43/CEE du 21 mai 1992, directive "oiseaux" 
79/409/CEE du 2 avril 1979). 

Le bon état (ou le bon potentiel) écologique visé par la directive cadre sur l’eau et la gestion des 
espèces sont indissociables. En effet le bon état implique que soient de facto satisfaits les besoins 
des organismes aquatiques. Si les organismes vivants et leurs habitats bénéficieront des mesures 
mises en place au titre de la directive cadre sur l’eau, la gestion des espèces indicatrices du bon 
fonctionnement écologique et de leurs habitats peut être un outil efficace d’atteinte du bon état (ou du 
bon potentiel).  

A l'inverse, l'atteinte du bon état est parfois compromise par la présence d'espèces exotiques 
envahissantes concurrentes de peuplements autochtones qui régressent. Tous les milieux peuvent 
être concernés : mer (algue caulerpe à feuille d’If, caulerpe raisin), lagunes (cascail, …), plans d'eau 
(moule zébrée dans le Léman, …), cours d'eau (écrevisses américaines, renouées asiatiques, …), 
zones humides (tortue de Floride, jussies, solidage géant…). 

En conséquence, il est souhaité que les acteurs s’impliquent dans :   

• le développement d’actions de préservation ou de restauration des populations d'espèces 
prioritaires du bassin ou d'espèces plus courantes mais indicatrices de la qualité du 
milieu, en régression ou menacées, particulièrement celles les plus sensibles aux activités 
humaines ; 

• la lutte contre les espèces exotiques envahissantes. 
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Disposition 6C-01 
Mettre en œuvre une gestion planifiée du patrimoine piscicole d'eau douce 

Les organismes en charge de la gestion de la pêche en eau douce favorisent une gestion patrimoniale 
des populations de poissons qui s'exprime au travers des plans départementaux de protection des 
milieux aquatiques et de gestion des ressources piscicoles établis conformément à l’article R434-30 
du code de l’environnement et selon les principes essentiels suivants : 

• les souches autochtones identifiées et en particulier dans les réservoirs biologiques doivent 
être préservés ; 
 

• les masses d’eau en très bon état ne doivent pas être soumises à des campagnes 
d’empoissonnement à des fins de développement des populations, sauf cas particuliers 
limités aux situations où il est admis que la demande halieutique n’entraîne pas de 
dégradation de leur très bon état ; 
 

• les masses d’eau qui ont atteint l’objectif de bon état en 2015 pourront être soumises à des 
campagnes d’empoissonnement, sous condition que ceux-ci ne concourent pas à l’altération 
de l’état de la masse d’eau et/ou à l’état des populations autochtones ; 
 

• les empoissonnements à des fins halieutiques seront orientés en priorité vers les contextes 
piscicoles perturbés ; 
 

• la gestion des populations ne remet pas en cause à terme les peuplements caractéristiques 
des différents types de masse d'eau ; 
 

• les espèces patrimoniales (écrevisse à pattes blanches, barbeau méridional, apron, chabot du 
Lez,...) doivent faire l’objet d’une gestion et d’un suivi spécifique ; 
 

• l'état des stocks d'espèces d'intérêt halieutique et indicatrices de l'état des milieux telles que 
la truite fario, l'ombre commun, le brochet, l'omble chevalier ou le corégone doit faire l’objet 
d’un suivi régulier au travers des inventaires, des analyses génétiques, du remplissage des 
carnets de prises. 

 

Les services de l'Etat évaluent la prise en compte du schéma départemental de vocation piscicole et 
du plan de gestion piscicole et la pertinence de leur mise à jour. 

D'une manière plus générale, il est préconisé une gestion équilibrée des plans d’eau à vocation 
halieutique ou de production piscicole qui soit compatible avec le respect des objectifs 
environnementaux fixés pour ces milieux et avec les objectifs environnementaux des autres milieux en 
connexion directe ou indirecte, intermittente ou permanente.  
 
Disposition 6C-02 
Gérer les espèces autochtones en cohérence avec l'objectif de bon état des milieux 
 
Lorsque les masses d'eau sont perturbées par un déséquilibre des populations d'espèces, des actions 
sont mises en œuvre pour retrouver un état de conservation favorable et durable des milieux 
concernés. Le cas échéant, ces actions sont définies et mises en œuvre dans le cadre des SAGE et 
les contrats de milieux. Les actions de gestion des espèces autochtones (animales ou végétales) 
mises en place feront l’objet d’une évaluation. 

Ces actions qui interviennent directement ou indirectement sur des espèces inféodées aux milieux 
aquatiques prennent en compte, sauf raisons particulières justifiées, les principes suivants dans leur 
conception et leur mise en œuvre : 

• gérer ou restaurer les milieux naturels en visant la préservation des espèces autochtones 
présentes ou réintroduisant des individus issus de sites au fonctionnement comparable 
appartenant au même bassin versant ou à des bassins voisins ;  

• pour les espèces végétales, privilégier les techniques végétales légères de restauration 
en recherchant une reconstitution spontanée des stades de végétation naturels. 
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Dans le cadre des actions de gestion des espèces autochtones appliquées, il est préconisé que soit 
réalisé une évaluation de celles-ci. L’évaluation doit faire l’objet de partage de retour d’expérience afin 
de préconiser les meilleures pratiques, d’en guider la recommandation voire la prescription à l’échelle 
du bassin. 

 
Disposition 6C-03  Favoriser les interventions préventives pour lutter contre les espèces 
exotiques envahissantes 

Au niveau des masses d'eau en bon état et des milieux dans un état de conservation favorable, un 
dispositif de surveillance et d'alerte (réseau d’acteurs et d’observateurs) est mis en place pour 
intervenir préventivement dès lors qu'est déclarée l'apparition d'une nouvelle espèce exotique 
susceptible de devenir envahissante et de remettre en cause l'état actuel du milieu. Toute détection 
de foyers périphériques ou de nouveaux foyers devra être analysée pour comprendre s’ils ont une 
origine anthropique directe ou indirecte afin de sensibiliser et d’informer sur les bonnes pratiques et 
les bons comportements.  

 

Disposition 6C-04  Mettre en œuvre des interventions curatives adaptées aux caractéristiques 
des différents milieux  

Dans les secteurs ayant subi des dégradations résultant de la prolifération d'espèces exotiques 
envahissantes végétales et animales, il est préconisé d'engager des plans d'actions, notamment dans 
le cadre des SAGE et des contrats de milieux. Les enjeux de protection de la santé humaine sont à 
prendre en compte notamment pour les espèces exotiques qui utilisent l’eau pour se reproduire 
(moustique tigre par exemple) et qui constituent des vecteurs pour la transmission de maladies 
(dengue, chikungunya). 

Afin de rechercher le meilleur rapport coût/efficacité, la stratégie d'intervention amont-aval est définie 
selon les principes suivants : 

• éradiquer rapidement au début de l’invasion dans les foyers émergents pour éviter les risques 
de dissémination et la dégradation des milieux susceptibles de générer une non-atteinte des 
objectifs environnementaux ; 

• réduire voire éliminer l’espèce exotique envahissante dans les foyers plus importants à 
proximité ou dans des milieux naturels d’intérêt écologique majeur (sites Natura 2000, 
réserves naturelle, arrêté préfectoral de protection de biotopes, espaces naturels sensibles…) 
pour obtenir des résultats à court terme en limitant les moyens techniques lourds ; 

• contenir et circonscrire l’espèce dans les secteurs fortement colonisés pour éviter la 
dissémination et l’émergence de nouveau foyers périphérique ; 

• éliminer systématiquement les nouveaux foyers émergents. 

Cette stratégie déterminera les espèces cibles et le cas échéant les secteurs dont l’ampleur de la 
colonisation rend les interventions manifestement inefficaces. Elle appliquera, pour ce qui concerne 
les milieux aquatiques et humides, le règlement européen relatif à la préservation et à la gestion de 
l’introduction et de la propagation des espèces exotiques envahissantes adopté par le parlement le 16 
avril 2014 et de la liste des espèces exotiques envahissantes préoccupantes. 

A proximité des milieux humides, cours d'eau et plans d'eau, les méthodes de lutte contre les espèces 
végétales exotiques envahissantes recourant aux herbicides ou aux débroussaillants chimiques sont à 
proscrire. 

Dans l’éventualité de réalisation d’un plan d’actions curatives destinées à contrôler les espèces 
exotiques envahissantes, il doit être réalisé une évaluation des interventions. Celle-ci fera l’objet de 
partage de retour d’expérience afin de préconiser les meilleures pratiques, d’en guider la 
recommandation voire la prescription à l’échelle du bassin. 
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Orientation fondamentale N°7 

ATTEINDRE L’EQUILIBRE QUANTITATIF EN AMELIORANT LE PARTAGE DE 
LA RESSOURCE EN EAU ET EN ANTICIPANT L’AVENIR  

 
 

 
Au même titre que les flux de sédiments et la morphologie des cours d’eau, traités par ailleurs, les 
régimes hydrologiques jouent un rôle fondamental dans les processus écologiques et dynamiques qui 
interviennent dans le fonctionnement des habitats. Cinq grands types de régimes hydrologiques 
existent sur le bassin Rhône-Méditerranée qui possèdent  des caractéristiques particulières quant à la 
répartition des débits dans le temps et dans l’espace. Les actions en faveur de la protection ou de la 
restauration des régimes hydrologiques dans le temps et dans l'espace constituent un levier central 
dans les stratégies de restauration fonctionnelle des milieux.  

Au plan des usages, mis à part les dérivations pour le refroidissement des centrales nucléaires et 
thermiques, les prélèvements en eau superficielle sont réalisés à 70 % pour l’irrigation agricole (dont 
la part qui retourne au milieu), 15 % environ respectivement pour les prélèvements industriels et pour 
l’alimentation en eau potable. Les prélèvements en eau souterraine le sont à 65 % pour l'alimentation 
en eau potable, 25 % pour l’industrie, et 10% pour l’irrigation agricole.  

Le bassin bénéficie d'une ressource en eau globalement abondante mais inégalement répartie. Dans 
certains bassins, le partage de la ressource, parfois confortée par des infrastructures de mobilisation 
de la ressource, permet de répondre aux besoins des usages. Dans d'autres secteurs par contre, la 
situation est d'ores et déjà beaucoup plus tendue et les éléments de prévision laissent entrevoir 
clairement une aggravation du déficit. Environ 70 sous-bassins et/ou aquifères (couvrant environ 40 % 
de la superficie du bassin Rhône-Méditerranée) sont dans une situation d'inadéquation entre la 
disponibilité de la ressource et les prélèvements  : environ 55% d’entre eux concernent des eaux 
superficielles, 15 % concernent les eaux souterraines et 30% concernent à la fois des eaux 
superficielles et souterraines. Sur ces territoires, l’atteinte de l’équilibre quantitatif est nécessaire pour 
assurer le respect des objectifs d’état des masses d’eau superficielles et souterraines tout en 
recherchant la pérennité des principaux usages.  

La mise en œuvre du SDAGE 2010-2015 a permis une avancée importante des connaissances avec 
la réalisation d’études d’évaluation des volumes prélevables globaux (EVPG) sur ces 70 territoires. 
Ces études présentent un diagnostic de la gestion quantitative de la ressource : recensement des 
prélèvements, définition des objectifs de débits et de niveaux piézométriques nécessaires à l’atteinte 
du bon état écologique des eaux superficielles et au bon état quantitatif des eaux souterraines, 
propositions d’actions à mener pour atteindre ces objectifs en termes d’économie d’’eau, de partage 
de l’eau et si nécessaire de mobilisation de ressource complémentaire.  

Le SDAGE 2016-2021 poursuit deux objectifs principaux :  

• mettre en œuvre les actions nécessaires pour résorber les déséquilibres actuels à travers les 
plans de gestion de la ressource en eau (PGRE), en associant tous les acteurs concernés ;  
 

• mettre en œuvre pour tous les usages des mesures d’économie et d’optimisation de l’eau. Il 
est essentiel de porter l’effort sur la maîtrise de la demande notamment par les économies 
d’eau, la maîtrise de la multiplication des prélèvements, et l’optimisation de l’exploitation des 
infrastructures existantes : 
 

- anticiper et maîtriser les nouvelles demandes en eau prévues à moyen terme sur 
les territoires en déséquilibre et sur ceux qui sont en équilibre précaire : les 
nouvelles demandes en eau liées  aux changements climatiques, à 
l'accroissement constant de la population, au développement des activités 
économiques, ne doivent pas remettre pas en cause l’objectif de non dégradation 
de l’état des eaux et doivent prendre en compte les objectifs fixés dans les PGRE 

ENJEUX ET PRINCIPES POUR L'ACTION 
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lorsqu’ils existent (cf orientations fondamentales n°0 sur l’adaptation au 
changement climatique et n°2 sur l’objectif de non dégradation).   

 
- l'investissement dans de nouveaux transferts inter-bassins ou la création de 

nouvelles ressources pourra s’envisager lorsque des mesures de meilleure 
gestion de la ressource ne s’avèreront pas suffisantes pour l'atteinte de l'objectif 
de bon état de toutes les masses d'eau concernées. 

Enfin, la gestion des débits du Rhône doit faire l'objet d'une attention particulière et d'une approche 
globale compte tenu des enjeux liés à l'atteinte des objectifs environnementaux, à la pérennisation 
nécessaire de certains usages ainsi qu'aux exigences particulières liées à la sécurité des ouvrages 
nucléaires. 

Compte tenu des éléments de contexte précédents et en cohérence avec les orientations nationales, 
l’objectif du SDAGE est d’atteindre les débits objectifs d’étiage (DOE) et niveau piézométrique d’alerte 
(NPA) définis dans le cadre du SDAGE et/ou des PGRE. Chacun doit y contribuer notamment via 
l’élaboration des PGRE, des documents d’urbanisme et des politiques de développement territorial. 
Pour atteindre cet objectif, le présent schéma directeur propose une stratégie en trois volets :  

1/ Assurer la non dégradation des milieux aquatiques , notamment pour ce qui concerne les 
bassins versants qui sont aujourd'hui en équilibre précaire du point de vue de la gestion de la 
ressource, en menant en synergie des actions réglementaires, des démarches de gestion concertée, 
des actions d’économie d'eau et plus largement de gestion de la demande en eau, etc. ; 

2/ Intervenir dans des secteurs en déséquilibre  avec : 

• priorité à l’organisation et la concertation locale pour aboutir à une véritable gestion 
patrimoniale et partagée des ressources, notamment en période de sécheresse ; 
 

• priorité aux économies d'eau et à la mise en place d'une stratégie de gestion de la demande ; 
 

• priorité à l'alimentation en eau potable (usages actuels et futurs) notamment au niveau des 
eaux souterraines ; 
 

• valorisation et optimisation des équipements existants (infrastructures de stockage, transport 
et distribution présentes notamment en zone méditerranéenne) avec mobilisation de nouvelles 
ressources de substitution, lorsque cela constitue un complément indispensable pour l'atteinte 
de l'objectif de bon état de toutes les masses d'eau concernées et dans le respect de l'objectif 
de non dégradation tel qu’exposé dans l’orientation fondamentale n° 2 ; 

3/ Renforcer la capacité des acteurs du bassin à piloter la gestion quantitative de la ressource, 
à travers la définition d’objectifs partagés, l’actualisation des connaissances, le suivi des actions et la 
mobilisation des instances de gouvernance de l’eau pour assurer la concertation. 
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LES DISPOSITIONS – ORGANISATION GENERALE  

ATTEINDRE L'EQUILIBRE QUANTITATIF EN AMELIORANT LE PARTAGE DE LA  
RESSOURCE EN EAU ET EN ANTICIPANT L'AVENIR 

1. Concrétiser les actions 
de partage de la 
ressource  
 

2. Anticiper et s’adapter à  la rareté 
de la ressource  

3. Renforcer les outils de pilotage 
et de suivi  

 
7-01 Rendre opérationnels les plans 
de gestion de la ressource en eau 
 

 
7-04  Rendre compatible les 
politiques d’aménagement du 
territoire et les usages avec la 
disponibilité de la ressource 

 
7-06 S’assurer du retour à l’équilibre 
quantitatif en s’appuyant sur les 
principaux points de confluence du 
bassin et les points stratégiques de 
référence pour les eaux superficielles 
et souterraines 

 
7-02 Démultiplier les économies 
d’eau  
 

 
7-05  Valoriser la connaissance sur 
les forages pour anticiper l’avenir 
 

 
7-07 Développer le pilotage des 
actions de résorption des 
déséquilibres quantitatifs à l’échelle 
des sous-bassins locaux de gestion 

 
7-03 Encadrer le recours à des 
ressources de substitution  

 
 

 
7-08 Renforcer la concertation locale 
en s’appuyant les instances de 
gouvernance de l’eau 
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LES DISPOSITIONS – LIBELLE DETAILLE  

 
1. Concrétiser les actions de partage de la ressource et d’économie d’eau dans les secteurs en 
déséquilibre quantitatif ou à équilibre fragile  

 
Disposition 7-01 
Rendre opérationnels les plans de gestion de la ressource en eau 

Dans les secteurs nécessitant des actions de résorption des déséquilibres quantitatifs identifiés par la 
carte xx, des plans de gestion de la ressource en eau (PGRE) sont établis sur la base d’études 
d’évaluation des volumes prélevables globaux (EVPG). Ces études contribuent à compléter les 
valeurs des débits d’objectifs d’étiage et de crise  ainsi que les niveaux piézométriques d’alerte et de 
crise  associés aux points stratégiques de référence listés dans la disposition 7.05. 

Lorsqu’un SAGE existe ou est projeté, le volet quantitatif du plan d’aménagement et de gestion 
durable de la ressource, prévu à l’article L212.5-1 du code de l’environnement, doit constituer le plan 
de gestion de la ressource en eau au sens de la présente disposition.  

Les PGRE sont rendus opérationnels en 2018 au plus tard pour les secteurs ayant fait l’objet d’études 
EVPG finalisées avant 2016, et en 2021 au plus tard pour les autres. 

Ces plans visent à optimiser le partage de la ressource pour en assurer une gestion équilibrée et 
durable, au sens de l’article L211-1 du code de l’environnement, permettant notamment de respecter 
l’objectif de bon état des masses d’eau et d’assurer la pérennité des usages les plus sensibles au 
regard de la santé et de la sécurité publique. 

Pour cela, ils définissent les objectifs de débit et de niveaux piézométriques à atteindre, les règles de 
répartition des volumes de prélèvement par usage selon les ressources disponibles et les priorités des 
usages sur les territoires concernés. 

Les services de l’Etat et de ses établissements publics veillent à ce que les PGRE soient définis sur la 
base d’une large concertation, en donnant la priorité aux économies d’eau.  

Les PGRE peuvent prévoir la mobilisation de ressources de substitution selon les principes définis par 
la disposition 7.02. Ils incluent les actions de gestion des ouvrages et aménagements existants à 
mettre en œuvre en application des articles L214-9 à L214-18 du code de l’environnement relatifs aux 
débits affectés et minimaux, ou dans le cadre des dispositions des cahiers des charges 
correspondants lorsqu'il s'agit d'ouvrages ou d'aménagements concédés. 

Les PGRE précisent les actions à mener en cas de crise et favorisent l’appropriation des bonnes 
pratiques en matière de gestion de la ressource en eau en situation de pénurie au niveau des 
populations locales (agriculteurs, élus, particuliers, industriels, …), en s’appuyant sur la mise en 
œuvre des arrêtés cadre sécheresse. 

Dans les sous-bassins et masses d’eau souterraines nécessitant des actions de préservation des 
équilibres quantitatifs identifiés par la carte xx, des études  EVPG peuvent être engagées si le risque 
de basculer en déséquilibre est avéré. Le cas échéant, des PGRE sont à élaborer et à mettre en 
œuvre selon les mêmes principes que ceux détaillées précédemment 

Dans l’ensemble de ces secteurs en déséquilibre quantitatif ou nécessitant des actions de 
préservation des équilibres quantitatifs, les autorisations de prélèvement doivent être compatibles 
avec les règles de partage de la ressource inscrites dans le PGRE lorsqu’il existe. Les services de 
l’Etat doivent mobiliser en priorité l’outil réglementaire « zones de répartition des eaux » ou ZRE 
(articles R211-71 à R211-74 du code de l’environnement) dans ces mêmes secteurs. Les irrigants 
sont invités à la création d’organismes uniques de gestion collective des prélèvements (article L211-3-
II du code de l’environnement) notamment dans les périmètres des ZRE. 
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Disposition 7-02 
Démultiplier les économies d’eau  

Les services de l’Etat et ses établissements publics promeuvent le déploiement de techniques 
innovantes conformément au Plan national de gestion de la rareté de l’eau (meilleure gestion de 
l’irrigation, choix de systèmes de cultures adaptés, réduction des fuites sur les réseaux d’eau potable, 
maîtrise des arrosages publics notamment en milieu méditerranéen, recyclage, réutilisation d’eau 
épurée, campagnes de communication, …). 

Les acteurs gestionnaires de l’eau (collectivités, structures locales de gestion, Agence de l’Eau, 
services de l’Etat…) promeuvent, encouragent ou soutiennent les démarches d’économie d’eau dans 
tous les secteurs d’activité. Une attention particulière pourra être portée aux projets innovants ou 
exemplaires, en termes d’aménagements urbains, d’espaces verts ou d’équipement publics, de 
gestion des eaux pluviales (inflitration, désimperméabilisation des sols, récupération, réutilisation). De 
même, seront valorisées les pratiques, modes de consommation et technologies économes en eau, 
auprès de tous les usagers et secteurs d’activités, en incitant plus particulièrement à la mise en place 
d’équipements et pratiques agricoles économes.  

 
Disposition 7-03 
Encadrer le recours à des ressources de substitution  
 

Dans le cadre des PGRE, le recours à des ressources de substitution (transferts inter bassins 
versants, stockage hivernal, utilisation de ressources alternatives locales…) peut permettre de 
répondre aux enjeux actuels et futurs de rareté de l’eau. Toutefois, ce recours n’est admis que lorsque 
des mesures de meilleure gestion de la ressource, en priorité des économies d’eau, ne s’avèreront 
pas suffisantes pour résorber les déséquilibres quantitatifs ou soutenir les équilibres fragiles et 
atteindre le bon état de toutes les masses d’eau concernées. 

En particulier, toute intégration dans un PGRE d’une mesure visant à développer un projet de 
ressource de substitution est conditionnée à l’identification en préalable de tous les moyens 
économiquement et techniquement faisables et acceptables du point de vue du partage de la 
ressource permettant l’optimisation des ouvrages de stockage ou de transfert existants. 

Dans tous les cas, les projets d’aménagements ne devront pas remettre en cause l’objectif de non 
dégradation tel que défini à l’orientation fondamentale 2 du SDAGE. Les services de l’Etat veilleront 
notamment à l’absence d’impact dommageable sur les conditions de la continuité écologique, de la 
préservation des espaces de bon fonctionnement (cf. orientation fondamentale 6), et plus largement la 
qualité des eaux superficielles et souterraines. 

 

Pour ce qui concerne spécifiquement le développement ou le renforcement des transferts d’eau inter 
bassins versants, une analyse combinée est requise mettant en balance les  bénéfices attendus sur 
les usages et le milieu naturel dans les secteurs desservis avec les impacts sur les milieux naturels et 
les usages dans les secteurs sollicités par ces transferts. Cette analyse est à mener dans le cadre de 
la mise en œuvre du principe général appliqué aux procédures loi sur l’eau  « éviter-réduire-
compenser » (cf. orientation fondamentale 2). Le PGRE doit en outre intégrer un dispositif de 
coordination des structures et instances de gestion locale concernées par ces transferts. 

Le recours à des ressources de substitution doit être cohérent avec les évolutions prévisibles de la 
disponibilité de la ressource en eau liées aux effets du changement climatique. Cette cohérence est 
vérifiée à l’échelle du projet en termes de pérennité des services rendus par l’ouvrage et de ses 
implications financières pour le porteur de projet, et à l’échelle des territoires par l’adéquation des 
solutions de substitutions avec les éléments de prospective développés en référence à la disposition 
0-03 de l’orientation fondamentale 0. 

Les projets s’inscrivent prioritairement dans des démarches collectives et doivent être justifiés sur le 
plan technico-économique. 
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2. Anticiper et s’adapter à  la rareté de la ressource en eau  

 
Disposition 7-04 
Rendre compatible les politiques d’aménagement du territoire et les usages avec la 
disponibilité de la ressource 

 

Les politiques d’aménagement et les usages de l’eau dans les territoires doivent respecter le principe 
de non dégradation de la directive européenne cadre sur l’eau, rappelé par l’orientation fondamentale 
2 du SDAGE. La mise en œuvre exemplaire de la séquence « éviter, réduire, compenser » appliquée 
à l’ensemble des projets, plans et programmes territoriaux doit être une première réponse immédiate 
au risque de déséquilibre quantitatif. Il est en outre nécessaire d’étudier sans délai les mutations 
structurelles et l’évolution des filières économiques qui sont nécessaires pour assurer sur le long 
terme la non dégradation des équilibres quantitatifs ou leur restauration. 

Sur les territoires vulnérables au changement climatique, des économies (mesures sans regret) 
doivent être mises en place et les usages existants doivent être raisonnés. Ces territoires peuvent 
développer des usages sous réserve d’avoir vérifié qu’ils ne remettaient pas en cause l’équilibre 
quantitatif. 

Les objectifs fixés par le PGRE (débits objectif d’étiage et niveau piézométrique d’alerte notamment) 
ainsi que les règles de partage de l’eau doivent être pris en compte par les SCOT et PLU, les projets 
de développement des filières économiques, et les décisions préfectorales concernant les nouveaux 
prélèvements prises au titre des procédures « eau » et « installations classées pour la protection de 
l’environnement ». Le cumul des nouveaux prélèvements ne doit pas conduire à rompre les équilibres 
entre usages ni aggraver les conditions d’étiage extrême en termes d’intensité et de durée. 

Dans ce cadre : 

1/ Les projets de schéma de cohérence territoriale (SCOT) ou de plan local d'urbanisme (PLU) : 

• s’appuient sur une analyse des impacts sur l'eau et les milieux aquatiques dans le respect de 
l'objectif de non dégradation des masses d'eau et des milieux naturels concernés ; 

• s’appuient sur  une analyse de l'adéquation entre les aménagements envisagés, les 
équipements existants et la prévision de besoins futurs en matière de ressource en eau afin 
d’évaluer l’adéquation besoins-ressources des projets, en tenant compte des éléments 
prospectifs développés dans la disposition 0-03 de l’orientation fondamentale 0. 

Les collectivités sont incitées à établir des schémas directeurs d'alimentation en eau potable en 
s’appuyant sur ces mêmes éléments. 

 

2/ Les acteurs économiques et de l’aménagement du territoire, notamment les collectivités, prennent 
en compte la disponibilité de la ressource et son évolution prévisible dans leurs projets de 
développement et donnent la priorité aux économies d’eau et à la rationalisation de son exploitation. 

A ce titre, les dossiers relatifs aux projets d'installation ou d'extension d'équipements pour 
l'enneigement artificiel ou relatifs aux modifications ou création d’unités touristiques s’appuient sur : 

• une analyse de leur opportunité au regard de l'évolution climatique et de la pérennité de 
l'enneigement en moyenne altitude et de leurs conséquences économiques, en cohérence 
avec l’orientation fondamentale 0 ; 
 

• une simulation du fonctionnement en période de pénurie hivernale avec établissement d'un 
zonage de priorité d'enneigement du domaine skiable. 
 

• un bilan des ressources sollicitées et volumes d'eau utilisés, notamment au regard des 
volumes sollicités sur les mêmes périodes pour la satisfaction des usages d’alimentation en 
eau potable des populations accueillies en haute saison touristique. 
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Les services de l’Etat veillent à ce que les maîtres d’ouvrage dimensionnent ces projets de sorte à 
respecter des débits minimaux indispensable au respect du bon état écologique des rivières 
concernées par les prélèvements et la préservation des zones humides. 

 

3/ Les préfets prennent les prescriptions nécessaires à la maîtrise des prélèvements d'eau dans les 
bassins versants ou aquifères présentant des enjeux quantitatifs forts, en particulier sur les zones 
définies au titre de l’article L211-3-5  (zones de sauvegarde de la ressource traitées dans le cadre de 
l’orientation fondamentale n°5E), et plus généralement dans les secteurs où les effets cumulés de 
nombreux ouvrages relevant du régime déclaratif compromettent ou risque de compromettre à court et 
moyen termes les équilibres quantitatifs et l'atteinte des objectifs environnementaux des masses d'eau 
concernées. 

 

4/ En contexte urbain et périurbain, dans le cas de pressions trop importantes sur les eaux 
souterraines ayant déjà conduit ou pouvant à terme conduire à des désordres (surexploitation 
conduisant à des désordres géotechniques, obstacles à l’écoulement provoquant des inondations 
d’ouvrages souterrains, déséquilibre dans les exploitations géothermiques, …), les collectivités 
élaborent un « plan urbain de gestion des eaux souterraines » qui identifie les zones où des 
contraintes d’exploitation sont définies. Ce plan peut constituer une annexe du PLU. 

5/ Les acteurs de l’aménagement du territoire intègrent les éléments d’évolution de la ressource en 
eau liées aux effets du changement climatique dans les approches prospectives sur le développement 
économique ou structurel des territoires. Ils contribuent ainsi à définir des stratégies d’adaptation en 
référence à l’orientation fondamentale 0. 

 
Disposition 7-05 
Valoriser la connaissance sur les forages pour anticiper l’avenir 
 

Sur leur territoire d'intervention, notamment dans les zones présentant des déséquilibres quantitatifs 
ou s’avérant particulièrement importantes pour l’approvisionnement actuel ou futur en eau potable, les 
structures porteuses de démarches locales de gestion de l'eau organisent et établissent un bilan de la 
connaissance des forages (localisation), et plus particulièrement des volumes prélevés à usage 
domestique, en s’appuyant sur les données détenues par les propriétaires, les collectivités locales et 
les services de la police de l’eau. 

Ces structures locales sont invitées à mener des bilans actualisés de ces prélèvements en 
complément des prélèvements contrôlés et suivis par les services de l’Etat et l’agence de l’eau. Ils 
agrègent ces données aux échelles appropriées et les exploitent dans le but d’établir un bilan complet 
de l’impact prélèvement et  d’ajuster les préconisations en matière de gestion de la ressource sur les 
territoires concernés. Ils sont pris en compte par les SCOT et PLU dans le cadre de leur élaboration 
ou révision ainsi que dans le cadre de leurs démarches prospectives. 

Les services compétents notamment ceux des collectivités territoriales peuvent s’y référer pour 
déterminer les moyens et priorités d'actions au plan réglementaire (contrôles, instruction 
réglementaire), dans les projets d’extensions urbaines …. 
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3. Renforcer  les outils de pilotage et de suivi  

 
Disposition 7-06 
S’assurer du retour à l’équilibre quantitatif en s’appuyant sur les principaux points de 
confluence du bassin et les points stratégiques de référence pour les eaux superficielles et 
souterraines  

La carte xx et le tableau xx identifient les points de confluence et points stratégiques de référence 
pour les eaux superficielles ainsi que les valeurs correspondantes des débits d’objectif d’étiage (DOE) 
et des débits de crise (DCR). 

La vocation première de ces points est de contribuer au  suivi, a posteriori, de l’équilibre quantitatif aux 
échelles stratégiques du SDAGE que sont les sous-bassins  et les masses d’eau souterraines en 
risque de non atteinte du bon état quantitatif. Ils peuvent contribuer de ce fait au  contrôle du 
classement en zone de répartition des eaux (articles R211-71 à R211-74 du code de l’environnement). 

Le DOE est établi sur la base de moyennes mensuelles et doit permettre de respecter le bon état des 
masses des d’eau et, en moyenne huit années sur dix, de satisfaire l'ensemble des usages. 

Le DCR fixe la limite en dessous de laquelle seules les exigences relatives à la santé et la salubrité 
publique, la sécurité civile, l’alimentation en eau potable, aux besoins des milieux naturels peuvent 
être satisfaits. Il est établi en valeur journalière associée à une durée maximum de franchissement, 
sur la base de débits caractéristiques ou d’un débit biologique de survie lorsque celui-ci peut être 
évalué. Pour le fleuve Rhône, compte-tenu de la part importante de production d'électricité 
hydraulique et nucléaire installée sur son linéaire, les exigences de sécurité civile comprennent les 
conditions nécessaires à la production minimale requise pour le maintien de la sécurité de 
l'approvisionnement énergétique du pays. 

La carte xx et le tableau xx identifient les points stratégiques de référence pour les eaux souterraines 
ainsi que les valeurs correspondantes des niveaux piézométriques d’alerte (NPA) et des niveaux 
piézométriques de crise (NPCR). 

Les NPA correspondent au seuil en dessous desquels des conflits d’usages apparaissent et 
nécessitent des premières limitations de pompage. Les NPCR sont des niveaux à ne jamais dépasser. 
Ils impliquent l’interdiction des pompages à l’exception de l’alimentation en eau potable qui peut faire 
l’objet de restrictions et les usages liées à la santé et salubrité publique (refroidissement par 
géothermie des hôpitaux et maisons de retraite,….). 

Les études d’évaluation des volumes prélevables menées sur les sous-bassins en déséquilibre 
quantitatif ou nécessitant des actions de préservation des équilibres contribuent à compléter ou 
ajuster ces valeurs de référence en tenant compte : 

• des exigences de santé et de salubrité publique ; 
 

• des conditions de satisfaction des usages les plus exigeants, notamment l'eau potable et les 
installations dont la sécurité doit être assurée en période de crise ; 
 

• de la préservation des espèces biologiques et de leurs habitats ; 
 

• de la non dégradation de la capacité auto-épuratoire des cours d'eau ; 
 

• des relations de dépendance fonctionnelle entre eaux superficielles et eaux souterraines en 
termes de quantité et de qualité (une attention particulière sera apportée au rôle des eaux 
souterraines en tant qu’alimentation ou soutien d’étiage des cours d’eaux) ; 
 

• des besoins de maîtrise des intrusions de biseaux salés dans les zones littorales ; 
 

• aux relations entre couches aquifères superposées. 
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Les compléments ou modifications apportées aux valeurs associées aux points de confluence ou aux 
points stratégiques de référence font l’objet d’un porté à connaissance spécifique par les structures de 
gestion lorsqu’elles existent et à défaut par les services de l’Etat. 

Ces points et les valeurs associées de débits ou de niveaux piézométriques sont pris en compte dans 
le plan d’aménagement et de gestion durable et le règlement des SAGEet/ou dans les documents 
issus des actions de concertation locale. 

Les services de l’Etat veillent à la bonne prise en compte de ces éléments par les projets soumis à 
déclaration ou autorisation au titre des procédures « eau » et ICPE. 

Les services de l’Etat s’appuient, également sur ces  stations de pour évaluer a posteriori le retour 
durable à l’équilibre structurel. Le suivi des débits, des niveaux piézométriques ou de conductivité 
(biseau salé) aux points  stratégiques de référence (PSR) du SDAGE peut servir au pilotage de 
l’action et alimenter la décision des structures locales de gestion dans la mesure où le positionnement 
de ces points le permet. 

 
Disp osition 7-07 
Développer le pilotage des actions de résorption des déséquilibres quantitatifs à l’échelle des 
périmètres de gestion  

Le pilotage opérationnel des plans de gestion de la ressource en eau tels que définis par la disposition 
7-01 s’organise, au sein des sous-bassins ou des masses d’eau souterraines, à l’échelle des 
périmètres hydrauliquement pertinents définis sur la base des études d’évaluation des volumes 
prélevables globaux. 

Les objectifs de gestion dans ces périmètres sont fixés par des volumes maximums prélevables (ou 
débits maximums prélevables) qui permettent la gestion équilibrée de la ressource en eau. 

Les services de l’Etat encadrent les actions visant cette gestion équilibrée de la ressource notamment  
la révision des autorisations de prélèvement existantes à mettre en adéquation avec les objectifs 
quantitatifs fixées dans chaque PGRE pour l’atteinte d’un équilibre quantitatif durable des ressources 
en eau. Ils assurent le contrôle des obligations réglementaires dont, le cas échéant, celle du respect 
du débit réservé en application de l’article L214-18 et leurs impacts sur les milieux aquatiques. 

En complément des PSR, des points complémentaires de suivi hydrologique peuvent être définis par 
les structures locales de gestion à une échelle plus locale dans les périmètres de gestion afin de 
contribuer au pilotage de la gestion en période de tension hydrologique voire de crise sécheresse 
(déclenchement de mesures de restriction des usages de l’eau au titre de l’article L211-3 II 1° du code 
de l’environnement). Ils peuvent également permettre d’évaluer a posteriori le retour à l’équilibre 
structurel et d’ajuster à terme les mesures de partage de la ressource pour les adapter aux évolutions 
liées au changement climatique. 

Les mesures en période de crise sécheresse prises par les structures de gestion devront s’articuler 
avec celles prises par les services de l’Etat et améliorer leurs effectivités auprès des acteurs du 
territoire notamment pour les usages domestiques (remplissage des piscines, arrosage des espaces 
verts, lavages de véhicules....).  

Les valeurs seuils de crise préconisées dans le PGRE sont mises en cohérence avec les arrêtés 
préfectoraux relatifs aux situations de pénurie pris au titre de l’article L211-3 II 1° quand les points de 
référence sont les mêmes. 
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Disposition 7-08 
Renforcer la concertation locale en s’appuyant les instances de gouvernance de l’eau 

Les démarches visant à optimiser le partage de la ressource, notamment dans les bassins versants 
ou eaux souterraines en déséquilibre quantitatif ou nécessitant des actions de préservation des 
équilibres quantitatifs, s’appuient sur les outils de gouvernance locale pour associer l’ensemble des 
acteurs concernés. En particulier, les CLE des SAGE et les comités de rivière doivent être le lieu 
privilégié pour mener les concertations relatives à l’établissement des plans de gestion de la 
ressource en eau et pour en suivre la mise en œuvre et leurs effets sur les milieux. 

Lorsque les services de l’Etat pilotent les démarches de type PGRE dans les territoires orphelins, ils 
veillent à associer ces instances de gouvernance dans le cadre l de la concertation. 

Dans les cas de transferts d’eau entre territoires la concertation doit être adaptée pour permettre un 
équilibre entre les territoires où l’eau est prélevé et ceux où l’eau est desservie. Les commissions 
locales de l’eau des territoires concernés doivent notamment être associées en cas de transferts 
d’eau.  
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Orientation fondamentale N°8 

AUGMENTER LA SECURITE DES POPULATIONS EXPOSEES AUX 
INONDATIONS EN TENANT COMPTE DU FONCTIONNEMENT NATUREL DES 

MILIEUX AQUATIQUES  

 
 

 
Les inondations peuvent faire courir un risque grave, voire mortel, aux populations. La priorité, mise 
en avant par la stratégie nationale de gestion des risques d’inondation, vise à limiter au maximum le 
risque de pertes de vies humaines en développant la prévision, l’alerte, la mise en sécurité et la 
formation aux comportements qui sauvent. 
 
En zone littorale, la vulnérabilité est particulièrement importante lorsque se conjuguent une forte 
pression humaine (urbanisation, développement touristique…) et un niveau des terres proche de celui 
de la mer. Les secteurs concernés par les phénomènes d'érosion du trait de côte ou de submersion 
marine sont tout particulièrement concernés. 
 
Les démarches de prévention des risques d’inondation ont vocation à augmenter la sécurité des 
enjeux déjà implantés en zone inondable. Elles n’ont pas vocation à permettre le développement de 
l’urbanisation dans des zones qui, bien que protégées pour certains aléas, restent inondables. 
Dans tous les cas, la mise en sécurité des populations protégées par des ouvrages existants impose 
l’entretien pérenne de ces ouvrages conformément aux objectifs poursuivis par le Plan national sur les 
submersions rapides (PSR), suite aux événements dramatiques de la tempête Xynthia (plus de 50 
victimes) et les inondations du Var (25 victimes) en 2010, pour développer des actions de prévention 
des risques de pertes en vies humaines. 
 
Au-delà des questions de protection rapprochée, la complexité hydrologique et hydraulique de milieux 
aquatiques nécessite de faire appel à tous les leviers d’action permettant d’agir sur l’aléa et de réduire 
les risques d’inondation. La sauvegarde des populations exposées dépend du maintien de la solidarité 
face aux risques. 
 
La solidarité à l’échelle du bassin-versant constitue un levier qui permet d’agir en amont des centres 
urbains au travers de la préservation des champs d’expansion des crues ou encore la limitation du 
ruissellement à la source. L’activité agricole, notamment, a rôle essentiel dans le maintien de ces 
zones inondables. Elle répond ainsi à un objectif de réduction des conséquences négatives des 
inondations par une répartition équitable des responsabilités et des efforts entre les différents 
territoires concernés. 
 
La mise en œuvre du  principe de solidarité entre l’amont et l’aval, nécessite autant que possible le 
respect du bon fonctionnement des milieux aquatiques. En effet, la gestion des risques d’inondation 
ne doit pas être déconnectée des objectifs environnementaux de la directive cadre sur l’eau (DCE) 
repris dans le SDAGE. Dès lors, il convient de rechercher des scénarios d’actions de prévention  des 
inondations qui  optimisent  les bénéfices  hydrauliques et environnementaux. Des actions telles que 
la reconquête de zones humides, de corridors biologiques, d’espaces de mobilité des cours d’eau 
peuvent s’opérer via des actions de prévention des inondations et contribuer ainsi à l’atteinte du bon 
état des eaux prévu par la DCE. En complément, il convient de s'assurer que la réalisation d'ouvrages 
de protection ne remet pas en cause l'objectif de non dégradation de l'état des masses d'eau défini 
dans l'orientation fondamentale n°2 du SDAGE. 
 
Ainsi protection rapprochée et gestion de l’aléa à l’échelle du bassin-versant sont complémentaires. 
Le dispositif PAPI-PSR rappelle que toute création d’ouvrage de protection nouveau nécessite qu’une 
analyse préalable des solutions ait été effectuée à l’échelle du bassin-versant. La solution de 
protection immédiate ne doit être retenue que lorsqu’il y a un risque immédiat pour les vies humaines 
et si aucune autre solution n’est possible. 

ENJEUX ET PRINCIPES POUR L'ACTION 
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La nécessité de mener sur les territoires concernés des politiques intégrant les enjeux des milieux 
aquatiques et ceux liés à la prévention des inondations suppose un rapprochement des acteurs 
intervenant dans ces domaines. Aussi, conformément aux éléments mentionnés dans l'orientation 
fondamentale n°4 du SDAGE, les instances de gouvernance en place pour gérer l'eau à l'échelle des 
bassins versant (commissions locales de l'eau, comités de rivière...) doivent être associées à la 
définition des politiques menées dans le domaine des inondations (SLGRI, PAPI) lorsqu'elles 
concernent sur leur territoire. De même, la mise en œuvre de la compétence de gestion des milieux 
aquatiques et prévention des inondations prévue par la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 doit favoriser 
l'organisation d'une maîtrise d'ouvrage coordonnée sur ces sujets. 
 
 

LES DISPOSITIONS – ORGANISATION GENERALE  

AUGMENTER LA SÉCURITÉ DES POPULATIONS EXPOSÉES AUX INONDATIONS EN TENANT COMPTE 
DU FONCTIONNEMENT NATUREL DES MILIEUX AQUATIQUES  

1/ Agir sur les capacités d’’écoulement  

 

2/ Prendre en compte l’érosion côtière du littoral 

8-01 Préserver les champs d’expansion des crues 8-10 Identifier les territoires présentant un risque 
important d'érosion 

8-02 Rechercher la mobilisation de nouvelles 
capacités d’expansion des crues 

8-11 Intégrer un volet « érosion littorale » dans les 
stratégies locales exposées à un risque important 
d’érosion 

8-03 Éviter les remblais en zones inondables  

8-04 Limiter la création de nouveaux ouvrages de 
protection aux secteurs à risque fort et présentant des 
enjeux importants 

 

8-05 Limiter le ruissellement à la source  

8-06 Favoriser la rétention dynamique des crues  

8-07 Favoriser le transit des crues en redonnant aux 
cours d’eau leur espace de bon fonctionnement 

 

8-08 Préserver et/ou améliorer la gestion de 
l’équilibre sédimentaire 

 

8-09 Favoriser la gestion de la ripisylve  
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LES DISPOSITIONS – LIBELLE DETAILLE  

 
1. Agir sur les capacités d’écoulement  
 
Disposition 8-01 
Préserver les champs d’expansion des crues 
 
L’article L.211-1 du code de l’environnement rappelle l’intérêt de préserver les zones inondables 
comme élément de la conservation et du libre écoulement des eaux et de la protection contre les 
inondations. 
Les champs d’expansion des crues sont définis comme les surfaces inondables non urbanisées, peu 
urbanisées et peu aménagées dans le lit majeur et qui contribuent au stockage ou à l’écrêtement des 
crues. 
Les champs d’expansion de crues doivent être préservés sur l'ensemble des cours d’eau du bassin. 

 

Disposition 8-02  
Rechercher la mobilisation de nouvelles capacités d’expansion des crues 
 
Les collectivités compétentes en termes de prévention des inondations étudient systématiquement les 
possibilités de mobilisation fonctionnelles de nouvelles capacités d’expansion des crues, notamment 
celles correspondant à la reconquête de zones soustraites à l’inondation. Dans la définition de leur 
programme d’action, elles recherchent une synergie entre les intérêts hydrauliques et un meilleur 
fonctionnement écologique des tronçons concernés. 
La carte 8A identifie les secteurs sur lesquels des enjeux forts existent en termes de synergie entre 
actions de restauration des milieux et actions de prévention des inondations. 
Pour les territoires identifiés sur cette carte, les stratégies locales de gestion des risques d’inondation 
recherchent particulièrement cette approche croisée entre prévention des inondations et restauration 
des milieux aquatiques. 
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Disposition 8-03  
Éviter les remblais en zones inondables 
 
Tout projet de remblais en zone inondable est susceptible d’aggraver l’aléa de débordement de cours 
d’eau : augmentation des débordements de cours d’eau, accélération de vitesses au droit des 
remblais. 
En application de la Loi sur l’eau, tout projet doit chercher à éviter les remblais en zone inondable. Si 
aucune alternative au remblaiement n’est possible, le projet doit étudier différentes options limitant les 
impacts sur l'écoulement des crues, en termes de ligne d'eau et en termes de débit. 
Tout projet de remblai en zone inondable – y compris les ouvrages de protection édifiés en remblais – 
doit être examiné au regard de ses impacts propres mais également du risque de cumul des impacts 
de projets successifs, même indépendants. 
 
Ainsi tout projet de cette nature présente une analyse des impacts jusqu’à la crue de référence : 
 

• vis-à-vis de la ligne d’eau ; 
 

• en considérant le volume soustrait aux capacités d'expansion des crues. 
 

Lorsque le remblai se situe dans un champ d’expansion de crues, la compensation doit être totale sur 
les deux points ci-dessus. La compensation en volume correspond à 100 % du volume prélevé sur le 
champ d’expansion de crues pour la crue de référence et doit être conçue de façon à être progressive 
et également répartie pour les événements d’occurrence croissante : compensation « cote pour 
cote ». 
 
Dans certains cas, et sur la base de la démonstration de l’impossibilité technico-économique 
d’effectuer cette compensation de façon stricte, il peut être accepté une surcompensation des 
événements d’occurrence plus faible (vingtennale ou moins) mais en tout état de cause le volume total 
compensé correspond à 100 % du volume soustrait au champ d’expansion de crues. 
 
Lorsque le remblai se situe dans un champ d’expansion des crues protégé par une digue ou un 
système d’endiguement (de niveau de protection au moins égal à la crue de référence, et de niveau 
de sûreté au moins égal à la crue millenale), et sur la base de la démonstration de l’impossibilité 
technico-économique d’effectuer la compensation complète en ligne d’eau et en volume, l’objectif à 
rechercher est la transparence hydraulique et l’absence d’impact sur la ligne d’eau, et une non 
aggravation de l’aléa. 
 
Lorsque le remblai se situe en zone inondable hors champ d’expansion de crues (zones urbanisées 
par exemple), l’objectif à rechercher est la transparence hydraulique et l’absence d’impact de la ligne 
d’eau, et une non aggravation de l’aléa. La compensation des volumes est à considérer comme un 
des moyens permettant d’atteindre ou d’approcher cet objectif. 
 
Pour les submersions marines, l'édification de remblais ne génère pas de remontée du niveau d'eau 
alentours, mais peut provoquer les impacts suivants : 
 

• augmentation de la vitesse d'écoulement de la submersion, du fait de la réduction de la 
section mouillée (d'autant plus si une élévation de topographie, naturelle ou non, existe déjà 
au voisinage du projet de remblai). Aussi, le projet de remblai est susceptible d'occasionner : 
 

▪ la création d'îlot et la mise en danger des biens et personnes (isolement en cas de 
montée des eaux et difficultés d'évacuation et d'accès des secours) ; 
 

▪ un problème d'érosion du pied du remblai. 
 

• génération de remous hydrauliques par un remblai en aval d'une zone d'écoulement d'eau 
(effet de blocage partiel de l'écoulement en aval). 

Aussi le principe de chercher à éviter la réalisation de remblais en zone inondable sera également 
poursuivi pour les remblais en zone de submersion marine. 
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Disposition 8-04  
Limiter la création de nouveaux ouvrages de protection aux secteurs à risque fort et présentant 
des enjeux importants 
 
La mise en place de nouveaux ouvrages de protection doit être exceptionnelle (exception faite de 
nouveaux ouvrages contribuant à la préservation ou l'optimisation de champs d'expansion de crues) et 
réservée à la protection de zones densément urbanisées ou d’infrastructures majeures, au plus près 
possible de celles-ci, et ne doit entraîner en aucun cas une extension de l’urbanisation ou une 
augmentation de la vulnérabilité. 
De même, conformément à l'objectif de non dégradation des milieux aquatiques explicité dans 
l'orientation fondamentale n°2 du SDAGE, la mise en place de tels ouvrages ne doit pas 
compromettre l'atteinte des objectifs environnementaux des masses d'eau concernées ainsi que celles 
qui en dépendent. 
Il est impératif que les nouveaux projets d’ouvrages de protection ne soient autorisés que s’ils 
précisent le mode de mise en place et de fonctionnement pérenne de la structure de gestion et 
d’entretien des ouvrages concernés. Leur pertinence hydraulique, économique et environnementale 
devra être démontrée. 
 
Disposition 8-05  
Limiter le ruissellement à la source 
 
En milieu urbain comme en milieu rural, toutes les mesures doivent être prises, notamment par les 
collectivités locales par le biais des documents et décisions d'urbanisme, pour limiter les 
ruissellements à la source, y compris dans des secteurs hors risques mais dont toute modification du 
fonctionnement pourrait aggraver le risque en amont ou en aval. Ces mesures doivent s’inscrire dans 
une démarche d’ensemble assise sur un diagnostic du fonctionnement des hydrosystèmes prenant en 
compte la totalité du bassin générateur du ruissellement, dont le territoire urbain vulnérable 
(« révélateur » car souvent situé en point bas) ne représente couramment qu’une petite partie. 
 
Aussi, en complément des dispositions 5A 03 et 5A 04 du SDAGE qui prévoient notamment l'objectif 
« zéro rejet » pour les nouvelles constructions » et des mesures compensatoires fortes en cas 
d'imperméabilisation des sols, il s’agit, notamment au travers des documents d’urbanisme, de : 
 

• limiter l'imperméabilisation des sols et l’extension des surfaces imperméabilisées ; 
 

• favoriser ou restaurer l'infiltration des eaux ; 
 

• favoriser  le recyclage des eaux de toiture ; 
 

• maîtriser le débit et l'écoulement des eaux pluviales, notamment en limitant l’apport direct des 
eaux pluviales au réseau ; 
 

• préserver les éléments du paysage déterminants dans la maîtrise des écoulements, 
notamment au travers du maintien d’une couverture végétale suffisante et des zones tampons 
pour éviter l'érosion et l'aggravation des débits en période de crue ; 
 

• préserver les fonctions hydrauliques des zones humides. 
 

Par ailleurs, l’orientation fondamentale 5A SDAGE rappelle l’importance de mettre en place et de 
réviser périodiquement des schémas directeurs d’assainissement prévus à l’article L. 2224-8 du code 
général des collectivités territoriales. Il est dans ce cadre rappelé l’intérêt de réviser et mettre à jour 
ces documents à l’occasion de l’élaboration ou de la révision des documents d’urbanisme. Outre 
l’incitation des collectivités à mettre en place ce type de document, il est recommandé que celui-ci 
intègre un volet « gestion des eaux pluviales » assis sur un diagnostic d’ensemble du fonctionnement 
des hydrosystèmes établi à une échelle pertinente pour tenir compte de l’incidence des écoulements 
entre l’amont et l’aval (bassin-versant contributeur par exemple). 
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Disposition 8-06  
Favoriser la rétention dynamique des écoulements 
 
De manière générale, la création de dispositif de rétention des eaux en amont permet d'éviter la 
multiplication des défenses contre les crues en aval (enrochements, digues...). 
Les actions concourant au ralentissement des écoulements sont multiples et peuvent faire l’objet de 
combinaisons : actions sur l’occupation du sol pour favoriser la maîtrise des écoulements en amont, 
rétention des eaux à l’amont, restauration des champs d’expansion de crues (dont les zones humides 
et les espaces de mobilité des cours d'eau), aménagement de zones de sur-inondation, 
revégétalisation des berges, cordons dunaires de premier et second rang, etc. 
 
Dans le cadre de plans d’actions à l’échelle du bassin versant, les structures locales de gestion 
compétentes en termes de prévention des inondations favorisent les mesures permettant de réguler 
les débits lors des épisodes de crues et le franchissement de vagues ou submersions marines, ainsi 
que les mesures de rétention/ralentissement dynamique afin de favoriser l’inondation des secteurs 
peu ou pas urbanisés tout en écrêtant les pointes de crues ou intrusions marines à l’aval. Elles 
prennent en compte les risques de concomitance de crue entre les différents cours d’eau ainsi que le 
cas échéant les concomitances débordements de cours d’eau/submersions marines. 
Les mesures de rétention dynamiques contribuant au bon fonctionnement des milieux naturels seront 
privilégiées, par exemple en recherchant à mettre en œuvre des actions prévues par le programme de 
mesures en termes de renaturation de cours d'eau ou de restauration de zones humides. 
 
Disposition 8-07  
Favoriser le transit des crues en redonnant aux cours d’eau leur espace de bon 
fonctionnement 
 
Les interventions sur le lit des cours d’eau doivent permettre de mobiliser plus efficacement le lit 
majeur, sans aggravation des lignes d’eau, en redonnant aux cours d’eau leur espace de bon 
fonctionnement. 
Pour cela, préalablement à la définition de tous travaux de réfection ou de confortement de grande 
ampleur sur les ouvrages de protection, l’alternative du recul des digues ou de leur effacement est à 
étudier dans le cadre d’une étude globale ; en particulier, les bénéfices suivants sont évalués : 
 

• la diminution des contraintes hydrauliques sur les digues ; 
 

• la recréation d’un fuseau de mobilité du cours d’eau favorable au maintien de la capacité 
d’écoulement du lit et aux fonctionnalités des milieux (capacités autoépuratrices, équilibre 
sédimentaire, …). 
 

En matière de prévention des intrusions marines, les interventions d'aménagement du littoral viseront 
à restaurer un bon fonctionnement des milieux littoraux, notamment le fonctionnement naturel du 
système dune-plage-avant côte afin de renforcer les capacités naturelles des systèmes littoraux pour 
amortir les houles. 
La carte 8A (cf. disposition 8-02) identifie les secteurs sur lesquels des enjeux forts existent en termes 
de synergie entre actions de restauration des milieux et actions de prévention des inondations. 
Pour les territoires identifiés sur cette carte, les stratégies locales de gestion des risques d’inondation 
recherchent particulièrement cette approche croisée entre prévention des inondations et restauration 
des milieux aquatiques. 
 
 
Disposition 8-08  
Préserver et/ou améliorer la gestion de l’équilibre sédimentaire 
 
La gestion équilibrée des sédiments participe aussi de la meilleure gestion des crues et des 
submersions d'origine marine. 
Les travaux de recalibrage ou de « restauration capacitaire » en lit mineur sont à éviter du fait de leurs 
impacts négatifs sur la déconnexion du lit mineur et du lit majeur du cours d’eau, sur l’accélération des 
crues et sur l’équilibre sédimentaire. Toute intervention de ce type devra être justifiée au regard des 
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enjeux humains à protéger, et s’inscrire dans une réflexion globale de gestion de l’équilibre 
sédimentaire à une échelle cohérente. 
La gestion des atterrissements doit respecter l’équilibre sédimentaire du cours d’eau, en se basant sur 
les plans de gestion des profils en long définis par des études globales menées à des échelles 
hydrosédimentaires cohérentes. 
 
A ce titre, la mobilisation des atterrissements par le cours d’eau doit être favorisée par rapport aux 
opérations d’enlèvement des sédiments, sauf pour les opérations d’entretien des ouvrages 
hydrauliques, des ouvrages de gestion des matériaux solides (plages de dépôts, zones de régulation, 
bassins de décantation, ouvrages de rétention… ) et le rétablissement du mouillage garanti dans le 
chenal de navigation. 
 
Disposition 8-09 
Favoriser la gestion de la ripisylve 
 
Dans le même objectif d’avoir une bonne gestion de l’écoulement des crues, les plans de gestion de 
la ripisylve doivent prendre en compte des objectifs spécifiques aux crues : 
 

• limiter les risques liés  aux embâcles ; 
 

• renforcer la stabilité des berges et favoriser les écoulements dans les zones à enjeux ; 
 

• freiner les écoulements dans les secteurs à moindre enjeux. 
 
2. Prendre en compte l’érosion côtière du littoral 

 
Disposition 8-10 
Identifier les territoires présentant un risque important d'érosion 
 
Un indicateur homogène national de qualification de l’érosion côtière, permettant de distinguer les 
zones d’érosion forte, d’érosion moyenne et d’érosion faible est en cours de définition. Cet indicateur 
sera communiqué aux collectivités territoriales littorales en 2014, à l’échelle 1/100 000e. 
La combinaison de cet indicateur avec des données en matière d’occupation des sols permettra 
d’identifier des territoires présentant un risque important d'érosion (centres urbains denses, activités 
industrielles et portuaires dont la proximité avec la mer est indispensable, infrastructures de 
transport...). 
Sur ces territoires, il serait pertinent que les SCOT identifient des mesures cohérentes en matière 
d’urbanisme, de préservation des espaces naturels, de gestion du domaine public maritime naturel, de 
prévention des risques et d’aménagements appropriés pour la gestion de l’érosion côtière. 
 
Disposition 8-11 
Intégrer un volet « érosion littorale » dans les stratégies locales exposées à un risque 
important d’érosion 
 
Sur les TRI présentant un risque important d'érosion, il est recommandé que les stratégies locales 
comportent un volet « risque d’érosion littorale ». 
La stratégie locale pourra ainsi décliner les principes issus de la stratégie nationale de gestion 
intégrée du trait de côte, à savoir : 
 

• stopper l’implantation des biens et des activités dans les secteurs où les risques littoraux, 
notamment d’érosion, sont forts ; 
 

• favoriser les opérations de relocalisation des activités et des biens exposés à l'aléa érosion ; 
 

• ces politiques d'aménagement s'envisageant à long terme, la stratégie locale devra définir les 
modes de gestion transitoires, comme des opérations souples et réversibles de rechargement 
de plage par exemple ; 
 

• restaurer le fonctionnement hydro-morphologique de l'espace littoral ; 
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• réserver les dispositifs de fixation du trait de côte strictement aux secteurs littoraux à enjeux 
majeurs et indéplaçables. 
 

Ce choix d'aménagement opérationnel du trait de côte devra être justifié par des analyses coûts-
bénéfices et des analyses multi-critères. 
 
En cohérence avec la notion d’espace de fonctionnement des milieux défini dans l’orientation 
fondamentale 6A du SDAGE, la stratégie locale s’assurera du respect de la disposition 6A-15 relative 
à la mise en œuvre d’une politique dédiée et adaptée au littoral et au milieu marin en termes de 
gestion et restauration physique des milieux. 
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